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nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

                            

    

    

 Projet de loi de finances pour 2018 Projet de loi de finances pour 2018 Projet de loi de finances pour 2018 

 

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES 

PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES 

PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

SECONDE PARTIE 

MOYENS DES POLITIQUES 

PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

 

TITRE PREMIER 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

POUR 2018 – CRÉDITS ET 

DÉCOUVERTS 

TITRE PREMIER 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

POUR 2018. – CRÉDITS ET 

DÉCOUVERTS 

TITRE PREMIER 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

POUR 2018. – CRÉDITS ET 

DÉCOUVERTS 

 I. – CRÉDITS DES MISSIONS I. – CRÉDITS DES MISSIONS I. – CRÉDITS DES MISSIONS 

 

Article 29 

 

Article 29 

 

Article 29  

 

 Il est ouvert aux ministres, pour 

2018, au titre du budget général, des 

autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement s’élevant respectivement aux 

montants de 444 755 408 314 € et de 

440 964 254 983 €, conformément à la 

répartition par mission donnée à l’état B 

annexé à la présente loi. 

Il est ouvert aux ministres, pour 

2018, au titre du budget général, des 

autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement s’élevant, respectivement, aux 

montants de 445 093 352 746 € et de 

441 118 840 793 €, conformément à la 

répartition par mission donnée à l’état B 

annexé à la présente loi. 

Il est ouvert aux ministres, pour 2018, 

au titre du budget général, des autorisations 

d’engagement et des crédits de paiement 

s’élevant, respectivement, aux montants de 

445 093 352 746 € et de 441 118 840 793 €, 

conformément à la répartition par mission 

donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

 

Article 30 

 

Article 30 

 

Article 30  

 

 Il est ouvert aux ministres, pour 

2018, au titre des budgets annexes, des 

autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement s’élevant respectivement aux 

montants de 2 310 428 342 € et de 

2 300 423 342 €, conformément à la 

Il est ouvert aux ministres, pour 

2018, au titre des budgets annexes, des 

autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement s’élevant, respectivement, aux 

montants de 2 314 842 531 € et de 

2 304 837 531 €, conformément à la 

Il est ouvert aux ministres, pour 2018, 

au titre des budgets annexes, des 

autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement s’élevant, respectivement, aux 

montants de 2 314 842 531 € et de 

2 304 837 531 €, conformément à la 
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répartition par budget annexe donnée à l’état 

C annexé à la présente loi. 

répartition par budget annexe donnée à 

l’état C annexé à la présente loi. 

répartition par budget annexe donnée à l’état 

C annexé à la présente loi. 

 

Article 31 

 

Article 31 

 

Article 31  

 

 Il est ouvert aux ministres, pour 2018 

au titre des comptes d’affectation spéciale et 

des comptes de concours financiers, des 

autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement s’élevant respectivement aux 

montants de 204 856 358 699 € et de 

204 973 828 058 €, conformément à la 

répartition par compte donnée à l’état D 

annexé à la présente loi. 

Il est ouvert aux ministres, pour 

2018, au titre des comptes d’affectation 

spéciale et des comptes de concours 

financiers, des autorisations d’engagement 

et des crédits de paiement s’élevant, 

respectivement, aux montants de 

206 556 358 699 € et de 204 973 828 058 €, 

conformément à la répartition par compte 

donnée à l’état D annexé à la présente loi. 

Il est ouvert aux ministres, pour 2018, 

au titre des comptes d’affectation spéciale et 

des comptes de concours financiers, des 

autorisations d’engagement et des crédits de 

paiement s’élevant, respectivement, aux 

montants de 206 556 358 699 € et de 

204 973 828 058 €, conformément à la 

répartition par compte donnée à l’état D 

annexé à la présente loi. 

 II. – AUTORISATIONS DE 

DÉCOUVERT 

II. – AUTORISATIONS DE 

DÉCOUVERT 

II. – AUTORISATIONS DE 

DÉCOUVERT 

 

Article 32 

 

Article 32 

 

Article 32  

 

 I. – Les autorisations de découvert 

accordées aux ministres, pour 2018, au titre 

des comptes de commerce, sont fixées au 

montant de 19 880 809 800 €, conformément 

à la répartition par compte donnée à l’état E 

annexé à la présente loi. 

I. – Les autorisations de découvert 

accordées aux ministres, pour 2018, au titre 

des comptes de commerce, sont fixées au 

montant de 19 880 809 800 €, 

conformément à la répartition par compte 

donnée à l’état E annexé à la présente loi. 

I. – Les autorisations de découvert 

accordées aux ministres, pour 2018, au titre 

des comptes de commerce, sont fixées au 

montant de 19 880 809 800 €, conformément 

à la répartition par compte donnée à l’état E 

annexé à la présente loi. 

 II. – Les autorisations de découvert 

accordées au ministre chargé des finances et 

des comptes publics, pour 2018, au titre des 

comptes d’opérations monétaires, sont fixées 

au montant de 250 000 000 €, conformément 

à la répartition par compte donnée à l’état E 

annexé à la présente loi. 

II. – Les autorisations de découvert 

accordées au ministre chargé des finances et 

des comptes publics, pour 2018, au titre des 

comptes d’opérations monétaires, sont 

fixées au montant de 250 000 000 €, 

conformément à la répartition par compte 

donnée à l’état E annexé à la présente loi. 

II. – Les autorisations de découvert 

accordées au ministre chargé des finances et 

des comptes publics, pour 2018, au titre des 

comptes d’opérations monétaires, sont fixées 

au montant de 250 000 000 €, conformément 

à la répartition par compte donnée à l’état E 

annexé à la présente loi. 
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TITRE II 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

POUR 2018 – PLAFONDS DES 

AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

TITRE II 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

POUR 2018. – PLAFONDS DES 
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TITRE II 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 

POUR 2018. – PLAFONDS DES 

AUTORISATIONS D’EMPLOIS 

 

Article 33 

 

Article 33 

 

Article 33 

 

 Le plafond des autorisations 

d’emplois de l’État, pour 2018, exprimé en 

équivalents temps plein travaillé, est réparti 

comme suit : 

Le plafond des autorisations 

d’emplois de l’État, pour 2018, exprimé en 

équivalents temps plein travaillé, est réparti 

comme suit : 

Le plafond des autorisations 

d’emplois de l’État, pour 2018, exprimé en 

équivalents temps plein travaillé, est réparti 

comme suit : 

 

Désignation du 

ministère ou du budget 

annexe 

Plafond 

exprimé en 

équivalents 

temps plein 

travaillé 

I. Budget général ........................................................................................................................................................................  1 948 952 

Action et comptes 

publics ..........................................................................................................................................................................................  126 536 

Agriculture et 

alimentation..................................................................................................................................................................................  30 362 

Armées .........................................................................................................................................................................................  274 580 

Cohésion des territoires ................................................................................................................................................................  573 

Culture .........................................................................................................................................................................................  11 148 

Économie et finances ...................................................................................................................................................................  13 137 

Éducation nationale ......................................................................................................................................................................  1 021 721 

Enseignement supérieur, 

recherche et innovation ................................................................................................................................................................  8 016 

Europe et affaires 

étrangères .....................................................................................................................................................................................  13 530 

Intérieur ........................................................................................................................................................................................  287 325 

Justice ...........................................................................................................................................................................................  84 969 

Outre-mer .....................................................................................................................................................................................  5 525 

Services du Premier 

ministre ........................................................................................................................................................................................  11 536 

Solidarités et santé .......................................................................................................................................................................  9 938 

Sports ...........................................................................................................................................................................................  - 

Désignation du 

ministère ou du 

budget annexe 

Plafond exprimé 

en équivalents 

temps plein 

travaillé 

I. - Budget général 1 948 952 

Action et comptes 

publics 126 536 

Agriculture et 

alimentation 30 362 

Armées 274 580 

Cohésion des 

territoires 573 

Culture 11 148 

Économie et 

finances 13 137 

Éducation nationale 1 021 721 

Enseignement 

supérieur, recherche 

et innovation 8 016 

Europe et affaires 

étrangères 13 530 

Intérieur 287 325 

Justice 84 969 

Outre-mer 5 525 

Services du Premier 

ministre 11 536 

Désignation du 

ministère ou du 

budget annexe 

Plafond exprimé 

en équivalents 

temps plein 

travaillé 

I. - Budget général 1 948 952 

Action et comptes 

publics 126 536 

Agriculture et 

alimentation 30 362 

Armées 274 580 

Cohésion des 

territoires 573 

Culture 11 148 

Économie et 

finances 13 137 

Éducation nationale 1 021 721 

Enseignement 

supérieur, recherche 

et innovation 8 016 

Europe et affaires 

étrangères 13 530 

Intérieur 287 325 

Justice 84 969 

Outre-mer 5 525 

Services du Premier 

ministre 11 536 
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Transition écologique et 

solidaire ........................................................................................................................................................................................  40 805 

Travail ..........................................................................................................................................................................................  9 251 

II. Budgets annexes ....................................................................................................................................................................  11 381 

Contrôle et exploitation 

aériens ..........................................................................................................................................................................................  10 677 

Publications officielles et 

information 

administrative ...............................................................................................................................................................................  704 

Total général ...............................................................................................................................................................................  1 960 333 

 

 

Solidarités et santé 9 938 

Sports - 

Transition 

écologique et 

solidaire 40 805 

Travail 9 251 

II. Budgets 

annexes 11 381 

Contrôle et 

exploitation aériens 10 677 

Publications 

officielles et 

information 

administrative 704 

Total général 1 960 333 

 

 

Solidarités et santé 9 938 

Sports - 

Transition 

écologique et 

solidaire 40 805 

Travail 9 251 

II. Budgets annexes 11 381 

Contrôle et 

exploitation aériens 10 677 

Publications 

officielles et 

information 

administrative 704 

Total général 1 960 333 

 

 

 

Article 34 

 

Article 34 

 

Article 34 

 

 Le plafond des autorisations 

d’emplois des opérateurs de l’État, pour 

2018, exprimé en équivalents temps plein 

travaillé, est fixé à 404 472 emplois. Ce 

plafond est réparti comme suit : 

Le plafond des autorisations 

d’emplois des opérateurs de l’État, pour 

2018, exprimé en équivalents temps plein 

travaillé, est fixé à 404 472 emplois. Ce 

plafond est réparti comme suit : 

Le plafond des autorisations 

d’emplois des opérateurs de l’État, pour 

2018, exprimé en équivalents temps plein 

travaillé, est fixé à 404 472 emplois. Ce 

plafond est réparti comme suit : 

 

Mission / 

Programme 

Plafond exprimé 

en équivalents 

temps plein 

travaillé 

Action extérieure de 

l’État 6 765 

Diplomatie culturelle 

et d’influence ...............................................................................................................................................................................  6 765 

Administration 

générale et 

territoriale de l’État 443 

Administration 

territoriale.....................................................................................................................................................................................  129 

Mission / 

Programme 

Plafond 

exprimé en 

équivalents 

temps plein 

travaillé 

Action extérieure de 

l’État 6 765 
Diplomatie culturelle 

et d’influence 6 765 

Administration 

générale et 

territoriale de l’État 443 

Administration 

territoriale 129 

Mission / 

Programme 

Plafond exprimé 

en équivalents 

temps plein 

travaillé 

Action extérieure de 

l’État 6 765 

Diplomatie culturelle 

et d’influence 6 765 

Administration 

générale et 

territoriale de l’État 443 

Administration 

territoriale 129 
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Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’intérieur 314 

Agriculture, 
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durabilité de 

l’agriculture, de 

l’agroalimentaire, de 

la forêt, de la pêche 
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Sécurité et qualité 

sanitaires de 

l’alimentation 1 287 

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’agriculture 6 

Anciens 

combattants, 

mémoire et liens 

avec la Nation 1 327 

Reconnaissance et 

réparation en faveur 

du monde combattant 1 327 

Cohésion des 
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amélioration de 
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Économie 2 591 

Développement des 

entreprises et 

régulations ....................................................................................................................................................................................  2 591 

Environnement et 

prospective de la 

politique de défense 5 117 

Préparation et emploi 

des forces 354 

Soutien de la 

politique de la 

défense 1 132 

Direction de 

l’action du 

Gouvernement 597 

Coordination du 

travail 

gouvernemental 597 

Écologie, 

développement et 

mobilité durables 19 791 

Infrastructures et 

services de transports 4 710 

Affaires maritimes 235 

Paysages, eau et 

biodiversité 5 258 

Expertise, 

information 

géographique et 

météorologie 7 228 

Prévention des 

risques 1 416 

Énergie, climat et 

après-mines 465 

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’écologie, du 

développement et de 

la mobilité durables 479 

Économie 2 591 

Développement des 

entreprises et 

régulations 2 591 

Environnement et 

prospective de la 

politique de défense 5 117 

Préparation et emploi 

des forces 354 

Soutien de la politique 

de la défense 1 132 

Direction de l’action 

du Gouvernement 597 

Coordination du 

travail 

gouvernemental 597 

Écologie, 

développement et 

mobilité durables 19 791 

Infrastructures et 

services de transports 4 710 

Affaires maritimes 235 

Paysages, eau et 

biodiversité 5 258 

Expertise, information 

géographique et 

météorologie 7 228 

Prévention des risques 1 416 

Énergie, climat et 

après-mines 465 

Conduite et pilotage 

des politiques de 

l’écologie, du 

développement et de 

la mobilité durables 479 

Économie 2 591 

Développement des 

entreprises et 

régulations 2 591 

Enseignement 

scolaire 3 359 

Soutien de la politique 

de l’éducation 

nationale 3 359 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

Enseignement 

scolaire 3 359 

Soutien de la 

politique de 

l’éducation nationale ....................................................................................................................................................................  3 359 

Gestion des finances 

publiques et des 

ressources 

humaines 1 328 

Fonction publique ........................................................................................................................................................................  1 328 

Immigration, asile 

et intégration 1 879 

Immigration et asile .....................................................................................................................................................................  795 

Intégration et accès à 

la nationalité 

française .......................................................................................................................................................................................  1 084 

Justice 580 

Justice judiciaire...........................................................................................................................................................................  222 

Administration 

pénitentiaire .................................................................................................................................................................................  243 

Conduite et pilotage 

de la politique de la 

justice ...........................................................................................................................................................................................  115 

Médias, livre et 

industries 

culturelles 3 023 

Livre et industries 

culturelles .....................................................................................................................................................................................  3 023 

Outre-mer 127 

Emploi outre-mer .........................................................................................................................................................................  127 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 259 376 

Formations 

supérieures et 

recherche 

universitaire .................................................................................................................................................................................  164 776 

Vie étudiante ................................................................................................................................................................................  12 722 

Enseignement 

scolaire 3 359 

Soutien de la 

politique de 

l’éducation nationale 3 359 

Gestion des finances 

publiques et des 

ressources 

humaines 1 328 

Fonction publique 1 328 

Immigration, asile 

et intégration 1 879 
Immigration et asile 795 

Intégration et accès à 

la nationalité 

française 1 084 

Justice 580 

Justice judiciaire 222 

Administration 

pénitentiaire 243 

Conduite et pilotage 

de la politique de la 

justice 115 

Médias, livre et 

industries 

culturelles 3 023 

Livre et industries 

culturelles 3 023 

Outre-mer 127 
Emploi outre-mer 127 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 259 376 

Formations 

supérieures et 

recherche 

universitaire 164 776 

Vie étudiante 12 722 

Gestion des finances 

publiques et des 

ressources humaines 1 328 

Fonction publique 1 328 

Immigration, asile et 

intégration 1 879 
Immigration et asile 795 

Intégration et accès à 

la nationalité 

française 1 084 

Justice 580 

Justice judiciaire 222 

Administration 

pénitentiaire 243 

Conduite et pilotage 

de la politique de la 

justice 115 

Médias, livre et 

industries culturelles 3 023 

Livre et industries 

culturelles 3 023 

Outre-mer 127 

Emploi outre-mer 127 

Recherche et 

enseignement 

supérieur 259 376 

Formations 

supérieures et 

recherche 

universitaire 164 776 

Vie étudiante 12 722 

Recherches 

scientifiques et 

technologiques 

pluridisciplinaires 70 511 

Recherche spatiale 2 417 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

Recherches 

scientifiques et 

technologiques 

pluridisciplinaires 70 511 

Recherche spatiale .......................................................................................................................................................................  2 417 

Recherche dans les 

domaines de 

l’énergie, du 

développement et de 

la mobilité durables ......................................................................................................................................................................  4 403 

Recherche et 

enseignement 

supérieur en matière 

économique et 

industrielle ...................................................................................................................................................................................  2 291 

Recherche culturelle 

et culture scientifique ...................................................................................................................................................................  1 046 

Enseignement 

supérieur et 

recherche agricoles .......................................................................................................................................................................  1 210 

Régimes sociaux et 

de retraite 319 

Régimes de retraite et 

de sécurité sociale 

des marins ....................................................................................................................................................................................  319 

Santé 1 658 

Prévention, sécurité 

sanitaire et offre de 

soins .............................................................................................................................................................................................  1 658 

Sécurités 267 

Police nationale ............................................................................................................................................................................  267 

Solidarité, insertion 

et égalité des 

chances 8 368 

Inclusion sociale et 

protection des 

personnes .....................................................................................................................................................................................  30 

Recherches 

scientifiques et 

technologiques 

pluridisciplinaires 70 511 

Recherche spatiale 2 417 

Recherche dans les 

domaines de 

l’énergie, du 

développement et de 

la mobilité durables 4 403 

Recherche et 

enseignement 

supérieur en matière 

économique et 

industrielle 2 291 

Recherche culturelle 

et culture scientifique 1 046 

Enseignement 

supérieur et 

recherche agricoles 1 210 

Régimes sociaux et 

de retraite 319 

Régimes de retraite 

et de sécurité sociale 

des marins 319 

Santé 1 658 

Prévention, sécurité 

sanitaire et offre de 

soins 1 658 

Sécurités 267 

Police nationale 267 

Solidarité, insertion 

et égalité des 

chances 8 368 

Inclusion sociale et 

protection des 

personnes 30 

Recherche dans les 

domaines de 

l’énergie, du 

développement et de 

la mobilité durables 4 403 

Recherche et 

enseignement 

supérieur en matière 

économique et 

industrielle 2 291 

Recherche culturelle 

et culture scientifique 1 046 

Enseignement 

supérieur et recherche 

agricoles 1 210 

Régimes sociaux et 

de retraite 319 

Régimes de retraite et 

de sécurité sociale des 

marins 319 

Santé 1 658 

Prévention, sécurité 

sanitaire et offre de 

soins 1 658 

Sécurités 267 

Police nationale 267 

Solidarité, insertion 

et égalité des chances 8 368 

Inclusion sociale et 

protection des 

personnes 30 

Conduite et soutien 

des politiques 

sanitaires, sociales, du 

sport, de la jeunesse et 

de la vie associative 8 338 

Sport, jeunesse et vie 

associative 580 

Sport 529 
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Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

Conduite et soutien 

des politiques 

sanitaires, sociales, 

du sport, de la 

jeunesse et de la vie 

associative ....................................................................................................................................................................................  8 338 

Sport, jeunesse et 

vie associative 580 

Sport .............................................................................................................................................................................................  529 

Jeunesse et vie 

associative ....................................................................................................................................................................................  51 

Travail et emploi 55 558 

Accès et retour à 

l’emploi ........................................................................................................................................................................................  47 602 

Accompagnement 

des mutations 

économiques et 

développement de 

l’emploi ........................................................................................................................................................................................  7 790 

Amélioration de la 

qualité de l’emploi et 

des relations du 

travail ...........................................................................................................................................................................................  74 

Conception, gestion 

et évaluation des 

politiques de l’emploi 

et du travail ..................................................................................................................................................................................  92 

Contrôle et 

exploitation aériens 812 

Soutien aux 

prestations de 

l’aviation civile ............................................................................................................................................................................  812 

Contrôle de la 

circulation et du 

stationnement 

routiers 41 

Conduite et soutien 

des politiques 

sanitaires, sociales, 

du sport, de la 

jeunesse et de la vie 

associative 8 338 

Sport, jeunesse et 

vie associative 580 

Sport 529 

Jeunesse et vie 

associative 51 

Travail et emploi 55 558 
Accès et retour à 

l’emploi 47 602 

Accompagnement 

des mutations 

économiques et 

développement de 

l’emploi 7 790 

Amélioration de la 

qualité de l’emploi et 

des relations du 

travail 74 

Conception, gestion 

et évaluation des 

politiques de 

l’emploi et du travail 92 

Contrôle et 

exploitation aériens 812 
Soutien aux 

prestations de 

l’aviation civile 812 

Contrôle de la 

circulation et du 

stationnement 

routiers 41 

Jeunesse et vie 

associative 51 

Travail et emploi 55 558 

Accès et retour à 

l’emploi 47 602 

Accompagnement des 

mutations 

économiques et 

développement de 

l’emploi 7 790 

Amélioration de la 

qualité de l’emploi et 

des relations du 

travail 74 

Conception, gestion et 

évaluation des 

politiques de l’emploi 

et du travail 92 

Contrôle et 

exploitation aériens 812 

Soutien aux 

prestations de 

l’aviation civile 812 

Contrôle de la 

circulation et du 

stationnement 

routiers 41 

Contrôle et 

modernisation de la 

politique de la 

circulation et du 

stationnement routiers 41 

Total 404 472 
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

Contrôle et 

modernisation de la 

politique de la 

circulation et du 

stationnement 

routiers .........................................................................................................................................................................................  41 

  

Total ............................................................................................................................................................................................  404 472 

 

 

Contrôle et 

modernisation de la 

politique de la 

circulation et du 

stationnement 

routiers 41 

Total 404 472 

 

 

 

Article 35 

 

Article 35 

 

Article 35 

 

 I. – Pour 2018, le plafond des 

autorisations d’emplois des agents de droit 

local des établissements à autonomie 

financière mentionnés à l’article 66 de la loi 

de finances pour 1974 (n° 73-1150 du 

27 décembre 1973), exprimé en équivalents 

temps plein, est fixé à 3 449. Ce plafond est 

réparti comme suit : 

I. – Pour 2018, le plafond des 

autorisations d’emplois des agents de droit 

local des établissements à autonomie 

financière mentionnés à l’article 66 de la loi 

de finances pour 1974 (n° 73-1150 du 

27 décembre 1973), exprimé en équivalents 

temps plein, est fixé à 3 449. Ce plafond est 

réparti comme suit : 

I. – Pour 2018, le plafond des 

autorisations d’emplois des agents de droit 

local des établissements à autonomie 

financière mentionnés à l’article 66 de la loi 

de finances pour 1974 (n° 73-1150 du 

27 décembre 1973), exprimé en équivalents 

temps plein, est fixé à 3 449. Ce plafond est 

réparti comme suit : 

 

Mission/Programme 

Plafond 

exprimé en 

équivalents 

temps plein 

Action extérieure de 

l’État .............................................................................................................................................................................................   

Diplomatie culturelle 

et d’influence ...............................................................................................................................................................................  3 449 

Total ............................................................................................................................................................................................  3 449 
 

 

Mission/Programme 

Plafond 

exprimé en 

équivalents 

temps plein 

Action extérieure de 

l’État  

Diplomatie culturelle et 

d’influence 3 449 

Total 3 449 
 

 

Mission/Programme 

Plafond 

exprimé en 

équivalents 

temps plein 

Action extérieure de 

l’État  

Diplomatie culturelle et 

d’influence 3 449 

Total 3 449 
 

 

 II. – Ce plafond s’applique 

exclusivement aux agents de droit local 

recrutés à durée indéterminée. 

II. – Ce plafond s’applique 

exclusivement aux agents de droit local 

recrutés à durée indéterminée. 

II. – Ce plafond s’applique 

exclusivement aux agents de droit local 

recrutés à durée indéterminée. 

 

Article 36 

 

Article 36 

 

Article 36  
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Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

 Pour 2018, le plafond des 

autorisations d’emplois de diverses autorités 

publiques dont les effectifs ne sont pas 

inclus dans un plafond d’autorisation des 

emplois rémunérés par l’État, exprimé en 

équivalents temps plein travaillé, est fixé à 

2 577 emplois. Ce plafond est réparti comme 

suit : 

Pour 2018, le plafond des 

autorisations d’emplois de diverses 

autorités publiques dont les effectifs ne sont 

pas inclus dans un plafond d’autorisation 

des emplois rémunérés par l’État, exprimé 

en équivalents temps plein travaillé, est fixé 

à 2 577 emplois. Ce plafond est réparti 

comme suit : 

Pour 2018, le plafond des 

autorisations d’emplois de diverses autorités 

publiques dont les effectifs ne sont pas inclus 

dans un plafond d’autorisation des emplois 

rémunérés par l’État, exprimé en équivalents 

temps plein travaillé, est fixé à 2 577 

emplois. Ce plafond est réparti comme suit : 

 

 

Plafond exprimé 

en équivalents 

temps plein 

travaillé 
Agence française de 

lutte contre le dopage 

(AFLD) ........................................................................................................................................................................................  62 

Autorité de contrôle 

prudentiel et de 

résolution (ACPR)........................................................................................................................................................................  1 121 

Autorité de 

régulation des 

activités ferroviaires 

et routières 

(ARAFER) ...................................................................................................................................................................................  75 

Autorité des marchés 

financiers (AMF) .........................................................................................................................................................................  469 

Conseil supérieur de 

l’audiovisuel (CSA) .....................................................................................................................................................................  284 

Haut Conseil du 

commissariat aux 

comptes (H3C) .............................................................................................................................................................................  65 

Haute Autorité de 

santé (HAS) ..................................................................................................................................................................................  395 

Haute Autorité pour 

la diffusion des 

œuvres et la 

protection des droits 

sur internet 

(HADOPI) ....................................................................................................................................................................................  65 

 

Plafond exprimé 

en équivalents 

temps plein 

travaillé 
Agence française de 

lutte contre le 

dopage (AFLD) 62 

Autorité de contrôle 

prudentiel et de 

résolution (ACPR) 1 050 

Autorité de 

régulation des 

activités ferroviaires 

et routières 

(ARAFER) 75 

Autorité des marchés 

financiers (AMF) 475 

Conseil supérieur de 

l’audiovisuel (CSA) 284 

Haut Conseil du 

commissariat aux 

comptes (H3C) 65 

Haute Autorité de 

santé (HAS) 395 

Haute Autorité pour 

la diffusion des 

œuvres et la 

protection des droits 

sur internet 

(HADOPI) 65 

 

Plafond exprimé 

en équivalents 

temps plein 

travaillé 
Agence française de 

lutte contre le dopage 

(AFLD) 62 

Autorité de contrôle 

prudentiel et de 

résolution (ACPR) 1 050 

Autorité de régulation 

des activités 

ferroviaires et 

routières (ARAFER) 75 

Autorité des marchés 

financiers (AMF) 475 

Conseil supérieur de 

l’audiovisuel (CSA) 284 

Haut Conseil du 

commissariat aux 

comptes (H3C) 65 

Haute Autorité de 

santé (HAS) 395 

Haute Autorité pour 

la diffusion des 

œuvres et la 

protection des droits 

sur internet 

(HADOPI) 65 

Médiateur national de 

l’énergie (MNE) 41 
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Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

Médiateur national de 

l’énergie (MNE) ...........................................................................................................................................................................  41 

Total ............................................................................................................................................................................................  2 577 

 

 

Médiateur national 

de l’énergie (MNE) 41 

Total 2 512 

 

 

Total 2 512 

 

 

 

TITRE III 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2017 SUR 

2018 

TITRE III 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2017 SUR 

2018 

TITRE III 

REPORTS DE CRÉDITS DE 2017 SUR 

2018 

 

Article 37 

 

Article 37 

 

Article 37 

 

 Les reports de 2017 sur 2018 

susceptibles d’être effectués à partir des 

programmes mentionnés dans le tableau 

figurant ci-dessous ne pourront excéder le 

montant des crédits ouverts sur ces mêmes 

programmes par la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017. 

Les reports de 2017 sur 2018 

susceptibles d’être effectués à partir des 

programmes mentionnés dans le tableau 

figurant ci-dessous ne pourront excéder le 

montant des crédits ouverts sur ces mêmes 

programmes par la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017. 

Les reports de 2017 sur 2018 

susceptibles d’être effectués à partir des 

programmes mentionnés dans le tableau 

figurant ci-dessous ne pourront excéder le 

montant des crédits ouverts sur ces mêmes 

programmes par la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017. 

 

Intitulé 

du 

progra

mme 

2017 

Intitulé 

de la 

mission 

de 

rattache

ment 

2017 

Intitulé 

du 

progra

mme 

2018 

Intitulé 

de la 

mission 

de 

rattache

ment 

2018 

Aide 

économ

ique et 

financi

ère au 

dévelop

pement 

Aide 

publique 

au 

développ

ement 

Aide 

économ

ique et 

financi

ère au 

dévelop

pement 

Aide 

publique 

au 

développ

ement 

Intitulé 

du 

progra

mme 

2017 

Intitulé 

de la 

mission 

de 

rattach

ement 

2017 

Intitulé 

du 

progra

mme 

2018 

Intitulé 

de la 

mission 

de 

rattach

ement 

2018 

Admini

stration 

territori

ale 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Admini

stration 

territori

ale 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Intitulé 

du 

progra

mme 

2017 

Intitulé 

de la 

mission 

de 

rattache

ment 

2017 

Intitulé 

du 

progra

mme 

2018 

Intitulé 

de la 

mission 

de 

rattache

ment 

2018 

Admini

stration 

territori

ale 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Admini

stration 

territori

ale 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 
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Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

Conseil 

d’État 

et 

autres 

juridicti

ons 

adminis

tratives 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 

Conseil 

d’État 

et 

autres 

juridicti

ons 

adminis

tratives 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 

Vie 

politiqu

e, 

cultuell

e et 

associat

ive 

Administ

ration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Vie 

politiqu

e, 

cultuell

e et 

associat

ive 

Administ

ration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

 

 

Vie 

politiqu

e, 

cultuell

e et 

associat

ive 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Vie 

politiqu

e, 

cultuell

e et 

associat

ive 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Écono

mie et 

dévelop

pement 

durable 

des 

entrepri

ses 

agricole

s, 

agroali

mentair

es et 

forestiè

res 

Agricult

ure, 

alimenta

tion, 

forêt et 

affaires 

rurales 

Compét

itivité 

et 

durabili

té de 

l’agricu

lture, 

de 

l’agroal

imentai

re, de 

la forêt, 

de la 

pêche 

et de 

l’aquac

ulture 

Agricult

ure, 

alimenta

tion, 

forêt et 

affaires 

rurales 

Aide 

économ

ique et 

financiè

re au 

dévelop

pement 

Aide 

publique 

au 

dévelop

pement 

Aide 

économ

ique et 

financi

ère au 

dévelop

pement 

Aide 

publique 

au 

dévelop

pement 

Conseil 

d’État 

et 

autres 

juridicti

ons 

adminis

tratives 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 

Conseil 

d’État 

et 

autres 

juridicti

ons 

adminis

tratives 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 

Vie 

politiqu

e, 

cultuell

e et 

associat

ive 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Vie 

politiqu

e, 

cultuell

e et 

associat

ive 

Adminis

tration 

générale 

et 

territoria

le de 

l’État 

Économ

ie et 

dévelop

pement 

durable 

des 

entrepri

ses 

agricole

s, 

agroali

mentair

es et 

forestièr

es 

Agricult

ure, 

alimenta

tion, 

forêt et 

affaires 

rurales 

Compét

itivité et 

durabili

té de 

l’agricu

lture, de 

l’agroal

imentai

re, de la 

forêt, 

de la 

pêche et 

de 

l’aquac

ulture 

Agricult

ure, 

alimenta

tion, 

forêt et 

affaires 

rurales 

Aide 

économ

ique et 

financiè

re au 

dévelop

pement 

Aide 

publique 

au 

développ

ement 

Aide 

économ

ique et 

financiè

re au 

dévelop

pement 

Aide 

publique 

au 

développ

ement 

Conseil 

d’État et 

autres 

juridicti

ons 

adminis

tratives 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 

Conseil 

d’État 

et 

autres 

juridicti

ons 

adminis

tratives 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 
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Cour 

des 

compte

s et 

autres 

juridicti

ons 

financiè

res 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 

Cour 

des 

compte

s et 

autres 

juridicti

ons 

financi

ères 

Conseil 

et 

contrôle 

de l’État 

Transm

ission 

des 

savoirs 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

TITRE IV 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

TITRE IV 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

 I. – Mesures fiscales et mesures 

budgétaires non rattachées 

I. – MESURES FISCALES ET 

MESURES BUDGÉTAIRES NON 

RATTACHÉES 

I. – MESURES FISCALES ET 

MESURES BUDGÉTAIRES NON 

RATTACHÉES 

Code général des impôts 

Article 38 

 

Article 38 

 

Article 38  

 

  

 

I. – L’article 154 quinquies du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 154 quinquies du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 154 quinquies du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

Art. 154 quinquies. – I. – Pour la 

détermination des bases d’imposition à 

l’impôt sur le revenu, la contribution prévue 

à l’article L. 136-1 du code de la sécurité 

sociale au titre des revenus d’activité et de 

remplacement est, à hauteur de 5,1 points ou, 

pour les revenus mentionnés au II de 

l’article L. 136-8 du même code, à hauteur 

de 3,8 points lorsqu’elle est prélevée au taux 

de 3,8 % ou 6,2 % et à hauteur de 4,2 points 

lorsqu’elle est prélevée au taux de 6,6 %, 

admise en déduction du montant brut des 

sommes payées et des avantages en nature ou 

en argent accordés, ou du bénéfice 

imposable, au titre desquels la contribution a 

été acquittée. La contribution prévue au 

6° du II de l’article L. 136-2 du même code 

est admise en déduction du revenu imposable 

de l’année de son paiement. 

1° À la première phrase du I, les 

nombres : « 5,1 », « 4,2 » et « 6,6 » sont 

respectivement remplacés par les nombres : 

« 6,8 », « 5,9 » et : « 8,3 » ; 

1° À la première phrase du I, le 

nombre : « 5,1 » est remplacé par le 

nombre : « 6,8 », le nombre : « 4,2 » est 

remplacé par le nombre : « 5,9 » et le taux : 

« 6,6% » est remplacé par le taux : 

« 8,3% » ; 

1° À la première phrase du I, le 

nombre : « 5,1 » est remplacé par le nombre : 

« 6,8 », le nombre : « 4,2 » est remplacé par 

le nombre : « 5,9 » et le taux : « 6,6% » est 

remplacé par le taux : « 8,3% » ; 

II. – La contribution afférente aux 

revenus mentionnés aux a, b, c, e, à 

l’exception des plus-values, des gains et des 

avantages imposés dans les conditions 

prévues à l’article 39 quindecies, à 

2° Le II est ainsi rédigé : 2° Le II est ainsi rédigé : 2° Le II est ainsi rédigé : 
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l’article 163 bis G, au 5 de l’article 200 A et 

aux 6 et 6 bis du même article dans leur 

rédaction applicable aux options sur titres et 

actions gratuites attribuées avant le 

28 septembre 2012, et f du I de 

l’article L. 136-6 du code de la sécurité 

sociale, au II du même article et aux revenus 

mentionnés au premier alinéa et au 1° du I de 

l’article L. 136-7 du même code n’ayant pas 

fait l’objet des prélèvements prévus au II de 

l’article 125-0 A et aux I bis, II, III, second 

alinéa du 4° et deuxième alinéa du 9° du III 

bis de l’article 125 A est admise en 

déduction du revenu imposable de l’année de 

son paiement, à hauteur de 5,1 points. 

La contribution afférente aux gains 

bénéficiant de l’abattement fixe mentionné 

au 1 du I de l’article 150-0 D ter mentionnés 

à l’article 150-0 A est déductible dans les 

conditions et pour la fraction définies au 

premier alinéa du présent II, dans la limite du 

montant imposable de chacun de ces gains. 

« II. – La contribution afférente aux 

revenus mentionnés aux a à e et f du I et au 

II de l’article L. 136-6 du code de la sécurité 

sociale et aux premier alinéa et 1° du I de 

l’article L. 136-7 du même code, imposés 

dans les conditions prévues à l’article 197 du 

présent code, est admise en déduction du 

revenu imposable de l’année de son 

paiement, à hauteur de 6,8 points. 

« II. – La contribution afférente aux 

revenus mentionnés aux a à e et f du I et au 

II de l’article L. 136-6 du code de la 

sécurité sociale ainsi qu’aux premier alinéa 

et 1° du I de l’article L. 136-7 du même 

code, imposés dans les conditions prévues à 

l’article 197 du présent code, est admise en 

déduction du revenu imposable de l’année 

de son paiement, à hauteur de 6,8 points. 

« II. – La contribution afférente aux 

revenus mentionnés aux a à e et f du I et au II 

de l’article L. 136-6 du code de la sécurité 

sociale ainsi qu’aux premier alinéa et 1° du I 

de l’article L. 136-7 du même code, imposés 

dans les conditions prévues à l’article 197 du 

présent code, est admise en déduction du 

revenu imposable de l’année de son 

paiement, à hauteur de 6,8 points. 

 « La contribution est déductible, dans 

les conditions et pour la part définies au 

premier alinéa, à hauteur du rapport entre le 

montant du revenu soumis à l’impôt sur le 

revenu et le montant de ce même revenu 

soumis à la contribution pour : 

« La contribution est déductible, 

dans les conditions et pour la part définies 

au premier alinéa du présent II, à hauteur du 

rapport entre le montant du revenu soumis à 

l’impôt sur le revenu et le montant de ce 

même revenu soumis à la contribution 

pour : 

« La contribution est déductible, dans 

les conditions et pour la part définies au 

premier alinéa du présent II, à hauteur du 

rapport entre le montant du revenu soumis à 

l’impôt sur le revenu et le montant de ce 

même revenu soumis à la contribution pour : 

 « a) Les gains mentionnés à 

l’article 150-0 A qui bénéficient de 

l’abattement prévu au 1 quater de 

l’article 150-0 D ou de l’abattement fixe 

« a) Les gains mentionnés à 

l’article 150-0 A qui bénéficient de 

l’abattement prévu au 1 quater de 

l’article 150-0 D ou de l’abattement fixe 

« a) Les gains mentionnés à 

l’article 150-0 A qui bénéficient de 

l’abattement prévu au 1 quater de 

l’article 150-0 D ou de l’abattement fixe 
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prévu au 1 du I de l’article 150-0 D ter ; prévu au 1 du I de l’article 150-0 D ter ; prévu au 1 du I de l’article 150-0 D ter ; 

 « b) Les avantages salariaux 

mentionnés au I de l’article 80 quaterdecies 

qui bénéficient des abattements prévus aux 1 

ter ou 1 quater de l’article 150-0 D dans sa 

rédaction antérieure au 1
er

 janvier 2018, de 

l’abattement fixe prévu au 1 du I de 

l’article 150-0 D ter ou de l’abattement de 

50 % prévu au 3 de l’article 200 A. ». 

« b) Les avantages salariaux 

mentionnés au I de l’article 80 quaterdecies 

qui bénéficient des abattements prévus aux 

1 ter ou 1 quater de l’article 150-0 D, dans 

sa rédaction antérieure au 1
er

 janvier 2018, 

de l’abattement fixe prévu au 1 du I de 

l’article 150-0 D ter ou de l’abattement de 

50 % prévu au 3 de l’article 200 A. » 

« b) Les avantages salariaux 

mentionnés au I de l’article 80 quaterdecies 

qui bénéficient des abattements prévus aux 1 

ter ou 1 quater de l’article 150-0 D, dans sa 

rédaction antérieure au 1
er

 janvier 2018, de 

l’abattement fixe prévu au 1 du I de 

l’article 150-0 D ter ou de l’abattement de 50 

% prévu au 3 de l’article 200 A. » 

 II. – Le I s’applique à compter de 

l’imposition des revenus de l’année 2018. 

II. – A. – Le 1° du I s’applique : II. – A. – Le 1° du I s’applique : 

  1° Sous réserve du 2° du présent A, 

à compter de l’imposition des revenus de 

l’année 2018 pour la déduction de la 

contribution sociale généralisée acquittée au 

titre des revenus pour lesquels il est fait 

application des hausses de taux de cette 

contribution dans les conditions prévues au 

1° du A du III de l’article 7 de la 

loi n°       du       de financement de la 

sécurité sociale pour 2018 ; 

1° Sous réserve du 2° du présent A, à 

compter de l’imposition des revenus de 

l’année 2018 pour la déduction de la 

contribution sociale généralisée acquittée au 

titre des revenus pour lesquels il est fait 

application des hausses de taux de cette 

contribution dans les conditions prévues au 

1° du A du III de l’article 7 de la 

loi n°       du       de financement de la 

sécurité sociale pour 2018 ; 

   2° À compter de l’imposition des 

revenus de l’année 2019 pour la déduction 

de la contribution sociale généralisée 

recouvrée et contrôlée dans les conditions 

prévues au II bis de l’article L. 136-5 du 

code de la sécurité sociale, acquittée au titre 

des revenus et avantages mentionnés au 

même II bis pour lesquels il est fait 

application des hausses de taux de cette 

contribution dans les conditions prévues au 

1° du A du III de l’article 7 de la 

loi n°       du       précitée. 

2° À compter de l’imposition des 

revenus de l’année 2019 pour la déduction de 

la contribution sociale généralisée recouvrée 

et contrôlée dans les conditions prévues au II 

bis de l’article L. 136-5 du code de la sécurité 

sociale, acquittée au titre des revenus et 

avantages mentionnés au même II bis pour 

lesquels il est fait application des hausses de 

taux de cette contribution dans les conditions 

prévues au 1° du A du III de l’article 7 de la 

loi n°       du       précitée. 

  B. – Le 2° du I du présent article B. – Le 2° du I du présent article 
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s’applique à compter de l’imposition des 

revenus de l’année 2018 pour la déduction 

de la contribution sociale généralisée 

acquittée au titre des revenus pour lesquels 

il est fait application des hausses de taux de 

cette contribution en application des 2° ou 

3° du A du III de l’article 7 de la 

loi n°       du       précitée. 

s’applique à compter de l’imposition des 

revenus de l’année 2018 pour la déduction de 

la contribution sociale généralisée acquittée 

au titre des revenus pour lesquels il est fait 

application des hausses de taux de cette 

contribution en application des 2° ou 3° du A 

du III de l’article 7 de la 

loi n°       du       précitée. 

 

Article 39 

 

Article 39 

 

Article 39  

 

Code général des impôts I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – La première partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 

I. – La première partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 

Art. 199 novovicies – I. – A. – Les 

contribuables domiciliés en France, au sens 

de l’article 4 B, qui acquièrent, entre le 

1
er

 janvier 2013 et le 31 décembre 2017, un 

logement neuf ou en l’état futur 

d’achèvement bénéficient d’une réduction 

d’impôt sur le revenu à condition qu’ils 

s’engagent à le louer nu à usage d’habitation 

principale pendant une durée minimale fixée, 

sur option du contribuable, à six ans ou à 

neuf ans. Cette option, qui est exercée lors 

du dépôt de la déclaration des revenus de 

l’année d’achèvement de l’immeuble ou de 

son acquisition si elle est postérieure, est 

irrévocable pour le logement considéré.  

1° À l’article 199 novovicies : 1° L’article 199 novovicies est ainsi 

modifié : 

1° L’article 199 novovicies est ainsi 

modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

B. – La réduction d’impôt s’applique 

également dans les mêmes conditions :  

a) Au premier alinéa du A et aux 1°, 

2°, 3° et 4° du B du I, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2021 » ; 

a) À la première phrase du premier 

alinéa du A et à la fin du 1° et aux 2°, 3° et 

4° du B du I, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2021 » ; 

a) À la première phrase du premier 

alinéa du A et à la fin du 1° et aux 2°, 3° et 

4° du B du I, l’année : « 2017 » est remplacée 

par l’année : « 2021 » ; 

1° Au logement que le contribuable    
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fait construire et qui fait l’objet d’un dépôt 

de demande de permis de construire entre le 

1
er

 janvier 2013 et le 31 décembre 2017 ;  

2° Au logement que le contribuable 

acquiert entre le 1
er

 janvier 2013 et le 

31 décembre 2017 et qui fait ou qui a fait 

l’objet de travaux concourant à la production 

ou à la livraison d’un immeuble neuf au sens 

du 2° du 2 du I de l’article 257 ;  

   

3° Au logement qui ne satisfait pas 

aux caractéristiques de décence, prévues à 

l’article 6 de la loi n° 89-462 du 

6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 

locatifs et portant modification de la 

loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, que le 

contribuable acquiert entre le 

1
er

 janvier 2013 et le 31 décembre 2017 et 

qui fait ou qui a fait l’objet de travaux de 

réhabilitation, définis par décret, permettant 

au logement d’acquérir des performances 

techniques voisines de celles d’un logement 

neuf ;  

   

4° Au local affecté à un usage autre 

que l’habitation que le contribuable acquiert 

entre le 1
er

 janvier 2013 et le 

31 décembre 2017 et qui fait ou qui a fait 

l’objet de travaux de transformation en 

logement.  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – La réduction d’impôt 

s’applique exclusivement aux logements 

situés dans des communes classées, par 

arrêté des ministres chargés du budget et du 

logement, dans des zones géographiques se 

 a bis) (nouveau) Le premier alinéa 

du IV est complété par les mots : « et aux 

logements situés dans des communes dont 

le territoire est couvert par un contrat de 

(alinéa supprimé) 

(Amdt II-527) 
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caractérisant par un déséquilibre important 

entre l’offre et la demande de logements 

entraînant des difficultés d’accès au 

logement sur le parc locatif existant.  

redynamisation de site de défense » ; 

Dans les zones géographiques se 

caractérisant par un déséquilibre entre l’offre 

et la demande de logements, autres que 

celles mentionnées au premier alinéa, la 

réduction d’impôt s’applique aux logements 

situés dans des communes caractérisées par 

des besoins particuliers en logement locatif 

qui ont fait l’objet, dans des conditions 

définies par décret, d’un agrément du 

représentant de l’Etat dans la région après 

avis du comité régional de l’habitat et de 

l’hébergement mentionné à l’article L. 364-1 

du code de la construction et de l’habitation.  

b) Les deuxième à dernier alinéas du 

IV sont supprimés ; 

b) Les deuxième à dernier alinéas 

du même IV sont supprimés ; 

b) Les deuxième à dernier alinéas du 

même IV sont supprimés ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Dans les zones géographiques autres 

que celles mentionnées aux premier et 

deuxième alinéas, la réduction d’impôt 

s’applique aux logements situés dans des 

communes caractérisées par des besoins 

particuliers en logement locatif liés à une 

dynamique démographique ou économique 

particulière, qui ont fait l’objet, dans des 

conditions définies par décret, d’un agrément 

du représentant de l’Etat dans la région après 

avis conforme du comité régional de 

l’habitat et de l’hébergement mentionné à 

l’article L. 364-1 du code de la construction 

et de l’habitation.  

   

Art. 279-0 bis A – La taxe sur la 

valeur ajoutée est perçue au taux réduit de 10 

% en ce qui concerne les livraisons de 

2° Au a de l’article 279-0 bis A, les 

mots : « premier alinéa du » sont supprimés. 

2° Au a de l’article 279-0 bis A, les 

mots : « premier alinéa du » sont 

2° Au a de l’article 279-0 bis A, les 

mots : « premier alinéa du » sont supprimés. 
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logements neufs et de logements, issus de la 

transformation de locaux à usage de bureaux, 

considérés comme neufs au sens du 2° du 2 

du I de l’article 257, soit à des organismes 

mentionnés au 4° du 1 de l’article 207 ou 

soumis au contrôle, au sens du III de 

l’article L. 430-1 du code de commerce, de 

la société mentionnée à l’article L. 313-20 du 

code de la construction et de l’habitation, 

soit à des personnes morales dont le capital 

est détenu en totalité par des personnes 

passibles de l’impôt sur les sociétés ou des 

établissements publics administratifs, 

qu’elles destinent à la location à usage de 

résidence principale dans le cadre d’une 

opération de construction ayant fait l’objet 

d’un agrément préalable entre le propriétaire 

ou le gestionnaire des logements et le 

représentant de l’Etat dans le département, 

qui précise le cadre de chaque opération et 

porte sur le respect des conditions prévues 

aux a à c.  

supprimés. 

Pour l’application du premier alinéa, 

les logements doivent :  

   

a) Etre implantés sur un terrain situé, 

à la date de signature de l’agrément, sur le 

territoire des communes classées, par arrêté 

des ministres chargés du budget et du 

logement, dans les zones géographiques se 

caractérisant par un déséquilibre important 

entre l’offre et la demande de logements 

entraînant des difficultés d’accès au 

logement sur le parc locatif existant, 

mentionnées au premier alinéa du IV de 

l’article 199 novovicies ;  
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  II. – Le b du 1° du I s’applique aux 

acquisitions de logements et, s’agissant des 

logements que le contribuable fait 

construire, aux dépôts de demande de permis 

de construire, postérieurs au 

31 décembre 2017. 

II. – Le b du 1° du I s’applique aux 

acquisitions de logements et, s’agissant des 

logements que le contribuable fait 

construire, aux dépôts de demande de 

permis de construire postérieurs au 

31 décembre 2017. 

II. – Le b du 1° du I s’applique aux 

acquisitions de logements et, s’agissant des 

logements que le contribuable fait construire, 

aux dépôts de demande de permis de 

construire postérieurs au 31 décembre 2017. 

 Toutefois, le b du 1° du I ne 

s’applique pas aux acquisitions de logements 

réalisées au plus tard le 31 mars 2018, pour 

lesquelles le contribuable peut justifier : 

Toutefois, le même b ne s’applique 

pas aux acquisitions de logements ayant fait 

l’objet d’un dépôt de demande de permis de 

construire au plus tard le 31 décembre 2017 

et à la condition que cette acquisition soit 

réalisée au plus tard le 31 décembre 2018. 

Toutefois, le même b ne s’applique 

pas aux acquisitions de logements ayant fait 

l’objet d’un dépôt de demande de permis de 

construire au plus tard le 31 décembre 2017 

et à la condition que cette acquisition soit 

réalisée au plus tard le 31 décembre 2018. 

 – s’agissant de l’acquisition d’un 

logement en l’état futur d’achèvement, d’un 

contrat préliminaire de réservation 

mentionné à l’article L. 261-15 du code de la 

construction et de l’habitation signé et 

déposé au rang des minutes d’un notaire ou 

enregistré au service des impôts au plus tard 

le 31 décembre 2017 ; 

  

 – dans les autres cas, d’une promesse 

d’achat ou d’une promesse synallagmatique 

de vente signée au plus tard le 

31 décembre 2017. 

  

  II bis (nouveau). – Le 

Gouvernement remet au Parlement avant le 

1
er

 septembre 2018 un rapport d’évaluation 

des zones géographiques établies pour 

déterminer l’éligibilité au dispositif prévu à 

l’article 199 novovicies du code général des 

impôts, notamment afin d’apprécier la 

pertinence des critères retenus pour le 

classement des communes au regard des 

II bis. – Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 1
er

 septembre 2018 un 

rapport d’évaluation des zones géographiques 

établies pour déterminer l’éligibilité au 

dispositif prévu à l’article 199 novovicies du 

code général des impôts, notamment afin 

d’apprécier la pertinence des critères retenus 

pour le classement des communes au regard 

des besoins des territoires concernés. 
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besoins des territoires concernés. 

 III. – Le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation du 

dispositif prévu à l’article 199 novovicies du 

code général des impôts avant le 

31 décembre 2019. 

III. – Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 1
er

 septembre 2019 un 

rapport d’évaluation du dispositif prévu à 

l’article 199 novovicies du code général des 

impôts. Ce rapport analyse notamment le 

respect des conditions de loyer et de 

ressources des locataires par les 

contribuables bénéficiant du dispositif. 

III. – Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 1
er

 septembre 2019 un 

rapport d’évaluation du dispositif prévu à 

l’article 199 novovicies du code général des 

impôts. Ce rapport analyse notamment le 

respect des conditions de loyer et de 

ressources des locataires par les contribuables 

bénéficiant du dispositif. 

  

Article 39 bis (nouveau) 

 

Article 39 bis  

 

Art. 44 duodecies. – I. – Les 

contribuables qui créent des activités entre le 

1
er

 janvier 2007 et le 31 décembre 2017 dans 

les bassins d’emploi à redynamiser définis au 

3 bis de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 

4 février 1995 d’orientation pour 

l’aménagement et le développement du 

territoire sont exonérés d’impôt sur le revenu 

ou d’impôt sur les sociétés à raison des 

bénéfices provenant des activités implantées 

dans le bassin d’emploi et réalisés jusqu’au 

terme du quatre-vingt-troisième mois suivant 

le début d’activité dans le bassin d’emploi. 

Les contribuables qui créent des activités à 

compter du 1
er

 janvier 2014 bénéficient de 

l’exonération mentionnée à la première 

phrase à raison des bénéfices provenant des 

activités implantées dans le bassin d’emploi 

et réalisés jusqu’au terme du cinquante-

neuvième mois suivant le début d’activité 

dans le bassin d’emploi. Les contribuables 

mentionnés à la deuxième phrase perdent le 

bénéfice de l’exonération à compter de 

l’exercice au cours duquel ils procèdent à 

une distribution de dividendes à leurs 
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actionnaires. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 1383 H. – Sauf délibération 

contraire de la collectivité territoriale ou de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale doté d’une fiscalité propre 

prise dans les conditions prévues au I de 

l’article 1639 A bis, les immeubles situés 

dans les bassins d’emploi défini au 3 bis de 

l’article 42 de la loi n° 95-115 du 

4 février 1995 d’orientation pour 

l’aménagement et le développement du 

territoire sont exonérés de taxe foncière sur 

les propriétés bâties pour une durée de 

cinq ans.  

   

L’exonération s’applique aux 

immeubles rattachés, entre le 

1
er

 janvier 2007 et le 31 décembre 2017 

inclus, à un établissement remplissant les 

conditions requises pour bénéficier de 

l’exonération prévue au I quinquies A de 

l’article 1466 A. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 1466 A. – I. – Les communes sur 

le territoire desquelles sont situés un ou 

plusieurs quartiers prioritaires de la politique 

de la ville ou leurs établissements publics de 

coopération intercommunale dotés d’une 

fiscalité propre peuvent exonérer de la 

cotisation foncière des entreprises par 

délibération prise dans les conditions de 

l’article 1639 A bis les créations ou 

extensions d’établissement réalisées dans un 

ou plusieurs de ces quartiers prioritaires, 
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dans la limite d’un montant de base nette 

imposable fixé pour 2017 à 28 635 € et 

actualisé chaque année en fonction de la 

variation des prix. Seuls les établissements 

employant moins de 150 salariés peuvent 

bénéficier de cette mesure. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

I quinquies A. – Sauf délibération 

contraire de la commune ou de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale doté d’une fiscalité propre 

prise dans les conditions prévues au I de 

l’article 1639 A bis, les entreprises sont 

exonérées de cotisation foncière des 

entreprises pour les créations et extensions 

d’établissements qu’elles réalisent entre le 

1
er

 janvier 2007 et le 31 décembre 2017 dans 

les bassins d’emploi à redynamiser définis au 

3 bis de l’article 42 de la loi n° 95-115 du 

4 février 1995 d’orientation pour 

l’aménagement et le développement du 

territoire. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 I. – À la première phrase du premier 

alinéa du I de l’article 44 duodecies, à la 

première phrase du deuxième alinéa de 

l’article 1383 H et au premier alinéa du I 

quinquies A de l’article 1466 A du code 

général des impôts, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2020 ». 

I. – À la première phrase du premier 

alinéa du I de l’article 44 duodecies, à la 

première phrase du deuxième alinéa de 

l’article 1383 H et au premier alinéa du I 

quinquies A de l’article 1466 A du code 

général des impôts, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2020 ». 

Loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 

finances rectificative pour 2006 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

   

VII.-Les gains et rémunérations au    
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sens de l’article L. 242-1 du code de la 

sécurité sociale ou de l’article L. 741-10 du 

code rural, versés au cours d’un mois civil 

aux salariés employés par un établissement 

d’une entreprise exerçant les activités visées 

au deuxième alinéa du I de l’article 44 octies 

du code général des impôts qui s’implante 

entre le 1
er

 janvier 2007 et le 

31 décembre 2017 dans un bassin d’emploi à 

redynamiser définis au 3 bis de l’article 42 

de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 

précitée, sont exonérés des cotisations à la 

charge de l’employeur au titre des assurances 

sociales, des allocations familiales ainsi que 

du versement transport et des contributions 

et cotisations au Fonds national d’aide au 

logement, dans la limite du produit du 

nombre d’heures rémunérées par le montant 

du salaire minimum de croissance majoré de 

40 %. 

L’exonération est ouverte au titre de 

l’emploi de salariés dont l’activité réelle, 

régulière et indispensable à l’exécution du 

contrat de travail s’exerce en tout ou partie 

dans un bassin d’emploi à redynamiser. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Le droit à l’exonération prévue au 

premier alinéa est subordonné à la condition 

que l’employeur soit à jour de ses 

obligations à l’égard de l’organisme de 

recouvrement des cotisations patronales de 

sécurité sociale et d’allocations familiales ou 

ait souscrit un engagement d’apurement 

progressif de ses dettes. 

   

Le bénéfice de l’exonération ne peut    
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être cumulé, pour l’emploi d’un même 

salarié, avec celui d’une aide de l’Etat à 

l’emploi ou d’une exonération totale ou 

partielle de cotisations patronales de sécurité 

sociale ou l’application de taux spécifiques 

d’assiettes ou montants de cotisations, à 

l’exception de la déduction forfaitaire prévue 

à l’article L. 241-18 du code de la sécurité 

sociale. 

Les conditions de mise en œuvre du 

présent VII, notamment s’agissant des 

obligations déclaratives des employeurs, sont 

fixées par décret. 

   

VIII.-Le VII s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2007. 

 II. – Le VII de l’article 130 de la 

loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 

finances rectificative pour 2006 est ainsi 

modifié : 

II. – Le VII de l’article 130 de la 

loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 de 

finances rectificative pour 2006 est ainsi 

modifié : 

  1° Au premier alinéa, l’année : 

« 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2020 » ; 

1° Au premier alinéa, l’année : 

« 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2020 » ; 

  2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : 

  « Aucune déclaration annuelle des 

employeurs n’est demandée. Les conditions 

de mise en œuvre du présent VII sont fixées 

par décret. » 

« Aucune déclaration annuelle des 

employeurs n’est demandée. Les conditions 

de mise en œuvre du présent VII sont fixées 

par décret. » 

  

Article 39 ter  

 

Article 39 ter  

 

Code général des impôts    

Art. 199 undecies A. – 1. Il est 

institué une réduction d’impôt sur le revenu 

pour les contribuables domiciliés en France 

 I. – L’article 199 undecies A du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 199 undecies A du code 

général des impôts est ainsi modifié : 
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au sens de l’article 4 B qui investissent dans 

les départements d’outre-mer, à Saint-Pierre-

et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en 

Polynésie française, à Saint-Martin, à Saint-

Barthélemy, dans les îles Wallis et Futuna et 

les Terres australes et antarctiques 

françaises, entre la date de promulgation de 

la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 de 

programme pour l’outre-mer et le 

31 décembre 2017. 

2. La réduction d’impôt s’applique :    

a) Dans la limite d’une surface 

habitable comprise entre 50 et 150 mètres 

carrés et fixée par décret selon le nombre de 

personnes destinées à occuper à titre 

principal le logement, au prix de revient de 

l’acquisition ou de la construction 

régulièrement autorisée par un permis de 

construire d’un immeuble neuf situé dans les 

départements ou collectivités visés au 1, que 

le propriétaire prend l’engagement d’affecter 

dès l’achèvement ou l’acquisition si elle est 

postérieure à son habitation principale 

pendant une durée de cinq ans ; 

   

b) Au prix de revient de l’acquisition 

ou de la construction régulièrement autorisée 

par un permis de construire d’un immeuble 

neuf situé dans les départements ou 

collectivités visés au 1, que le propriétaire 

prend l’engagement de louer nu dans les 

six mois de l’achèvement ou de l’acquisition 

si elle est postérieure pendant cinq ans au 

moins à des personnes, autres que son 

conjoint ou un membre de son foyer fiscal, 

qui en font leur habitation principale ; 
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c) Au prix de souscription de parts ou 

actions de sociétés dont l’objet réel est 

exclusivement de construire des logements 

neufs situés dans les départements ou 

collectivités visés au 1 et qu’elles donnent en 

location nue pendant cinq ans au moins à 

compter de leur achèvement à des personnes, 

autres que les associés de la société, leur 

conjoint ou les membres de leur foyer fiscal, 

qui en font leur habitation principale. Ces 

sociétés doivent s’engager à achever les 

fondations des immeubles dans les deux ans 

qui suivent la clôture de chaque souscription 

annuelle. Les souscripteurs doivent 

s’engager à conserver les parts ou actions 

pendant cinq ans au moins à compter de la 

date d’achèvement des immeubles ; 

   

d) Aux souscriptions au capital de 

sociétés civiles autorisées à procéder à une 

offre au public de titres financiers, lorsque la 

société s’engage à affecter intégralement le 

produit de la souscription annuelle, dans les 

six mois qui suivent la clôture de celle-ci, à 

l’acquisition de logements neufs situés dans 

les départements ou collectivités visés au 1 et 

affectés pour 90 % au moins de leur 

superficie à usage d’habitation. Ces sociétés 

doivent s’engager à louer les logements nus 

pendant cinq ans au moins à compter de leur 

achèvement ou de leur acquisition si elle est 

postérieure à des locataires, autres que les 

associés de la société, leur conjoint ou les 

membres de leur foyer fiscal, qui en font leur 

habitation principale. Les souscripteurs 

doivent s’engager à conserver les parts 

pendant cinq ans au moins à compter de ces 

mêmes dates ; 
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e) Au montant des travaux de 

réhabilitation réalisés par une entreprise, à 

l’exclusion de ceux qui constituent des 

charges déductibles des revenus fonciers en 

application de l’article 31, et portant sur des 

logements achevés depuis plus de vingt ans, 

situés dans les départements ou collectivités 

visés au 1, que le propriétaire prend 

l’engagement, pour une durée de cinq ans, 

soit d’affecter dès l’achèvement des travaux 

à son habitation principale, soit de louer nu 

dans les six mois qui suivent l’achèvement 

des travaux à des personnes qui en font leur 

habitation principale et autres que son 

conjoint ou un membre de son foyer fiscal, 

ainsi qu’au montant des travaux de 

confortation de logements contre le risque 

sismique. Un décret détermine les conditions 

d’application de ces dispositions, et 

notamment la nature des travaux de 

réhabilitation éligibles ; 

   

f) Sous réserve du respect du 

règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin 2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 

107 et 108 du traité, aux versements 

effectués au titre de souscriptions en 

numéraire au capital des sociétés de 

développement régional des départements ou 

collectivités visés au 1 ou de sociétés 

soumises à l’impôt sur les sociétés dans les 

conditions de droit commun effectuant dans 

les douze mois de la clôture de la 

souscription des investissements productifs 

neufs dans ces départements ou collectivités 

et dont l’activité réelle se situe dans les 

secteurs éligibles pour l’application des 
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dispositions du I de l’article 199 undecies B. 

Lorsque la société affecte tout ou partie de la 

souscription à la construction d’immeubles 

destinés à l’exercice d’une activité située 

dans l’un de ces secteurs, elle doit s’engager 

à en achever les fondations dans les deux ans 

qui suivent la clôture de la souscription. La 

société doit s’engager à maintenir 

l’affectation des biens à l’activité dans les 

secteurs visés ci-dessus pendant les cinq ans 

qui suivent leur acquisition ou pendant leur 

durée normale d’utilisation si elle est 

inférieure ; 

g) Aux versements effectués au titre 

de souscriptions en numéraire, agréées par le 

ministre chargé du budget, au capital de 

sociétés qui ont pour objet le financement 

par souscriptions en numéraire au capital ou 

par prêts participatifs, selon des modalités et 

limites fixées par décret, d’entreprises 

exerçant leur activité exclusivement outre-

mer dans un secteur éligible défini au I de 

l’article 199 undecies B et qui affectent ces 

prêts et souscriptions à l’acquisition et à 

l’exploitation d’investissements productifs 

neufs. 

   

Ces sociétés spécialisées ne 

bénéficient pas, pour la détermination de leur 

propre résultat, des déductions prévues à 

l’article 217 undecies. 

   

L’équivalent de 60 % de la réduction 

d’impôt ainsi obtenue doit bénéficier à 

l’entreprise qui acquiert et exploite 

l’investissement ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

7. En cas de non-respect des 

engagements mentionnés aux 2 et 6, ou de 

cession ou de démembrement du droit de 

propriété, dans des situations autres que celle 

prévue au 3, de l’immeuble ou des parts et 

titres, ou de non-respect de leur objet 

exclusif par les sociétés concernées, ou de 

dissolution de ces sociétés, la réduction 

d’impôt pratiquée fait l’objet d’une reprise 

au titre de l’année où interviennent les 

événements précités. Toutefois, ces 

dispositions ne sont pas applicables si les 

investissements productifs sont compris dans 

un apport partiel d’actif réalisé sous le 

bénéfice de l’article 210 B ou si la société 

qui en est propriétaire fait l’objet d’une 

fusion placée sous le régime de l’article 210 

A, à la condition que la société bénéficiaire 

de l’apport, ou la société absorbante, selon le 

cas, réponde aux conditions du 2 et s’engage 

dans l’acte d’apport ou de fusion à respecter 

les engagements mentionnés au f du 2 pour 

la fraction du délai restant à courir. Le décès 

du contribuable ou de l’un des époux soumis 

à imposition commune au cours d’une des 

années suivant celle où le droit à réduction 

d’impôt est né n’a pas pour conséquence la 

reprise des réductions d’impôt pratiquées. La 

location d’un logement neuf consentie dans 

les conditions fixées par décret à un 

organisme public ou privé pour le logement à 

usage d’habitation principale de son 

personnel ne fait pas obstacle au bénéfice de 

la réduction d’impôt. 

   

   1° Le 1 est ainsi modifié : 1° Le 1 est ainsi modifié : 

  a) Les mots : « dans les a) Les mots : « dans les départements 
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départements d’outre-mer » sont remplacés 

par les mots : « en Guadeloupe, en Guyane, 

en Martinique, à Mayotte, à La Réunion » ; 

d’outre-mer » sont remplacés par les mots : 

« en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, 

à Mayotte, à La Réunion » ; 

  b) Sont ajoutés les mots : « pour les 

investissements mentionnés aux a à d, f et g 

du 2 et entre la date de promulgation de la 

loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée 

et le 31 décembre 2020 pour les 

investissements mentionnés au e du même 

2 » ; 

b) Sont ajoutés les mots : « pour les 

investissements mentionnés aux a à d, f et g 

du 2 et entre la date de promulgation de la 

loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée et 

le 31 décembre 2020 pour les investissements 

mentionnés au e du même 2 » ; 

  2° La première phrase du e du 2 est 

complétée par les mots : « ou cyclonique » ; 

2° La première phrase du e du 2 est 

complétée par les mots : « ou cyclonique » ; 

  3° Au septième alinéa du 6, les 

mots : « dans les départements d’outre-mer 

et la collectivité départementale de 

Mayotte » sont remplacés par les mots : 

« en Guadeloupe, en Guyane, en 

Martinique, à Mayotte et à La Réunion » ; 

3° Au septième alinéa du 6, les mots : 

« dans les départements d’outre-mer et la 

collectivité départementale de Mayotte » sont 

remplacés par les mots : « en Guadeloupe, en 

Guyane, en Martinique, à Mayotte et à La 

Réunion » ; 

  4° Sont ajoutés des 8 et 9 ainsi 

rédigés : 

4° Sont ajoutés des 8 et 9 ainsi 

rédigés : 

  « 8. Pour l’application du e du 2, 

lorsque le bénéficiaire de la réduction 

d’impôt est remboursé dans un délai de 

cinq ans de tout ou partie du montant des 

dépenses qui ont ouvert droit à cet 

avantage, il fait l’objet, au titre de l’année 

de remboursement et dans la limite de la 

réduction d’impôt obtenue, d’une reprise 

égale au montant de l’avantage fiscal 

accordé à raison de la somme qui a été 

remboursée. Toutefois, aucune reprise n’est 

pratiquée lorsque le remboursement fait 

suite à un sinistre survenu après que les 

« 8. Pour l’application du e du 2, 

lorsque le bénéficiaire de la réduction 

d’impôt est remboursé dans un délai de 

cinq ans de tout ou partie du montant des 

dépenses qui ont ouvert droit à cet avantage, 

il fait l’objet, au titre de l’année de 

remboursement et dans la limite de la 

réduction d’impôt obtenue, d’une reprise 

égale au montant de l’avantage fiscal accordé 

à raison de la somme qui a été remboursée. 

Toutefois, aucune reprise n’est pratiquée 

lorsque le remboursement fait suite à un 

sinistre survenu après que les dépenses ont 
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dépenses ont été payées. été payées. 

  « 9. Pour une même dépense, les 

dispositions du e du 2 sont exclusives d’une 

déduction de charge pour la détermination 

des revenus catégoriels. » 

« 9. Pour une même dépense, les 

dispositions du e du 2 sont exclusives d’une 

déduction de charge pour la détermination 

des revenus catégoriels. » 

  II. – Le I s’applique aux travaux 

achevés à compter du 1
er

 janvier 2018. 

II. – Le I s’applique aux travaux 

achevés à compter du 1
er

 janvier 2018. 

  

Article 39 quater (nouveau) 

 

Article 39 quater  

 

Art. 199 undecies B. – I. – Les 

contribuables domiciliés en France au sens 

de l’article 4 B peuvent bénéficier d’une 

réduction d’impôt sur le revenu à raison des 

investissements productifs neufs qu’ils 

réalisent dans les départements d’outre-mer, 

à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-

Calédonie, en Polynésie française, à Saint-

Martin, à Saint-Barthélemy, dans les îles 

Wallis-et-Futuna et les Terres australes et 

antarctiques françaises, dans le cadre d’une 

entreprise exerçant une activité agricole ou 

une activité industrielle, commerciale ou 

artisanale relevant de l’article 34. Lorsque 

l’activité est exercée dans un département 

d’outre-mer, l’entreprise doit avoir réalisé un 

chiffre d’affaires, au titre de son dernier 

exercice clos, inférieur à 20 millions d’euros. 

Ce seuil de chiffre d’affaires est ramené à 15 

millions d’euros, 10 millions d’euros et 5 

millions d’euros pour les investissements 

que l’entreprise réalise au cours des 

exercices ouverts à compter, respectivement, 

du 1
er

 janvier 2018, du 1
er

 janvier 2019 et du 

1
er

 janvier 2020. Lorsque l’entreprise n’a 

clôturé aucun exercice, son chiffre d’affaires 
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est réputé être nul. Si le dernier exercice clos 

est d’une durée de plus ou de moins de 

douze mois, le montant du chiffre d’affaires 

est corrigé pour correspondre à une période 

de douze mois. Lorsque la réduction d’impôt 

s’applique dans les conditions prévues aux 

vingt-sixième et vingt-septième alinéas, le 

chiffre d’affaires s’apprécie au niveau de 

l’entreprise locataire ou crédit-preneuse. 

Celle-ci en communique le montant à la 

société réalisant l’investissement. Lorsque 

l’entreprise mentionnée aux deuxième et 

sixième phrases du présent alinéa est liée, 

directement ou indirectement, à une ou 

plusieurs autres entreprises au sens du 12 de 

l’article 39, le chiffre d’affaires à retenir 

s’entend de la somme de son chiffre 

d’affaires et de celui de l’ensemble des 

entreprises qui lui sont liées. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   La troisième phrase du premier 

alinéa du I de l’article 199 undecies B du 

code général des impôts est ainsi rédigée : 

« Ce seuil de chiffre d’affaires est ramené à 

15 millions d’euros et à 10 millions d’euros 

pour les investissements que l’entreprise 

réalise au cours des exercices ouverts à 

compter, respectivement, du 

1
er

 janvier 2019 et du 1
er

 janvier 2020. » 

La troisième phrase du premier alinéa 

du I de l’article 199 undecies B du code 

général des impôts est ainsi rédigée : « Ce 

seuil de chiffre d’affaires est ramené à 15 

millions d’euros et à 10 millions d’euros pour 

les investissements que l’entreprise réalise au 

cours des exercices ouverts à compter, 

respectivement, du 1
er

 janvier 2019 et du 

1
er

 janvier 2020. » 

  

Article 39 quinquies (nouveau) 

 

Article 39 quinquies  

 

Art. 199 undecies C. – I. – Les 

contribuables domiciliés en France au sens 

de l’article 4 B peuvent bénéficier d’une 

réduction d’impôt sur le revenu à raison de 
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l’acquisition ou de la construction de 

logements neufs dans les départements 

d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 

à Saint-Martin, à Saint-Barthélemy et dans 

les îles Wallis et Futuna si les conditions 

suivantes sont réunies : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VI. – La réduction d’impôt prévue au 

présent article est également ouverte au titre 

de l’acquisition de logements, qui satisfont 

aux conditions fixées au I, achevés depuis 

plus de vingt ans faisant l’objet de travaux de 

réhabilitation définis par décret permettant 

aux logements d’acquérir des performances 

techniques voisines de celles des logements 

neufs. Dans ce cas, la réduction d’impôt est 

assise sur le prix de revient des logements 

majoré du coût des travaux de réhabilitation 

et minoré, d’une part, des taxes et des 

commissions d’acquisition versées et, d’autre 

part, des subventions publiques reçues. La 

limite mentionnée au II est applicable. La 

réduction d’impôt est accordée au titre de 

l’année d’achèvement des travaux. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   La première phrase du VI de 

l’article 199 undecies C du code général des 

impôts est complétée par les mots : « ou 

permettant leur confortation contre le risque 

sismique ou cyclonique ». 

La première phrase du VI de 

l’article 199 undecies C du code général des 

impôts est complétée par les mots : « ou 

permettant leur confortation contre le risque 

sismique ou cyclonique ». 

  

Article 39 sexies (nouveau) 

 

Article 39 sexies  
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Art. 199 terdecies-0 A. – I. 1° Les 

contribuables domiciliés fiscalement en 

France peuvent bénéficier d’une réduction de 

leur impôt sur le revenu égale à 18 % des 

versements effectués au titre de souscriptions 

en numéraire réalisées dans les mêmes 

conditions que celles prévues aux 1 et 2 du I 

de l’article 885-0 V bis. 

 I. – L’article 199 terdecies-0 A du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 199 terdecies-0 A du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 1° Le 1° du I et le 1 du VI sont 

complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

1° Le 1° du I et le 1 du VI sont 

complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

VI. – 1. Les contribuables domiciliés 

fiscalement en France peuvent bénéficier 

d’une réduction de leur impôt sur le revenu 

égale à 18 % des versements effectués au 

titre de souscriptions en numéraire de parts 

de fonds ou d’organismes mentionnés au 1 

du III de l’article 885-0 V bis, sous réserve 

du respect des conditions prévues au même 

1. 

 « Toutefois, le taux est fixé à 25 % 

pour les versements effectués jusqu’au 

31 décembre 2018. » ; 

« Toutefois, le taux est fixé à 25 % 

pour les versements effectués jusqu’au 

31 décembre 2018. » ; 

2. Les versements ouvrant droit à la 

réduction d’impôt mentionnée au 1 du 

présent VI sont retenus, après imputation des 

droits ou frais d’entrée, dans les limites 

annuelles de 12 000 € pour les contribuables 

célibataires, veufs ou divorcés et de 24 000 € 

pour les contribuables mariés ou pour ceux 

liés par un pacte civil de solidarité et soumis 

à imposition commune. 

 2° Au 2 du VI, après le mot : 

« entrée », sont insérés les mots : « et à 

proportion du quota d’investissement 

mentionné au premier alinéa du c du 1 du 

III de l’article 885-0 V bis, dans sa 

rédaction en vigueur au 31 décembre 2017, 

que le fonds s’engage à atteindre ». 

2° Au 2 du VI : 

 

a) Après le mot : « entrée », sont insérés les 

mots : « et à proportion du quota 

d'investissement mentionné au premier alinéa 

du c du 1 du III de l'article 885-0 V bis, dans 

sa rédaction en vigueur au 31 décembre 

2017, que le fonds s'engage à atteindre » ; 

b) Le montant : « 12 000 € » est remplacé 

par le montant : « 50 000 € » ; 

c) Le montant : « 24 000 € » est remplacé par 

le montant : « 100 000 € ». 
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(Amdt II-528) 

3° Le VII est complété par trois 

alinéas ainsi rédigés : 

« Le montant des frais et commissions directs 

et indirects imputés au titre d’un même 

versement mentionné au 1° ou au 3° du I ou 

aux VI à VI ter A par les sociétés 

mentionnées au premier alinéa du 3° du I, par 

les gérants et dépositaires de fonds 

mentionnés aux VI à VI ter A, par les 

sociétés et les personnes physiques exerçant 

une activité de conseil ou de gestion au sens 

de l’article L. 321-1 du code monétaire et 

financier au titre du versement ou par des 

personnes physiques ou morales qui leur sont 

liées au sens des articles L. 233-3, L. 233-4 et 

L. 233-10 du code de commerce, ne peut 

excéder un plafond fixé par arrêté du ministre 

chargé de l'économie, dont le niveau tient 

compte du montant du versement, de la 

valeur liquidative des fonds et des 

distributions effectuées. 

« Par dérogation au deuxième alinéa du 

présent VII, le montant des frais et 

commissions directs et indirects imputés au 

titre d'un même versement peut, dans des 

circonstances exceptionnelles, excéder ce 

plafond, lorsque le dépassement correspond 

en totalité à des frais engagés pour faire face 

à une situation non prévisible indépendante 

de la volonté des personnes mentionnées au 

deuxième alinéa et dans l’intérêt des 

investisseurs ou porteurs de parts. 

« Sans préjudice des sanctions que l’Autorité 
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des marchés financiers peut prononcer, tout 

manquement à ces interdictions est passible 

d’une amende dont le montant ne peut 

excéder dix fois les frais indûment perçus. » 

(Amdt II-529) 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 II. – Le présent article s’applique 

aux versements effectués à compter d’une 

date fixée par décret, qui ne peut être 

postérieure de plus de trois mois à la date 

de réception par le Gouvernement de la 

réponse de la Commission européenne 

permettant de considérer cette disposition 

lui ayant été notifiée comme étant conforme 

au droit de l’Union européenne. 

II. – Le présent article s’applique aux 

versements effectués à compter d’une date 

fixée par décret, qui ne peut être postérieure 

de plus de trois mois à la date de réception 

par le Gouvernement de la réponse de la 

Commission européenne permettant de 

considérer cette disposition lui ayant été 

notifiée comme étant conforme au droit de 

l’Union européenne. 

III. – La perte de recettes résultant 

pour  l’État  de l’augmentation de la limite 

annuelle dans laquelle les versements 

effectués au titre de souscriptions de parts de 

fonds ou d’organismes mentionnés aux VI à 

VI ter A ouvrent droit à réduction d’impôt est 

compensée  à  due  concurrence  par  la  créat

ion  d’une  taxe  additionnelle  aux droits 

prévus aux articles 575 et 575 A du code 

général des impôts. 

(Amdt II-528) 

IV. – Par dérogation au premier 

alinéa du présent II, le 3° du I s'applique aux 

souscriptions au capital de sociétés effectuées 

à compter du 1
er

 janvier 2018 et aux 

souscriptions de parts de fonds dont 

l'agrément de constitution par l'autorité 

compétente dont ils relèvent a été délivré à 
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compter du 1
er

 janvier 2018.  

(Amdt II-529) 

Article additionnel après l'article 39 

sexies (nouveau) 

I. – Compléter l’article 199 terdecies-

0 AA du code général des impôts par une 

phrase ainsi rédigée : 

«  Toutefois, les exclusions relatives à 

l'exercice d'une activité immobilière ou de 

construction d'immeubles sont applicables 

aux entreprises solidaires qui n’exercent pas 

une activité de gestion immobilière à 

vocation sociale. » 

II. – Le I s'applique aux souscriptions 

effectuées à compter du 1
er

 janvier 2018.  

(Amdt II-530) 

 

  

Article 39 septies (nouveau) 

 

Article 39 septies  

 

  I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

Art. 199 unvicies. – 1. Les 

contribuables domiciliés en France au sens 

de l’article 4 B bénéficient d’une réduction 

d’impôt au titre des souscriptions en 

numéraire, réalisées entre le 1
er

 janvier 2006 

et le 31 décembre 2017, au capital initial ou 

aux augmentations de capital des sociétés 
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définies à l’article 238 bis HE. 

Le bénéfice de la réduction d’impôt 

est subordonné à l’agrément du capital de la 

société par le ministre chargé du budget. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   1° Au premier alinéa du 1 de 

l’article 199 unvicies, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2020 » ; 

1° Au premier alinéa du 1 de 

l’article 199 unvicies, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2020 » ; 

Art. 1763 E. – Lorsque 

l’administration établit qu’une société 

définie à l’article 238 bis HE n’a pas 

respecté l’engagement prévu au second 

alinéa du 3 de l’article 199 unvicies, la 

société est redevable d’une amende égale à 8 

% du montant des souscriptions versées par 

les contribuables qui ont bénéficié du taux 

majoré de la réduction d’impôt prévue au 

même article. 

 2° L’article 1763 E est ainsi 

modifié : 

2° L’article 1763 E est ainsi modifié : 

  a) Après la référence : « 199 

unvicies », sont insérés les mots : « ou l’un 

de ceux prévus aux a et b du même 3 » ; 

a) Après la référence : « 199 

unvicies », sont insérés les mots : « ou l’un 

de ceux prévus aux a et b du même 3 » ; 

  b) Le taux : « 8 % » est remplacé 

par les mots : « respectivement à 8 % ou à 

12 % » ; 

b) Le taux : « 8 % » est remplacé par 

les mots : « respectivement à 8 % ou à 12 

% » ; 

  c) Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « Ces deux amendes peuvent se 

cumuler. » 

c) Est ajoutée une phrase ainsi 

rédigée : « Ces deux amendes peuvent se 

cumuler. » 

  II. – Le 2° du I s’applique aux 

engagements pris à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

II. – Le 2° du I s’applique aux 

engagements pris à compter du 

1
er

 janvier 2018. 
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Article 39 octies (nouveau) 

 

Article 39 octies  

 

Art. 199 sexvicies. – I. – Les 

contribuables domiciliés en France au sens 

de l’article 4 B peuvent bénéficier d’une 

réduction d’impôt sur le revenu au titre de 

l’acquisition, à compter du 1
er

 janvier 2009 

et jusqu’au 31 décembre 2017, d’un 

logement neuf ou en l’état futur 

d’achèvement ou d’un logement achevé 

depuis au moins quinze ans ayant fait l’objet 

d’une réhabilitation ou d’une rénovation ou 

qui fait l’objet de travaux de réhabilitation ou 

de rénovation si les travaux de réhabilitation 

ou de rénovation permettent, après leur 

réalisation, de satisfaire à l’ensemble des 

performances techniques mentionnées au II 

de l’article 2 quindecies B de l’annexe III, 

qu’ils destinent à une location meublée 

n’étant pas exercée à titre professionnel et 

dont le produit est imposé dans la catégorie 

des bénéfices industriels et commerciaux 

lorsque ce logement est compris dans : 

 I. – Au premier alinéa du I de 

l’article 199 sexvicies du code général des 

impôts, l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2018 ». 

I. – Au premier alinéa du I de 

l’article 199 sexvicies du code général des 

impôts, l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2018 ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 II. – Le Gouvernement transmet au 

Parlement une évaluation du dispositif 

prévu à l’article 199 sexvicies du code 

général des impôts avant le 

1
er

 septembre 2018. 

II. – Le Gouvernement transmet au 

Parlement une évaluation du dispositif prévu 

à l’article 199 sexvicies du code général des 

impôts avant le 1
er

 septembre 2018. 

  

Article 39 nonies (nouveau) 

 

Article 39 nonies  

 

Art. 200 quater. – 1. Les 

contribuables domiciliés en France au sens 

de l’article 4 B peuvent bénéficier d’un 

crédit d’impôt sur le revenu au titre des 

dépenses effectivement supportées pour la 

 I. – La première partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 

I. – La première partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifiée : 
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contribution à la transition énergétique du 

logement dont ils sont propriétaires, 

locataires ou occupants à titre gratuit et 

qu’ils affectent à leur habitation principale. 

A la condition que le logement soit 

achevé depuis plus de deux ans à la date de 

début d’exécution des travaux, ce crédit 

d’impôt s’applique : 

 A. – L’article 200 quater est ainsi 

modifié : 

A. – L’article 200 quater est ainsi 

modifié : 

a. (Abrogé)  1° Le 1 est ainsi modifié : 1° Le 1 est ainsi modifié : 

b. Aux dépenses, payées entre le 

1
er

 janvier 2005 et le 31 décembre 2017, au 

titre de : 

 a) Au premier alinéa du b, après le 

mot : « dépenses », sont insérés les mots : 

« mentionnées au premier alinéa du 1° et 

aux 3° et 4° du présent b » et l’année : 

« 2017 » est remplacée par les mots : 

« 2018, ainsi qu’à celles mentionnées au 

premier alinéa du 2° du présent b, payées 

entre le 1
er

 janvier 2005 et le 

31 décembre 2017 » ; 

a) Au premier alinéa du b, après le 

mot : « dépenses », sont insérés les mots : 

« mentionnées au premier alinéa du 1° et aux 

3° et 4° du présent b » et l’année : « 2017 » 

est remplacée par les mots : « 2018, ainsi 

qu’à celles mentionnées au premier alinéa du 

2° du présent b, payées entre le 

1
er

 janvier 2005 et le 31 décembre 2017 » ; 

1° L’acquisition de chaudières à 

haute performance énergétique ; 

 b) Le 1° du même b est ainsi 

modifié : 

b) Le 1° du même b est ainsi 

modifié : 

2° L’acquisition de matériaux 

d’isolation thermique des parois vitrées, de 

volets isolants ou de portes d’entrée donnant 

sur l’extérieur ; 

 – après le mot : « énergétique », la 

fin est ainsi rédigée : « , à l’exception de 

celles utilisant le fioul comme source 

d’énergie. » ; 

– après le mot : « énergétique », la fin 

est ainsi rédigée : « , à l’exception de celles 

utilisant le fioul comme source d’énergie. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 – est ajouté un alinéa ainsi rédigé : – est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

c) Aux dépenses, payées entre le 

1
er

 janvier 2005 et le 31 décembre 2017, au 

titre de l’acquisition : 

 « Toutefois, le crédit d’impôt 

s’applique aux dépenses, payées entre le 1
er

 

janvier et le 30 juin 2018, au titre de 

l’acquisition de chaudières à très haute 

performance énergétique utilisant le fioul 

comme source d’énergie ; » 

« Toutefois, le crédit d’impôt 

s’applique aux dépenses, payées entre le 1
er

 

janvier et le 30 juin 2018, au titre de 

l’acquisition de chaudières à très haute 

performance énergétique utilisant le fioul 

comme source d’énergie ; » 
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1° D’équipements de chauffage ou de 

fourniture d’eau chaude sanitaire utilisant 

une source d’énergie renouvelable, dans la 

limite d’un plafond de dépenses par mètre 

carré de capteurs solaires pour les 

équipements de chauffage ou de fourniture 

d’eau chaude sanitaire utilisant l’énergie 

solaire thermique, fixé par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l’énergie, du logement 

et du budget. 

 c) Le 2° du même b est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

c) Le 2° du même b est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 

Toutefois, pour les dépenses payées 

au titre de l’acquisition d’un équipement 

intégrant un équipement de production 

d’électricité utilisant l’énergie radiative du 

soleil et un équipement de chauffage ou de 

production d’eau chaude sanitaire utilisant 

l’énergie solaire thermique, le crédit d’impôt 

s’applique sur le coût total de cette 

acquisition, dans la limite d’une surface de 

capteurs solaires fixée par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l’énergie, du logement 

et du budget, et après application à la surface 

ainsi déterminée d’un plafond de dépenses 

par mètre carré de capteurs solaires ; 

 « Toutefois, le crédit d’impôt 

s’applique aux dépenses, payées entre le 1
er

 

janvier et le 30 juin 2018, au titre de 

l’acquisition de matériaux d’isolation 

thermique des parois vitrées, à la condition 

que ces mêmes matériaux viennent en 

remplacement de parois en simple 

vitrage ; » 

« Toutefois, le crédit d’impôt 

s’applique aux dépenses, payées entre le 1
er

 

janvier et le 30 juin 2018, au titre de 

l’acquisition de matériaux d’isolation 

thermique des parois vitrées, à la condition 

que ces mêmes matériaux viennent en 

remplacement de parois en simple vitrage ; » 

2° De systèmes de fourniture 

d’électricité à partir de l’énergie hydraulique 

ou à partir de la biomasse ; 

 d) Au premier alinéa des c et f et 

aux g à k, l’année : « 2017 » est remplacée 

par l’année : « 2018 » ; 

d) Au premier alinéa des c et f et aux 

g à k, l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2018 » ; 

3° De pompes à chaleur, autres que 

air/ air, dont la finalité essentielle est la 

production de chaleur ou d’eau chaude 

sanitaire, ainsi qu’au coût de la pose de 

l’échangeur de chaleur souterrain des 

pompes à chaleur géothermiques ; 

 e) Le d est ainsi modifié : e) Le d est ainsi modifié : 

d) Aux dépenses, payées entre le 

1
er

 janvier 2006 et le 31 décembre 2017, au 

 – les deux occurrences de l’année : 

« 2017 » sont remplacées par l’année : 

– les deux occurrences de l’année : 

« 2017 » sont remplacées par l’année : 
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titre de l’acquisition d’équipements de 

raccordement à un réseau de chaleur, 

alimenté majoritairement par des énergies 

renouvelables ou par une installation de 

cogénération, ainsi qu’aux dépenses 

afférentes à un immeuble situé dans un 

département d’outre-mer, payées entre le 

1
er

 septembre 2014 et le 31 décembre 2017, 

au titre de l’acquisition d’équipements de 

raccordement à un réseau de froid, alimenté 

majoritairement par du froid d’origine 

renouvelable ou de récupération ; 

« 2018 » ; « 2018 » ; 

e) Abrogé  – après les deux occurrences du 

mot : « raccordement », sont insérés les 

mots : « ou, au titre des droits et frais de 

raccordement pour leur seule part 

représentative du coût de ces mêmes 

équipements, » et après le mot : 

« renouvelables », sont insérés les mots : 

« ou de récupération » ; 

– après les deux occurrences du mot : 

« raccordement », sont insérés les mots : 

« ou, au titre des droits et frais de 

raccordement pour leur seule part 

représentative du coût de ces mêmes 

équipements, » et après le mot : 

« renouvelables », sont insérés les mots : « ou 

de récupération » ; 

f) Aux dépenses, payées entre le 

1
er

 janvier 2009 et le 31 décembre 2017, au 

titre de : 

 f) Est ajouté un l ainsi rédigé : f) Est ajouté un l ainsi rédigé : 

1° (Abrogé)  « l) Aux dépenses payées entre le 1
er

 

janvier et le 31 décembre 2018, au titre de 

la réalisation, en dehors des cas où la 

réglementation le rend obligatoire, d’un 

audit énergétique comprenant des 

propositions de travaux dont au moins une 

permet d’atteindre un très haut niveau de 

performance énergétique défini par arrêté 

conjoint des ministres chargés de l’énergie, 

du logement et du budget. Pour un même 

logement, un seul audit énergétique ouvre 

droit au crédit d’impôt. » ; 

« l) Aux dépenses payées entre le 1
er

 

janvier et le 31 décembre 2018, au titre de la 

réalisation, en dehors des cas où la 

réglementation le rend obligatoire, d’un audit 

énergétique comprenant des propositions de 

travaux dont au moins une permet d’atteindre 

un très haut niveau de performance 

énergétique défini par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l’énergie, du logement 

et du budget. Pour un même logement, un 

seul audit énergétique ouvre droit au crédit 

d’impôt. » ; 
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2° La réalisation, en dehors des cas 

où la réglementation le rend obligatoire, du 

diagnostic de performance énergétique défini 

à l’article L. 134-1 du code de la 

construction et de l’habitation. Pour un 

même logement, un seul diagnostic de 

performance énergétique ouvre droit au 

crédit d’impôt par période de cinq ans. 

 2° Le 2 est ainsi modifié : 2° Le 2 est ainsi modifié : 

g) Aux dépenses payées entre le 

1
er

 janvier 2012 et le 31 décembre 2017, au 

titre de chaudières à micro-cogénération gaz 

d’une puissance de production électrique 

inférieure ou égale à 3 kilovolt-ampères par 

logement ; 

 a) À la seconde phrase du premier 

alinéa, après le mot : « minimales », sont 

insérés les mots : « , ainsi que les modalités 

de réalisation et le contenu de l’audit 

énergétique, » ; 

a) À la seconde phrase du premier 

alinéa, après le mot : « minimales », sont 

insérés les mots : « , ainsi que les modalités 

de réalisation et le contenu de l’audit 

énergétique, » ; 

h) Aux dépenses payées entre le 

1
er

 septembre 2014 et le 31 décembre 2017, 

au titre de l’acquisition d’appareils 

permettant d’individualiser les frais de 

chauffage ou d’eau chaude sanitaire dans un 

bâtiment équipé d’une installation centrale 

ou alimenté par un réseau de chaleur ; 

 b) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : b) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

i) Aux dépenses payées entre le 

1
er

 septembre 2014 et le 31 décembre 2017, 

au titre de l’acquisition d’un système de 

charge pour véhicule électrique ; 

 « Afin de garantir la qualité de 

l’audit énergétique mentionné au l du 1, un 

décret précise les conditions de 

qualification des auditeurs. » ; 

« Afin de garantir la qualité de l’audit 

énergétique mentionné au l du 1, un décret 

précise les conditions de qualification des 

auditeurs. » ; 

j) Aux dépenses afférentes à un 

immeuble situé à La Réunion, en Guyane, en 

Martinique, en Guadeloupe ou à Mayotte, 

payées entre le 1
er

 septembre 2014 et le 

31 décembre 2017, au titre de l’acquisition 

d’équipements ou de matériaux de protection 

des parois vitrées ou opaques contre les 

rayonnements solaires ; 

 3° À la première phrase du 4, 

l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2018 » ; 

3° À la première phrase du 4, 

l’année : « 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2018 » ; 
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k) Aux dépenses afférentes à un 

immeuble situé à La Réunion, en Guyane, en 

Martinique, en Guadeloupe ou à Mayotte, 

payées entre le 1
er

 septembre 2014 et le 

31 décembre 2017, au titre de l’acquisition 

d’équipements ou de matériaux visant à 

l’optimisation de la ventilation naturelle, 

notamment les brasseurs d’air. 

 4° Le 5 est ainsi modifié : 4° Le 5 est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 a) Après le mot : « énergétique », 

sont insérés les mots : « et d’audit 

énergétique » ; 

a) Après le mot : « énergétique », 

sont insérés les mots : « et d’audit 

énergétique » ; 

2. Un arrêté conjoint des ministres 

chargés de l’énergie, du logement et du 

budget fixe la liste des équipements, 

matériaux et appareils qui ouvrent droit au 

crédit d’impôt. Il précise les caractéristiques 

techniques et les critères de performances 

minimales requis pour l’application du crédit 

d’impôt. 

 b) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : b) Est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

Afin de garantir la qualité de 

l’installation ou de la pose des équipements, 

matériaux et appareils, un décret précise les 

travaux pour lesquels est exigé, pour 

l’application du crédit d’impôt, le respect de 

critères de qualification de l’entreprise 

mentionnée au a du 1 ter ou de l’entreprise 

sous-traitante lorsque les travaux sont 

réalisés dans les conditions du b du même 1 

ter. 

 « Toutefois, pour les dépenses 

mentionnées au second alinéa des 1° et 

2° du b du 1, le crédit d’impôt est égal à 15 

%. » ; 

« Toutefois, pour les dépenses 

mentionnées au second alinéa des 1° et 2° du 

b du 1, le crédit d’impôt est égal à 15 %. » ; 

Lorsque les travaux sont soumis à des 

critères de qualification, l’application du 

crédit d’impôt est conditionnée à une visite 

du logement préalable à l’établissement du 

devis afférent à ces mêmes travaux, au cours 

de laquelle l’entreprise qui installe ou pose 

 5° Le 6 est ainsi modifié : 5° Le 6 est ainsi modifié : 
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ces équipements, matériaux ou appareils 

valide leur adéquation au logement. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 a) Le a est ainsi modifié : a) Le a est ainsi modifié : 

. Pour un même logement que le 

propriétaire, le locataire ou l’occupant à titre 

gratuit affecte à son habitation principale, le 

montant des dépenses ouvrant droit au crédit 

d’impôt ne peut excéder, au titre d’une 

période de cinq années consécutives 

comprises entre le 1
er

 janvier 2005 et le 

31 décembre 2017, la somme de 8 000 € 

pour une personne célibataire, veuve ou 

divorcée et de 16 000 € pour un couple 

soumis à imposition commune. Cette somme 

est majorée de 400 € par personne à charge 

au sens des articles 196 à 196 B. La somme 

de 400 € est divisée par deux lorsqu’il s’agit 

d’un enfant réputé à charge égale de l’un et 

l’autre de ses parents.  

 – après la deuxième phrase, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Les 

dépenses d’audit énergétique mentionnées 

au l du 1 s’entendent de celles figurant sur 

la facture délivrée par un auditeur 

mentionné au dernier alinéa du 2. » ; 

– après la deuxième phrase, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Les 

dépenses d’audit énergétique mentionnées au 

l du 1 s’entendent de celles figurant sur la 

facture délivrée par un auditeur mentionné au 

dernier alinéa du 2. » ; 

5. Le crédit d’impôt est égal à 30 % 

du montant des matériaux, équipements, 

appareils et dépenses de diagnostic de 

performance énergétique mentionnés au 1. 

 – à la dernière phrase, les mots : « a 

été réalisé » sont remplacés par les mots : 

« ou l’audit énergétique ont été réalisés » et, 

à la fin, les mots : « le rend obligatoire » 

sont remplacés par les mots : « les rend 

obligatoires » ; 

– à la dernière phrase, les mots : « a 

été réalisé » sont remplacés par les mots : 

« ou l’audit énergétique ont été réalisés » et, 

à la fin, les mots : « le rend obligatoire » sont 

remplacés par les mots : « les rend 

obligatoires » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

6. a. Les équipements, matériaux, 

appareils et travaux de pose mentionnés au 1 

s’entendent de ceux figurant sur la facture de 

l’entreprise mentionnée au 1 ter. Les 

dépenses de diagnostic de performance 

énergétique mentionnées au 2° du f du 1 

s’entendent de celles figurant sur la facture 

délivrée par une personne mentionnée à 

 b) Le b est ainsi modifié : b) Le b est ainsi modifié : 
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l’article L. 271-6 du code de la construction 

et de l’habitation. Cette facture comporte la 

mention que le diagnostic de performance 

énergétique a été réalisé en dehors des cas où 

la réglementation le rend obligatoire. 

b. Les dépenses mentionnées au 1 

ouvrent droit au bénéfice du crédit d’impôt, 

sous réserve que le contribuable soit en 

mesure de présenter, à la demande de 

l’administration fiscale, la facture, autre que 

des factures d’acompte, de l’entreprise 

mentionnée au 1 ter ou de la personne qui a 

réalisé le diagnostic de performance 

énergétique. 

 – le premier alinéa est complété par 

les mots : « ou de l’auditeur qui a réalisé 

l’audit énergétique » ; 

– le premier alinéa est complété par 

les mots : « ou de l’auditeur qui a réalisé 

l’audit énergétique » ; 

Cette facture comporte, outre les 

mentions prévues à l’article 289 : 

 – le 1° est complété par les mots : 

« ou de l’audit énergétique » ; 

– le 1° est complété par les mots : 

« ou de l’audit énergétique » ; 

1° Le lieu de réalisation des travaux 

ou du diagnostic de performance 

énergétique ; 

 – au 7°, le mot : « dernier » est 

remplacé par le mot : « troisième » ; 

– au 7°, le mot : « dernier » est 

remplacé par le mot : « troisième » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 – sont ajoutés des 8° à 10° ainsi 

rédigés : 

– sont ajoutés des 8° à 10° ainsi 

rédigés : 

7° Lorsque les travaux sont soumis à 

des critères de qualification, la date de la 

visite préalable prévue au dernier alinéa du 

2, au cours de laquelle l’entreprise qui a 

installé ou posé les équipements, matériaux 

ou appareils a validé leur adéquation au 

logement. 

 « 8° Dans le cas de l’acquisition de 

matériaux d’isolation thermique des parois 

vitrées, dans les conditions du second alinéa 

du 2° du b du 1, la mention par l’entreprise 

que ces mêmes matériaux ont été posés en 

remplacement de parois en simple vitrage ; 

« 8° Dans le cas de l’acquisition de 

matériaux d’isolation thermique des parois 

vitrées, dans les conditions du second alinéa 

du 2° du b du 1, la mention par l’entreprise 

que ces mêmes matériaux ont été posés en 

remplacement de parois en simple vitrage ; 

c. Lorsque le bénéficiaire du crédit 

d’impôt n’est pas en mesure de produire une 

facture comportant les mentions prévues au b 

selon la nature des travaux, équipements, 

matériaux et appareils concernés, il fait 

 « 9° Dans le cas de dépenses payées 

au titre des droits et frais de raccordement à 

un réseau de chaleur ou de froid, la mention 

du coût des équipements de raccordement 

« 9° Dans le cas de dépenses payées 

au titre des droits et frais de raccordement à 

un réseau de chaleur ou de froid, la mention 

du coût des équipements de raccordement 
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l’objet, au titre de l’année d’imputation et 

dans la limite du crédit d’impôt obtenu, 

d’une reprise égale au montant de l’avantage 

fiscal accordé à raison de la dépense non 

justifiée. 

compris dans ces mêmes droits et frais ; compris dans ces mêmes droits et frais ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « 10° Dans le cas de la réalisation 

d’un audit énergétique, la mention du 

respect des conditions de qualification de 

l’auditeur mentionnées au dernier alinéa du 

2 et de la formulation de la proposition de 

travaux permettant d’atteindre un très haut 

niveau de performance énergétique 

mentionnée au l du 1. » ; 

« 10° Dans le cas de la réalisation 

d’un audit énergétique, la mention du respect 

des conditions de qualification de l’auditeur 

mentionnées au dernier alinéa du 2 et de la 

formulation de la proposition de travaux 

permettant d’atteindre un très haut niveau de 

performance énergétique mentionnée au l du 

1. » ; 

   c) Au c, les mots : « et appareils » 

sont remplacés par les mots : « , appareils, 

diagnostics et audits » ; 

c) Au c, les mots : « et appareils » 

sont remplacés par les mots : « , appareils, 

diagnostics et audits » ; 

Art. 278-0 bis A. – 1. La taxe sur la 

valeur ajoutée est perçue au taux réduit 

mentionné au premier alinéa de 

l’article 278-0 bis sur les travaux 

d’amélioration de la qualité énergétique des 

locaux à usage d’habitation achevés depuis 

plus de deux ans ainsi que sur les travaux 

induits qui leur sont indissociablement liés. 

Ces travaux portent sur la pose, l’installation 

et l’entretien des matériaux et équipements 

mentionnés au 1 de l’article 200 quater, sous 

réserve que ces matériaux et équipements 

respectent des caractéristiques techniques et 

des critères de performances minimales fixés 

par arrêté du ministre chargé du budget. 

 B. – Au 1 de l’article 278-0 bis A, 

après la référence : « 200 quater », sont 

insérés les mots : « dans sa rédaction 

antérieure à celle résultant de la 

loi n°       du       de finances pour 2018 ». 

B. – Au 1 de l’article 278-0 bis A, 

après la référence : « 200 quater », sont 

insérés les mots : « dans sa rédaction 

antérieure à celle résultant de la 

loi n°       du       de finances pour 2018 ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 II. – A. – Le A du I s’applique aux 

dépenses payées à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

II. – A. – Le A du I s’applique aux 

dépenses payées à compter du 

1
er

 janvier 2018. 
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  B. – Toutefois, l’article 200 quater 

du code général des impôts : 

B. – Toutefois, l’article 200 quater du 

code général des impôts : 

  1° Dans sa rédaction applicable aux 

dépenses mentionnées aux 1° et 2° du b du 

1 du même article 200 quater payées en 

2017, s’applique également aux dépenses 

de même nature payées en 2018, pour 

lesquelles le contribuable justifie de 

l’acceptation d’un devis et du versement 

d’un acompte avant le 1
er

 janvier 2018 ; 

1° Dans sa rédaction applicable aux 

dépenses mentionnées aux 1° et 2° du b du 1 

du même article 200 quater payées en 2017, 

s’applique également aux dépenses de même 

nature payées en 2018, pour lesquelles le 

contribuable justifie de l’acceptation d’un 

devis et du versement d’un acompte avant le 

1
er

 janvier 2018 ; 

  2° Dans sa rédaction applicable aux 

dépenses mentionnées au second alinéa des 

1° et 2° du b du 1 dudit article 200 quater 

payées du 1
er

 janvier au 30 juin 2018, 

s’applique également aux dépenses de 

même nature payées du 1
er

 juillet au 

31 décembre 2018, pour lesquelles le 

contribuable justifie de l’acceptation d’un 

devis et du versement d’un acompte entre le 

1
er

 janvier et le 30 juin 2018. 

2° Dans sa rédaction applicable aux 

dépenses mentionnées au second alinéa des 

1° et 2° du b du 1 dudit article 200 quater 

payées du 1
er

 janvier au 30 juin 2018, 

s’applique également aux dépenses de même 

nature payées du 1
er

 juillet au 

31 décembre 2018, pour lesquelles le 

contribuable justifie de l’acceptation d’un 

devis et du versement d’un acompte entre le 

1
er

 janvier et le 30 juin 2018. 

  

Article 39 decies (nouveau) 

 

Article 39 decies  

 

Art. 200 quater A. – 1. Les 

contribuables propriétaires, locataires ou 

occupants à titre gratuit d’un logement situé 

en France, affecté à leur habitation 

principale, peuvent bénéficier d’un crédit 

d’impôt sur le revenu au titre des dépenses 

d’installation ou de remplacement 

d’équipements spécialement conçus pour les 

personnes âgées ou handicapées : 

 I. – L’article 200 quater A du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 200 quater A du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

1° Payés entre le 1
er

 janvier 2005 et le 

31 décembre 2017 dans le cadre de travaux 

 1° Le 1 est ainsi rédigé : 1° Le 1 est ainsi rédigé : 
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réalisés dans un logement achevé ; 

2° Intégrés à un logement acquis 

neuf entre le 1
er

 janvier 2005 et le 

31 décembre 2017 ; 

 « 1. a. Les contribuables 

propriétaires, locataires ou occupants à titre 

gratuit d’un logement situé en France, 

affecté à leur habitation principale, peuvent 

bénéficier d’un crédit d’impôt sur le revenu 

au titre des dépenses d’installation ou de 

remplacement d’équipements : 

« 1. a. Les contribuables propriétaires, 

locataires ou occupants à titre gratuit d’un 

logement situé en France, affecté à leur 

habitation principale, peuvent bénéficier d’un 

crédit d’impôt sur le revenu au titre des 

dépenses d’installation ou de remplacement 

d’équipements : 

3° Intégrés à un logement acquis en 

l’état futur d’achèvement ou que le 

contribuable fait construire, achevé entre le 

1
er

 janvier 2005 et le 31 décembre 2017. 

 « 1° Spécialement conçus pour 

l’accessibilité des logements aux personnes 

âgées ou handicapées ; 

« 1° Spécialement conçus pour 

l’accessibilité des logements aux personnes 

âgées ou handicapées ; 

1 bis. Les contribuables propriétaires 

de logements situés en France, achevés avant 

l’approbation du plan de prévention des 

risques technologiques, qu’ils affectent à leur 

habitation principale ou qu’ils louent ou 

s’engagent à louer pendant une durée de 

cinq ans, à titre d’habitation principale, à des 

personnes autres que leur conjoint ou un 

membre de leur foyer fiscal peuvent 

bénéficier d’un crédit d’impôt sur le revenu 

au titre des dépenses payées entre le 

1
er

 janvier 2015 et le 31 décembre 2017 pour 

la réalisation de diagnostics préalables aux 

travaux et de travaux prescrits aux 

propriétaires d’habitation au titre de 

l’article L. 515-16-2 du code de 

l’environnement, sans qu’en soit déduit le 

montant des participations versées, le cas 

échéant, en application de l’article L. 515-19 

du même code. 

 « 2° Ou permettant l’adaptation des 

logements à la perte d’autonomie ou au 

handicap, lorsque les conditions prévues au 

c sont satisfaites. 

« 2° Ou permettant l’adaptation des 

logements à la perte d’autonomie ou au 

handicap, lorsque les conditions prévues au c 

sont satisfaites. 

2. Un arrêté du ministre chargé du 

budget fixe la liste des équipements pour 

lesquels les dépenses d’installation ou de 

 « b. Pour ouvrir droit au crédit 

d’impôt, les équipements mentionnés au a 

« b. Pour ouvrir droit au crédit 

d’impôt, les équipements mentionnés au a 



 - 60 - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

                            

remplacement ouvrent droit à cet avantage 

fiscal. 

doivent être : doivent être : 

3. Le crédit d’impôt s’applique pour 

le calcul de l’impôt dû au titre de l’année du 

paiement de la dépense par le contribuable 

ou, dans les cas prévus aux 2° et 3° du 1, au 

titre de l’année d’achèvement du logement 

ou de son acquisition si elle est postérieure. 

 « 1° Payés entre le 1
er

 janvier 2005 

et le 31 décembre 2020 dans le cadre de 

travaux réalisés dans un logement achevé ; 

« 1° Payés entre le 1
er

 janvier 2005 et 

le 31 décembre 2020 dans le cadre de travaux 

réalisés dans un logement achevé ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « 2° Intégrés à un logement acquis 

neuf entre le 1
er

 janvier 2005 et le 

31 décembre 2020 ; 

« 2° Intégrés à un logement acquis 

neuf entre le 1
er

 janvier 2005 et le 

31 décembre 2020 ; 

6. Les travaux et les dépenses 

d’acquisition, d’installation ou de 

remplacement mentionnés aux 1 et 1 bis 

s’entendent de ceux figurant sur la facture 

d’une entreprise ou, le cas échéant, dans les 

cas prévus aux 2° et 3° du 1, des dépenses 

figurant sur une attestation fournie par le 

vendeur ou le constructeur du logement. 

 « 3° Intégrés à un logement acquis 

en l’état futur d’achèvement ou que le 

contribuable fait construire, achevé entre le 

1
er

 janvier 2005 et le 31 décembre 2020. 

« 3° Intégrés à un logement acquis en 

l’état futur d’achèvement ou que le 

contribuable fait construire, achevé entre le 

1
er

 janvier 2005 et le 31 décembre 2020. 

Les dépenses mentionnées aux 1 et 1 

bis ouvrent droit au bénéfice du crédit 

d’impôt, sous réserve que le contribuable soit 

en mesure de présenter, à la demande de 

l’administration fiscale, l’attestation 

mentionnée au premier alinéa du présent 6 

ou les factures, autres que des factures 

d’acompte, des entreprises ayant réalisé les 

travaux et comportant, outre les mentions 

prévues à l’article 289, l’adresse de 

réalisation des travaux, leur nature ainsi que 

la désignation et le montant des équipements 

et travaux mentionnés aux 1 et 1 bis. 

 « c. Pour les dépenses mentionnées 

au 2° du a, le crédit d’impôt s’applique à 

condition que le contribuable ou un 

membre de son foyer fiscal : 

« c. Pour les dépenses mentionnées au 

2° du a, le crédit d’impôt s’applique à 

condition que le contribuable ou un membre 

de son foyer fiscal : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « 1° Remplisse, au titre d’une 

invalidité, l’une des conditions fixées aux c 

« 1° Remplisse, au titre d’une 

invalidité, l’une des conditions fixées aux c 
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ou d du 1 de l’article 195 ; ou d du 1 de l’article 195 ; 

  « 2° Ou soit titulaire de la carte 

“mobilité inclusion” au titre des 1°, 2° ou 

3° du I de l’article L. 241-3 du code de 

l’action sociale et des familles ou de l’une 

des cartes mentionnées aux articles 

L. 241-3, L. 241-3-1 ou L. 241-3-2 du 

même code, dans sa rédaction antérieure à 

la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour 

une République numérique ; 

« 2° Ou soit titulaire de la carte 

“mobilité inclusion” au titre des 1°, 2° ou 

3° du I de l’article L. 241-3 du code de 

l’action sociale et des familles ou de l’une 

des cartes mentionnées aux articles L. 241-3, 

L. 241-3-1 ou L. 241-3-2 du même code, 

dans sa rédaction antérieure à la 

loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 

République numérique ; 

  « 3° Ou souffre d’une perte 

d’autonomie entraînant son classement dans 

l’un des groupes 1 à 4 de la grille nationale 

mentionnée à l’article L. 232-2 du code de 

l’action sociale et des familles. 

« 3° Ou souffre d’une perte 

d’autonomie entraînant son classement dans 

l’un des groupes 1 à 4 de la grille nationale 

mentionnée à l’article L. 232-2 du code de 

l’action sociale et des familles. 

  « La condition prévue au présent c 

est appréciée au 31 décembre de l’année du 

paiement de la dépense pour les dépenses 

réalisées dans les conditions du 1° du b, à la 

date d’acquisition du logement pour celles 

réalisées dans les conditions du 2° du même 

b ou à la date d’achèvement du logement 

pour celles réalisées dans les conditions du 

3° dudit b. » ; 

« La condition prévue au présent c est 

appréciée au 31 décembre de l’année du 

paiement de la dépense pour les dépenses 

réalisées dans les conditions du 1° du b, à la 

date d’acquisition du logement pour celles 

réalisées dans les conditions du 2° du même 

b ou à la date d’achèvement du logement 

pour celles réalisées dans les conditions du 

3° dudit b. » ; 

  2° Au 1 bis et à la première phrase 

des 4 et 4 bis, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2020 » ; 

2° Au 1 bis et à la première phrase 

des 4 et 4 bis, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2020 » ; 

  3° Au 2, les mots : « du ministre 

chargé du budget » sont remplacés par les 

mots : « conjoint des ministres en charge du 

budget, des personnes handicapées et des 

personnes âgées » ; 

3° Au 2, les mots : « du ministre 

chargé du budget » sont remplacés par les 

mots : « conjoint des ministres en charge du 

budget, des personnes handicapées et des 

personnes âgées » ; 

  4° Au 2, après le mot : 4° Au 2, après le mot : 
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« équipements », sont insérés les mots : 

« mentionnés aux 1° et 2° du a du 1, » ; 

« équipements », sont insérés les mots : 

« mentionnés aux 1° et 2° du a du 1, » ; 

  5° Au 3 et au premier alinéa du 6, 

après la référence : « 3° », est insérée la 

référence : « du b ». 

5° Au 3 et au premier alinéa du 6, 

après la référence : « 3° », est insérée la 

référence : « du b ». 

  II. – Le I s’applique à compter de 

l’imposition des revenus de l’année 2018. 

II. – Le I s’applique à compter de 

l’imposition des revenus de l’année 2018. 

  

Article 39 undecies (nouveau) 

 

Article 39 undecies  

 

Art. 244 quater X. – I. – 1. Sur 

option, les organismes d’habitations à loyer 

modéré mentionnés à l’article L. 411-2 du 

code de la construction et de l’habitation, à 

l’exception des sociétés anonymes 

coopératives d’intérêt collectif pour 

l’accession à la propriété, les sociétés 

d’économie mixte exerçant une activité 

immobilière outre-mer et les organismes 

mentionnés à l’article L. 365-1 du même 

code peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt 

à raison de l’acquisition ou de la construction 

de logements neufs dans les départements 

d’outre-mer, lorsqu’ils respectent les 

conditions suivantes : 

 I. – Le I de l’article 244 quater X du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

I. – Le I de l’article 244 quater X du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 1° Le 3 est complété par les mots : 

« ou permettant leur confortation contre le 

risque sismique ou cyclonique » ; 

1° Le 3 est complété par les mots : 

« ou permettant leur confortation contre le 

risque sismique ou cyclonique » ; 

3. Ouvre également droit au bénéfice 

du crédit d’impôt l’acquisition de logements, 

qui satisfont aux conditions fixées au 1, 

achevés depuis plus de vingt ans faisant 

l’objet de travaux de réhabilitation, définis 

par décret, permettant aux logements 

 2° Le 4 est complété par les mots : 

« ou cyclonique ». 

2° Le 4 est complété par les mots : 

« ou cyclonique ». 
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d’acquérir des performances techniques 

voisines de celles des logements neufs. 

4. Ouvrent également droit au 

bénéfice du crédit d’impôt les travaux de 

rénovation ou de réhabilitation des 

logements satisfaisant aux conditions fixées 

au 1, achevés depuis plus de vingt ans et 

situés dans les quartiers mentionnés au II de 

l’article 9-1 de la loi n° 2003-710 du 

1
er

 août 2003 d’orientation et de 

programmation pour la ville et la rénovation 

urbaine, permettant aux logements d’acquérir 

des performances techniques voisines de 

celles des logements neufs ou permettant 

leur confortation contre le risque sismique. 

 II. – Le I est applicable à compter de 

l’imposition des revenus de l’année 2018. 

II. – Le I est applicable à compter de 

l’imposition des revenus de l’année 2018. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Article 40 

 

Article 40 

 

Article 40  

 

 I. – Le code de la construction et de 

l’habitation est ainsi modifié : 

I. – Le livre III du code de la 

construction et de l’habitation est ainsi 

modifié : 

I. – Le livre III du code de la 

construction et de l’habitation est ainsi 

modifié : 

  A. – A l’article L. 31-10-2 : 1° Le premier alinéa de 

l’article L. 31-10-2 est remplacé par 

cinq alinéas ainsi rédigés : 

1° Le premier alinéa de 

l’article L. 31-10-2 est remplacé par 

cinq alinéas ainsi rédigés : 

Code de la construction et de l’habitation 1° Le premier alinéa est remplacé par 

six alinéas ainsi rédigés : 

  

Art. L. 31-10-2. – Les prêts 

mentionnés au présent chapitre sont octroyés 

aux personnes physiques, sous condition de 

ressources, lorsqu’elles acquièrent, avec ou 

sans travaux, ou font construire leur 

résidence principale en accession à la 

première propriété. Ces prêts sont également 

octroyés aux personnes physiques, sous 

« Les prêts mentionnés au présent 

chapitre sont octroyés aux personnes 

physiques, sous condition de ressources, 

lorsqu’elles acquièrent ou font construire 

leur résidence principale en accession à la 

première propriété ou lorsqu’elles acquièrent 

en première propriété les droits réels 

immobiliers de leur résidence principale 

« Les prêts mentionnés au présent 

chapitre sont octroyés aux personnes 

physiques, sous condition de ressources, 

lorsqu’elles acquièrent ou font construire 

leur résidence principale en accession à la 

première propriété ou lorsqu’elles 

acquièrent en première propriété les droits 

réels immobiliers de leur résidence 

« Les prêts mentionnés au présent 

chapitre sont octroyés aux personnes 

physiques, sous condition de ressources, 

lorsqu’elles acquièrent ou font construire leur 

résidence principale en accession à la 

première propriété ou lorsqu’elles acquièrent 

en première propriété les droits réels 

immobiliers de leur résidence principale dans 
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conditions de ressources, lorsqu’elles 

acquièrent en première propriété les droits 

réels immobiliers de leur résidence 

principale dans le cadre d’un bail réel 

solidaire. Lorsque le logement est ancien, les 

prêts sont octroyés sous condition de vente 

du parc social à ses occupants ou sous 

condition de travaux. Aucun frais de dossier, 

frais d’expertise, intérêt ou intérêt 

intercalaire ne peut être perçu sur ces prêts. 

dans le cadre d’un bail réel solidaire. principale dans le cadre d’un bail réel 

solidaire. 

le cadre d’un bail réel solidaire. 

Dans des conditions fixées par décret, 

les dispositions du présent chapitre 

applicables à l’acquisition d’un logement 

faisant l’objet d’un contrat régi par la 

loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant la 

location-accession à la propriété immobilière 

peuvent être celles en vigueur à la date de 

signature de ce contrat, sur option de 

l’emprunteur lors de l’offre de prêt. 

« Lorsque le logement est ancien, les 

prêts sont octroyés sous condition de vente 

du parc social à ses occupants ou sous 

condition de travaux dans les communes 

classées dans une zone géographique ne se 

caractérisant pas par un déséquilibre 

important entre l’offre et la demande de 

logements entraînant des difficultés d’accès 

au logement dans le parc résidentiel existant. 

« Lorsque le logement est ancien, 

les prêts sont octroyés sous condition de 

vente du parc social à ses occupants ou sous 

condition de travaux et de localisation de ce 

logement dans les communes classées dans 

une zone géographique ne se caractérisant 

pas par un déséquilibre important entre 

l’offre et la demande de logements 

entraînant des difficultés d’accès au 

logement dans le parc résidentiel existant. 

« Lorsque le logement est ancien, les 

prêts sont octroyés sous condition de vente 

du parc social à ses occupants ou sous 

condition de travaux et de localisation de ce 

logement dans les communes classées dans 

une zone géographique ne se caractérisant 

pas par un déséquilibre important entre 

l’offre et la demande de logements entraînant 

des difficultés d’accès au logement dans le 

parc résidentiel existant. 

Il ne peut être accordé qu’un seul prêt 

ne portant pas intérêt prévu par le présent 

chapitre pour une même opération. Une 

opération financée par un tel prêt ne peut 

bénéficier de l’avance mentionnée à 

l’article 244 quater J du code général des 

impôts. 

 « Un arrêté des ministres chargés du 

budget et du logement établit le classement 

des communes par zone géographique, en 

fonction principalement des besoins en 

logements ainsi que du montant des prix de 

vente et des loyers de l’immobilier 

résidentiel. 

« Un arrêté des ministres chargés du 

budget et du logement établit le classement 

des communes par zone géographique, en 

fonction principalement des besoins en 

logements ainsi que du montant des prix de 

vente et des loyers de l’immobilier 

résidentiel. 

  « Un arrêté des ministres chargés du 

budget et du logement précise lesquelles 

des zones géographiques définies 

conformément au troisième alinéa satisfont 

aux conditions de localisation fixées au 

deuxième alinéa. 

« Un arrêté des ministres chargés du 

budget et du logement précise lesquelles des 

zones géographiques définies conformément 

au troisième alinéa satisfont aux conditions 

de localisation fixées au deuxième alinéa. 

  « Aucun frais de dossier, frais 

d’expertise, intérêt ou intérêt intercalaire ne 

« Aucun frais de dossier, frais 

d’expertise, intérêt ou intérêt intercalaire ne 
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peut être perçu sur ces prêts. » ; peut être perçu sur ces prêts. » ; 

  2° Le même article L. 31-10-2, dans 

sa rédaction résultant du 1°, est ainsi 

modifié : 

2° Le même article L. 31-10-2, dans 

sa rédaction résultant du 1°, est ainsi 

modifié : 

  a) Après le second alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

a) Après le second alinéa, il est inséré 

un alinéa ainsi rédigé : 

 « Lorsque le logement est neuf, les 

prêts sont octroyés sous condition de 

localisation de ce logement dans les 

communes classées dans une zone 

géographique se caractérisant par un 

déséquilibre entre l’offre et la demande de 

logements entraînant des difficultés d’accès 

au logement dans le parc résidentiel existant. 

« Lorsque le logement est neuf, les 

prêts sont octroyés sous condition de 

localisation de ce logement dans les 

communes classées dans une zone 

géographique se caractérisant par un 

déséquilibre important entre l’offre et la 

demande de logements entraînant des 

difficultés d’accès au logement dans le parc 

résidentiel existant et dans des communes 

dont le territoire est couvert par un contrat 

de redynamisation de site de défense. » ; 

« Lorsque le logement est neuf, les 

prêts sont octroyés sous condition de 

localisation de ce logement dans les 

communes classées dans une zone 

géographique se caractérisant par un 

déséquilibre important entre l’offre et la 

demande de logements entraînant des 

difficultés d’accès au logement dans le parc 

résidentiel existant et dans des communes 

dont le territoire est couvert par un contrat de 

redynamisation de site de défense. » ; 

 « Un arrêté des ministres chargés du 

budget et du logement établit le classement 

des communes par zone géographique, en 

fonction principalement des besoins en 

logements ainsi que du montant des prix de 

vente et des loyers de l’immobilier 

résidentiel. 

  

 « Un arrêté des ministres chargés du 

budget et du logement précise lesquelles des 

zones géographiques définies conformément 

au quatrième alinéa satisfont aux conditions 

de localisation fixées aux deuxième et 

troisième alinéas. 

  

 « Aucun frais de dossier, frais 

d’expertise, intérêt ou intérêt intercalaire ne 
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peut être perçu sur ces prêts. » ; 

 2° Au troisième alinéa, dans sa 

rédaction issue du 1°, après le mot : 

« déséquilibre », est inséré le mot : 

« important ». 

  

  b) Au quatrième alinéa, le mot : 

« troisième » est remplacé par le mot : 

« quatrième » et les mots : « au deuxième 

alinéa » sont remplacés par les mots : « aux 

deuxième et troisième alinéas » ; 

b) Au quatrième alinéa, le mot : 

« troisième » est remplacé par le mot : 

« quatrième » et les mots : « au deuxième 

alinéa » sont remplacés par les mots : « aux 

deuxième et troisième alinéas » ; 

Art. L. 31-10-3. – I.-Remplissent la 

condition de première propriété mentionnée 

à l’article L. 31-10-2 les personnes physiques 

n’ayant pas été propriétaires de leur 

résidence principale ou n’ayant pas acquis 

les droits réels immobiliers de leur résidence 

principale dans le cadre d’un bail réel 

solidaire au cours des deux dernières années 

précédant l’émission de l’offre de prêt. 

   

Toutefois, cette condition n’est pas 

exigée lorsque le bénéficiaire du prêt ou l’un 

des occupants du logement à titre principal : 

   

a) Est titulaire de la carte d’invalidité 

correspondant au classement dans la 

deuxième ou la troisième des catégories 

prévues à l’article L. 341-4 du code de la 

sécurité sociale ; 

   

b) Bénéficie d’une allocation 

attribuée en vertu des articles L. 541-1 à 

L. 541-3 ou L. 821-1 à L. 821-8 du même 

code ; 

   

c) A été victime d’une catastrophe    
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ayant conduit à rendre inhabitable de 

manière définitive sa résidence principale. 

II.-Remplissent la condition de 

ressources mentionnée à l’article L. 31-10-2 

les personnes physiques dont le montant total 

des ressources, mentionné au c de 

l’article L. 31-10-4, divisé par le cœfficient 

familial, apprécié selon les modalités fixées à 

l’article L. 31-10-12, est inférieur à un 

plafond fixé par décret, en fonction de la 

localisation du logement. Ce plafond ne peut 

être supérieur à 37 000 € ni inférieur à 

16 500 €. 

   

III.-Abrogé.    

IV.-Remplissent la condition de 

vente du parc social à ses occupants 

mentionnée à l’article L. 31-10-2 les 

opérations portant sur un logement d’un 

organisme d’habitation à loyer modéré 

mentionné à l’article L. 411-2 ou sur un 

logement d’une société d’économie mixte 

mentionnée à l’article L. 481-1 faisant l’objet 

d’une convention conclue en application de 

l’article L. 351-2, acquis par les personnes 

mentionnées au premier ou au troisième 

alinéa de l’article L. 443-11 à un prix 

inférieur à l’évaluation faite par France 

Domaine. 

   

V.-Remplissent la condition de 

travaux mentionnée au premier alinéa de 

l’article L. 31-10-2 les logements anciens qui 

font l’objet, au moment de l’acquisition, 

d’un programme de travaux d’amélioration 

présenté par l’acquéreur et, dans un délai qui 

ne peut dépasser trois ans à compter de la 

B. – Le troisième alinéa du I de 

l’article L. 31-10-3 est remplacé par 

deux alinéas ainsi rédigés : 

3° L’article L. 31-10-3 est ainsi 

modifié : 

3° L’article L. 31-10-3 est ainsi 

modifié : 
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date d’émission de l’offre de prêt, sauf en cas 

de décès de l’emprunteur, d’accident de 

santé de ce dernier entraînant une 

interruption temporaire de travail d’au moins 

trois mois, d’état de catastrophe naturelle ou 

technologique, de contestation contentieuse 

de l’opération ou de force majeure, dans des 

conditions fixées par décret, de travaux 

d’amélioration d’un montant supérieur à une 

quotité du coût total de l’opération 

mentionné au a de l’article L. 31-10-4. Cette 

quotité, fixée par décret, ne peut être ni 

supérieure à 30 % ni inférieure à 20 % du 

coût total de l’opération. 

  a) Le a du I est remplacé par des a 

et a bis ainsi rédigés : 

a) Le a du I est remplacé par des a et 

a bis ainsi rédigés : 

 « a) Est titulaire de la carte mobilité 

inclusion comportant la mention 

« invalidité » prévue au 1° du I de 

l’article L. 241-3 du code de l’action sociale 

et des familles ou d’une carte d’invalidité 

délivrée en application de ce même article 

dans sa rédaction antérieure au 

1
er

 janvier 2017 ; 

« a) Est titulaire de la carte 

“mobilité inclusion” comportant la mention 

“invalidité” mentionnée au 1° du I de 

l’article L. 241-3 du code de l’action sociale 

et des familles ou d’une carte d’invalidité 

délivrée en application du même 

article L. 241-3, dans sa rédaction 

antérieure au 1
er

 janvier 2017 ; 

« a) Est titulaire de la carte “mobilité 

inclusion” comportant la mention “invalidité” 

mentionnée au 1° du I de l’article L. 241-3 du 

code de l’action sociale et des familles ou 

d’une carte d’invalidité délivrée en 

application du même article L. 241-3, dans sa 

rédaction antérieure au 1
er

 janvier 2017 ; 

 « a bis) Perçoit la pension 

d’invalidité correspondant au classement 

dans les catégories mentionnées aux 2° et 

3° de l’article L. 341-4 du code de la sécurité 

sociale ; ». 

« a bis) Perçoit la pension 

d’invalidité correspondant au classement 

dans l’une des catégories mentionnées aux 

2° et 3° de l’article L. 341-4 du code de la 

sécurité sociale ; » 

« a bis) Perçoit la pension d’invalidité 

correspondant au classement dans l’une des 

catégories mentionnées aux 2° et 3° de 

l’article L. 341-4 du code de la sécurité 

sociale ; » 

  b) (nouveau) À la première phrase 

du V, le mot : « premier » est remplacé par 

le mot : « deuxième » ; 

b) À la première phrase du V, le mot : 

« premier » est remplacé par le mot : 

« deuxième » ; 

  c) (nouveau) À la même première 

phrase, après le mot : « acquéreur », sont 

c) À la même première phrase, après 

le mot : « acquéreur », sont insérés les mots : 
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insérés les mots : « ou par le vendeur dans 

le cadre d’une vente d’immeuble à rénover 

mentionnée à l’article L. 262-1 » ; 

« ou par le vendeur dans le cadre d’une vente 

d’immeuble à rénover mentionnée à 

l’article L. 262-1 » ; 

Art. L. 371-4 (Article L371-4 - 

version 3.0 (2012) - Vigueur avec terme) . –

 Pour l’application du présent livre à 

Mayotte : 

   

1° Les articles L. 300-1 et L. 302-7 

ne sont pas applicables ; 

   

2° A l’article L. 312-5-2, les mots : " 

La région " sont remplacés par les mots : " 

Le Département de Mayotte " ; 

   

3° L’article L. 313-1 est ainsi 

modifié : 

   

" a) Jusqu’à l’entrée en vigueur à 

Mayotte de l’article 231 du code général des 

impôts, au premier alinéa, les mots : " 

assujettis à la taxe sur les salaires prévue à 

l’article 231 du code général des impôts, 

autres que ceux qui appartiennent à des 

professions relevant du régime agricole au 

regard des lois sur la sécurité sociale pour 

lesquelles des règles spéciales ont été 

édictées en application du a du 3 du même 

article 231, " sont remplacés par les mots : " 

des régies personnalisées des collectivités 

locales mentionnées à l’article L. 1412-2 du 

code général des collectivités territoriales et 

de leurs groupements, du service d’incendie 

et de secours du Département de Mayotte, 

des centres d’action sociale dotés d’une 

personnalité propre, lorsqu’ils sont 

conventionnés par une collectivité locale, du 

centre de formation des personnels 
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communaux et des caisses des écoles " ; 

" b) Au dernier alinéa, les mots : " 

L’article L. 1111-2 du code du travail 

s’applique " sont remplacés par les mots : " 

Les articles L. 011-4 et L. 011-5 du code du 

travail applicable à Mayotte s’appliquent " 

" ; 

   

4° A l’article L. 313-6, les mots : " 

fixés au code général des impôts " sont 

remplacés par les mots : " fixées par le code 

général des impôts de Mayotte " ; 

   

5° L’article L. 313-26-2 est 

applicable à compter de l’entrée en vigueur 

de l’article L. 441-2-3 ; 

   

6° Le a et le b de l’article L. 31-10-3 

sont ainsi rédigés : 

   

" a) Est titulaire de la carte 

d’invalidité correspondant au classement 

dans la catégorie des personnes invalides 

absolument incapables d’exercer une 

profession quelconque ou des personnes 

invalides qui, étant absolument incapables 

d’exercer une profession, sont, en outre, dans 

l’obligation d’avoir recours à l’assistance 

d’une tierce personne pour effectuer les actes 

ordinaires de la vie ; 

   

" b) Bénéficie de l’allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé ou de 

l’allocation aux adultes handicapés. " ; 

   

7° Aux articles L. 353-3 et L. 353-7, 

il est ajouté, après les mots : " au livre 
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foncier ", les mots : " de Mayotte " ; 

8° A l’article L. 353-19-2, les mots : 

" tel que mentionné au 3° de 

l’article L. 122-1-1 du code du travail " sont 

remplacés par les mots : " tel que mentionné 

au 2° de l’article L. 122-2 du code du travail 

applicable à Mayotte " ; 

   

9° Les articles L. 365-2, L. 365-3 et 

L. 365-4 s’appliquent aux demandes 

d’agrément sollicitées à compter du 

1
er

 janvier 2014. Les agréments existants 

sont caducs au 1
er

 janvier 2015. 

C. – Les deux premiers alinéas du 

6° de l’article L. 371-4 sont remplacés par 

les dispositions suivantes : 

4° Les deux premiers alinéas du 

6° de l’article L. 371-4 sont ainsi rédigés : 

4° Les deux premiers alinéas du 6° de 

l’article L. 371-4 sont ainsi rédigés : 

 « 6° Les a bis et b de 

l’article L. 31-10-3 sont remplacés par les 

dispositions suivantes : 

« 6° Les a bis et b du I de 

l’article L. 31-10-3 sont ainsi rédigés : 

« 6° Les a bis et b du I de 

l’article L. 31-10-3 sont ainsi rédigés : 

 « a bis) Perçoit la pension 

d’invalidité mentionnée au 7° bis de 

l’article 20-1 de l’ordonnance n° 96-1122 du 

20 décembre 1996 relative à l’amélioration 

de la santé publique, à l’assurance maladie, 

maternité, invalidité et décès, au 

financement de la sécurité sociale à Mayotte 

et à la caisse de sécurité sociale de 

Mayotte ; ». 

« a bis) Perçoit la pension 

d’invalidité mentionnée au 7° bis de 

l’article 20-1 de l’ordonnance n° 96-1122 

du 20 décembre 1996 relative à 

l’amélioration de la santé publique, à 

l’assurance maladie, maternité, invalidité et 

décès, au financement de la sécurité sociale 

à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale 

de Mayotte ; ». 

« a bis) Perçoit la pension d’invalidité 

mentionnée au 7° bis de l’article 20-1 de 

l’ordonnance n° 96-1122 du 

20 décembre 1996 relative à l’amélioration 

de la santé publique, à l’assurance maladie, 

maternité, invalidité et décès, au financement 

de la sécurité sociale à Mayotte et à la caisse 

de sécurité sociale de Mayotte ; ». 

LOI n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 

   

Art. 90. – I à III. – A modifié les 

dispositions suivantes : – Code général des 

impôts, CGI. Art. 244 quater V, Art. 199 ter 

T, Art. 220 Z ter, Art. 223 O, Art. 1649 A 

bis, Art. 244 quater J, Art. 200 quaterdecies 

– Loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004 
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Art. 93 – Code général des impôts, CGI. 

A modifié les dispositions suivantes : 

– Code de la construction et de l’habitation. 

Sct. Chapitre X : Prêt ne portant pas intérêt 

consenti pour financer la primo-accession à 

la propriété, Art. L31-10-1, Sct. Section 1 : 

Conditions du prêt, Art. L31-10-2, 

Art. L31-10-3, Art. L31-10-4, Art. L31-10-5, 

Sct. Section 2 : Maintien du prêt, 

Art. L31-10-6, Art. L31-10-7, Sct. Section 

3 : Montant du prêt, Art. L31-10-8, 

Art. L31-10-9, Art. L31-10-10, Sct. Section 

4 : Durée du prêt, Art. L31-10-11, 

Art. L31-10-12, Sct. Section 5 : Conventions 

avec les établissements de crédit et contrôle, 

Art. L31-10-13, Art. L31-10-14 IV. ― Les 

avances prévues à l’article 244 quater J du 

code général des impôts n’ouvrent pas droit 

au crédit d’impôt mentionné au même article 

lorsque l’offre de prêt n’a pas fait l’objet 

d’une acceptation avant le 1
er

 juillet 2011 ou 

lorsque les fonds n’ont pas été mis à 

disposition de l’emprunteur, en totalité ou 

partiellement, avant le 1
er

 juillet 2012. 

   

V. ― Le I et les A à E du II 

s’appliquent aux prêts émis du 

1
er

 janvier 2011 au 31 décembre 2017. 

II. – Au V de l’article 90 de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2021 ». 

II. – À la fin du V de l’article 90 de 

la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 

de finances pour 2011, l’année : « 2017 » 

est remplacée par l’année : « 2021 ». 

II. – À la fin du V de l’article 90 de la 

loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2021 ». 

Code de la construction et de l’habitation    

Art. L. 31-10-1. – Les établissements 

de crédit et les sociétés de financement 

peuvent consentir des prêts ne portant pas 

intérêt dans les conditions prévues au présent 

chapitre. Ces prêts leur ouvrent droit au 

bénéfice du crédit d’impôt prévu à 
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l’article 244 quater V du code général des 

impôts. 

Art. L. 31-10-4. – Les modalités du 

prêt sont fonction : 

   

a) Du coût total de l’opération toutes 

taxes comprises ; 

   

b) Du nombre des personnes 

destinées à occuper à titre de résidence 

principale le logement ; 

   

c) De l’ensemble des ressources des 

personnes mentionnées au b ; 

   

d) De la localisation dans une zone 

géographique, définie dans des conditions 

fixées par décret en fonction du déséquilibre 

entre l’offre et la demande de logements ; 

   

e) Du caractère neuf du logement ou, 

pour un logement ancien, du respect de la 

condition de travaux mentionnée au V de 

l’article L. 31-10-3. 

   

Art. L. 31-10-5. – Le montant total 

des ressources mentionné au c de 

l’article L. 31-10-4 à prendre en compte pour 

l’émission de l’offre de prêt s’entend du plus 

élevé des deux montants suivants : 

   

a) La somme des revenus fiscaux de 

référence, au sens du 1° du IV de 

l’article 1417 du code général des impôts, 

des personnes mentionnées au b du même 

article L. 31-10-4 du présent code, au titre de 

l’avant-dernière année précédant celle de 

l’émission de l’offre de prêt. Dans le cas où 
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la composition du ou des foyers fiscaux de 

ces personnes inclut, l’année retenue pour la 

détermination du montant total des 

ressources, des personnes qui ne sont pas 

destinées à occuper à titre principal le 

logement, le ou les revenus fiscaux de 

référence concernés sont corrigés afin de ne 

tenir compte que des personnes mentionnées 

au même b, le cas échéant de manière 

forfaitaire ; 

b) Le coût total de l’opération 

mentionné au a de l’article L. 31-10-4, divisé 

par neuf. 

   

Art. L. 31-10-6. – Au cours des 

six années suivant la date de versement du 

prêt, le logement doit demeurer la résidence 

principale de l’emprunteur et ne peut être 

proposé à la location, sauf exceptions 

définies par décret. 

   

En cas de mutation du logement, 

l’emprunteur peut conserver le bénéfice du 

prêt, sous la forme d’un transfert du capital 

restant dû, pour l’acquisition ou la 

construction d’une nouvelle résidence 

principale. 

   

Art. L. 31-10-7. – L’offre de prêt ne 

portant pas intérêt émise par l’établissement 

de crédit ou la société de financement peut 

prévoir : 

   

a) D’ajuster, dans des conditions 

fixées par décret, le montant ou les 

conditions du prêt afin que l’avantage 

correspondant à celui-ci soit équivalent à 

l’avantage correspondant au prêt qui aurait 
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dû être octroyé à l’emprunteur lorsque les 

conditions du prêt mentionnées au présent 

chapitre n’ont pas été respectées et que ce 

défaut de respect est imputable à 

l’emprunteur ; 

b) De rendre exigible le 

remboursement du capital restant dû lorsque 

les conditions de maintien du prêt prévues à 

l’article L. 31-10-6 ne sont plus respectées. 

   

L’établissement doit indiquer dans le 

contrat de prêt les obligations d’information 

incombant à l’emprunteur, notamment en cas 

de changement de situation. 

   

Art. L. 31-10-8. – Le montant du prêt 

est égal à une quotité du coût total de 

l’opération retenu dans la limite d’un 

plafond. Il ne peut excéder le montant du ou 

des autres prêts, d’une durée au moins égale 

à deux ans, concourant au financement de la 

même opération. 

   

Lorsque le total des périodes de 

remboursement du prêt est inférieur ou égal à 

huit ans, le montant du prêt peut être réduit 

au maximum de moitié à la demande de 

l’emprunteur. 

   

Art. L. 31-10-9. – La quotité 

mentionnée à l’article L. 31-10-8 est fixée 

par décret, en fonction de la localisation du 

logement et de son caractère neuf ou, pour 

un logement ancien, du respect de la 

condition de travaux mentionnée au V de 

l’article L. 31-10-3. Elle ne peut pas être 

supérieure à 40 % ni inférieure à 10 %. 
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Toutefois, pour les logements neufs 

dont le niveau de performance énergétique 

globale est supérieur à un ou plusieurs 

niveaux fixés par décret, la quotité 

mentionnée au premier alinéa du présent 

article est rehaussée à un taux qui ne peut 

être supérieur à 40 %. 

   

Art. L. 31-10-10. – Le coût total de 

l’opération comprend le coût des travaux 

éventuellement prévus par l’emprunteur lors 

de l’acquisition, à l’exception des montants 

financés au moyen de l’avance mentionnée à 

l’article 244 quater U du code général des 

impôts. 

   

Le plafond dans la limite duquel est 

retenu le coût total d’opération correspond 

au produit du montant maximal d’opération 

pour une personne seule par un cœfficient 

familial, arrondi au millier d’euros le plus 

proche. 

   

Le montant maximal d’opération 

pour une personne seule est fixé par décret, 

en fonction de la localisation du logement. Il 

ne peut être supérieur à 156 000 € ni 

inférieur à 79 000 €. 

   

Le cœfficient familial mentionné au 

deuxième alinéa est déterminé en fonction du 

nombre de personnes destinées à occuper à 

titre de résidence principale le logement, 

selon le tableau ci-après : 
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Nomb

re de 

person

nes 1 2 3 4 

5 

et 

pl

us 

Coeffi

cient 

famili

al 

1,

0 

1

,

4 

1

,

7 

2

,

0 

2,

3 
 

   

Art. L. 31-10-11. – Les conditions de 

remboursement du prêt sont déterminées à la 

date d’émission de l’offre de prêt. 

   

Le remboursement du prêt s’effectue, 

en fonction des ressources de l’emprunteur, 

selon les modalités mentionnées à 

l’article L. 31-10-12, soit en une seule 

période, soit, lorsqu’il y a un différé de 

remboursement sur une fraction ou la totalité 

de son montant, en deux périodes. Pour 

chaque période, le remboursement s’effectue 

par mensualités constantes. Toutefois, 

lorsque le différé de remboursement porte 

sur la totalité du montant du prêt, ces 

mensualités sont nulles lors de la première 

période définie au même article L. 31-10-12. 

   

Lorsque l’emprunteur bénéficie d’un 

différé de remboursement, la durée de la 

première période, fixée au même 

article L. 31-10-12, ne peut dépasser la plus 

longue des durées du ou des autres prêts 

concourant au financement de l’opération. 

   

La durée de la première période de 

remboursement peut être réduite à la 

demande de l’emprunteur, sans pouvoir être 

inférieure à quatre ans. 
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La première période de 

remboursement peut être précédée d’une 

période de mise à disposition des fonds, 

durant laquelle le prêt ne fait l’objet d’aucun 

remboursement de la part de l’emprunteur. 

   

Art. L. 31-10-12. – La fraction du 

prêt faisant l’objet du différé de 

remboursement et la durée de chacune des 

périodes de remboursement sont fixées par 

décret suivant un maximum de dix tranches, 

en fonction de la localisation du logement et 

du montant total des ressources mentionné 

au c de l’article L. 31-10-4 divisé par le 

cœfficient familial mentionné à 

l’article L. 31-10-10, majoré de 0,3 par 

personne destinée à occuper à titre de 

résidence principale le logement au-delà de 

la cinquième dans la limite de huit personnes 

au total. 

   

La durée totale de remboursement du 

prêt ne peut être supérieure à vingt-cinq ans. 

 II bis (nouveau). – Le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport d’évaluation des zones 

géographiques établies pour l’attribution du 

dispositif prévu aux articles L. 31-10-1 à 

L. 31-10-12 du code de la construction et de 

l’habitation avant le 1
er

 septembre 2018, 

notamment afin d’apprécier la pertinence 

des critères retenus pour le classement des 

communes au regard des besoins des 

territoires concernés. 

II bis. – Le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation des zones 

géographiques établies pour l’attribution du 

dispositif prévu aux articles L. 31-10-1 à 

L. 31-10-12 du code de la construction et de 

l’habitation avant le 1
er

 septembre 2018, 

notamment afin d’apprécier la pertinence des 

critères retenus pour le classement des 

communes au regard des besoins des 

territoires concernés. 

Code général des impôts    

Art. 244 quater V. – I. – Les 

établissements de crédit et les sociétés de 

financement mentionnés à l’article L. 511-1 

du code monétaire et financier passibles de 
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l’impôt sur les sociétés, de l’impôt sur le 

revenu ou d’un impôt équivalent, ayant leur 

siège dans un Etat membre de l’Union 

européenne ou dans un autre Etat partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

ayant conclu avec la France une convention 

d’assistance administrative en vue de lutter 

contre la fraude et l’évasion fiscales, peuvent 

bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des 

prêts ne portant pas intérêt mentionnés à 

l’article L. 31-10-1 du code de la 

construction et de l’habitation. 

Les conditions d’attribution et les 

modalités des prêts ne portant pas intérêt 

mentionnés au premier alinéa sont fixées 

chaque année par décret dans les conditions 

prévues aux articles L. 31-10-1 et suivants 

du code de la construction et de l’habitation. 

Une étude d’impact jointe au décret fait 

apparaître les mesures prises pour que le 

montant des crédits d’impôt afférents aux 

prêts ne portant pas intérêt émis sur une 

même période de douze mois ne dépasse pas 

2,1 milliards d’euros. Ce montant s’entend 

du montant brut des crédits d’impôt 

accordés, diminué de l’impôt sur les 

bénéfices correspondant. 
(1)

 

   

II. – Le montant du crédit d’impôt est 

égal à l’écart entre la somme actualisée des 

mensualités dues au titre du prêt ne portant 

pas intérêt et la somme actualisée des 

montants perçus au titre d’un prêt de mêmes 

montant et durée de remboursement, 

consenti à des conditions normales de taux à 

la date d’émission de l’offre de prêt ne 

portant pas intérêt. 
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La période de mise à disposition des 

fonds mentionnée au dernier alinéa de 

l’article L. 31-10-11 du code de la 

construction et de l’habitation n’est pas prise 

en compte pour le calcul du crédit d’impôt. 

   

Les modalités de calcul du crédit 

d’impôt et de détermination du taux 

mentionné au premier alinéa sont fixées par 

décret. 

   

Le crédit d’impôt fait naître au profit 

de l’établissement de crédit ou la société de 

financement une créance, inaliénable et 

incessible, d’égal montant. Cette créance 

constitue un produit imposable rattaché à 

hauteur d’un cinquième au titre de l’exercice 

au cours duquel l’établissement de crédit ou 

la société de financement a versé des prêts ne 

portant pas intérêt et par fractions égales sur 

les exercices suivants. 

   

En cas de fusion, la créance de la 

société absorbée est transférée à la société 

absorbante. En cas de scission ou d’apport 

partiel d’actif, la créance est transmise à la 

société bénéficiaire des apports à la 

condition que l’ensemble des prêts ne portant 

pas intérêt y afférents et versés à des 

personnes physiques par la société scindée 

ou apporteuse soient transférés à la société 

bénéficiaire des apports. 

   

III. – La société mentionnée au 

cinquième alinéa de l’article L. 312-1 du 

code de la construction et de l’habitation est 

tenue de fournir à l’administration fiscale, 

dans les quatre mois de la clôture de 

l’exercice de chaque établissement de crédit 
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ou société de financement, les informations 

relatives aux prêts ne portant pas intérêt 

versés par chaque établissement de crédit ou 

société de financement, au montant total des 

crédits d’impôt correspondants obtenus ainsi 

qu’à leur suivi. 

IV. – Lorsque les sociétés de 

personnes mentionnées aux articles 8 et 238 

bis L ou les groupements mentionnés aux 

articles 239 quater, 239 quater B et 239 

quater C ne sont pas soumis à l’impôt sur les 

sociétés, le crédit d’impôt peut être utilisé 

par les associés proportionnellement à leurs 

droits dans ces sociétés ou ces groupements, 

à la condition que les associés soient 

redevables de l’impôt sur les sociétés ou 

soient des personnes physiques participant à 

l’exploitation au sens du 1° bis du I de 

l’article 156. 

III. – Le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation du 

dispositif prévu aux articles L. 31-10-1 et 

suivants du code de la construction et de 

l’habitation et à l’article 244 quater V du 

code général des impôts avant le 

31 décembre 2019. 

III. – Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 1
er

 septembre 2019 un 

rapport d’évaluation du dispositif prévu aux 

articles L. 31-10-1 à L. 31-10-12 du code 

de la construction et de l’habitation et à 

l’article 244 quater V du code général des 

impôts. 

III. – Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 1
er

 septembre 2019 un 

rapport d’évaluation du dispositif prévu aux 

articles L. 31-10-1 à L. 31-10-12 du code de 

la construction et de l’habitation et à 

l’article 244 quater V du code général des 

impôts. 

 IV. – A. – Le 1° du A, le B et le C du 

I s’appliquent aux offres de prêt émises à 

compter du 1
er

 janvier 2018. 

IV. – A. – Le 1°, le a du 3° et le 

4° du I s’appliquent aux offres de prêt 

émises à compter du 1
er

 janvier 2018. 

IV. – A. – Le 1°, le a du 3° et le 4° du 

I s’appliquent aux offres de prêt émises à 

compter du 1
er

 janvier 2018. 

 B. – Le 2° du A du I s’applique aux 

offres de prêt émises à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

B. – Le 2° du I s’applique aux offres 

de prêt émises à compter du 

1
er

 janvier 2020. 

B. – Le 2° du I s’applique aux offres 

de prêt émises à compter du 1
er

 janvier 2020. 

 

Article 41 

 

Article 41 

 

Article 41  

 

Art. 39. – 1. Le bénéfice net est établi 

sous déduction de toutes charges, celles-ci 

comprenant, sous réserve des dispositions du 

5, notamment : 

I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le titre I
er

 de la première partie du 

livre I
er

 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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12 bis. Le montant des redevances 

dues par une entreprise concédant une 

licence ou un procédé pris en concession 

n’est déductible que du résultat net de cette 

entreprise imposable selon le régime 

mentionné au 1 de l’article 39 terdecies. 

A. – Au dernier alinéa du 12 bis de 

l’article 39 : 

A. – Le dernier alinéa du 12 bis de 

l’article 39 est ainsi modifié : 

A. – Le dernier alinéa du 12 bis de 

l’article 39 est ainsi modifié : 

L’excédent éventuel du montant total 

des redevances sur le résultat net mentionné 

au premier alinéa du présent 12 bis n’est 

déductible du résultat imposable de 

l’entreprise mentionnée au même premier 

alinéa que dans le rapport existant entre le 

taux réduit prévu au deuxième alinéa du a du 

I de l’article 219 et le taux normal prévu au 

deuxième alinéa du même I. 

1° Les mots : « égale à » sont 

supprimés ; 

1° Les mots : « égale à 

[18,1/3]/[33,1/3] » sont supprimés ; 

1° Les mots : « égale à 

[18,1/3]/[33,1/3] » sont supprimés ; 

  2° Après la première phrase, il est 

inséré une phrase ainsi rédigée : 

  

Une fraction égale à [18,1/3]/ 

[33,1/3] du montant des redevances déduites 

du résultat imposable au taux normal et 

afférentes à des licences et procédés donnés 

en concession au cours d’un exercice 

ultérieur est rapportée au résultat imposable 

au taux normal de l’exercice en cours à la 

date à laquelle l’entreprise qui en est 

concessionnaire les concède, sauf si cette 

entreprise satisfait à la condition mentionnée 

à la seconde phrase du premier alinéa du 12 à 

raison de la période couverte par les 

exercices au cours desquels ces redevances 

ont été déduites au taux normal. Le présent 

alinéa est applicable au montant des 

redevances déduites au cours des exercices 

couvrant l’une des trois années précédant la 

date à laquelle l’entreprise concessionnaire 

« Cette fraction est égale au rapport 

entre, au numérateur, la différence entre le 

taux normal prévu au deuxième alinéa du I 

de l’article 219 et le taux réduit prévu au 

deuxième alinéa du a du même I et, au 

dénominateur, le taux normal précité. » 

2° Après la première phrase, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Cette 

fraction est égale au rapport entre, au 

numérateur, la différence entre le taux 

normal prévu au deuxième alinéa du I de 

l’article 219 et le taux réduit prévu au 

deuxième alinéa du a du même I et, au 

dénominateur, le taux normal précité. » ; 

2° Après la première phrase, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Cette 

fraction est égale au rapport entre, au 

numérateur, la différence entre le taux normal 

prévu au deuxième alinéa du I de 

l’article 219 et le taux réduit prévu au 

deuxième alinéa du a du même I et, au 

dénominateur, le taux normal précité. » ; 
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concède les licences ou procédés. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 39 quindecies. – I. 1. Sous 

réserve des dispositions des articles 41, 151 

octies et 210 A à 210 C, le montant net des 

plus-values à long terme fait l’objet d’une 

imposition séparée au taux de 16 %. 

B. – Au second alinéa du 2 du I de 

l’article 39 quindecies : 

B. – Le second alinéa du 2 du I de 

l’article 39 quindecies est ainsi modifié : 

B. – Le second alinéa du 2 du I de 

l’article 39 quindecies est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2. L’excédent éventuel des moins-

values à long terme ne peut être imputé que 

sur les plus-values à long terme réalisées au 

cours des dix exercices suivants. 

1° Les mots : « au cours d’un 

exercice ouvert à compter du 

1
er

 janvier 1991 » sont supprimés ; 

1° Les mots : « au cours d’un 

exercice ouvert à compter du 

1
er

 janvier 1991 » sont supprimés ; 

1° Les mots : « au cours d’un exercice 

ouvert à compter du 1
er

 janvier 1991 » sont 

supprimés ; 

En cas de liquidation d’entreprise au 

cours d’un exercice ouvert à compter du 

1
er

 janvier 1991, l’excédent des moins-values 

à long terme sur les plus-values à long terme 

peut être déduit du bénéfice de l’exercice de 

liquidation à raison des quinze trente-

quatrièmes ou des seize trente-quatrièmes de 

son montant selon que les moins-values ont 

été subies au cours d’un exercice clos avant 

le 1
er

 janvier 1984 ou à compter de cette 

date. 

2° Après les mots : « de l’exercice de 

liquidation », la fin de l’alinéa est ainsi 

rédigée : « dans la limite du rapport existant 

entre le taux d’imposition des plus-values à 

long terme applicable à l’exercice de 

réalisation des moins-values et le taux 

normal prévu au deuxième alinéa du I de 

l’article 219 applicable à l’exercice de 

liquidation. » 

2° Après les mots : « exercice de 

liquidation », la fin est ainsi rédigée : 

« dans la limite du rapport existant entre le 

taux d’imposition des plus-values à long 

terme applicable à l’exercice de réalisation 

des moins-values et le taux normal prévu au 

deuxième alinéa du I de l’article 219 

applicable à l’exercice de liquidation. » ; 

2° Après les mots : « exercice de 

liquidation », la fin est ainsi rédigée : « dans 

la limite du rapport existant entre le taux 

d’imposition des plus-values à long terme 

applicable à l’exercice de réalisation des 

moins-values et le taux normal prévu au 

deuxième alinéa du I de l’article 219 

applicable à l’exercice de liquidation. » ; 

II. Abrogé.    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 182 B. – I. – Donnent lieu à 

l’application d’une retenue à la source 

lorsqu’ils sont payés par un débiteur qui 

exerce une activité en France à des personnes 

ou des sociétés, relevant de l’impôt sur le 

revenu ou de l’impôt sur les sociétés, qui 

C. – Au premier alinéa du II de 

l’article 182 B, les mots : « à 33 1/3 % » 

sont remplacés par les mots : « au taux prévu 

au deuxième alinéa du I de l’article 219 ». 

C. – À la fin du premier alinéa du II 

de l’article 182 B, les mots : « à 33 1/3 % » 

sont remplacés par les mots : « au taux 

prévu au deuxième alinéa du I de 

l’article 219 » ; 

C. – À la fin du premier alinéa du II 

de l’article 182 B, les mots : « à 33 1/3 % » 

sont remplacés par les mots : « au taux prévu 

au deuxième alinéa du I de l’article 219 » ; 
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n’ont pas dans ce pays d’installation 

professionnelle permanente : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Le taux de la retenue est fixé à 

33 1/3 %. 

   

Il est ramené à 15 % pour les 

rémunérations visées au d du I. 

   

La retenue s’impute sur le montant de 

l’impôt sur le revenu établi dans les 

conditions prévues à l’article 197 A. 

   

Art. 187. – 1. Sous réserve des 

dispositions du 2, le taux de la retenue à la 

source prévue à l’article 119 bis est fixé à : 

D. – Au cinquième alinéa du 1 de 

l’article 187, le taux : « 30 % » est remplacé 

par les mots : « celui prévu au deuxième 

alinéa du I de l’article 219 ». 

D. – Au début du dernier alinéa du 1 

de l’article 187, le taux : « 30 % » est 

remplacé par les mots : « celui prévu au 

deuxième alinéa du I de l’article 219 » ; 

D. – Au début du dernier alinéa du 1 

de l’article 187, le taux : « 30 % » est 

remplacé par les mots : « celui prévu au 

deuxième alinéa du I de l’article 219 » ; 

– 17 % pour les intérêts des 

obligations négociables ; toutefois ce taux est 

fixé à 15 % pour les revenus visés au 1° de 

l’article 118 et afférents à des valeurs émises 

à compter du 1
er

 janvier 1965 ainsi que pour 

les lots et primes de remboursement visés au 

2° de l’article 118 et afférents à des valeurs 

émises à compter du 1
er

 janvier 1986 ; 

   

Celui prévu au 2° de l’article 219 bis, 

pour les dividendes qui bénéficient à des 

organismes qui ont leur siège dans un Etat 

membre de la Communauté européenne ou 

dans un autre Etat partie à l’accord sur 

l’Espace économique européen ayant conclu 

avec la France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales et qui seraient 

imposés dans les conditions prévues au 5 de 
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l’article 206 s’ils avaient leur siège en 

France ; 

– 21 % pour les revenus de la nature 

de ceux éligibles à l’abattement prévu au 

2° du 3 de l’article 158 lorsqu’ils bénéficient 

à des personnes physiques qui ont leur 

domicile fiscal hors de France dans un Etat 

membre de l’Union européenne ou dans un 

autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen ayant conclu avec la 

France une convention d’assistance 

administrative en vue de lutter contre la 

fraude et l’évasion fiscales ; 

   

– 30 % pour tous les autres revenus. 

Toutefois, les personnes physiques 

mentionnées à l’avant-dernier alinéa du 

présent 1 peuvent demander le 

remboursement de l’excédent du montant de 

la retenue à la source effectivement acquittée 

qui excède la différence entre, d’une part, le 

montant de l’impôt qui résulterait de 

l’application de l’article 197 A à la somme 

des revenus mentionnés au premier alinéa de 

l’article 117 bis et des autres revenus de 

source française imposés dans les conditions 

prévues à l’article 197 A au titre de la même 

année et, d’autre part, le montant de l’impôt 

établi dans les conditions prévues à 

l’article 197 A sur ces autres revenus. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 212. – I. – Les intérêts afférents 

aux sommes laissées ou mises à disposition 

d’une entreprise par une entreprise liée, 

directement ou indirectement, au sens du 12 

E. – Aux premier et deuxième 

alinéas du b du I de l’article 212, après les 

mots : « dans les conditions de droit 

commun », sont insérés les mots : « et au 

taux normal prévu au deuxième alinéa du I 

E. – À la fin du premier alinéa et au 

deuxième alinéa du b du I de l’article 212, 

après le mot : « commun », sont insérés les 

mots : « et au taux normal prévu au 

E. – À la fin du premier alinéa et au 

deuxième alinéa du b du I de l’article 212, 

après le mot : « commun », sont insérés les 

mots : « et au taux normal prévu au deuxième 
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de l’article 39, sont déductibles : de l’article 219 ». deuxième alinéa du I de l’article 219 » ; alinéa du I de l’article 219 » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

b) Et, sous réserve que l’entreprise 

débitrice démontre, à la demande de 

l’administration, que l’entreprise qui a mis 

les sommes à sa disposition est, au titre de 

l’exercice en cours, assujettie à raison de ces 

mêmes intérêts à un impôt sur le revenu ou 

sur les bénéfices dont le montant est au 

moins égal au quart de l’impôt sur les 

bénéfices déterminé dans les conditions de 

droit commun. 

   

Dans l’hypothèse où l’entreprise 

prêteuse est domiciliée ou établie à 

l’étranger, l’impôt sur les bénéfices 

déterminé dans les conditions de droit 

commun s’entend de celui dont elle aurait été 

redevable en France sur les intérêts perçus si 

elle y avait été domiciliée ou établie. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

F. – Au I de l’article 219 : F. – Le I de l’article 219 est ainsi 

modifié : 

F. – Le I de l’article 219 est ainsi 

modifié : 

Art. 219 (Article 219 - version 51.0 

(2017) - Vigueur avec terme)  – I. Pour le 

calcul de l’impôt, le bénéfice imposable est 

arrondi à l’euro le plus proche. La fraction 

d’euro égale à 0,50 est comptée pour 1. 

1° Le deuxième alinéa est remplacé 

par un alinéa ainsi rédigé : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi 

rédigé : 

1° Le deuxième alinéa est ainsi 

rédigé : 

Le taux normal de l’impôt est fixé à 

33,1/3 %. 

« Le taux normal de l’impôt est fixé 

à 31 % pour les exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2019, à 28 % pour les 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2020 et à 26,5 % pour les 

exercices ouverts à compter du 

« Le taux normal de l’impôt est fixé 

à 31 % pour les exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2019, à 28 % pour les 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2020 et à 26,5 % pour les 

exercices ouverts à compter du 

« Le taux normal de l’impôt est fixé à 

31 % pour les exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019, à 28 % pour les exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2020 et à 

26,5 % pour les exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2021. » ; 
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1
er

 janvier 2021. » ; 1
er

 janvier 2021. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Le deuxième alinéa, dans sa 

rédaction issue du 1° ci-dessus, est remplacé 

par un alinéa ainsi rédigé : 

2° Le même deuxième alinéa, dans 

sa rédaction résultant du 1° du présent F, est 

ainsi rédigé : 

2° Le même deuxième alinéa, dans sa 

rédaction résultant du 1° du présent F, est 

ainsi rédigé : 

a bis. Les moins-values à long terme 

existant à l’ouverture du premier des 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 1994 sont imputées sur les plus-

values à long terme imposées au taux de 19 

%. L’excédent des moins-values à long 

terme subies au cours d’un exercice ouvert à 

compter du 1
er

 janvier 1994 peut être déduit 

des bénéfices de l’exercice de liquidation 

d’une entreprise à raison des 19/33,33 de son 

montant. 

« Le taux normal de l’impôt est fixé 

à 25 %. » ; 

« Le taux normal de l’impôt est fixé 

à 25 %. » ; 

« Le taux normal de l’impôt est fixé à 

25 %. » ; 

Les moins-values à long terme 

existant à l’ouverture du premier des 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2005 sont imputées sur les plus-

values à long terme imposées au taux de 15 

%. L’excédent des moins-values à long 

terme subies au cours d’un exercice ouvert à 

compter du 1
er

 janvier 2005 et afférentes à 

des éléments autres que les titres de 

participations définis au troisième alinéa du 

a quinquies peut être déduit des bénéfices de 

l’exercice de liquidation d’une entreprise à 

raison des 15/33,33 de son montant ; 

3° Au second alinéa du a bis, les 

mots : « à raison des 15/33,33 de son 

montant » sont remplacés par les mots : 

« dans la limite du rapport existant entre le 

taux d’imposition des plus-values à long 

terme applicable à l’exercice de réalisation 

des moins-values et le taux normal prévu au 

deuxième alinéa du présent I applicable à 

l’exercice de liquidation » ; 

3° À la fin de la seconde phrase du 

second alinéa du a bis, les mots : « à raison 

des 15/33,33 de son montant » sont 

remplacés par les mots : « dans la limite du 

rapport existant entre le taux d’imposition 

des plus-values à long terme applicable à 

l’exercice de réalisation des moins-values et 

le taux normal prévu au deuxième alinéa du 

présent I applicable à l’exercice de 

liquidation » ; 

3° À la fin de la seconde phrase du 

second alinéa du a bis, les mots : « à raison 

des 15/33,33 de son montant » sont 

remplacés par les mots : « dans la limite du 

rapport existant entre le taux d’imposition 

des plus-values à long terme applicable à 

l’exercice de réalisation des moins-values et 

le taux normal prévu au deuxième alinéa du 

présent I applicable à l’exercice de 

liquidation » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

4° Le c est ainsi modifié : 4° Le c est ainsi modifié : 4° Le c est ainsi modifié : 

c. Le taux normal de l’impôt sur les 

sociétés mentionné au deuxième alinéa du 

présent I est fixé à 28 % : 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Pour les exercices ouverts à 

compter du 1
er

 janvier 2018, dans la limite de 

500 000 € de bénéfice imposable par période 

de douze mois ; 

a) Au 2°, les mots : « à compter du 

1
er

 janvier 2018 » sont remplacés par les 

mots : « du 1
er

 janvier 2018 au 

31 décembre 2019 » ; 

a) Au 2°, les mots : « à compter du 

1
er

 janvier 2018 » sont remplacés par les 

mots : « du 1
er

 janvier 2018 au 

31 décembre 2019 » ; 

a) Au 2°, les mots : « à compter du 

1
er

 janvier 2018 » sont remplacés par les 

mots : « du 1
er

 janvier 2018 au 

31 décembre 2019 » ; 

3° Pour les exercices ouverts à 

compter du 1
er

 janvier 2019 : 

b) Le 3° est abrogé ; b) Le 3° est abrogé ; b) Le 3° est abrogé ; 

– pour l’ensemble de leur bénéfice 

imposable pour les redevables ayant réalisé 

un chiffre d’affaires inférieur ou égal à un 

milliard d’euros ; 

5° Le c est abrogé. 5° Le c, tel qu’il résulte du 4° du 

présent F, est abrogé ; 

5° Le c, tel qu’il résulte du 4° du 

présent F, est abrogé ; 

– dans la limite de 500 000 € de 

bénéfice imposable par période de 

douze mois pour les redevables ayant réalisé 

un chiffre d’affaires supérieur à un 

milliard d’euros. 

   

Le chiffre d’affaires s’entend de celui 

réalisé au cours de l’exercice ou de la 

période d’imposition, ramené s’il y a lieu à 

douze mois. Pour la société mère d’un 

groupe mentionné à l’article 223 A ou à 

l’article 223 A bis, le chiffre d’affaires est 

apprécié en faisant la somme des chiffres 

d’affaires de chacune des sociétés membres 

de ce groupe. ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 244 bis. – Les profits mentionnés 

à l’article 35 donnent lieu à la perception 

d’un prélèvement de 33,1/3 % lorsqu’ils sont 

réalisés par des contribuables ou par des 

sociétés, quelle qu’en soit la forme, qui n’ont 

pas d’établissement en France. Par 

dérogation, le taux est porté à 75 % lorsque 

G. – Au premier alinéa de 

l’article 244 bis, les mots : « de 33,1/3 % » 

sont remplacés par les mots : « au taux prévu 

au deuxième alinéa du I de l’article 219 ». 

G. – À la première phrase du 

premier alinéa de l’article 244 bis, les 

mots : « de 33,1/3 % » sont remplacés par 

les mots : « au taux prévu au deuxième 

alinéa du I de l’article 219 ». 

G. – À la première phrase du premier 

alinéa de l’article 244 bis, les mots : « de 

33,1/3 % » sont remplacés par les mots : « au 

taux prévu au deuxième alinéa du I de 

l’article 219 ». 
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les profits sont réalisés par ces mêmes 

contribuables ou sociétés lorsqu’ils sont 

domiciliés, établis ou constitués hors de 

France dans un Etat ou territoire non 

coopératif au sens de l’article 238-0 A. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

LOI n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 

   

Art. 11. – I. – A modifié les 

dispositions suivantes : – Code général des 

impôts, CGI. Art. 219, Art. 1586 quater, 

Art. 1668 

II. – L’article 11 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 est ainsi modifié : 

II. – L’article 11 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 est ainsi modifié : 

II. – L’article 11 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 est ainsi modifié : 

II. – 1. Le a du 3° du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2017. 

1° Au 2 du II, les mots : « Les a et d 

du 1° et le b du 3° du I s’appliquent » sont 

remplacés par les mots : « Le b du 3° du I 

s’applique » ; 

1° Au début du 2 du II, les mots : 

« Les a et d du 1° et le b du 3° du I 

s’appliquent » sont remplacés par les mots : 

« Le b du 3° du I s’applique » ; 

1° Au début du 2 du II, les mots : 

« Les a et d du 1° et le b du 3° du I 

s’appliquent » sont remplacés par les mots : 

« Le b du 3° du I s’applique » ; 

2. Les a et d du 1° et le b du 3° du I 

s’appliquent aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2020. 

2° Les a, b et d du 1° et le 2° du I et 

les 3 et 4 du II sont abrogés. 

2° Les a, b et d du 1° et le 2° du I 

ainsi que les 3 et 4 du II sont abrogés. 

2° Les a, b et d du 1° et le 2° du I 

ainsi que les 3 et 4 du II sont abrogés. 

3. Le b du 1° du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

III. – A. – Les A, B, C, E, 3° du F et 

G du I s’appliquent aux exercices ouverts à 

compter du 1
er

 janvier 2018. 

III. – A. – Les A, B, C et E, le 3° du 

F et le G du I s’appliquent aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2018. 

III. – A. – Les A, B, C et E, le 3° du F 

et le G du I s’appliquent aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2018. 

4. Le 2° du I s’applique à compter 

des impositions dues au titre de 2019. 

B. – Le 1° du F du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

B. – Le 1° du F du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

B. – Le 1° du F du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2019. 

 C. – Le D et le 5° du F du I 

s’appliquent aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2020. 

C. – Le D et le 5° du F du I 

s’appliquent aux exercices ouverts à 

compter du 1
er

 janvier 2020. 

C. – Le D et le 5° du F du I 

s’appliquent aux exercices ouverts à compter 

du 1
er

 janvier 2020. 

 D. – Le 2° du F du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

D. – Le 2° du F du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 

D. – Le 2° du F du I s’applique aux 

exercices ouverts à compter du 
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1
er

 janvier 2022. 1
er

 janvier 2022. 1
er

 janvier 2022. 

Code général des impôts  

Article 41 bis (nouveau) 

 

Article 41 bis  

(Supprimé) 

(Amdt II-531) 

 

Art. 1599 bis (Article 1599 BIS - 

version 8.0 (2016) - Vigueur avec terme) . –

 Les régions et la collectivité territoriale de 

Corse perçoivent : 

 I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° Une fraction égale à 50 % de la 

cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises, prévue à l’article 1586 ter, due 

au titre de la valeur ajoutée imposée dans 

chaque commune de son territoire, en 

application de l’article 1586 octies. 

 1° Le 3° de l’article 1599 bis est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Par exception, dans les communes situées 

sur le territoire de la métropole de Lyon, 

cette fraction est égale à 25 %. » ; 

 

Art. 1656. – I. – Les dispositions du 

présent code applicables aux établissements 

publics de coopération intercommunale 

soumis à l’article 1609 nonies C, à 

l’exception de celles de l’article 1383 et des 

II, III et IV de l’article 1636 B decies, 

s’appliquent à la métropole de Lyon. 

 2° Le premier alinéa du II de 

l’article 1656 est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Toutefois, pour la 

métropole de Lyon, la fraction prévue au 

6° de l’article 1586 est égale à 48,5 %. » 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Les dispositions du présent code 

applicables aux départements, à l’exception 

de celles du VI de l’article 1636 B septies, 

s’appliquent à la métropole de Lyon. 
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Pour l’application de ces règles, la 

référence au conseil départemental est 

remplacée par la référence au conseil de la 

métropole de Lyon. 

   

III. – Pour l’application des 

dispositions du présent code, les communes 

situées sur le territoire de la métropole de 

Lyon sont assimilées à des communes 

membres d’un établissement public de 

coopération intercommunale soumis à 

l’article 1609 nonies C. 

   

LOI n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 

   

Art. 89. – I.-A. E-A modifié les 

dispositions suivantes : -Code général des 

impôts, CGI. Art. 1586, Art. 1599 bis, 

Art. 1599 sexdecies, Art. 1599 novodecies A 

 II. – Le III de l’article 89 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 est complété par un D 

ainsi rédigé : 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III.-A.-Au titre des transferts de 

compétences prévus à l’article 15 de la 

loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 

nouvelle organisation territoriale de la 

République, une attribution de compensation 

financière est versée par la région au 

département. 

   

Cette attribution est égale à la 

différence entre le montant de la cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises perçue 

par le département en 2016, d’une part, et 

celui qui aurait été perçu si le taux de 23,5 % 

mentionné au 6° du I de l’article 1586 du 

code général des impôts avait été appliqué au 

1
er

 janvier 2016, d’autre part, diminuée du 
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coût net des charges transférées calculé selon 

les modalités définies au V de l’article 133 

de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 

précitée. Elle ne peut être indexée. 

Lorsque l’attribution de 

compensation financière est négative, la 

région peut demander au département 

d’effectuer, à due concurrence, un versement 

à son profit. 

   

Le montant de l’attribution de 

compensation financière est fixé par 

délibérations concordantes du conseil 

régional et du conseil départemental. A 

défaut, son montant est fixé par arrêté du 

représentant de l’Etat dans le département. 

   

L’attribution de compensation 

financière constitue une dépense obligatoire 

pour la région ou, le cas échéant, le 

département. 

   

B.-La compensation financière des 

transferts de compétences mentionnés dans 

la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 précitée, à 

l’exception de ceux mentionnés à l’article 15 

de la même loi, intervenant entre un 

département et une autre collectivité 

territoriale ou un groupement de collectivités 

territoriales est assurée dans les conditions 

fixées au V de l’article 133 de la même loi, 

complétées par les modalités définies au 

présent B. 

   

Les charges transférées par un 

département sont compensées par le 

versement à la collectivité territoriale ou au 

groupement de collectivités territoriales 
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bénéficiaire du transfert de compétences 

d’une dotation de compensation des charges 

transférées. 

Cette dotation de compensation des 

charges transférées, versée annuellement, 

n’est pas indexée et constitue une dépense 

obligatoire du département, au sens de 

l’article L. 3321-1 du code général des 

collectivités territoriales. 

   

C.-La région d’Ile-de-France verse à 

chaque département situé dans ses limites 

territoriales une dotation de compensation du 

transfert de la cotisation sur la valeur ajoutée 

des entreprises. Cette dotation est égale à la 

différence entre le montant de la cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises perçue 

par le département en 2016, d’une part, et 

celui qui aurait été perçu si le taux de 23,5 % 

mentionné au 6° du I de l’article 1586 du 

code général des impôts avait été appliqué au 

1
er

 janvier 2016, d’autre part. La dotation 

constitue une dépense obligatoire pour la 

région. 

   

   « D. – À compter du 

1
er

 janvier 2018, le A n’est pas applicable à 

la métropole de Lyon. 

 

  « Au titre des transferts de 

compétences prévus à l’article 15 de la 

loi n° 2015-991 du 7 août 2015 précitée, 

une attribution de compensation financière 

est versée par la métropole de Lyon à la 

région Auvergne-Rhône-Alpes à compter 

du 1
er

 janvier 2018. Cette attribution de 

compensation est égale au coût net des 

charges transférées calculé selon les 
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modalités définies au V de l’article 133 de 

la même loi. » 

  III. – Le I s’applique à la cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises : 

 

  1° Due par les redevables au titre de 

2018 et des années suivantes ; 

 

  2° Versée par l’État aux régions et à 

la métropole de Lyon à compter de 2018. 

 

 

Article 42 

 

Article 42 

 

Article 42 

 

Code général des impôts I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le titre I
er

 de la première partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le titre I
er

 de la première partie du 

livre I
er

 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

Art. 244 quater C. – I. – Les 

entreprises imposées d’après leur bénéfice 

réel ou exonérées en application des articles 

44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 

44 octies A et 44 duodecies à 44 quindecies 

peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt ayant 

pour objet le financement de l’amélioration 

de leur compétitivité à travers notamment 

des efforts en matière d’investissement, de 

recherche, d’innovation, de formation, de 

recrutement, de prospection de nouveaux 

marchés, de transition écologique et 

énergétique et de reconstitution de leur fonds 

de roulement. L’entreprise retrace dans ses 

comptes annuels l’utilisation du crédit 

d’impôt conformément aux objectifs 

mentionnés à la première phrase. Les 

informations relatives à l’utilisation du crédit 

d’impôt pour la compétitivité et l’emploi 

doivent figurer, sous la forme d’une 

1° Au premier alinéa du III de 

l’article 244 quater C, le taux : « 7 % » est 

remplacé par le taux : « 6 % » ; 

1° À la fin du premier alinéa du III 

de l’article 244 quater C, le taux : « 7 % » 

est remplacé par le taux : « 6 % » ; 

1° À la fin du premier alinéa du III de 

l’article 244 quater C, le taux : « 7 % » est 

remplacé par le taux : « 6 % » ; 
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description littéraire, en annexe du bilan ou 

dans une note jointe aux comptes. Le crédit 

d’impôt ne peut ni financer une hausse de la 

part des bénéfices distribués, ni augmenter 

les rémunérations des personnes exerçant des 

fonctions de direction dans l’entreprise. Les 

organismes mentionnés à l’article 207 

peuvent également bénéficier du crédit 

d’impôt mentionné au présent alinéa au titre 

des rémunérations qu’ils versent à leurs 

salariés affectés à leurs activités non 

exonérées d’impôt sur les bénéfices. Ces 

organismes peuvent également en bénéficier 

à raison des rémunérations versées aux 

salariés affectés à leurs activités exonérées 

après que la Commission européenne a 

déclaré cette disposition compatible avec le 

droit de l’Union européenne. 

II. – Le crédit d’impôt mentionné au I 

est assis sur les rémunérations que les 

entreprises versent à leurs salariés au cours 

de l’année civile. Sont prises en compte les 

rémunérations, telles qu’elles sont définies 

pour le calcul des cotisations de sécurité 

sociale à l’article L. 242-1 du code de la 

sécurité sociale, n’excédant pas deux fois et 

demie le salaire minimum de croissance 

calculé pour un an sur la base de la durée 

légale du travail augmentée, le cas échéant, 

du nombre d’heures complémentaires ou 

supplémentaires, sans prise en compte des 

majorations auxquelles elles donnent lieu. 

Pour les salariés qui ne sont pas employés à 

temps plein ou qui ne sont pas employés sur 

toute l’année, le salaire minimum de 

croissance pris en compte est celui qui 

correspond à la durée de travail prévue au 

contrat au titre de la période où ils sont 
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présents dans l’entreprise. 

Pour être éligibles au crédit d’impôt, 

les rémunérations versées aux salariés 

doivent être retenues pour la détermination 

du résultat imposable à l’impôt sur le revenu 

ou à l’impôt sur les sociétés dans les 

conditions de droit commun et avoir été 

régulièrement déclarées aux organismes de 

sécurité sociale. 

   

III. – Le taux du crédit d’impôt est 

fixé à 7 %. 

   

Par dérogation au premier alinéa du 

présent III, lorsque l’assiette du crédit 

d’impôt est constituée par des rémunérations 

versées à des salariés affectés à des 

exploitations situées dans les départements 

d’outre-mer, son taux est fixé à : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 199 ter C – I.-Le crédit d’impôt 

défini à l’article 244 quater C est imputé sur 

l’impôt sur le revenu dû par le contribuable 

au titre de l’année au cours de laquelle les 

rémunérations prises en compte pour le 

calcul du crédit d’impôt ont été versées. 

L’excédent de crédit d’impôt constitue, au 

profit du contribuable, une créance sur l’Etat 

d’égal montant. Cette créance est utilisée 

pour le paiement de l’impôt sur le revenu dû 

au titre des trois années suivant celle au titre 

de laquelle elle est constatée, puis, s’il y a 

lieu, la fraction non utilisée est remboursée à 

l’expiration de cette période.  

2° Les articles 199 ter C et 220 C, le 

c du 1 de l’article 223 O et 

l’article 244 quater C sont abrogés. 

2° Les articles 199 ter C et 220 C, le 

c du 1 de l’article 223 O et 

l’article 244 quater C sont abrogés. 

2° Les articles 199 ter C et 220 C, le c 

du 1 de l’article 223 O et 

l’article 244 quater C sont abrogés. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

4° Les entreprises ayant fait l’objet 

d’une procédure de conciliation ou de 

sauvegarde, d’un redressement ou d’une 

liquidation judiciaire. Ces entreprises 

peuvent demander le remboursement de leur 

créance non utilisée à compter de la date de 

la décision ou du jugement qui a ouvert ces 

procédures. 

   

Art. 220 C – Le crédit d’impôt défini 

à l’article 244 quater C est imputé sur 

l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise 

dans les conditions prévues à 

l’article 199 ter C. 

   

Art. 223 O. – 1. La société mère est 

substituée aux sociétés du groupe pour 

l’imputation sur le montant de l’impôt sur les 

sociétés dont elle est redevable au titre de 

chaque exercice : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

c. Des crédits d’impôt dégagés par 

chaque société du groupe en application de 

l’article 244 quater C ; l’article 199 ter C 

s’applique à la somme de ces crédits 

d’impôt ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 224 quater C – I. – Les 

entreprises imposées d’après leur bénéfice 

réel ou exonérées en application des articles 

44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 

44 octies A et 44 duodecies à 44 quindecies 

peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt ayant 

pour objet le financement de l’amélioration 
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de leur compétitivité à travers notamment 

des efforts en matière d’investissement, de 

recherche, d’innovation, de formation, de 

recrutement, de prospection de nouveaux 

marchés, de transition écologique et 

énergétique et de reconstitution de leur fonds 

de roulement. L’entreprise retrace dans ses 

comptes annuels l’utilisation du crédit 

d’impôt conformément aux objectifs 

mentionnés à la première phrase. Les 

informations relatives à l’utilisation du crédit 

d’impôt pour la compétitivité et l’emploi 

doivent figurer, sous la forme d’une 

description littéraire, en annexe du bilan ou 

dans une note jointe aux comptes. Le crédit 

d’impôt ne peut ni financer une hausse de la 

part des bénéfices distribués, ni augmenter 

les rémunérations des personnes exerçant des 

fonctions de direction dans l’entreprise. Les 

organismes mentionnés à l’article 207 

peuvent également bénéficier du crédit 

d’impôt mentionné au présent alinéa au titre 

des rémunérations qu’ils versent à leurs 

salariés affectés à leurs activités non 

exonérées d’impôt sur les bénéfices. Ces 

organismes peuvent également en bénéficier 

à raison des rémunérations versées aux 

salariés affectés à leurs activités exonérées 

après que la Commission européenne a 

déclaré cette disposition compatible avec le 

droit de l’Union européenne. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VI. – Un décret fixe les conditions 

d’application du présent article, notamment 

les obligations déclaratives incombant aux 

entreprises et aux organismes chargés du 

recouvrement des cotisations de sécurité 
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sociale. 

Code du travail II. – Le code du travail est ainsi 

modifié : 

II. – Le code du travail est ainsi 

modifié : 

II. – Le code du travail est ainsi 

modifié : 

Art. L. 1233-57-3. – En l’absence 

d’accord collectif ou en cas d’accord ne 

portant pas sur l’ensemble des points 

mentionnés aux 1° à 5° de 

l’article L. 1233-24-2, l’autorité 

administrative homologue le document 

élaboré par l’employeur mentionné à 

l’article L. 1233-24-4, après avoir vérifié la 

conformité de son contenu aux dispositions 

législatives et aux stipulations 

conventionnelles relatives aux éléments 

mentionnés aux 1° à 5° de 

l’article L. 1233-24-2, la régularité de la 

procédure d’information et de consultation 

du comité d’entreprise et, le cas échéant, du 

comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail et de l’instance de 

coordination mentionnée à 

l’article L. 4616-1, le respect, le cas échéant, 

des obligations prévues aux articles 

L. 1233-57-9 à L. 1233-57-16, 

L. 1233-57-19 et L. 1233-57-20 et le respect 

par le plan de sauvegarde de l’emploi des 

articles L. 1233-61 à L. 1233-63 en fonction 

des critères suivants : 

1° Au premier alinéa de 

l’article L. 2323-12, les mots : « , et sur 

l’utilisation du crédit d’impôt pour la 

compétitivité et l’emploi » sont supprimés ; 

1° (Supprimé) 1° (Supprimé) 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° L’article L. 2313-7-1, le 5° de 

l’article L. 2323-13 et les articles L. 2323-56 

et L. 2323-57 sont abrogés ; 

2° (Supprimé) 2° (Supprimé) 

Elle prend en compte le rapport le 

plus récent établi par le comité d’entreprise 

au titre de l’article L. 2323-56, concernant 

l’utilisation du crédit d’impôt compétitivité 

3° L’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 1233-57-3 est supprimé. 

3° L’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 1233-57-3 est supprimé ; 

3° L’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 1233-57-3 est supprimé ; 
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emploi.  

Art. L. 2312-15 – I.-La consultation 

annuelle sur la situation économique et 

financière de l’entreprise porte également sur 

la politique de recherche et de 

développement technologique de 

l’entreprise, y compris sur l’utilisation du 

crédit d’impôt pour les dépenses de 

recherche. 

 4°(nouveau) Le second alinéa du I 

de l’article L. 2312-25, dans sa rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2017-1386 du 

22 septembre 2017 relative à la nouvelle 

organisation du dialogue social et 

économique dans l’entreprise et favorisant 

l’exercice et la valorisation des 

responsabilités syndicales, est supprimé ; 

4° Le second alinéa du I de 

l’article L. 2312-25, dans sa rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2017-1386 du 

22 septembre 2017 relative à la nouvelle 

organisation du dialogue social et 

économique dans l’entreprise et favorisant 

l’exercice et la valorisation des 

responsabilités syndicales, est supprimé ; 

La consultation sur l’utilisation du 

crédit d’impôt pour la compétitivité et 

l’emploi prévu à l’article 244 quater C du 

code général des impôts est intégrée dans la 

présente consultation. L’avis du comité 

social et économique est transmis à l’organe 

chargé de l’administration ou de la 

surveillance de l’entreprise. Lorsque le 

comité constate que tout ou partie du crédit 

d’impôt n’a pas été utilisé conformément au 

code général des impôts, il peut demander 

des explications selon les modalités prévues 

aux articles L. 2312-61 et L. 2312-62. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 5°(nouveau) Le paragraphe 3 de la 

sous-section 5 de la section 3 du chapitre II 

du titre I
er

 du livre III de la deuxième partie, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 

précitée, est abrogé. 

5° Le paragraphe 3 de la sous-

section 5 de la section 3 du chapitre II du 

titre I
er

 du livre III de la deuxième partie, 

dans sa rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 précitée, 

est abrogé. 

Livre des procédures fiscales III. – Le dernier alinéa de 

l’article L. 172 G du livre des procédures 

fiscales est supprimé. 

III. – Le dernier alinéa de 

l’article L. 172 G du livre des procédures 

fiscales est supprimé. 

III. – Le dernier alinéa de 

l’article L. 172 G du livre des procédures 

fiscales est supprimé. 

Art. L.172 G – Pour le crédit d’impôt 

défini à l’article 244 quater B du code 

général des impôts, le droit de reprise de 
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l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la 

troisième année suivant celle du dépôt de la 

déclaration spéciale prévue pour le calcul de 

ce crédit d’impôt.  

Le premier alinéa du présent article 

s’applique également au crédit d’impôt prévu 

à l’article 244 quater O du même code. 

   

Le premier alinéa s’applique 

également au crédit d’impôt prévu à 

l’article 244 quater C du même code.  

   

LOI n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de 

finances rectificative pour 2012 

IV. – L’article 66 de la 

loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de 

finances rectificative pour 2012 est abrogé. 

IV. – Les III à V de l’article 66 de la 

loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de 

finances rectificative pour 2012 sont 

abrogés. 

IV. – Les III à V de l’article 66 de la 

loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de 

finances rectificative pour 2012 sont abrogés. 

Art. 66. – I et II.-A modifié les 

dispositions suivantes : -Livre des 

procédures fiscales Art. L172 G 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III.-A.-Le I est applicable aux 

rémunérations versées à compter du 

1
er

 janvier 2013. 

   

B.-Le taux mentionné au III de 

l’article 244 quater C du code général des 

impôts est de 4 % au titre des rémunérations 

versées en 2013. 

   

IV.-Un comité de suivi placé auprès 

du Premier ministre est chargé de veiller au 

suivi de la mise en œuvre et à l’évaluation du 

crédit d’impôt pour la compétitivité et 

l’emploi prévu à l’article 244 quater C du 

code général des impôts et des allègements 
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généraux de cotisations sociales dont 

bénéficient les entreprises dans le cadre du 

pacte de responsabilité. Présidé par une 

personnalité désignée par le Premier 

ministre, ce comité est composé de 

deux députés et de deux sénateurs de chaque 

sexe dont deux appartiennent à l’opposition, 

nommés respectivement par le Président de 

l’Assemblée nationale et par le Président du 

Sénat sur proposition des commissions 

chargées des finances, et, à parts égales, de 

représentants des partenaires sociaux et des 

administrations compétentes. Avant le dépôt 

du projet de loi de finances de l’année au 

Parlement, il établit un rapport public 

exposant l’état des évaluations réalisées. 

Un comité de suivi régional, composé 

sur le modèle du comité mentionné au 

premier alinéa du présent IV, est chargé de 

veiller au suivi de la mise en œuvre et à 

l’évaluation du crédit d’impôt pour la 

compétitivité et l’emploi et des allègements 

généraux de cotisations sociales dont 

bénéficient les entreprises dans le cadre du 

pacte de responsabilité dans chacune des 

régions. 

   

Les membres du comité national et 

des comités régionaux exercent leurs 

fonctions à titre gratuit. 

   

V.-Après concertation avec les 

organisations professionnelles et syndicales 

représentatives au niveau national, une loi 

peut fixer les conditions d’information du 

Parlement et des institutions représentatives 

du personnel ainsi que les modalités du 

contrôle par les partenaires sociaux de 
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l’utilisation du crédit d’impôt afin que celui-

ci puisse concourir effectivement à 

l’amélioration de la compétitivité de 

l’entreprise. 

  V. – A. – Le 1° du I s’applique aux 

rémunérations versées à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

V. – A. – Le 1° du I s’applique aux 

rémunérations versées à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

V. – A. – Le 1° du I s’applique aux 

rémunérations versées à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

 B. – Le 2° du I et les II à IV 

s’appliquent aux rémunérations versées à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

B. – Le 2° du I et les II à IV 

s’appliquent aux rémunérations versées à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

B. – Le 2° du I et les II à IV 

s’appliquent aux rémunérations versées à 

compter du 1
er

 janvier 2019. 

 

Article additionnel après l’article 42 

(nouveau) 

I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa du I de l’article 

199 ter B, après le mot « articles » sont 

insérées les références suivantes : 

 « L. 211-36 à L. 211-40, » ; 

2° Le deuxième alinéa du I de l’article 

199 ter C, après le mot « articles », sont 

insérées les références suivantes : 

« L. 211-36 à L. 211-40 et » ; 

3° Le septième alinéa du I de l’article 

220 quinquies, après le mot « articles », sont 

insérées les références suivantes : 
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« L. 211-36 à L. 211-40 et ». 

II. – Le I s’applique à compter du 1er 

janvier 2018. 

(Amdt II-532) 

Code général des impôts 

Article 43 

 

Article 43 

 

Article 43  

 

Art. 231 A. – I. – Les employeurs 

redevables de la taxe sur les salaires 

mentionnés à l’article 1679 A peuvent 

bénéficier d’un crédit d’impôt assis sur les 

rémunérations qu’ils versent à leurs salariés 

au cours de l’année civile. Sont prises en 

compte les rémunérations comprises dans 

l’assiette de la taxe sur les salaires et 

n’excédant pas deux fois et demie le salaire 

minimum de croissance calculé pour un an 

sur la base de la durée légale du travail 

augmentée, le cas échéant, du nombre 

d’heures complémentaires ou 

supplémentaires, sans prise en compte des 

majorations auxquelles elles donnent lieu. 

Pour les salariés qui ne sont pas employés à 

temps plein ou qui ne sont pas employés sur 

toute l’année, le salaire minimum de 

croissance pris en compte est celui qui 

correspond à la durée de travail prévue au 

contrat au titre de la période au cours de 

laquelle ils sont présents dans l’organisme 

concerné. 

I. – L’article 231 A du code général 

des impôts est abrogé. 

I. – L’article 231 A du code général 

des impôts est abrogé. 

I. – L’article 231 A du code général 

des impôts est abrogé. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – Les organismes chargés du 

recouvrement des cotisations de sécurité 

sociale dues pour l’emploi des personnes 

II. – Le I s’applique aux 

rémunérations versées à compter du 

II. – Le I s’applique aux 

rémunérations versées à compter du 

II. – Le I s’applique aux 

rémunérations versées à compter du 
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mentionnées au I sont habilités à recevoir, 

dans le cadre des déclarations auxquelles 

sont tenues les entreprises auprès d’eux, et à 

vérifier, dans le cadre des contrôles qu’ils 

effectuent, les données relatives aux 

rémunérations donnant lieu au crédit 

d’impôt. Ces éléments relatifs au calcul du 

crédit d’impôt sont transmis à 

l’administration fiscale. 

1
er

 janvier 2019. 1
er

 janvier 2019. 1
er

 janvier 2019. 

  

Article 43 bis (nouveau) 

 

Article 43 bis 

 

Art. 231. – 1. Les sommes payées à 

titre de rémunérations aux salariés, à 

l’exception de celles correspondant aux 

prestations de sécurité sociale versées par 

l’entremise de l’employeur, sont soumises à 

une taxe égale à 4,25 % de leur montant 

évalué selon les règles prévues à 

l’article L. 136-2 du code de la sécurité 

sociale, sans qu’il soit toutefois fait 

application du deuxième alinéa du I et du 

6° du II du même article. Cette taxe est à la 

charge des entreprises et organismes qui 

emploient ces salariés, à l’exception des 

collectivités locales, de leurs régies 

personnalisées mentionnées à 

l’article L. 1412-2 du code général des 

collectivités territoriales et de leurs 

groupements, des services départementaux 

de lutte contre l’incendie, des centres 

d’action sociale dotés d’une personnalité 

propre lorsqu’ils sont subventionnés par les 

collectivités locales, du centre de formation 

des personnels communaux, des caisses des 

écoles et des établissements d’enseignement 

supérieur visés au livre VII du code de 

l’éducation qui organisent des formations 

 I. – Le 1 de l’article 231 du code 

général des impôts est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

I. – Le 1 de l’article 231 du code 

général des impôts est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
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conduisant à la délivrance au nom de l’Etat 

d’un diplôme sanctionnant cinq années 

d’études après le baccalauréat, qui paient ces 

rémunérations lorsqu’ils ne sont pas 

assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou ne 

l’ont pas été sur 90 % au moins de leur 

chiffre d’affaires au titre de l’année civile 

précédant celle du paiement desdites 

rémunérations. L’assiette de la taxe due par 

ces personnes ou organismes est constituée 

par une partie des rémunérations versées, 

déterminée en appliquant à l’ensemble de ces 

rémunérations le rapport existant, au titre de 

cette même année, entre le chiffre d’affaires 

qui n’a pas été passible de la taxe sur la 

valeur ajoutée et le chiffre d’affaires total. Le 

chiffre d’affaires qui n’a pas été assujetti à la 

taxe sur la valeur ajoutée en totalité ou sur 90 

p. 100 au moins de son montant, ainsi que le 

chiffre d’affaires total mentionné au 

dénominateur du rapport s’entendent du total 

des recettes et autres produits, y compris 

ceux correspondant à des opérations qui 

n’entrent pas dans le champ d’application de 

la taxe sur la valeur ajoutée. Le chiffre 

d’affaires qui n’a pas été passible de la taxe 

sur la valeur ajoutée mentionné au 

numérateur du rapport s’entend du total des 

recettes et autres produits qui n’ont pas 

ouvert droit à déduction de la taxe sur la 

valeur ajoutée. 

Les rémunérations versées par les 

employeurs dont le chiffre d’affaires réalisé 

au cours de l’année civile précédant le 

versement de ces rémunérations n’excède 

pas les limites définies aux I, III et IV de 

l’article 293 B sont exonérées de la taxe sur 
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les salaires. 

Les entreprises entrant dans le champ 

d’application de la taxe sur la valeur ajoutée 

qui n’ont pas été soumises en fait à cette taxe 

en vertu d’une interprétation formellement 

admise par l’administration sont redevables 

de la taxe sur les salaires. 

   

Les rémunérations payées par l’Etat 

sur le budget général sont exonérées de taxe 

sur les salaires lorsque cette exonération 

n’entraîne pas de distorsion dans les 

conditions de la concurrence. 

 « Les rémunérations versées par les 

établissements publics de coopération 

culturelle mentionnés à l’article L. 1431-1 

du code général des collectivités 

territoriales sont exonérées de taxe sur les 

salaires lorsque cette exonération n’entraîne 

pas de distorsion dans les conditions de la 

concurrence. » 

« Les rémunérations versées par les 

établissements publics de coopération 

culturelle mentionnés à l’article L. 1431-1 du 

code général des collectivités territoriales 

sont exonérées de taxe sur les salaires lorsque 

cette exonération n’entraîne pas de distorsion 

dans les conditions de la concurrence. » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 II. – Le I s’applique à la taxe sur les 

salaires due à raison des rémunérations 

versées à compter du 1
er

 janvier 2018. 

II. – Le I s’applique à la taxe sur les 

salaires due à raison des rémunérations 

versées à compter du 1
er

 janvier 2018. 

LOI n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 

 

Article 43 ter (nouveau) 

 

Article 43 ter 

 

Art. 88. – I. – A créé les dispositions 

suivantes : – Code général des impôts, CGI. 

Art. 231 A 

 L’article 88 de la loi n° 2016-1917 

du 29 décembre 2016 de finances pour 

2017 est complété par un III ainsi rédigé : 

L’article 88 de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017 est 

complété par un III ainsi rédigé : 

A modifié les dispositions suivantes : 

– Code général des impôts, CGI. Art. 1679 A 

   

II. – Le I s’applique à la taxe sur les 

salaires due à raison des rémunérations 

versées à compter du 1
er

 janvier 2017 

 « III. – Les groupements 

mentionnés à l’article 239 quater D du code 

général des impôts qui sont de statut privé 

non lucratif et exclusivement constitués par 

des personnes morales mentionnées à 

l’article 1679 A du même code peuvent 

bénéficier des dispositions du même 

« III. – Les groupements mentionnés 

à l’article 239 quater D du code général des 

impôts qui sont de statut privé non lucratif et 

exclusivement constitués par des personnes 

morales mentionnées à l’article 1679 A du 

même code peuvent bénéficier des 

dispositions du même article 1679 A et du 
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article 1679 A et du crédit d’impôt prévu à 

l’article 231 A dudit code. » 

crédit d’impôt prévu à l’article 231 A dudit 

code. » 

Code général des impôts 

Article 44 

 

Article 44 

 

Article 44  

 

Art. 231. – 1. Les sommes payées à 

titre de rémunérations aux salariés, à 

l’exception de celles correspondant aux 

prestations de sécurité sociale versées par 

l’entremise de l’employeur, sont soumises à 

une taxe égale à 4,25 % de leur montant 

évalué selon les règles prévues à 

l’article L. 136-2 du code de la sécurité 

sociale, sans qu’il soit toutefois fait 

application du deuxième alinéa du I et du 

6° du II du même article. Cette taxe est à la 

charge des entreprises et organismes qui 

emploient ces salariés, à l’exception des 

collectivités locales, de leurs régies 

personnalisées mentionnées à 

l’article L. 1412-2 du code général des 

collectivités territoriales et de leurs 

groupements, des services départementaux 

de lutte contre l’incendie, des centres 

d’action sociale dotés d’une personnalité 

propre lorsqu’ils sont subventionnés par les 

collectivités locales, du centre de formation 

des personnels communaux, des caisses des 

écoles et des établissements d’enseignement 

supérieur visés au livre VII du code de 

l’éducation qui organisent des formations 

conduisant à la délivrance au nom de l’Etat 

d’un diplôme sanctionnant cinq années 

d’études après le baccalauréat, qui paient ces 

rémunérations lorsqu’ils ne sont pas 

assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée ou ne 

l’ont pas été sur 90 % au moins de leur 

chiffre d’affaires au titre de l’année civile 

I. – A la première phrase du 2 bis de 

l’article 231 du code général des impôts, les 

mots : « , à 13,60 % pour la fraction 

comprise entre 15 417 € et 152 279 € et à 20 

% pour la fraction excédant 152 279 € » sont 

remplacés par les mots : « et à 13,60 % pour 

la fraction excédant 15 417 € ». 

I. – À la première phrase du 2 bis de 

l’article 231 du code général des impôts, les 

mots : « , à 13,60 % pour la fraction 

comprise entre 15 417 € et 152 279 € et à 

20 % pour la fraction excédant 152 279 € » 

sont remplacés par les mots : « et à 13,60 % 

pour la fraction excédant 15 417 € ». 

I. – À la première phrase du 2 bis de 

l’article 231 du code général des impôts, les 

mots : « , à 13,60 % pour la fraction comprise 

entre 15 417 € et 152 279 € et à 20 % pour la 

fraction excédant 152 279 € » sont remplacés 

par les mots : « et à 13,60 % pour la fraction 

excédant 15 417 € ». 
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précédant celle du paiement desdites 

rémunérations. L’assiette de la taxe due par 

ces personnes ou organismes est constituée 

par une partie des rémunérations versées, 

déterminée en appliquant à l’ensemble de ces 

rémunérations le rapport existant, au titre de 

cette même année, entre le chiffre d’affaires 

qui n’a pas été passible de la taxe sur la 

valeur ajoutée et le chiffre d’affaires total. Le 

chiffre d’affaires qui n’a pas été assujetti à la 

taxe sur la valeur ajoutée en totalité ou sur 90 

p. 100 au moins de son montant, ainsi que le 

chiffre d’affaires total mentionné au 

dénominateur du rapport s’entendent du total 

des recettes et autres produits, y compris 

ceux correspondant à des opérations qui 

n’entrent pas dans le champ d’application de 

la taxe sur la valeur ajoutée. Le chiffre 

d’affaires qui n’a pas été passible de la taxe 

sur la valeur ajoutée mentionné au 

numérateur du rapport s’entend du total des 

recettes et autres produits qui n’ont pas 

ouvert droit à déduction de la taxe sur la 

valeur ajoutée. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2 bis. Le taux de la taxe sur les 

salaires prévue au 1 est porté de 4,25 % à 

8,50 % pour la fraction comprise entre 

7 721 € et 15 417 € , à 13,60 % pour la 

fraction comprise entre 15 417 € et 

152 279 € et à 20 % pour la fraction 

excédant 152 279 € de rémunérations 

individuelles annuelles. Ces limites sont 

relevées chaque année dans la même 

proportion que la limite supérieure de la 

première tranche du barème de l’impôt sur le 

revenu de l’année précédente. Les montants 

II. – Le I s’applique à la taxe sur les 

salaires due à raison des rémunérations 

versées à compter du 1
er

 janvier 2018. 

II. – Le I s’applique à la taxe sur les 

salaires due à raison des rémunérations 

versées à compter du 1
er

 janvier 2018. 

II. – Le I s’applique à la taxe sur les 

salaires due à raison des rémunérations 

versées à compter du 1
er

 janvier 2018. 
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obtenus sont arrondis, s’il y a lieu, à l’euro 

supérieur. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

  

 Article additionnel après l’article 44 

(nouveau) 

I. - Le I de l'article 231 bis Q du code 

général des impôts est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

« La rémunération totale versée aux 

salariés et personnes mentionnés au même 1 

dont la prise de fonction en France est 

intervenue à compter du 1er janvier 2018 est 

exonérée de taxe sur les salaires. » 

II. - La perte de recettes résultant pour 

les organismes de sécurité sociale du I est 

compensée, à due concurrence, par la création 

d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux 

articles 575 et 575 A du code général des 

impôts. 

(Amdt II-533) 

 

 

 

Article 44 bis (nouveau) 

 

Article 44 bis 

 

  Le titre I
er

 de la première partie du 

livre I
er

 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

Le titre I
er

 de la première partie du 

livre I
er

 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

   1° L’article 39 bis A est ainsi 

modifié : 

1° L’article 39 bis A est ainsi 

modifié : 
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Art. 39 bis A. – 1. Les entreprises 

exploitant soit un journal quotidien, soit une 

publication de périodicité au maximum 

mensuelle consacrée pour une large part à 

l’information politique et générale, soit un 

service de presse en ligne reconnu en 

application de l’article 1
er

 de la loi n° 86-897 

du 1
er

 août 1986 portant réforme du régime 

juridique de la presse, consacré pour une 

large part à l’information politique et 

générale, sont autorisées à constituer une 

provision déductible du résultat imposable 

des exercices 1997 à 2017, en vue de faire 

face aux dépenses suivantes : 

 a) Au premier alinéa du 1, l’année : 

« 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2020 » ; 

a) Au premier alinéa du 1, l’année : 

« 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2020 » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

5. Les entreprises de presse ne 

bénéficient pas du régime prévu au 1 pour la 

partie des journaux ou des publications 

qu’elles impriment hors d’un Etat membre 

de la Communauté européenne. 

 b) Au 5, les mots : « la 

Communauté européenne » sont remplacés 

par les mots : « l’Union européenne ou d’un 

autre État partie à l’accord sur l’Espace 

économique européen » ; 

b) Au 5, les mots : « la Communauté 

européenne » sont remplacés par les mots : 

« l’Union européenne ou d’un autre État 

partie à l’accord sur l’Espace économique 

européen » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 2° L’article 39 bis B est ainsi 

modifié : 

2° L’article 39 bis B est ainsi 

modifié : 

Art. 39 bis B. – 1. Les entreprises 

exploitant un service de presse en ligne, 

reconnu en application de l’article 1
er

 de la 

loi n° 86-897 du 1
er

 août 1986 portant 

réforme du régime juridique de la presse, 

développant l’information professionnelle ou 

favorisant l’accès au savoir et a   la formation 

et la diffusion de la pensée, du débat d’idées, 

de la culture générale et de la recherche 

scientifique, sont autorisées à constituer une 

provision déductible du résultat imposable 

des exercices 2018 à 2020, en vue de faire 

face aux dépenses mentionnées aux a, b et c 

 a) Le 1 est ainsi modifié : a) Le 1 est ainsi modifié : 
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du 1 de l’article 39 bis A. Elles peuvent 

déduire les dépenses d’équipement exposées 

en vue du même objet. 

   – après les mots : « aux dépenses », 

la fin est ainsi rédigée : « suivantes : » ; 

– après les mots : « aux dépenses », la 

fin est ainsi rédigée : « suivantes : » ; 

   – sont ajoutés cinq alinéas ainsi 

rédigés : 

– sont ajoutés cinq alinéas ainsi 

rédigés : 

   « a) Acquisitions de matériels, 

mobiliers, terrains, constructions, dans la 

mesure où ces éléments d’actif sont 

strictement nécessaires à l’exploitation du 

service de presse en ligne ; 

« a) Acquisitions de matériels, 

mobiliers, terrains, constructions, dans la 

mesure où ces éléments d’actif sont 

strictement nécessaires à l’exploitation du 

service de presse en ligne ; 

  « b) Prises de participation dans des 

entreprises qui ont pour activité principale 

l’exploitation d’un service de presse en 

ligne mentionné au premier alinéa du 

présent 1 ou dans des entreprises dont 

l’activité principale est d’assurer pour ces 

entreprises des prestations de services dans 

le domaine de l’information ; 

« b) Prises de participation dans des 

entreprises qui ont pour activité principale 

l’exploitation d’un service de presse en ligne 

mentionné au premier alinéa du présent 1 ou 

dans des entreprises dont l’activité principale 

est d’assurer pour ces entreprises des 

prestations de services dans le domaine de 

l’information ; 

  « c) Constitution de bases de 

données et acquisition du matériel 

nécessaire à leur exploitation ou à la 

transmission de ces données ; 

« c) Constitution de bases de données 

et acquisition du matériel nécessaire à leur 

exploitation ou à la transmission de ces 

données ; 

  « d) Dépenses immobilisées 

imputables à la recherche, au 

développement technologique et à 

l’innovation au profit du service de presse 

en ligne. 

« d) Dépenses immobilisées 

imputables à la recherche, au développement 

technologique et à l’innovation au profit du 

service de presse en ligne. 

  « Les entreprises mentionnées au 

présent 1 peuvent déduire les dépenses 

d’équipement exposées en vue du même 

« Les entreprises mentionnées au 

présent 1 peuvent déduire les dépenses 

d’équipement exposées en vue du même 
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objet. » ; objet. » ; 

2. Les sommes déduites en 

application du 1 du présent article sont 

limitées à 30 % du bénéfice de l’exercice 

concerné. Pour l’application du présent 2, la 

limite est calculée à partir du seul bénéfice 

retiré du service de presse en ligne. 

 b) Le 2 est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les sommes rapportées au 

bénéfice imposable en application du 6 ne 

sont pas prises en compte par le calcul de la 

limite prévue à la deuxième phrase du 

présent 2. » ; 

b) Le 2 est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les sommes rapportées au 

bénéfice imposable en application du 6 ne 

sont pas prises en compte par le calcul de la 

limite prévue à la deuxième phrase du présent 

2. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 c) Le 4 est ainsi rédigé : c) Le 4 est ainsi rédigé : 

4. Les 4 à 7 de l’article 39 bis A sont 

applicables au régime prévu au 1 du présent 

article. 

 « 4. Les services en ligne à caractère 

pornographique, pervers ou incitant à la 

violence sont exclus du bénéfice du présent 

article. » ; 

« 4. Les services en ligne à caractère 

pornographique, pervers ou incitant à la 

violence sont exclus du bénéfice du présent 

article. » ; 

  d) Sont ajoutés des 5 et 6 ainsi 

rédigés : 

d) Sont ajoutés des 5 et 6 ainsi 

rédigés : 

  « 5. Les immobilisations acquises 

au moyen des bénéfices ou des provisions 

mentionnés au présent article sont réputées 

amorties pour un montant égal à la fraction 

du prix d’achat ou de revient qui a été 

prélevée sur lesdits bénéfices ou provisions. 

« 5. Les immobilisations acquises au 

moyen des bénéfices ou des provisions 

mentionnés au présent article sont réputées 

amorties pour un montant égal à la fraction 

du prix d’achat ou de revient qui a été 

prélevée sur lesdits bénéfices ou provisions. 

  « Les sommes déduites en 

application du 1 et affectées à l’acquisition 

d’éléments d’actif non amortissables sont 

rapportées, par parts égales, au bénéfice 

imposable de l’exercice au cours duquel ces 

éléments sont acquis et des quatre exercices 

suivants. 

« Les sommes déduites en application 

du 1 et affectées à l’acquisition d’éléments 

d’actif non amortissables sont rapportées, par 

parts égales, au bénéfice imposable de 

l’exercice au cours duquel ces éléments sont 

acquis et des quatre exercices suivants. 

  « 6. Sans préjudice de l’application 

du quinzième alinéa du 5° du 1 de 

l’article 39, les provisions non utilisées 

conformément à leur objet avant la fin de la 

cinquième année suivant celle de leur 

« 6. Sans préjudice de l’application 

du quinzième alinéa du 5° du 1 de 

l’article 39, les provisions non utilisées 

conformément à leur objet avant la fin de la 

cinquième année suivant celle de leur 
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constitution sont rapportées aux bénéfices 

soumis à l’impôt au titre de ladite année, 

majorées d’un montant égal au produit de 

ces provisions par le taux de l’intérêt de 

retard prévu à l’article 1727. » ; 

constitution sont rapportées aux bénéfices 

soumis à l’impôt au titre de ladite année, 

majorées d’un montant égal au produit de ces 

provisions par le taux de l’intérêt de retard 

prévu à l’article 1727. » ; 

  3° Aux articles 54 ter, 201 ter et 223 

ter, la référence : « et 39 bis A » est 

remplacée par la référence : « à 39 bis B ». 

3° Aux articles 54 ter, 201 ter et 223 

ter, la référence : « et 39 bis A » est 

remplacée par la référence : « à 39 bis B ». 

  

Article 44 ter (nouveau) 

 

Article 44 ter  

 

Art. 75-0 B. – Sur option des 

contribuables titulaires de bénéfices 

agricoles soumis à un régime réel 

d’imposition, le bénéfice agricole retenu 

pour l’assiette de l’impôt progressif est égal 

à la moyenne des bénéfices de l’année 

d’imposition et des deux années précédentes. 

Pour le calcul de cette moyenne, il n’est pas 

tenu compte des reports déficitaires. 

 I. – Le deuxième alinéa de 

l’article 75-0 B du code général des impôts 

est ainsi modifié : 

I. – Le deuxième alinéa de 

l’article 75-0 B du code général des impôts 

est ainsi modifié : 

L’option est valable pour l’année au 

titre de laquelle elle est exercée et pour les 

quatre années suivantes. Elle est reconduite 

tacitement par période de cinq ans, sauf 

renonciation adressée au service des impôts 

dans le délai de dépôt de la déclaration des 

résultats du dernier exercice de chaque 

période quinquennale. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut 

être exercée avant l’expiration d’une période 

de cinq ans. 

 1° À la première phrase, le mot : 

« quatre » est remplacé par le mot : 

« deux » ; 

1° À la première phrase, le mot : 

« quatre » est remplacé par le mot : « deux » ; 

   2° À la deuxième phrase, le mot : 

« cinq » est remplacé par le mot : « trois » 

et, à la fin, le mot : « quinquennale » est 

2° À la deuxième phrase, le mot : 

« cinq » est remplacé par le mot : « trois » et, 

à la fin, le mot : « quinquennale » est 
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remplacé par le mot : « triennale » ; remplacé par le mot : « triennale » ; 

  3° À la dernière phrase, le mot : 

« cinq » est remplacé par le mot : « trois ». 

3° À la dernière phrase, le mot : 

« cinq » est remplacé par le mot : « trois ». 

  II. – L’article 75-0 B du code 

général des impôts, dans sa rédaction 

résultant de la présente loi, s’applique à 

l’imposition des résultats des exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2018. Les 

durées modifiées par le I sont applicables 

aux options en cours, ainsi qu’aux 

renonciations faites depuis au moins 

trois ans. 

II. – L’article 75-0 B du code général 

des impôts, dans sa rédaction résultant de la 

présente loi, s’applique à l’imposition des 

résultats des exercices ouverts à compter du 

1
er

 janvier 2018. Les durées modifiées par le 

I sont applicables aux options en cours, ainsi 

qu’aux renonciations faites depuis au moins 

trois ans. 

  

Article 44 quater (nouveau) 

 

Article 44 quater  

 

Art. 154 bis. – I. – Pour la 

détermination des bénéfices industriels et 

commerciaux et des bénéfices des 

professions non commerciales, sont admises 

en déduction du bénéfice imposable les 

cotisations à des régimes obligatoires, de 

base ou complémentaires, d’allocations 

familiales, d’assurance vieillesse, y compris 

les cotisations versées en exercice des 

facultés de rachat prévues aux articles 

L. 633-11, L. 634-2-2, L. 642-2-2, L. 643-2 

et L. 723-5 du code de la sécurité sociale, 

invalidité, décès, maladie et maternité. 

 Le II de l’article 154 bis-0 A du 

code général des impôts est abrogé. 

Le II de l’article 154 bis-0 A du code 

général des impôts est abrogé. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Les cotisations versées aux 

régimes obligatoires complémentaires 

d’assurance vieillesse mentionnés au premier 

alinéa du I, pour la part de ces cotisations 

excédant la cotisation minimale obligatoire, 
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et les cotisations ou primes mentionnées au 

deuxième alinéa du I sont déductibles : 

1° Pour l’assurance vieillesse, dans 

une limite égale au plus élevé des 

deux montants suivants : 

   

a) 10 % de la fraction du bénéfice 

imposable retenu dans la limite de huit fois 

le montant annuel du plafond mentionné à 

l’article L. 241-3 du code de la sécurité 

sociale, auxquels s’ajoutent 15 % 

supplémentaires sur la fraction de ce 

bénéfice comprise entre une fois et huit fois 

le montant annuel précité ; 

   

b) Ou 10 % du montant annuel du 

plafond mentionné à l’article L. 241-3 du 

code de la sécurité sociale. 

   

Cette limite est réduite, le cas 

échéant, des sommes versées par l’entreprise 

au plan d’épargne pour la retraite collectif 

défini aux articles L. 3334-1 à L. 3334-16 du 

code du travail et exonérées en application 

du a du 18° de l’article 81 ; 

   

2° Pour la prévoyance, dans la limite 

d’un montant égal à la somme de 7 % du 

montant annuel du plafond mentionné à 

l’article L. 241-3 du code de la sécurité 

sociale et de 3,75 % du bénéfice imposable, 

sans que le total ainsi obtenu puisse excéder 

3 % de huit fois le montant annuel du 

plafond précité ; 

   

3° Pour la perte d’emploi subie, dans 

une limite égale au plus élevé des 
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deux montants suivants : 

a) 1,875 % du bénéfice imposable 

retenu dans la limite de huit fois le montant 

annuel du plafond mentionné à 

l’article L. 241-3 du code de la sécurité 

sociale ; 

   

b) Ou 2,5 % du montant annuel du 

plafond mentionné à l’article L. 241-3 du 

code de la sécurité sociale. 

   

Les revenus exonérés en application 

des articles 44 sexies à 44 nonies, 44 

terdecies à 44 quindecies ou au 9 de 

l’article 93 sont retenus pour l’appréciation 

du montant du bénéfice imposable 

mentionné aux 1°, 2° et 3°. Il n’est pas tenu 

compte des plus-values et moins-values 

professionnelles à long terme. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Article 44 quinquies (nouveau) 

 

Article 44 quinquies 

 

Art. 170 (Article 170 - version 32.0 

(2017) - Vigueur avec terme) . – 1. En vue de 

l’établissement de l’impôt sur le revenu, 

toute personne imposable audit impôt est 

tenue de souscrire et de faire parvenir à 

l’administration une déclaration détaillée de 

ses revenus et bénéfices, de ses charges de 

famille et des autres éléments nécessaires au 

calcul de l’impôt sur le revenu, dont 

notamment ceux qui servent à la 

détermination du plafonnement des 

avantages fiscaux prévu à l’article 200-0 A. 

 I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

I. – Le livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Dans tous les cas, la déclaration 

prévue au premier alinéa doit mentionner 

également le montant des bénéfices exonérés 

en application des articles 44 sexies, 44 

sexies A, 44 octies, 44 octies A, 44 terdecies 

à 44 quindecies, le montant des bénéfices 

exonérés en application de l’article 93-0 A et 

du 9 de l’article 93, le montant des revenus 

exonérés en application des articles 81 A, 81 

D et 155 B, les revenus de la nature et de 

l’origine de ceux mentionnés au 2°, sous 

réserve du 3°, et au 4° du 3 de l’article 158 

perçus dans un plan d’épargne en actions 

ainsi que le montant des produits de 

placement soumis aux prélèvements 

libératoires prévus au II de l’article 125-0 A 

et aux I bis, II, III, second alinéa du 4° et 

deuxième alinéa du 9° du III bis de 

l’article 125 A, le montant des prestations de 

retraite soumis au prélèvement libératoire 

prévu au II de l’article 163 bis, le montant 

des plus-values en report d’imposition en 

application des articles 150-0 B ter et 150-0 

B quater, le montant des abattements 

mentionnés au 1 de l’article 150-0 D et à 

l’article 150-0 D ter, le montant des plus-

values soumises au prélèvement prévu à 

l’article 244 bis B, les revenus exonérés en 

application des articles 163 quinquies B à 

163 quinquies C bis, le montant des plus-

values exonérées en application du 1° bis du 

II de l’article 150 U, les plus-values 

exonérées en application des 1 et 1 bis 
(1)

 du 

III de l’article 150-0 A et le montant net 

imposable des plus-values mentionnées aux 

articles 150 U à 150 UD. 

 1° Au dernier alinéa du 1 de 

l’article 170 et au b du 1° du IV de 

l’article 1417, les mots : « de l’article 93-0 

A et » sont supprimés ; 

1° Au dernier alinéa du 1 de 

l’article 170 et au b du 1° du IV de 

l’article 1417, les mots : « de l’article 93-0 A 

et » sont supprimés ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Art. 1417. – I. – Les dispositions des 

articles 1391 et 1391 B, du 3 du II et du III 

de l’article 1411, des 1° bis, 2° et 3° du I de 

l’article 1414 sont applicables aux 

contribuables dont le montant des revenus de 

l’année précédant celle au titre de laquelle 

l’imposition est établie n’excède pas la 

somme de 10 708 €, pour la première part de 

quotient familial, majorée de 2 859 € pour 

chaque demi-part supplémentaire, retenues 

pour le calcul de l’impôt sur le revenu 

afférent auxdits revenus. Pour la Martinique, 

la Guadeloupe et la Réunion, les montants 

des revenus sont fixés à 12 671 € pour la 

première part, majorés de 3 027 € pour la 

première demi-part et 2 859 € pour chaque 

demi-part supplémentaire à compter de la 

deuxième. Pour la Guyane ces montants sont 

fixés respectivement à 13 248 €, 3 647 € et 

2 859 €. Pour Mayotte, ces montants sont 

fixés, respectivement, à 19 853 €, 5 463 € et 

4 283 €. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – 1° Pour l’application du présent 

article, le montant des revenus s’entend du 

montant net après application éventuelle des 

règles de quotient définies à l’article 163-0 A 

des revenus et plus-values retenus pour 

l’établissement de l’impôt sur le revenu au 

titre de l’année précédente. 

   

Ce montant est majoré :    

a) du montant des charges déduites 

en application de l’article 163 duovicies ainsi 

que du montant des cotisations ou des primes 

déduites en application de 
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l’article 163 quatervicies ; 

a bis) du montant de l’abattement 

mentionné au 2° du 3 de l’article 158, du 

montant des plus-values en report 

d’imposition en application de l’article 150-0 

B quater, du montant de l’abattement prévu 

au 1 de l’article 150-0 D, du montant de 

l’abattement prévu à l’article 150-0 D ter et 

du montant des plus-values soumises au 

prélèvement prévu à l’article 244 bis B ; 

   

b) du montant des bénéfices exonérés 

en application des articles 44 sexies, 44 

sexies A, 44 octies, 44 octies A, 44 terdecies 

à 44 quindecies, ainsi que de l’article 93-0 A 

et du 9 de l’article 93 ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 197 C. – L’impôt dont le 

contribuable est redevable en France sur les 

revenus autres que les traitements et salaires 

exonérés en vertu des dispositions des I et II 

de l’article 81 A et de l’article 81 D et les 

bénéfices non commerciaux exonérés en 

vertu des dispositions de l’article 93-0 A et 

autres que les revenus soumis aux 

versements libératoires prévus par 

l’article 151-0 est calculé au taux 

correspondant à l’ensemble de ses revenus, 

imposables et exonérés. 

 2° À l’article 197 C, les mots : « et 

les bénéfices non commerciaux exonérés en 

vertu des dispositions de l’article 93-0 A » 

sont supprimés ; 

2° À l’article 197 C, les mots : « et les 

bénéfices non commerciaux exonérés en 

vertu des dispositions de l’article 93-0 A » 

sont supprimés ; 

Art. 93-0 A – Les suppléments de 

rétrocession d’honoraires versés aux 

personnes domiciliées en France qui exercent 

une activité libérale comme collaborateurs de 

professionnels libéraux ou d’un cabinet 

regroupant des professionnels libéraux au 

 3° Les articles 93-0 A, 199 ter G et 

220 I, le i du 1 de l’article 223 O et 

l’article 244 quater H sont abrogés ; 

3° L'article 93-0 A est abrogé ; 

(Amdt II-534) 
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titre de leur séjour dans un autre Etat sont  

exonérés d’impôt sur le revenu en France 

dans la limite de 25 % de la rétrocession 

définie au 3° à laquelle elles ont 

normalement droit et de 25 000 € s’ils 

réunissent les conditions suivantes : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° Etre déterminés dans leur montant 

préalablement aux séjours dans cet autre Etat 

aux termes du contrat de collaboration ou 

dans un avenant à celui-ci et en rapport, 

d’une part, avec le nombre, la durée et le lieu 

de ces séjours et, d’autre part, avec la 

rétrocession versée au collaborateur compte 

non tenu des suppléments mentionnés au 

premier alinéa. Le montant des suppléments 

de rétrocession doit figurer sur le relevé 

d’honoraires envoyé par le collaborateur. Il 

doit y apparaître séparément et avec un 

intitulé spécifique se référant à l’affaire 

ayant occasionné le séjour dans l’autre Etat. 

   

Art. 199 ter G – Le crédit d’impôt 

défini à l’article 244 quater H est imputé sur 

l’impôt sur le revenu dû par le contribuable 

au titre des années au cours desquelles les 

dépenses définies au II de 

l’article 244 quater H ont été exposées. Si le 

montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû 

au titre de ladite année, l’excédent est 

restitué. 

   

Art. 220 I. – Le crédit d’impôt défini 

à l’article 244 quater H est imputé sur 

l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise au 

titre des exercices au cours desquels les 

dépenses définies au II de 
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l’article 244 quater H ont été exposées. Si le 

montant du crédit d’impôt excède l’impôt dû 

au titre dudit exercice, l’excédent est restitué. 

Art. 223 O. 1. La société mère est 

substituée aux sociétés du groupe pour 

l’imputation sur le montant de l’impôt sur les 

sociétés dont elle est redevable au titre de 

chaque exercice :  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

i. Des crédits d’impôt dégagés par 

chaque société du groupe en application de 

l’article 244 quater H ; les dispositions de 

l’article 220 I s’appliquent à la somme de ces 

crédits d’impôt.  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 244 quater H. – I. – Les petites 

et moyennes entreprises imposées d’après 

leur bénéfice réel ou exonérées en 

application des articles 44 sexies, 44 sexies 

A, 44 octies, 44 octies A, 44 terdecies à 44 

quindecies peuvent bénéficier d’un crédit 

d’impôt lorsqu’elles exposent des dépenses 

de prospection commerciale afin d’exporter 

des services, des biens et des marchandises. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Le crédit d’impôt ne peut être obtenu 

qu’une fois par l’entreprise. 

   

Art. 244 quater D. – Les entreprises 

qui adhèrent à un groupement de prévention 

agréé, créé par le titre I
er

 du livre VI du code 

de commerce relatif à la prévention des 

 4° L’article 244 quater D est 

abrogé. 

4° L’article 244 quater D est abrogé. 
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difficultés des entreprises bénéficient au titre 

de l’impôt sur les sociétés ou, pour ce qui 

concerne les entreprises individuelles, au 

titre de l’impôt sur le revenu, d’un crédit 

d’impôt égal à 25 % des dépenses consenties 

dans les deux premières années d’adhésion 

dans la limite de 1 500 € par an. 

  II. – 1. Les 1° à 3° du I s’appliquent 

aux périodes d’imposition et exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2018. 

II. – 1. Les 1° à 3° du I s’appliquent 

aux périodes d’imposition et exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2018. 

  2. Le 4° du même I s’applique aux 

entreprises adhérant à compter du 

1
er

 janvier 2018 à un groupement de 

prévention agréé mentionné à 

l’article L. 611-1 du code de commerce. 

2. Le 4° du même I s’applique aux 

entreprises adhérant à compter du 

1
er

 janvier 2018 à un groupement de 

prévention agréé mentionné à 

l’article L. 611-1 du code de commerce. 
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Article 44 sexies (nouveau) 

 

Article 44 sexies  

(Supprimé) 

(Amdt II-535) 

 

Art. 244 quater B. – I. – Les 

entreprises industrielles et commerciales ou 

agricoles imposées d’après leur bénéfice réel 

ou exonérées en application des articles 44 

sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 

octies A, 44 duodecies, 44 terdecies à 44 

quindecies peuvent bénéficier d’un crédit 

d’impôt au titre des dépenses de recherche 

qu’elles exposent au cours de l’année. Le 

taux du crédit d’impôt est de 30 % pour la 

fraction des dépenses de recherche inférieure 

ou égale à 100 millions d’euros et de 5 % 

pour la fraction des dépenses de recherche 

supérieure à ce montant. Le premier de ces 

deux taux est porté à 50 % pour les dépenses 

de recherche exposées à compter du 

1
er

 janvier 2015 dans des exploitations 

situées dans un département d’outre-mer. 

Pour les dépenses mentionnées au k du II, le 

taux du crédit d’impôt est de 20 %. Ce taux 

est porté à 40 % pour les dépenses 

mentionnées au même k exposées, à compter 

du 1
er

 janvier 2015, dans des exploitations 

situées dans un département d’outre-mer. 

 Après le mot « consacrés », la fin du 

III bis de l’article 244 quater B du code 

général des impôts est ainsi rédigée : « , la 

part de titulaires d’un doctorat financés par 

ces dépenses ou recrutés sur leur base, le 

nombre d’équivalents temps plein 

correspondants et leur rémunération 

moyenne, ainsi que la localisation de ces 

moyens. Sur la base de ces informations, le 

ministre chargé de la recherche publie 

chaque année un rapport synthétique sur 

l’utilisation du crédit d’impôt recherche par 

ses bénéficiaires. » 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III bis.-Les entreprises qui engagent 

plus de 100 millions d’euros de dépenses de 

recherche mentionnées au II joignent à leur 

déclaration de crédit d’impôt recherche un 

état décrivant la nature de leurs travaux de 
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recherche en cours, l’état d’avancement de 

leurs programmes, les moyens matériels et 

humains, directs ou indirects, qui y sont 

consacrés et la localisation de ces moyens. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

Article 44 septies (nouveau) 

 

Article 44 septies 

 

   I. – L’article 244 quater L du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

I. – L’article 244 quater L du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

Art. 244 quater L. – I. – Les 

entreprises agricoles bénéficient d’un crédit 

d’impôt au titre de chacune des années 2011 

à 2017 au cours desquelles au moins 40 % de 

leurs recettes proviennent d’activités 

mentionnées à l’article 63 relevant du mode 

de production biologique conformément aux 

règles fixées dans le règlement (CE) 

n° 834/2007 du Conseil, du 28 juin 2007, 

relatif à la production biologique et à 

l’étiquetage de produits biologiques et 

abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91. 

 1° Au I, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2020 » ; 

1° Au I, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2018 » ; 

(Amdt II-536) 

II. – 1. Le montant du crédit d’impôt 

mentionné au I s’élève à 2 500 €. 

 2° Le II est ainsi modifié : 2° Le II est ainsi modifié : 

   a) À la fin du 1, le montant : 

« 2 500 € » est remplacé par le montant : 

« 3 500 € » ; 

a) À la fin du 1, le montant : 

« 2 500 € » est remplacé par le montant : 

« 3 500 € » ; 

2. Les entreprises qui bénéficient 

d’une aide à la conversion à l’agriculture 

biologique ou d’une aide au maintien de 

l’agriculture biologique, en application du 

règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 décembre 2013 

relatif au soutien au développement rural par 

le Fonds européen agricole pour le 

 b) Après le mot : « échéant, », la fin 

de la seconde phrase du 2 est ainsi rédigée : 

« pour que le montant résultant de la 

somme des aides et du crédit d’impôt ne 

dépasse pas 4 000 €. » ; 

b) Après le mot : « échéant, », la fin 

de la seconde phrase du 2 est ainsi rédigée : 

« pour que le montant résultant de la somme 

des aides et du crédit d’impôt ne dépasse pas 

4 000 €. » ; 
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développement rural (Feader) et abrogeant le 

règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil, 

peuvent bénéficier du crédit d’impôt prévu 

au I du présent article lorsque le montant 

résultant de la somme de ces aides et de ce 

crédit d’impôt n’excède pas 4 000 € au titre 

de chacune des années mentionnées au 

même I. Le montant du crédit d’impôt 

mentionné audit I est diminué, le cas 

échéant, à concurrence du montant de ces 

aides excédant 1 500 €. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV. – Le bénéfice du crédit d’impôt 

mentionné au I est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1408/2013 de la 

Commission, du 18 décembre 2013, relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis dans le secteur de 

l’agriculture. 

 3° Le IV est complété par les mots : 

« ou du règlement (UE) n° 717/2014 de la 

Commission du 27 juin 2014 concernant 

l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis dans le 

secteur de la pêche et de l’aquaculture ». 

3° Le IV est complété par les mots : 

« ou du règlement (UE) n° 717/2014 de la 

Commission du 27 juin 2014 concernant 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis dans le secteur de la 

pêche et de l’aquaculture ». 

  II. – Le I s’applique aux crédits 

d’impôt calculés à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

II. – Le I s’applique aux crédits 

d’impôt calculés à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

III. - Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 1
er 

octobre 2018 une 

évaluation de l'article 244 quater L du code 

général des impôts au regard des objectifs 

poursuivis et des équilibres économiques du 

secteur de l'agriculture en mode biologique. 

Cette évaluation présente l'augmentation des 

créances correspondantes, leur répartition par 

catégorie de bénéficiaires,  les conditions 

dans lesquelles elles sont contrôlées, ainsi que 

leur contribution aux concours publics totaux 

déployés pour aider, directement ou 
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indirectement, l'agriculture biologique 

compte tenu des crédits programmés et 

effectivement disponibles à cette fin qu'ils 

soient d'origine européenne ou nationale. Elle 

présente les effets d'une extension du crédit 

d'impôt, notamment au bénéfice d'entreprises 

titulaires d'une certification "Haute valeur 

environnementale". 

(Amdt II-537) 

 

Article 45 

 

Article 45 

 

Article 45 

 

Art. 1600 – I. – Il est pourvu au fonds 

de modernisation, de rationalisation et de 

solidarité financière mentionné à 

l’article L. 711-16 du code de commerce et à 

une partie des dépenses de CCI France et des 

chambres de commerce et d’industrie de 

région ainsi qu’aux contributions allouées 

par ces dernières, selon des modalités fixées 

par décret en Conseil d’Etat, aux chambres 

de commerce et d’industrie territoriales et à 

CCI France au moyen d’une taxe pour frais 

de chambres constituée de 

deux contributions : une taxe additionnelle à 

la cotisation foncière des entreprises et une 

taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises. La taxe pour frais de 

chambres est employée, dans le respect des 

règles de concurrence nationales et 

communautaires, pour remplir les missions 

prévues à l’article L. 710-1 du code de 

commerce, à l’exclusion des activités 

marchandes.  

I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – La deuxième partie du livre I
er

 

du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

I. – La deuxième partie du livre I
er

 du 

code général des impôts est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1° Au I de l’article 1600, il est rétabli 1° Le 12° du I de l’article 1600 est 1° Le 12° du I de l’article 1600 est 
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un 12° ainsi rédigé : ainsi rétabli : ainsi rétabli : 

11° Les artisans pêcheurs et les 

sociétés de pêche artisanale visés aux 1° et 

1° bis de l’article 1455 ;  

« 12° – Les redevables de la 

cotisation foncière des entreprises qui 

bénéficient de l’exonération de cotisation 

minimum en vertu du deuxième alinéa du 1 

du I de l’article 1647 D. Le bénéfice de 

l’exonération est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission, du 18 décembre 2013, relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » ; 

« 12° Les redevables de la cotisation 

foncière des entreprises qui bénéficient de 

l’exonération de cotisation minimum en 

application du troisième alinéa du 1 du I de 

l’article 1647 D. Le bénéfice de 

l’exonération est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » ; 

« 12° Les redevables de la cotisation 

foncière des entreprises qui bénéficient de 

l’exonération de cotisation minimum en 

application du troisième alinéa du 1 du I de 

l’article 1647 D. Le bénéfice de l’exonération 

est subordonné au respect du règlement (UE) 

n° 1407/2013 de la Commission du 

18 décembre 2013 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne aux 

aides de minimis. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 1601 (Article 1601 - version 41.0 

(2017) - Vigueur avec terme) . – Une taxe 

additionnelle à la cotisation foncière des 

entreprises est perçue au profit des chambres 

régionales de métiers et de l’artisanat ou des 

chambres de métiers et de l’artisanat de 

région et de l’assemblée permanente des 

chambres de métiers et de l’artisanat. 

2° Le sixième alinéa de l’article 1601 

dans sa rédaction issue de l’article 41 de la 

loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 

travail, à la modernisation du dialogue social 

et à la sécurisation des parcours 

professionnels, est complété par une phrase 

ainsi rédigée :« Les redevables de la 

cotisation foncière des entreprises qui 

bénéficient de l’exonération de cotisation 

minimum en vertu du deuxième alinéa du 1 

du I de l’article 1647 D du code général des 

impôts sont exonérés de cette taxe. Le 

bénéfice de cette exonération est subordonné 

au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 

de la Commission, du 18 décembre 2013, 

relatif à l’application des articles 107 et 108 

du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » ; 

2° Le sixième alinéa de 

l’article 1601, dans sa rédaction résultant de 

la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative 

au travail, à la modernisation du dialogue 

social et à la sécurisation des parcours 

professionnels, est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les redevables de la 

cotisation foncière des entreprises qui 

bénéficient de l’exonération de cotisation 

minimum en application du troisième alinéa 

du 1 du I de l’article 1647 D du présent 

code sont exonérés de cette taxe. Le 

bénéfice de cette exonération est 

subordonné au respect du règlement (UE) 

n° 1407/2013 de la Commission du 

18 décembre 2013 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l’Union européenne aux 

aides de minimis. » ; 

2° Le sixième alinéa de l’article 1601, 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 

travail, à la modernisation du dialogue social 

et à la sécurisation des parcours 

professionnels, est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les redevables de la 

cotisation foncière des entreprises qui 

bénéficient de l’exonération de cotisation 

minimum en application du troisième alinéa 

du 1 du I de l’article 1647 D du présent code 

sont exonérés de cette taxe. Le bénéfice de 

cette exonération est subordonné au respect 

du règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Cette taxe pourvoit à une partie des « Les redevables de la cotisation   
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dépenses des établissements publics 

constituant le réseau des chambres de 

métiers et de l’artisanat. Elle est employée, 

dans le respect des règles de concurrence 

nationales et communautaires, pour remplir 

les missions qui leur sont confiées par les 

lois et les règlements, à l’exclusion des 

activités marchandes. 

foncière des entreprises qui bénéficient de 

l’exonération de cotisation minimum en 

vertu du deuxième alinéa du 1 du I de 

l’article 1647 D du code général des impôts 

sont exonérés de cette taxe. Le bénéfice de 

cette exonération est subordonné au respect 

du règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission, du 18 décembre 2013, relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 1601-0 A. – Par dérogation aux a 

et b de l’article 1601 et à l’article 1601 A du 

présent code 
(1)

, les droits correspondants dus 

par les chefs d’entreprise bénéficiant du 

régime prévu à l’article L. 133-6-8 du code 

de la sécurité sociale sont calculés en 

appliquant au montant de leur chiffre 

d’affaires le taux applicable prévu par le 

tableau suivant : 

3° Après le tableau de 

l’article 1601-0 A, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

3° Après le tableau du deuxième 

alinéa de l’article 1601-0 A, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

3° Après le tableau du deuxième 

alinéa de l’article 1601-0 A, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

(en pourcentage)    
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HORS 

ALSACE-

MOSELLE 

ALSA

CE 

MOSE

LLE 

Prestat

ion de 

servic

es 0,48 0,65 0,83 

Achat-

vente 0,22 0,29 0,37 
 

« Toutefois, ces droits ne sont pas 

dus par les redevables de la cotisation 

foncière des entreprises qui bénéficient de 

l’exonération de cotisation minimum prévue 

au deuxième alinéa du 1 du I de 

l’article 1647 D. Le bénéfice de cette 

exonération est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission, du 18 décembre 2013, relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis » ; 

« Toutefois, ces droits ne sont pas 

dus par les redevables de la cotisation 

foncière des entreprises qui bénéficient de 

l’exonération de cotisation minimum 

prévue au troisième alinéa du 1 du I de 

l’article 1647 D. Le bénéfice de cette 

exonération est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » ; 

« Toutefois, ces droits ne sont pas dus 

par les redevables de la cotisation foncière 

des entreprises qui bénéficient de 

l’exonération de cotisation minimum prévue 

au troisième alinéa du 1 du I de 

l’article 1647 D. Le bénéfice de cette 

exonération est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 1647 D – I. – 1. Les redevables 

de la cotisation foncière des entreprises sont 

assujettis à une cotisation minimum établie 

au lieu de leur principal établissement ; cette 

cotisation est établie à partir d’une base dont 

le montant est fixé par le conseil municipal 

selon le barème suivant : 

4° Après le tableau du 1 du I de 

l’article 1647 D, est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

4° Après le tableau du deuxième 

alinéa du 1 du I de l’article 1647 D, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

4° Après le tableau du deuxième 

alinéa du 1 du I de l’article 1647 D, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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MONTANT DU 

CHIFFRE 

D'AFFAIRES 

OU DES 

RECETTES (en 

euros) 

MONTANT DE LA 

BASE MINIMUM (en 

euros) 

Inférieur ou égal 

à 10 000 Entre 216 et 514 

Supérieur à 

10 000 et 

inférieur ou égal 

à 32 600 Entre 216 et 1 027 

Supérieur à 

32 600 et 

inférieur ou égal 

à 100 000 Entre 216 et 2 157 

Supérieur à 

100 000 et 

inférieur ou égal 

à 250 000 Entre 216 et 3 596 

Supérieur à 

250 000 et 

inférieur ou égal 

à 500 000 Entre 216 et 5 136 

Supérieur à 

500 000 Entre 216 et 6 678 
 

« Toutefois, les redevables réalisant 

un montant de chiffre d’affaires ou de 

recettes inférieur ou égal à 5 000 € sont 

exonérés de la cotisation minimum. Le 

bénéfice de l’exonération est subordonné au 

respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de 

la Commission, du 18 décembre 2013, relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » 

« Toutefois, les redevables réalisant 

un montant de chiffre d’affaires ou de 

recettes inférieur ou égal à 5 000 € sont 

exonérés de la cotisation minimum. Le 

bénéfice de l’exonération est subordonné au 

respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de 

la Commission du 18 décembre 2013 relatif 

à l’application des articles 107 et 108 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » 

« Toutefois, les redevables réalisant 

un montant de chiffre d’affaires ou de 

recettes inférieur ou égal à 5 000 € sont 

exonérés de la cotisation minimum. Le 

bénéfice de l’exonération est subordonné au 

respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de 

la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis. » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. – Il est institué un prélèvement sur 

les recettes de l’État destiné à compenser les 

pertes de recettes résultant, pour les 

communes et les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, de l’exonération de cotisation 

foncière des entreprises minimum 

mentionnée au 1 du I de l’article 1647 D du 

code général des impôts dans sa rédaction 

issue du I du présent article. 

II. – Il est institué un prélèvement 

sur les recettes de l’État destiné à 

compenser les pertes de recettes résultant, 

pour les communes et les établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, de l’exonération de 

cotisation foncière des entreprises 

minimum prévue au troisième alinéa du 1 

du I de l’article 1647 D du code général des 

impôts dans sa rédaction résultant du I du 

présent article. 

II. – Il est institué un prélèvement sur 

les recettes de l’État destiné à compenser les 

pertes de recettes résultant, pour les 

communes et les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, de l’exonération de cotisation 

foncière des entreprises minimum prévue au 

troisième alinéa du 1 du I de l’article 1647 D 

du code général des impôts dans sa rédaction 

résultant du I du présent article. 

 La compensation de l’exonération de La compensation de l’exonération La compensation de l’exonération de 
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cotisation foncière des entreprises minimum 

est égale, chaque année et pour chaque 

commune ou établissements public de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, au produit obtenu en multipliant la 

perte de bases résultant de l’exonération par 

le taux de cotisation foncière des entreprises 

appliqué en 2018 dans la commune ou 

l’établissement public de coopération 

intercommunale. Pour les communes qui, au 

1
er

 janvier 2018, étaient membres d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale sans fiscalité propre, le taux 

voté par la commune au titre de cette année 

est majoré du taux appliqué au profit de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale pour 2018. 

de cotisation foncière des entreprises 

minimum est égale, chaque année et pour 

chaque commune ou établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre, au produit obtenu en multipliant la 

perte de bases résultant de l’exonération par 

le taux de cotisation foncière des 

entreprises appliqué en 2018 dans la 

commune ou l’établissement public de 

coopération intercommunale. Pour les 

communes qui, au 1
er

 janvier 2018, étaient 

membres d’un établissement public de 

coopération intercommunale sans fiscalité 

propre, le taux voté par la commune au titre 

de cette année est majoré du taux appliqué 

au profit de l’établissement public de 

coopération intercommunale pour 2018. 

cotisation foncière des entreprises minimum 

est égale, chaque année et pour chaque 

commune ou établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, au produit obtenu en multipliant la 

perte de bases résultant de l’exonération par 

le taux de cotisation foncière des entreprises 

appliqué l’année de calcul de la 

compensation dans la commune ou 

l’établissement public de coopération 

intercommunale. Pour les communes qui, au 

1
er

 janvier 2018, étaient membres d’un 

établissement public de coopération 

intercommunale sans fiscalité propre, le taux 

voté par la commune au titre de cette année 

est majoré du taux appliqué au profit de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale pour 2018. 

(Amdt II-538) 

  Lorsque, à la suite d’une création, 

d’un changement de régime fiscal ou d’une 

fusion, un établissement public de 

coopération intercommunale fait application 

à compter du 1
er

 janvier 2019 du régime 

prévu à l’article 1609 nonies C du code 

général des impôts ou du I de 

l’article 1609 quinquies C du même code, la 

compensation est égale au produit du 

montant des bases faisant l’objet de 

l’exonération prévue au deuxième alinéa du 

1 du I de l’article 1647 D dudit code par le 

taux moyen pondéré des communes 

membres de l’établissement public de 

coopération intercommunale constaté pour 

2018, éventuellement majoré dans les 

conditions fixées à l’alinéa précédent. 

Lorsque, à la suite d’une création, 

d’un changement de régime fiscal ou d’une 

fusion, un établissement public de 

coopération intercommunale fait 

application à compter du 1
er

 janvier 2019 du 

régime prévu à l’article 1609 nonies C du 

code général des impôts ou du I de 

l’article 1609 quinquies C du même code, 

la compensation est égale au produit du 

montant des bases faisant l’objet de 

l’exonération prévue au troisième alinéa du 

1 du I de l’article 1647 D dudit code par le 

taux moyen pondéré des communes 

membres de l’établissement public de 

coopération intercommunale constaté pour 

2018, éventuellement majoré dans les 

conditions fixées au deuxième alinéa du 

Lorsque, à la suite d’une création, 

d’un changement de régime fiscal ou d’une 

fusion, un établissement public de 

coopération intercommunale fait application 

à compter du 1
er

 janvier 2019 du régime 

prévu à l’article 1609 nonies C du code 

général des impôts ou du I de 

l’article 1609 quinquies C du même code, la 

compensation est égale au produit du 

montant des bases faisant l’objet de 

l’exonération prévue au troisième alinéa du 1 

du I de l’article 1647 D dudit code par le taux 

moyen pondéré des communes membres de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale constaté pour 2018, 

éventuellement majoré dans les conditions 

fixées au deuxième alinéa du présent II. 
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présent II.  

 III. – Les I et II s’appliquent à 

compter des impositions établies au titre de 

2019. 

III. – Les I et II s’appliquent à 

compter des impositions établies au titre de 

2019. 

III. – Les I et II s’appliquent à 

compter des impositions établies au titre de 

2019. 

IV. - La perte de recettes résultant 

pour l'État du calcul de la compensation sur 

la base du taux appliqué l'année de cette 

compensation est compensée, à due 

concurrence, par la création d'une taxe 

additionnelle aux droits prévus aux articles 

575 et 575 A du code général des impôts. 

(Amdt II-538) 

Code général des collectivités territoriales  

Article 45 bis (nouveau) 

 

Article 45 bis 

 

Art. L. 2531-4. – Le taux de 

versement exprimé en pourcentage des 

salaires définis à l’article L. 2531-3 est fixé 

par le Syndicat des transports d’Ile-de-

France dans les limites : 

 L’article L. 2531-4 du code général 

des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

L’article L. 2531-4 du code général 

des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

1° De 2,95 % à Paris et dans le 

département des Hauts-de-Seine ; 

 1° Le 1° bis est ainsi rédigé : 1° Le 1° bis est ainsi rédigé : 

1° bis De 2,12 % dans les communes 

des départements de la Seine-Saint-Denis et 

du Val-de-Marne ; 

 « 1° bis De 2,12% pour l’année 

2017, de 2,33 % pour l’année 2018, de 2,54 

% pour l’année 2019, de 2,74 % pour 

l’année 2020 et de 2,95 % à compter du 

1
er

 janvier 2021 dans les communes des 

départements de la Seine-Saint-Denis et du 

Val-de-Marne ; » 

« 1° bis De 2,12% pour l’année 2017, 

de 2,33 % pour l’année 2018, de 2,54 % pour 

l’année 2019, de 2,74 % pour l’année 2020 et 

de 2,95 % à compter du 1
er

 janvier 2021 dans 

les communes des départements de la Seine-

Saint-Denis et du Val-de-Marne ; » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Par dérogation aux dispositions 

mentionnées à l’avant-dernier alinéa, les 

nouveaux taux du versement transport 

applicables en 2017 sont fixés par 

délibération du conseil du Syndicat des 

transports d’Ile-de-France lors de sa séance 

suivant la publication de la loi n° 2016-1917 

du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, 

avec prise d’effet le premier jour du 

troisième mois qui suit cette délibération. 

 2° Le dernier alinéa est supprimé. 2° Le dernier alinéa est supprimé. 

Code général des impôts  

Article 45 ter (nouveau) 

 

Article 45 ter 

 

Art. 1384 A – I. Les constructions 

neuves affectées à l’habitation principale et 

financées à concurrence de plus de 50 % au 

moyen des prêts aidés par l’Etat, prévus aux 

articles L. 301-1 et suivants du code de la 

construction et de l’habitation, sont 

exonérées de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties pendant une durée de 

quinze ans à compter de l’année qui suit 

celle de leur achèvement. 

 I. – Le 2 du C du I de la section II 

du chapitre I
er

 du titre I
er

 de la deuxième 

partie du livre I
er

 du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

I. – Le 2 du C du I de la section II du 

chapitre I
er

 du titre I
er

 de la deuxième partie 

du livre I
er

 du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 1° À la fin des premier et second 

alinéas du I ter de l’article 1384 A, 

l’année : « 2018 » est remplacée par 

l’année : « 2022 » ; 

1° À la fin des premier et second 

alinéas du I ter de l’article 1384 A, l’année : 

« 2018 » est remplacée par l’année : 

« 2022 » ; 

I ter. – Pour les constructions de logements 

mentionnées au deuxième alinéa du I, la 

durée de l'exonération est portée à vingt-cinq 

ans, lorsqu'elles bénéficient d'une décision 

d'octroi de subvention ou de prêt aidé prise 

entre le 1er juillet 2004 et le 31 décembre 

2018.  
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La durée d'exonération mentionnée au I bis 

est portée à trente ans pour les constructions 

qui bénéficient d'une décision d'octroi de 

subvention ou de prêt aidé prise entre le 1er 

juillet 2004 et le 31 décembre 2018.  

 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   1° bis Le premier alinéa du I de 

l’article 1384 C est ainsi modifié : 

- à la seconde phrase, l’année : « 2018 » est 

remplacée par l'année : « 2022 » ; 

- il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« L’exonération prévue au présent alinéa ne 

s’applique pas aux logements acquis ou 

améliorés et qui ont bénéficié d’une 

exonération en application des articles 1384, 

1384 A, 1384 B, 1384 C et 1384 F du présent 

code. » 

(Amdt II-539) 

 

Art. 1384 C – I. – Les logements 

acquis en vue de leur location, avec le 

concours financier de l’Etat ou avec une 

subvention de l’Agence nationale pour la 

rénovation urbaine, en application des 3° et 

5° de l’article L. 351-2 du code de la 

construction et de l’habitation ou au moyen 

d’un financement prévu à l’article R. 372-1 

du même code, sont exonérés de la taxe 

foncière sur les propriétés bâties pendant une 

 2° À la fin du deuxième alinéa du I 

de l’article 1384 C, l’année : « 2018 » est 

remplacée par l’année : « 2022 » ; 

2° À la fin du deuxième alinéa du I de 

l’article 1384 C, l’année : « 2018 » est 

remplacée par l’année : « 2022 » ; 
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durée de quinze ans à compter de l’année qui 

suit celle de leur acquisition. La durée de 

l’exonération est portée à vingt-cinq ans 

lorsque la décision de subvention ou de prêt 

intervient entre le 1
er

 juillet 2004 et le 

31 décembre 2018.  

Sont également exonérés de taxe 

foncière sur les propriétés bâties pendant une 

durée de quinze ans les logements visés au 

4° de l’article L. 351-2 du code de la 

construction et de l’habitation qui, en vue de 

leur location ou attribution à titre temporaire 

aux personnes défavorisées mentionnées à 

l’article 1
er

 de la loi n° 90-449 du 

31 mai 1990 modifiée visant la mise en 

œuvre du droit au logement, sont améliorés 

au moyen d’une aide financière de l’Agence 

nationale de l’habitat par des organismes ne 

se livrant pas à une exploitation ou à des 

opérations de caractère lucratif et bénéficiant 

de l’agrément relatif à l’intermédiation 

locative et à la gestion locative sociale prévu 

à l’article L. 365-4 du code de la 

construction et de l’habitation. Le bénéfice 

de l’exonération est subordonné à la 

condition que la décision de subvention 

intervienne dans un délai de deux ans au plus 

à compter de l’année suivant celle de 

l’acquisition des logements par ces 

organismes. L’exonération de quinze ans est 

applicable à compter de l’année qui suit celle 

de l’achèvement des travaux d’amélioration. 

La durée de l’exonération est portée à vingt-

cinq ans lorsque la décision de subvention de 

l’Agence nationale de l’habitat intervient 

entre le 1
er

 juillet 2004 et le 

31 décembre 2018.  
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. 1384 D. – A compter du 

1
er

 janvier 2000, les locaux acquis, aménagés 

ou construits en vue de la création de 

structures d’hébergement temporaire ou 

d’urgence faisant l’objet d’une convention 

entre le propriétaire ou le gestionnaire des 

locaux et le représentant de l’Etat dans le 

département et destinées aux personnes 

visées au II de l’article L. 301-1 du code de 

la construction et de l’habitation sont 

exonérés de taxe foncière sur les propriétés 

bâties pendant une durée de quinze ans. La 

durée de l’exonération est portée à vingt-

cinq ans lorsque la décision d’octroi d’aide 

de l’Etat intervient entre le 1
er
 juillet 2005 et 

le 31 décembre 2018. 

 3° À la fin du premier alinéa de 

l’article 1384 D, l’année : « 2018 » est 

remplacée par l’année : « 2022 ». 

3° À la fin du premier alinéa de 

l’article 1384 D, l’année : « 2018 » est 

remplacée par l’année : « 2022 ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Code général des collectivités territoriales    

Art. L. 2335-3 – Lorsque les 

exonérations de taxe foncière sur les 

propriétés bâties, prévues aux articles 

1384,1384-0 A et 1384 A, 1384 C et 1384 D 

du code général des impôts et aux I et II bis 

de l’article 1385 du même code, entraînent 

pour les communes une perte de recettes 

substantielle, ces collectivités ont droit à une 

compensation par l’Etat dans les conditions 

fixées par décret en Conseil d’Etat.  

 II. – À la première phrase du 

troisième alinéa des articles L. 2335-3, 

L. 5214-23-2 et L. 5215-35 et du deuxième 

alinéa de l’article L. 5216-8-1 du code 

général des collectivités territoriales, 

l’année : « 2018 » est remplacée par 

l’année : « 2022 ». 

II. – À la première phrase du 

troisième alinéa des articles L. 2335-3, 

L. 5214-23-2 et L. 5215-35 et du deuxième 

alinéa de l’article L. 5216-8-1 du code 

général des collectivités territoriales, 

l’année : « 2018 » est remplacée par l’année : 

« 2022 ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Pour les logements locatifs sociaux 

bénéficiant d’une décision d’octroi de 

subvention ou de prêt aidé entre le 
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1
er

 décembre 2005 et le 31 décembre 2018, à 

l’exception des constructions neuves 

financées 
(1)

 au moyen de prêts visés à la 

sous-section 3 de la section 1 du chapitre 

unique du titre III du livre III du code de la 

construction et de l’habitation, les pertes de 

recettes pour les communes résultant de 

l’exonération de taxe foncière sur les 

propriétés bâties pendant quinze ou vingt ans 

prévue par les articles 1384 A et 1384 C du 

code général des impôts sont compensées par 

un prélèvement sur les recettes de l’Etat. 

Dans ce cas, la compensation versée à 

chaque commune est égale, chaque année, au 

montant de la perte de recettes multiplié à 

compter de 2009 par un taux de minoration. 

Au titre de 2009, ce taux de minoration 

correspond à l’écart entre le montant total 

versé en 2008 au titre de l’ensemble des 

compensations mentionnées aux I à X de 

l’article 48 de la loi n° 2008-1425 du 

27 décembre 2008 de finances pour 2009 et 

le montant total de ces mêmes 

compensations prévu à cette fin pour 2009 

par le XI de ce même article. Au titre de 

2010, la compensation calculée selon les 

dispositions qui précèdent et à laquelle est 

appliqué le taux d’évolution fixé au titre de 

2009 est minorée par application d’un taux 

correspondant à l’écart entre le montant total 

à verser en 2009 au titre de l’ensemble des 

compensations mentionnées aux I à VIII de 

l’article 47 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 et 

le montant total de ces mêmes 

compensations prévu à cette fin pour 2010 

par le IX de ce même article.  

Art. L. 5214-23-2 – Les pertes de    
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recettes que la communauté de communes 

subit du fait des exemptions temporaires 

dont bénéficient les constructions nouvelles 

ainsi que les locaux visés aux articles 1384 C 

et 1384 D du code général des impôts au titre 

de la taxe foncière sur les propriétés bâties 

sont compensées par une subvention de 

l’Etat, déterminée dans les mêmes conditions 

que l’allocation servie aux communes, 

conformément aux dispositions de 

l’article L. 2335-3.  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Pour les logements locatifs sociaux 

bénéficiant d’une décision d’octroi de 

subvention ou de prêt aidé entre le 

1
er

 décembre 2005 et le 31 décembre 2018, à 

l’exception des constructions neuves 

financées 
(1)

 au moyen de prêts visés à la 

sous-section 3 de la section 1 du chapitre 

unique du titre III du livre III du code de la 

construction et de l’habitation, les pertes de 

recettes pour les communautés de communes 

résultant de l’exonération de taxe foncière 

sur les propriétés bâties pendant quinze ou 

vingt ans prévue par les articles 1384 A et 

1384 C du code général des impôts sont 

compensées par un prélèvement sur les 

recettes de l’Etat. Dans ce cas, la 

compensation versée à chaque communauté 

de communes est égale, chaque année, au 

montant de la perte de recettes multiplié à 

compter de 2009 par un taux de minoration. 

Au titre de 2009, ce taux de minoration 

correspond à l’écart entre le montant total 

versé en 2008 au titre de l’ensemble des 

compensations mentionnées aux I à X de 

l’article 48 de la loi n° 2008-1425 du 
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27 décembre 2008 de finances pour 2009 et 

le montant total de ces mêmes 

compensations prévu à cette fin pour 2009 

par le XI de ce même article. Au titre de 

2010, la compensation calculée selon les 

dispositions qui précèdent et à laquelle est 

appliqué le taux d’évolution fixé au titre de 

2009 est minorée par application d’un taux 

correspondant à l’écart entre le montant total 

à verser en 2009 au titre de l’ensemble des 

compensations mentionnées aux I à VIII de 

l’article 47 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 et 

le montant total de ces mêmes 

compensations prévu à cette fin pour 2010 

par le IX de ce même article.  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 5215-35. – Les pertes de 

recettes que la communauté urbaine subit du 

fait des exemptions temporaires dont 

bénéficient les constructions nouvelles ainsi 

que les locaux visés aux articles 1384 C et 

1384 D du code général des impôts au titre 

de la taxe foncière des propriétés bâties sont 

compensées par une subvention de l’Etat, 

déterminée dans les mêmes conditions que 

l’allocation servie aux communes, 

conformément aux dispositions de 

l’article L. 2335-3.  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Pour les logements locatifs sociaux 

bénéficiant d’une décision d’octroi de 

subvention ou de prêt aidé entre le 

1
er

 décembre 2005 et le 31 décembre 2018, à 

l’exception desconstructions neuves 
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financées 
(1)

 au moyen de prêts visés à la 

sous-section 3 de la section 1 du chapitre 

unique du titre III du livre III du code de la 

construction et de l’habitation, les pertes de 

recettes pour les communautés urbaines 

résultant de l’exonération de taxe foncière 

sur les propriétés bâties pendant quinze ou 

vingt ans prévue par les articles 1384 A et 

1384 C du code général des impôts sont 

compensées par un prélèvement sur les 

recettes de l’Etat. Dans ce cas, la 

compensation versée à chaque communauté 

urbaine est égale, chaque année, au montant 

de la perte de recettes multiplié à compter de 

2009 par un taux de minoration. Au titre de 

2009, ce taux de minoration correspond à 

l’écart entre le montant total versé en 2008 

au titre de l’ensemble des compensations 

mentionnées aux I à X de l’article 48 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 et le montant total de ces 

mêmes compensations prévu à cette fin pour 

2009 par le XI de ce même article. Au titre 

de 2010, la compensation calculée selon les 

dispositions qui précèdent et à laquelle est 

appliqué le taux d’évolution fixé au titre de 

2009 est minorée par application d’un taux 

correspondant à l’écart entre le montant total 

à verser en 2009 au titre de l’ensemble des 

compensations mentionnées aux I à VIII de 

l’article 47 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 et 

le montant total de ces mêmes 

compensations prévu à cette fin pour 2010 

par le IX de ce même article.  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 5216-8-1. – Les pertes de    
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recettes que la communauté d’agglomération 

subit du fait de l’allongement de quinze à 

vingt-cinq ans des exonérations de taxe 

foncière sur les propriétés bâties prévues aux 

articles 1384 A, 1384 C et 1384 D du code 

général des impôts sont compensées 

conformément aux dispositions de 

l’article L. 2335-3 du présent code. 

Pour les logements locatifs sociaux 

bénéficiant d’une décision d’octroi de 

subvention ou de prêt aidé entre le 

1
er

 décembre 2005 et le 31 décembre 2018, à 

l’exception des constructions neuves 

financées 
(1)

 au moyen de prêts visés à la 

sous-section 3 de la section 1 du chapitre 

unique du titre III du livre III du code de la 

construction et de l’habitation, les pertes de 

recettes pour les communautés 

d’agglomération résultant de l’exonération 

de taxe foncière sur les propriétés bâties 

pendant quinze ou vingt ans prévue par les 

articles 1384 A, 1384 C et 1384 D du code 

général des impôts sont compensées par un 

prélèvement sur les recettes de l’Etat. Dans 

ce cas, la compensation versée à chaque 

communauté d’agglomération est égale, 

chaque année, au montant de la perte de 

recettes multiplié à compter de 2009 par un 

taux de minoration. Au titre de 2009, ce taux 

de minoration correspond à l’écart entre le 

montant total versé en 2008 au titre de 

l’ensemble des compensations mentionnées 

aux I à X de l’article 48 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009 et le montant total de ces 

mêmes compensations prévu à cette fin pour 

2009 par le XI de ce même article. Au titre 

de 2010, la compensation calculée selon les 
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dispositions qui précèdent et à laquelle est 

appliqué le taux d’évolution fixé au titre de 

2009 est minorée par application d’un taux 

correspondant à l’écart entre le montant total 

à verser en 2009 au titre de l’ensemble des 

compensations mentionnées aux I à VIII de 

l’article 47 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 de finances pour 2010 et 

le montant total de ces mêmes 

compensations prévu à cette fin pour 2010 

par le IX de ce même article. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   

Article 45 quater (nouveau) 

 

Article 45 quater  

(Supprimé) 

 

  I. – Après l’article 1388 quinquies B 

du code général des impôts, est inséré un 

article 1388 quinquies C ainsi rédigé : 

(Amdt II-540) 

  « Art. 1388 quinquies C. – Sur 

délibération de la collectivité territoriale ou 

de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, prise 

dans les conditions prévues au I de 

l’article 1639 A bis, la base d’imposition à 

la taxe foncière sur les propriétés bâties des 

magasins de commerce de détail dont la 

surface commerciale est inférieure à 400 

mètres carrés peut faire l’objet d’un 

abattement pouvant varier de 1% à 15%. 

 

  « Le bénéfice de l’abattement 

mentionné au premier alinéa est subordonné 

au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 

de la Commission du 18 décembre 2013 
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relatif à l’application des articles 107 et 108 

du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne aux aides de minimis. » 

LOI n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 

 II. – Le 1.2.4.1 de l’article 77 de la 

loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 

finances pour 2010 est ainsi modifié : 

 

Art. 77. – 1. Affectation de nouvelles 

ressources aux collectivités territoriales. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

1.2.4.1. A compter du 

1
er

 janvier 2011, la taxe sur les surfaces 

commerciales prévue à l’article 3 de la 

loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 

mesures en faveur de certaines catégories de 

commerçants et artisans âgés est perçue au 

profit de la commune sur le territoire de 

laquelle est situé l’établissement imposable. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

L’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale ou, à défaut, le conseil 

municipal de la commune affectataire de la 

taxe peut, pour la première fois au titre de la 

taxe due en 2012, appliquer aux montants de 

la taxe, calculés conformément à l’article 3 

de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 

précitée, un cœfficient multiplicateur 

compris entre 0,8 et 1,2 et ne comportant que 

deux décimales. 

 1° Le cinquième alinéa est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, 

le cœfficient multiplicateur peut être 

compris entre 0,8 et 1,3 pour les 

collectivités territoriales ou les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui ont 

mis en place des abattements sur la base 

d’imposition à la taxe foncière en 

application de l’article 1388 quinquies C du 

même code. » ; 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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L’établissement public de 

coopération intercommunale issu de la fusion 

doit se prononcer avant le 1
er

 octobre de 

l’année au cours de laquelle cette fusion 

produit ses effets au plan fiscal sur les 

dispositions applicables à compter de l’année 

suivante sur l’ensemble de son territoire. Il 

peut décider, par délibération à la majorité 

simple, d’appliquer aux cœfficients 

multiplicateurs décidés par les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre existant 

antérieurement à la fusion un dispositif de 

convergence progressive des cœfficients vers 

le cœfficient multiplicateur le plus élevé. Ce 

dispositif ne peut dépasser quatre ans. Les 

cœfficients ne peuvent varier de plus de 0,05 

chaque année. Le cœfficient maximal ne peut 

être supérieur à 1,2. 

 2° Le huitième alinéa est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Ce 

cœfficient maximal peut atteindre 1,3 pour 

les collectivités territoriales ou les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui ont 

mis en place des abattements sur la base 

d’imposition à la taxe foncière en 

application de l’article 1388 quinquies C du 

code général des impôts. » 

 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   

Article 45 quinquies (nouveau) 

 

Article 45 quinquies 

 

  I. – Après l’article 1499 du code 

général des impôts, il est inséré un 

article 1499-00 A ainsi rédigé : 

I. – Après l’article 1499 du code 

général des impôts, il est inséré un 

article 1499-00 A ainsi rédigé : 

  « Art. 1499-00 A. – L’article 1499 

ne s’applique pas à la détermination de la 

valeur locative des biens des entreprises 

relevant du secteur défini à l’article 19 de la 

loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 

développement et à la promotion du 

commerce et de l’artisanat. » 

« Art. 1499-00 A. – L’article 1499 ne 

s’applique pas à la détermination de la valeur 

locative des biens des entreprises relevant du 

secteur défini à l’article 19 de la 

loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au 

développement et à la promotion du 

commerce et de l’artisanat. » 

  II. – Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 juillet 2018, un 

II. – Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 juillet 2018, un 
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rapport présentant, au niveau national, par 

département et par établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, les modalités d’évaluation des 

immobilisations industrielles et, pour les 

trois dernières années, les requalifications 

réalisées ainsi que les réclamations 

administratives et les demandes 

contentieuses dirigées contre ces 

requalifications et les montants sur lesquels 

elles portent. Ce rapport précise en outre les 

conséquences des requalifications en 

immobilisation industrielle de certains 

locaux, notamment les entrepôts de 

stockage et de services logistiques et les 

locaux artisanaux, ainsi que les effets 

qu’aurait un dispositif excluant ces locaux 

d’une telle qualification sur les recettes des 

collectivités territoriales. Ce rapport 

présente enfin des propositions de 

sécurisation de la qualification 

d’immobilisation industrielle. 

rapport présentant, au niveau national, par 

département et par établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre, les modalités d’évaluation des 

immobilisations industrielles et, pour les 

trois dernières années, les requalifications 

réalisées ainsi que les réclamations 

administratives et les demandes contentieuses 

dirigées contre ces requalifications et les 

montants sur lesquels elles portent. Ce 

rapport précise en outre les conséquences des 

requalifications en immobilisation 

industrielle de certains locaux, notamment les 

entrepôts de stockage et de services 

logistiques et les locaux artisanaux, ainsi que 

les effets qu’aurait un dispositif excluant ces 

locaux d’une telle qualification sur les 

recettes des collectivités territoriales. Ce 

rapport présente enfin des propositions de 

sécurisation de la qualification 

d’immobilisation industrielle. 

  III. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

III. – Le I entre en vigueur le 

1
er

 janvier 2019. 

Code du tourisme  

Article 45 sexies (nouveau) 

 

Article 45 sexies 

 

Art. L. 133-17. – Les classements des 

stations intervenus antérieurement à la date 

d’entrée en vigueur de la présente section, 

fixée par le VII de l’article 7 de la 

loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant 

diverses dispositions relatives au tourisme, 

cessent de produire leurs effets dans les 

conditions suivantes : 

 L’article L. 133-17 du code du 

tourisme est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

L’article L. 133-17 du code du 

tourisme est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
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1° (Abrogé) ;    

2° Ceux dont la publication est 

intervenue avant le 1
er

 janvier 1969 cessent 

de produire leurs effets le 1
er

 janvier 2018 ; 

   

3° Ceux dont la publication est 

intervenue à compter du 1
er

 janvier 1969 

cessent de produire leurs effets le 

1
er

 janvier 2018. 

   

Lorsqu’une commune est classée à 

plusieurs titres, il est pris en compte la date 

de publication du dernier classement. 

 « Par exception aux 2° et 3° du 

présent article et à condition qu’un dossier 

de demande de classement formulée au sens 

de l’article L. 133-13 du présent code ait été 

déposé et déclaré complet par la préfecture 

au plus tard le 31 décembre 2017, les 

classements antérieurs continuent de 

produire leurs effets jusqu’à la décision 

d’approbation ou de refus de la demande de 

classement. Si la décision de refus survient 

après la délibération prévue à 

l’article L. 2333-26 du code général des 

collectivités territoriales, par laquelle peut 

être instituée la taxe de séjour ou la taxe de 

séjour forfaitaire, la taxe est perçue jusqu’à 

la fin de la période de la perception fixée 

par la délibération. » 

« Par exception aux 2° et 3° du 

présent article et à condition qu’un dossier de 

demande de classement formulée au sens de 

l’article L. 133-13 du présent code ait été 

déposé et déclaré complet par la préfecture au 

plus tard le 31 décembre 2017, les 

classements antérieurs continuent de produire 

leurs effets jusqu’à la décision d’approbation 

ou de refus de la demande de classement. Si 

la décision de refus survient après la 

délibération prévue à l’article L. 2333-26 du 

code général des collectivités territoriales, 

par laquelle peut être instituée la taxe de 

séjour ou la taxe de séjour forfaitaire, la taxe 

est perçue jusqu’à la fin de la période de la 

perception fixée par la délibération. » 

 

Article 46 

 

Article 46 

 

Article 46 

 

Code général des impôts I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

I. – Le code général des impôts, 

dans sa rédaction résultant de l’article 88 de 

la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 

de finances pour 2016, est ainsi modifié : 

I. – Le code général des impôts, dans 

sa rédaction résultant de l’article 88 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016, est ainsi modifié : 

Art. 286 (Article 286 - version 9.0 

(2017) - Vigueur avec terme) . – I. – Toute 

A. – L’article 286 dans sa rédaction 

issue de l’article 88 de la loi n° 2015-1785 

1° L’article 286 est ainsi modifié : 1° L’article 286 est ainsi modifié : 
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personne assujettie à la taxe sur la valeur 

ajoutée doit : 

de finances pour 2016 est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1° Le 3° bis du I est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

a) Le 3° bis du I est ainsi rédigé : a) Le 3° bis du I est ainsi rédigé : 

3° bis Lorsqu’elle enregistre les 

règlements de ses clients au moyen d’un 

logiciel de comptabilité ou de gestion ou 

d’un système de caisse, utiliser un logiciel ou 

un système satisfaisant à des conditions 

d’inaltérabilité, de sécurisation, de 

conservation et d’archivage des données en 

vue du contrôle de l’administration fiscale, 

attestées par un certificat délivré par un 

organisme accrédité dans les conditions 

prévues à l’article L. 115-28 du code de la 

consommation ou par une attestation 

individuelle de l’éditeur, conforme à un 

modèle fixé par l’administration ; 

« 3° bis Si elle effectue des livraisons 

de biens et des prestations de services ne 

donnant pas lieu à facturation conformément 

à l’article 289 et enregistre ces opérations au 

moyen d’un logiciel ou d’un système de 

caisse, utiliser un logiciel ou un système 

satisfaisant à des conditions d’inaltérabilité, 

de sécurisation, de conservation et 

d’archivage des données en vue du contrôle 

de l’administration fiscale, attestées par un 

certificat délivré par un organisme accrédité 

dans les conditions prévues à 

l’article L. 433-4 du code de la 

consommation ou par une attestation 

individuelle de l’éditeur, conforme à un 

modèle fixé par l’administration ; » 

« 3° bis Si elle effectue des 

livraisons de biens et des prestations de 

services ne donnant pas lieu à facturation 

conformément à l’article 289 du présent 

code et enregistre ces opérations au moyen 

d’un logiciel ou d’un système de caisse, 

utiliser un logiciel ou un système 

satisfaisant à des conditions d’inaltérabilité, 

de sécurisation, de conservation et 

d’archivage des données en vue du contrôle 

de l’administration fiscale, attestées par un 

certificat délivré par un organisme accrédité 

dans les conditions prévues à 

l’article L. 433-4 du code de la 

consommation ou par une attestation 

individuelle de l’éditeur, conforme à un 

modèle fixé par l’administration ; » 

« 3° bis Si elle effectue des livraisons 

de biens et des prestations de services ne 

donnant pas lieu à facturation conformément 

à l’article 289 du présent code et enregistre 

ces opérations au moyen d’un logiciel ou 

d’un système de caisse, utiliser un logiciel ou 

un système satisfaisant à des conditions 

d’inaltérabilité, de sécurisation, de 

conservation et d’archivage des données en 

vue du contrôle de l’administration fiscale, 

attestées par un certificat délivré par un 

organisme accrédité dans les conditions 

prévues à l’article L. 433-4 du code de la 

consommation ou par une attestation 

individuelle de l’éditeur, conforme à un 

modèle fixé par l’administration ; » 

4° Fournir aux agents des impôts, 

ainsi qu’à ceux des autres services financiers 

désignés par décrets, pour chaque catégorie 

d’assujettis, tant au principal établissement 

que dans les succursales ou agences, toutes 

justifications nécessaires à la fixation des 

opérations imposables, sans préjudice des 

dispositions de l’article L. 85 du livre des 

procédures fiscales. 

2° Le premier alinéa du II constitue 

un 1 ; 

b) Au II, après la mention : « II. – », 

est insérée la mention : « 1. » ; 

b) Au II, après la mention : « II. – », 

est insérée la mention : « 1. » ; 

II. – Les assujettis bénéficiant d’une 

franchise de taxe mentionnée à 

l’article 293 B sont dispensés des obligations 

mentionnées au 3° du I. Ils doivent toutefois 

tenir et, sur demande du service des impôts, 

3° Il est créé un 2 du II ainsi rédigé : c) Le même II est complété par un 2 

ainsi rédigé : 

c) Le même II est complété par un 2 

et un 3 ainsi rédigés : 

(Amdt II-541) 
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présenter un registre récapitulé par année, 

présentant le détail de leurs achats, ainsi 

qu’un livre-journal servi au jour le jour et 

présentant le détail de leurs recettes 

professionnelles afférentes à ces opérations, 

appuyés des factures et de toutes autres 

pièces justificatives 
(1)

. 

 « 2. Les assujettis bénéficiant d’une 

franchise de taxe mentionnée à 

l’article 293 B et ceux effectuant 

exclusivement des opérations ou des 

prestations exonérées de taxe sur la valeur 

ajoutée sont dispensés de l’obligation 

mentionnée au 3° bis du I. » 

« 2. Les assujettis bénéficiant d’une 

franchise de taxe mentionnée à 

l’article 293 B, ceux placés sous le régime 

du remboursement forfaitaire prévu aux 

articles 298 quater et 298 quinquies et ceux 

effectuant exclusivement des opérations ou 

des prestations exonérées de taxe sur la 

valeur ajoutée sont dispensés de 

l’obligation mentionnée au 3° bis du I. » ; 

« 2. Les assujettis bénéficiant d’une 

franchise de taxe mentionnée à 

l’article 293 B, ceux placés sous le régime du 

remboursement forfaitaire prévu aux articles 

298 quater et 298 quinquies et ceux 

effectuant exclusivement des opérations ou 

des prestations exonérées de taxe sur la 

valeur ajoutée sont dispensés de l’obligation 

mentionnée au 3° bis du I. » ; 

   « 3. Pour les assujettis effectuant des 

opérations par l’intermédiaire d’une 

plateforme en ligne au sens du 2° du I de 

l’article L.111-7 du code de la 

consommation, la présentation du document 

récapitulatif mentionné au II de l’article 242 

bis du présent code vaut dispense de 

l’obligation mentionnée au 3° bis du I du 

présent article, pour ces seules opérations, et 

sous réserve que l’opérateur de la plateforme 

en ligne dispose, au titre de l’année 

précédente, de la certification prévue au IV 

de l’article 242 bis. » ; 

(Amdt II-541) 

Art. 1770 duodecies (Article 1770 

DUODECIES - version 1.0 (2018) - Vigueur 

différée) . – Le fait, pour une personne 

assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, de 

ne pas justifier, par la production de 

B. – Au premier alinéa de 

l’article 1770 duodecies, dans sa rédaction 

issue de l’article 88 de la loi n° 2015-1785 

de finances pour 2016, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont supprimés 

2° Au premier alinéa de 

l’article 1770 duodecies, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont 

supprimés, deux fois. 

2° Au premier alinéa de 

l’article 1770 duodecies, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont supprimés, 

deux fois. 
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l’attestation ou du certificat prévus au 3° bis 

du I de l’article 286, que le ou les logiciels 

de comptabilité ou de gestion ou systèmes de 

caisse qu’elle détient satisfont aux conditions 

d’inaltérabilité, de sécurisation, de 

conservation et d’archivage des données 

prévues par ces mêmes dispositions est 

sanctionné par une amende de 7 500 € par 

logiciel de comptabilité ou de gestion ou 

système de caisse concerné. 

dans leurs deux occurrences. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

 II. – Le livre des procédures fiscales 

est ainsi modifié : 

  

Livre des procédures fiscales A. – L’intitulé du chapitre I
er

 sexies 

du titre II dans sa rédaction issue de 

l’article 88 de la loi n° 2015-1785 de 

finances pour 2016 est remplacé par 

l’intitulé suivant : « Le droit de contrôle en 

matière de détention de logiciels ou de 

systèmes de caisse ». 

II. – Le chapitre I
er

 sexies du titre II 

du livre des procédures fiscales, dans sa 

rédaction résultant de l’article 88 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 

précitée, est ainsi modifié : 

II. – Le chapitre I
er

 sexies du titre II 

du livre des procédures fiscales, dans sa 

rédaction résultant de l’article 88 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 

précitée, est ainsi modifié : 

Chapitre I
er

 sexies : Le droit de contrôle 

en matière de détention de logiciels de 

comptabilité ou de gestion ou de systèmes 

de caisse 

 1° À l’intitulé, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont 

supprimés ; 

1° À l’intitulé, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont supprimés ; 

Art. L. 80 O – Les agents de 

l’administration fiscale ayant au moins le 

grade de contrôleur peuvent intervenir de 

manière inopinée dans les locaux 

professionnels d’une personne assujettie à la 

taxe sur la valeur ajoutée, à l’exclusion des 

parties de ces locaux affectées au domicile 

privé, pour vérifier la détention par cette 

personne de l’attestation ou du certificat 

prévu au 3° bis du I de l’article 286 du code 

B. – A l’article L. 80 O dans sa 

rédaction issue de l’article 88 de la 

loi n° 2015-1785 de finances pour 2016 : 

2° L’article L. 80 O est ainsi 

modifié : 

2° L’article L. 80 O est ainsi modifié : 
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général des impôts pour chacun des logiciels 

de comptabilité ou de gestion ou systèmes de 

caisse qu’elle détient. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1° Au premier alinéa, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont 

supprimés ; 

a) Au premier alinéa, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont 

supprimés ; 

a) Au premier alinéa, les mots : « de 

comptabilité ou de gestion » sont supprimés ; 

Lorsque les agents de 

l’administration constatent un manquement à 

l’obligation prévue au 3° bis du I du même 

article 286 et appliquent l’amende prévue à 

l’article 1770 duodecies du même code, le 

procès-verbal mentionne les dispositions du 

second alinéa du même 

article 1770 duodecies et informe l’assujetti 

qu’il dispose d’un délai de trente jours pour 

formuler ses observations et, le cas échéant, 

fournir l’attestation ou le certificat prévus au 

3° bis du I de l’article 286 dudit code. Les 

observations de l’assujetti sont annexées au 

procès-verbal. Si l’intéressé apporte les 

justificatifs demandés dans le délai imparti, 

l’amende n’est pas appliquée.  

2° Au cinquième alinéa, le mot : 

« second » est remplacé par le mot : 

« deuxième ». 

b) À la première phrase du 

cinquième alinéa, le mot : « second » est 

remplacé par le mot : « deuxième ». 

b) À la première phrase du cinquième 

alinéa, le mot : « second » est remplacé par le 

mot : « deuxième ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

III. – Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 janvier 2018. 

III. – Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 janvier 2018. 

III. – Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 janvier 2018. 

   

Article 46 bis (nouveau) 

 

Article 46 bis 

 

Code général des impôts  I. – La section I du chapitre II du 

livre II du code général des impôts est ainsi 

modifiée : 

I. – La section I du chapitre II du 

livre II du code général des impôts est ainsi 

modifiée : 

  

 

 1° L’article 1734 est ainsi modifié : 1° L’article 1734 est ainsi modifié : 

Art. 1734. – Le refus de 

communication des documents et 

 a) À la fin de la première phrase du 

premier alinéa, le montant : « 5 000 € » est 

a) À la fin de la première phrase du 

premier alinéa, le montant : « 5 000 € » est 
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renseignements demandés par 

l’administration dans l’exercice de son droit 

de communication ou tout comportement 

faisant obstacle à la communication entraîne 

l’application d’une amende de 5 000 €. Cette 

amende s’applique pour chaque demande, 

dès lors que tout ou partie des documents ou 

renseignements sollicités ne sont pas 

communiqués. Une amende de même 

montant est applicable en cas d’absence de 

tenue de ces documents ou de destruction de 

ceux-ci avant les délais prescrits. 

remplacé par le montant : « 10 000 € » ; remplacé par le montant : « 10 000 € » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Les manquements aux obligations 

prévues aux articles L. 96 J et L. 102 D du 

livre des procédures fiscales entraînent 

l’application d’une amende égale à 1 500 € 

par logiciel ou système de caisse vendu ou 

par client pour lequel une prestation a été 

réalisée dans l’année. 

 b) Au dernier alinéa, les mots : 

« 1 500 € par logiciel » sont remplacés par 

les mots « 10 000 € par logiciel, 

application » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : 

« 1 500 € par logiciel » sont remplacés par 

les mots « 10 000 € par logiciel, 

application » ; 

Art. 1741. – Sans préjudice des 

dispositions particulières relatées dans la 

présente codification, quiconque s’est 

frauduleusement soustrait ou a tenté de se 

soustraire frauduleusement à l’établissement 

ou au paiement total ou partiel des impôts 

visés dans la présente codification, soit qu’il 

ait volontairement omis de faire sa 

déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il 

ait volontairement dissimulé une part des 

sommes sujettes à l’impôt, soit qu’il ait 

organisé son insolvabilité ou mis obstacle 

par d’autres manœuvres au recouvrement de 

l’impôt, soit en agissant de toute autre 

manière frauduleuse, est passible, 

indépendamment des sanctions fiscales 

 2° L’article 1741 est ainsi modifié : 2° L’article 1741 est ainsi modifié : 
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applicables, d’une amende de 500 000 € et 

d’un emprisonnement de cinq ans. 

Les peines sont portées à 2 000 000 € 

et sept ans d’emprisonnement lorsque les 

faits ont été commis en bande organisée ou 

réalisés ou facilités au moyen : 

 a) Au deuxième alinéa, le montant : 

« 2 000 000 € » est remplacé par le 

montant : « 3 000 000 € » ; 

a) Au deuxième alinéa, le montant : 

« 2 000 000 € » est remplacé par le montant : 

« 3 000 000 € » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 b) Après le neuvième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

b) Après le neuvième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Toute personne condamnée en 

application des dispositions du présent 

article peut être privée des droits civiques, 

civils et de famille, suivant les modalités 

prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du 

code pénal. 

 « Le prononcé des peines 

complémentaires d’interdiction des droits 

civiques, civils et de famille, mentionnés à 

l’article 131-26 du code pénal, est 

obligatoire à l’encontre de toute personne 

coupable du délit prévu aux deuxième à 

huitième alinéas du présent article, du recel 

de ce délit ou de son blanchiment. 

Toutefois, la juridiction peut, par une 

décision spécialement motivée, décider de 

ne pas prononcer lesdites peines 

complémentaires, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. La 

condamnation à l’inéligibilité est 

mentionnée pendant toute sa durée au 

bulletin n° 2 du casier judiciaire prévu à 

l’article 775 du code de procédure pénale. 

Ces interdictions ne peuvent excéder 

dix ans à l’encontre d’une personne 

exerçant une fonction de membre du 

Gouvernement ou un mandat électif public 

au moment des faits, et cinq ans pour toute 

autre personne. » 

« Le prononcé des peines 

complémentaires d’interdiction des droits 

civiques, civils et de famille, mentionnés à 

l’article 131-26 du code pénal, est obligatoire 

à l’encontre de toute personne coupable du 

délit prévu aux deuxième à huitième alinéas 

du présent article, du recel de ce délit ou de 

son blanchiment. Toutefois, la juridiction 

peut, par une décision spécialement motivée, 

décider de ne pas prononcer lesdites peines 

complémentaires, en considération des 

circonstances de l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. La condamnation 

à l’inéligibilité est mentionnée pendant toute 

sa durée au bulletin n° 2 du casier judiciaire 

prévu à l’article 775 du code de procédure 

pénale. Ces interdictions ne peuvent excéder 

dix ans à l’encontre d’une personne exerçant 

une fonction de membre du Gouvernement 

ou un mandat électif public au moment des 

faits, et cinq ans pour toute autre personne. » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 III. – Le 1° du I du présent article 

entre en vigueur le 1
er

 janvier 2019. 

III. – Le 1° du I du présent article 

entre en vigueur le 1
er

 janvier 2019. 
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Livre des procédures fiscales  

Article 46 ter (nouveau) 

 

Article 46 ter 

 

Art. L. 13 AA – I. – Les personnes 

morales établies en France :  

 I. – Le II de l’article L. 13 AA du 

livre des procédures fiscales est ainsi 

rédigé : 

I. – L’article L. 13 AA du livre des 

procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi rédigé : 

« II. ― La documentation mentionnée 

au I est composée d’un fichier principal et 

d’un fichier local. 

« 1. Le fichier principal contient des 

informations normalisées relatives à 

l’ensemble des membres du groupe 

d’entreprises associées, réparties en cinq 

catégories : a) la structure organisationnelle 

du groupe multinational ; b) une description 

du domaine ou des domaines d’activité du 

groupe multinational ; c) les actifs incorporels 

du groupe multinational ; d) les activités 

financières interentreprises du groupe 

multinational ; et (e) les situations financière 

et fiscale du groupe multinational. 

« 2. Le fichier local contient des 

informations faisant spécifiquement référence 

aux transactions importantes entre 

l’entreprise vérifiée et les entreprises 

associées localisées dans différents pays et 

qui sont importantes dans le contexte du 

système d’imposition local. Il se compose 

notamment des informations financières 

utiles concernant ces transactions spécifiques, 

d’une analyse de comparabilité, ainsi que 

d’informations relatives à la sélection et à 

l’application de la méthode de détermination 
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des prix de transfert la plus appropriée. » 

2° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. – Les dispositions du II sont 

précisées par décret en Conseil d’État. » 

(Amdt II-542) 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – La documentation mentionnée 

au I comprend les éléments suivants : 

 « II. – La documentation 

mentionnée au I comprend deux parties. La 

première partie constitue le fichier principal 

et comprend des informations sur le groupe 

d’entreprises associées et la seconde partie 

constitue le fichier local et comprend des 

informations sur l’entreprise vérifiée. 

 

1° Des informations générales sur le 

groupe d’entreprises associées :  

 « 1. Le fichier principal comprend :  

– une description générale de 

l’activité déployée, incluant les changements 

intervenus au cours de l’exercice vérifié ;  

 « a) Un schéma illustrant la 

structure juridique et capitalistique du 

groupe ainsi que la situation géographique 

des entités opérationnelles ; 

 

– une description générale des 

structures juridiques et opérationnelles du 

groupe d’entreprises associées, comportant 

une identification des entreprises associées 

du groupe engagées dans des transactions 

contrôlées ;  

 « b) Les sources importantes de 

bénéfices du groupe ; 

 

– une description générale des 

fonctions exercées et des risques assumés par 

les entreprises associées dès lors qu’ils 

 « c) Une description de la chaîne 

d’approvisionnement des cinq principaux 

biens et services offerts par des entreprises 

du groupe ainsi que de tout autre bien et 
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affectent l’entreprise vérifiée ;  service représentant plus de 5 % du chiffre 

d’affaires du groupe ; 

– une liste des principaux actifs 

incorporels détenus, notamment brevets, 

marques, noms commerciaux et savoir-faire, 

en relation avec l’entreprise vérifiée ;  

 « d) Une liste et une description des 

accords importants de prestations de 

services entre entreprises associées, à 

l’exclusion des accords afférents à des 

services de recherche et développement. 

Ces informations incluent une description 

des capacités des principaux sites 

fournissant les services importants et des 

politiques appliquées en matière de prix de 

transfert pour répartir les coûts des services 

et déterminer les prix facturés pour les 

services intra-groupe ; 

 

– une description générale de la 

politique de prix de transfert du groupe ;  

 « e) Une description des principaux 

marchés géographiques sur lesquels les 

biens et services du groupe sont vendus ; 

 

2° Des informations spécifiques 

concernant l’entreprise vérifiée :  

 « f) Une analyse fonctionnelle 

décrivant les principales contributions des 

différentes entités du groupe à la création 

de valeur, c’est-à-dire les fonctions-clés 

exercées, les risques importants assumés et 

les actifs importants utilisés ; 

 

– une description de l’activité 

déployée, incluant les changements 

intervenus au cours de l’exercice vérifié ;  

 « g) Une description des opérations 

importantes de réorganisations d’entreprises 

ainsi que d’acquisitions et de cessions 

d’éléments d’actif intervenues au cours de 

l’exercice ; 

 

– une description des opérations 

réalisées avec d’autres entreprises associées, 

incluant la nature et le montant des flux, y 

compris les redevances ;  

 « h) Une description générale de la 

stratégie du groupe en matière de mise au 

point, de propriété et d’exploitation des 

actifs incorporels. Cette description 

comporte notamment la localisation des 

principales installations de recherche et 
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développement et celle de la direction des 

activités de recherche et développement ; 

– une liste des accords de répartition 

de coûts ainsi qu’une copie des accords 

préalables en matière de prix de transfert et 

des rescrits relatifs à la détermination des 

prix de transfert, affectant les résultats de 

l’entreprise vérifiée ;  

 « i) Une liste des actifs incorporels 

ou des catégories d’actifs incorporels qui 

sont importants pour l’établissement des 

prix de transfert ainsi que des entités qui en 

sont légalement propriétaires ; 

 

– une présentation de la ou des 

méthodes de détermination des prix de 

transfert dans le respect du principe de pleine 

concurrence, comportant une analyse des 

fonctions exercées, des actifs utilisés et des 

risques assumés ainsi qu’une explication 

concernant la sélection et l’application de la 

ou des méthodes retenues ;  

 « j) Une liste des accords importants 

entre entreprises associées relatifs aux actifs 

incorporels, y compris les accords de 

répartition de coûts, les principaux accords 

de services de recherche et les accords de 

licence ; 

 

– lorsque la méthode choisie le 

requiert, une analyse des éléments de 

comparaison considérés comme pertinents 

par l’entreprise.  

 « k) Une description générale des 

éventuels transferts importants de parts 

d’actifs incorporels entre entreprises 

associées, mentionnant les pays et les 

rémunérations correspondantes ; 

 

3° Les décisions de même nature que 

les interprétations, instructions et circulaires 

mentionnées à l’article L. 80 A, prises par les 

administrations fiscales étrangères à l’égard 

des entreprises associées.  

 « l) Une description générale de la 

façon dont le groupe est financé, y compris 

une description des accords de financement 

importants conclus avec des prêteurs 

indépendants du groupe ; 

 

   « m) L’identification de tous les 

membres du groupe multinational exerçant 

une fonction de centrale de financement 

pour le groupe, y compris du pays de 

constitution des entités considérées et de 

leur siège de direction effective ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « n) Une description générale des 

politiques du groupe en matière de prix de 

transfert relatives aux accords de 

financement entre entreprises associées ; 

 

  « o) Les états financiers consolidés 

annuels du groupe pour l’exercice fiscal 

s’ils sont préparés par ailleurs à des fins 

d’information financière, réglementaires, de 

gestion interne, fiscales ou autres ; 

 

  « p) Une liste et une description des 

accords préalables en matière de prix de 

transfert unilatéraux conclus par le groupe 

et des autres décisions des autorités fiscales 

concernant la répartition des bénéfices entre 

pays. 

 

  « 2. Le fichier local comprend :  

  « a) Une description de la structure 

de gestion et un organigramme de 

l’entreprise ; 

 

  « b) Une description des activités 

effectuées et de la stratégie d’entreprise 

mise en œuvre en indiquant notamment si 

l’entreprise a été impliquée dans ou affectée 

par des réorganisations d’entreprises ou des 

transferts d’actifs incorporels pendant 

l’exercice ou l’exercice précédent et en 

expliquant les aspects de ces transactions 

qui affectent l’entreprise ; 

 

  « c) Une description des 

transactions importantes avec des 

entreprises associées et des conditions dans 

lesquelles elles sont réalisées. Cette 

description porte notamment sur les achats 
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de services de fabrication, les acquisitions 

de biens, la fourniture de services, les prêts, 

les garanties financières et garanties de 

bonne exécution, la concession de licences 

portant des actifs incorporels ; 

  « d) Les montants des paiements et 

recettes intra-groupes pour chaque catégorie 

de transactions impliquant l’entreprise 

vérifiée ventilés en fonction de la 

juridiction fiscale du payeur ou du 

bénéficiaire étranger ; 

 

  « e) Une identification des 

entreprises associées impliquées dans 

chaque catégorie de transactions contrôlées 

et des relations qu’elles entretiennent avec 

l’entreprise vérifiée ; 

 

  « f) Une copie de tous les accords 

intra-groupes importants conclus par 

l’entreprise vérifiée ; 

 

  « g) Une analyse de comparabilité et 

une analyse fonctionnelle détaillées de 

l’entreprise vérifiée et des entreprises 

associées pour chaque catégorie de 

transactions, y compris les éventuels 

changements par rapport aux exercices 

précédents ; 

 

  « h) Une indication de la méthode 

de détermination des prix de transfert la 

plus adaptée pour chaque catégorie de 

transactions et des raisons pour lesquelles 

cette méthode a été choisie ; 

 

  « i) Une indication de l’entreprise 

associée qui a été choisie comme partie 
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testée, le cas échéant, et une explication des 

raisons de cette sélection ; 

  « j) Une synthèse des hypothèses 

importantes qui ont été posées pour 

appliquer les méthodes de fixation des prix 

de transfert ; 

 

  « k) Le cas échéant, une explication 

des raisons pour lesquelles une analyse 

pluriannuelle des méthodes de prix de 

transfert a été appliquée ; 

 

  « l) Une liste et une description des 

transactions comparables sur le marché 

libre et des indicateurs financiers relatifs à 

des entreprises indépendantes utilisés dans 

le cadre de l’analyse des prix de transfert, y 

compris une description de la méthode de 

recherche de données comparables avec 

l’indication de la source de ces 

informations ; 

 

  « m) Une description des éventuels 

ajustements effectués en indiquant si ces 

ajustements ont été apportés aux résultats 

de la partie testée, aux transactions 

comparables sur le marché libre ou aux 

deux ; 

 

  « n) Une description des raisons 

pour lesquelles il a été conclu que les prix 

des transactions avaient été établis 

conformément au principe de pleine 

concurrence en application de la méthode 

de prix de transfert retenue ; 

 

  « o) Une synthèse des informations 

financières utilisées pour appliquer la 
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méthode de détermination des prix de 

transfert ; 

  « p) Une copie des accords de 

fixation préalable des prix de transfert 

unilatéraux, bilatéraux et multilatéraux 

existants ainsi que des décisions d’autres 

autorités fiscales et qui sont liés à des 

transactions contrôlées avec l’entreprise 

vérifiée ; 

 

  « q) Les comptes financiers annuels 

de l’entreprise vérifiée ; 

 

  « r) Des informations et des 

tableaux de répartition indiquant comment 

les données financières utilisées pour 

appliquer la méthode de détermination des 

prix de transfert peuvent être reliées aux 

états financiers annuels ; 

 

  « s) Des tableaux synthétiques des 

données financières se rapportant aux 

transactions comparables utilisées avec 

l’indication des sources dont ces données 

sont tirées. » 

 

  II. – Un décret fixe les conditions 

d’application du II de l’article L. 13 AA du 

livre des procédures fiscales. 

 

  III. – Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le dépôt du projet de loi de 

finances pour 2021, un rapport sur la mise 

en œuvre de l’article L. 13 AA du livre des 

procédures fiscales. Ce rapport comporte 

notamment des indications statistiques 

relatives aux documentations sur les prix de 

transfert, qui satisfont aux conditions 
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prévues au même article L. 13 AA, ainsi 

qu’un examen de la pertinence des 

informations produites dans le cadre de 

cette documentation pour le contrôle des 

prix de transfert. 

  IV. – Le I s’applique aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 janvier 2018. 

 

  

Article 46 quater (nouveau) 

 

Article 46 quater 

 

   I. – Le A du I de la section I du 

chapitre IV du titre II de la première partie 

du livre des procédures fiscales est ainsi 

modifié : 

I. – Le A du I de la section I du 

chapitre IV du titre II de la première partie du 

livre des procédures fiscales est ainsi 

modifié : 

Art. L.169. – Pour l’impôt sur le 

revenu et l’impôt sur les sociétés, le droit de 

reprise de l’administration des impôts 

s’exerce jusqu’à la fin de la troisième année 

qui suit celle au titre de laquelle l’imposition 

est due.  

 1° Le deuxième alinéa de 

l’article L. 169 est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa de 

l’article L. 169 est ainsi modifié : 

Par exception aux dispositions du 

premier alinéa, le droit de reprise de 

l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la 

dixième année qui suit celle au titre de 

laquelle l’imposition est due, lorsque le 

contribuable exerce une activité occulte. 

L’activité occulte est réputée exercée lorsque 

le contribuable n’a pas déposé dans le délai 

légal les déclarations qu’il était tenu de 

souscrire et soit n’a pas fait connaître son 

activité à un centre de formalités des 

entreprises ou au greffe du tribunal de 

commerce, soit s’est livré à une activité 

illicite. 

 a) La première phrase est complétée 

par les mots : « ou lorsqu’il est bénéficiaire 

de revenus distribués par une personne 

morale exerçant une activité occulte » ; 

a) La première phrase est complétée 

par les mots : « ou lorsqu’il est bénéficiaire 

de revenus distribués par une personne 

morale exerçant une activité occulte » ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 b) À la seconde phrase, après le 

mot : « contribuable », sont insérés les 

mots : « ou la personne morale mentionnée 

à la première phrase du présent alinéa » ; 

b) À la seconde phrase, après le mot : 

« contribuable », sont insérés les mots : « ou 

la personne morale mentionnée à la première 

phrase du présent alinéa » ; 

Art. L.169 A. – Le délai de reprise 

prévu au premier alinéa de l’article L. 169 

s’applique également :  

 2° L’article L. 169 A est ainsi 

modifié : 

2° L’article L. 169 A est ainsi 

modifié : 

1° A la retenue à la source sur les 

revenus de capitaux mobiliers prévue à 

l’article 119 bis du code général des impôts ; 

 a) Le 1° est abrogé ; a) Le 1° est abrogé ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 b) Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

  « Les délais de reprise prévus aux 

deux premiers alinéas de l’article L. 169 du 

présent livre s’appliquent également à la 

retenue à la source prévue à l’article 119 bis 

du code général des impôts. » 

« Les délais de reprise prévus aux 

deux premiers alinéas de l’article L. 169 du 

présent livre s’appliquent également à la 

retenue à la source prévue à l’article 119 bis 

du code général des impôts. » 

  II. – Le I s’applique aux délais de 

reprise venant à expiration à compter de 

l’entrée en vigueur du présent article. 

II. – Le I s’applique aux délais de 

reprise venant à expiration à compter de 

l’entrée en vigueur du présent article. 

  

Article 46 quinquies (nouveau) 

 

Article 46 quinquies  

 

  I. – La section 4 du chapitre I
er

 du 

titre VI du livre V du code monétaire et 

financier est complété par un 

article L. 561-22-1 ainsi rédigé : 

I. – La section 4 du chapitre I
er

 du 

titre VI du livre V du code monétaire et 

financier est complété par un 

article L. 561-22-1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 561-22-1. – Le droit de 

communication de l’administration fiscale 

auprès des personnes mentionnées à 

l’article L. 561-2 du présent code s’exerce 

dans les conditions prévues à l’article L. 88 

« Art. L. 561-22-1. – Le droit de 

communication de l’administration fiscale 

auprès des personnes mentionnées à 

l’article L. 561-2 du présent code s’exerce 

dans les conditions prévues à l’article L. 88 
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du livre des procédures fiscales. » du livre des procédures fiscales. » 

Première partie : Partie législative  II. – La section I du chapitre II du 

titre II de la première partie du livre des 

procédures fiscales est ainsi modifiée : 

II. – La section I du chapitre II du 

titre II de la première partie du livre des 

procédures fiscales est ainsi modifiée : 

Titre II : Le contrôle de l’impôt    

Chapitre II : Le droit de 

communication (Articles L81 à L81 A) 

   

Section I : Conditions d’exercice du droit 

de communication 

   

9° : Institutions et organismes versant 

des rémunérations ou répartissant des 

fonds (Article L87)      

   

11° : Personnes effectuant des 

opérations d’assurance (Article L89) 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 1° L’intitulé du 10° est ainsi rédigé : 

« Coopération administrative » ; 

1° L’intitulé du 10° est ainsi rédigé : 

« Coopération administrative » ; 

  2° L’article L. 88 est ainsi rétabli : 2° L’article L. 88 est ainsi rétabli : 

  « Art. L. 88. – Pour l’application de 

la directive 2011/16/UE du Conseil du 

15 février 2011 relative à la coopération 

administrative dans le domaine fiscal et 

abrogeant la directive 77/799/CEE, les 

personnes mentionnées à l’article L. 561-2 

du code monétaire et financier sont tenues 

de communiquer à l’administration fiscale, 

sur sa demande, les documents et 

informations qu’elles détiennent dans le 

cadre de leurs obligations de vigilance 

définies aux articles L. 561-4-1 à 

« Art. L. 88. – Pour l’application de la 

directive 2011/16/UE du Conseil du 

15 février 2011 relative à la coopération 

administrative dans le domaine fiscal et 

abrogeant la directive 77/799/CEE, les 

personnes mentionnées à l’article L. 561-2 du 

code monétaire et financier sont tenues de 

communiquer à l’administration fiscale, sur 

sa demande, les documents et informations 

qu’elles détiennent dans le cadre de leurs 

obligations de vigilance définies aux articles 

L. 561-4-1 à L. 561-14-2 du même code. » 
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L. 561-14-2 du même code. » 

  III. – Les I et II entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. 

III. – Les I et II entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. 

  

Article 46 sexies (nouveau) 

 

Article 46 sexies 

 

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 mars 2018, un 

rapport sur la pertinence des dispositifs 

publics d’accompagnement et de 

financement des entreprises françaises en 

difficulté, notamment des dispositions 

fiscales, et sur leur potentielle refonte. 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 mars 2018, un rapport 

sur la pertinence des dispositifs publics 

d’accompagnement et de financement des 

entreprises françaises en difficulté, 

notamment des dispositions fiscales, et sur 

leur potentielle refonte. 

  

Article 46 septies (nouveau) 

 

Article 46 septies  

 

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 octobre 2018, un 

rapport visant à évaluer les possibilités de 

rationalisation et d’évolution des dispositifs 

de soutien, direct et indirect, à l’export et au 

développement des entreprises françaises à 

l’étranger. 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 octobre 2018, un 

rapport visant à évaluer les possibilités de 

rationalisation et d’évolution des dispositifs 

de soutien, direct et indirect, à l’export et au 

développement des entreprises françaises à 

l’étranger. 

 

Article 47 

 

Article 47 

 

Article 47 

 

 I. – La cinquième partie du code du 

travail, dans sa rédaction issue de 

l’article 143 de la loi n° 2016-1918 du 

29 décembre 2016 de finances rectificative 

pour 2016, est ainsi modifiée : 

I. – La cinquième partie du code du 

travail, dans sa rédaction résultant de 

l’article 143 de la loi n° 2016-1918 du 

29 décembre 2016 de finances rectificative 

pour 2016, est ainsi modifiée : 

I. – La cinquième partie du code du 

travail, dans sa rédaction résultant de 

l’article 143 de la loi n° 2016-1918 du 

29 décembre 2016 de finances rectificative 

pour 2016, est ainsi modifiée : 
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Code du travail    

Art. L. 5312-1 (Article L5312-1 - 

version 5.0 (2017) - Vigueur avec terme) . –

 Pôle emploi est une institution nationale 

publique dotée de la personnalité morale et 

de l’autonomie financière qui a pour mission 

de : 

   

1° Prospecter le marché du travail, 

développer une expertise sur l’évolution des 

emplois et des qualifications, procéder à la 

collecte des offres d’emploi, aider et 

conseiller les entreprises dans leur 

recrutement, assurer la mise en relation entre 

les offres et les demandes d’emploi et 

participer activement à la lutte contre les 

discriminations à l’embauche et pour 

l’égalité professionnelle ; 

   

2° Accueillir, informer, orienter et 

accompagner les personnes, qu’elles 

disposent ou non d’un emploi, à la recherche 

d’un emploi, d’une formation ou d’un 

conseil professionnel, prescrire toutes actions 

utiles pour développer leurs compétences 

professionnelles et améliorer leur 

employabilité, favoriser leur reclassement et 

leur promotion professionnelle, faciliter leur 

mobilité géographique et professionnelle et 

participer aux parcours d’insertion sociale et 

professionnelle ; 

   

3° Procéder aux inscriptions sur la 

liste des demandeurs d’emploi, tenir celle-ci 

à jour dans les conditions prévues au titre I
er

 

du livre IV de la présente partie et assurer à 

ce titre le contrôle de la recherche d’emploi 

dans les conditions prévues au chapitre VI du 
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titre II du livre IV ; 

4° Assurer, pour le compte de 

l’organisme gestionnaire du régime 

d’assurance chômage, le service de 

l’allocation d’assurance et, pour le compte de 

l’Etat ou du Fonds de solidarité prévu à 

l’article L. 5423-24, le service des 

allocations de solidarité prévues à la 

section 1 du chapitre III du titre II du 

livre IV de la présente partie, des allocations 

mentionnées à l’article L. 5424-21 ainsi que 

de toute autre allocation ou aide dont l’Etat 

lui confierait le versement par convention ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1° Au 4° de l’article L. 5312-1, après 

la référence : « L. 5424-21 » sont insérés les 

mots : « , l’aide prévue au II de l’article 136 

de la loi n° 96-1181 du 30 décembre 1996 de 

finances pour 1997, les sommes restant dues 

au titre du versement de l’allocation 

équivalent retraite prévue à 

l’article L. 5423-18 dans sa rédaction 

antérieure à l’entrée en vigueur de 

l’article 132 de la loi n° 2007-1822 du 

24 décembre 2007 de finances pour 2008 et 

de la prime forfaitaire prévue à 

l’article L. 5425-3 dans sa rédaction 

antérieure à l’entrée en vigueur du 3° du B 

du III de l’article 49 de la loi n° 2016-1917 

du 29 décembre 2016 de finances pour 

2017, » ; 

1° Au 4° de l’article L. 5312-1, les 

mots : « L. 5424-21 ainsi que » sont 

remplacés par les mots : « L. 5424-21, de 

l’aide prévue au II de l’article 136 de la 

loi n° 96-1181 du 30 décembre 1996 de 

finances pour 1997, des sommes restant 

dues au titre du versement de l’allocation 

équivalent retraite prévue à 

l’article L. 5423-18, dans sa rédaction 

antérieure au 1
er

 janvier 2009, et des 

sommes restant dues au titre de la prime 

forfaitaire prévue à l’article L. 5425-3, dans 

sa rédaction antérieure au 

1
er

 septembre 2017, ainsi que le service » ; 

1° Au 4° de l’article L. 5312-1, les 

mots : « L. 5424-21 ainsi que » sont 

remplacés par les mots : « L. 5424-21, de 

l’aide prévue au II de l’article 136 de la 

loi n° 96-1181 du 30 décembre 1996 de 

finances pour 1997, des sommes restant dues 

au titre du versement de l’allocation 

équivalent retraite prévue à 

l’article L. 5423-18, dans sa rédaction 

antérieure au 1
er

 janvier 2009, et des sommes 

restant dues au titre de la prime forfaitaire 

prévue à l’article L. 5425-3, dans sa rédaction 

antérieure au 1
er

 septembre 2017, ainsi que le 

service » ; 

Art. L. 5312-7 (Article L5312-7 - 

version 1.0 (2008) - Vigueur avec terme) . –

 Le budget de l’institution comporte 

quatre sections non fongibles qui doivent 

chacune être présentées à l’équilibre : 
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1° La section " Assurance chômage " 

retrace en dépenses les allocations 

d’assurance prévues à la section 1 du 

chapitre II du titre II du livre IV de la 

présente partie, qui sont versées pour le 

compte de l’organisme gestionnaire du 

régime d’assurance chômage, ainsi que les 

cotisations sociales afférentes à ces 

allocations dans les conditions prévues par 

les lois et règlements en vigueur, et en 

recettes une contribution de l’organisme 

gestionnaire du régime d’assurance chômage 

prévue à l’article L. 5422-20 permettant 

d’assurer l’équilibre ; 

   

2° La section " Solidarité " retrace en 

dépenses les allocations et aides versées pour 

le compte de l’Etat ou du Fonds de solidarité 

prévu à l’article L. 5423-24, ainsi que les 

cotisations sociales afférentes à ces 

allocations dans les conditions prévues par 

les lois et règlements en vigueur, et en 

recettes une contribution de l’Etat et du 

Fonds de solidarité susmentionné permettant 

d’assurer l’équilibre ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Au 2° de l’article L. 5312-7, les 

mots : « la contribution exceptionnelle de 

solidarité définie à l’article L. 5423-26 du 

présent code et à l’article L. 327-28 du code 

du travail applicable à Mayotte ainsi qu’ » 

sont supprimés ; 

2° Au 2° de l’article L. 5312-7, les 

mots : « la contribution exceptionnelle de 

solidarité définie à l’article L. 5423-26 du 

présent code et à l’article L. 327-28 du code 

du travail applicable à Mayotte ainsi qu’ » 

sont supprimés ; 

2° Au 2° de l’article L. 5312-7, les 

mots : « la contribution exceptionnelle de 

solidarité définie à l’article L. 5423-26 du 

présent code et à l’article L. 327-28 du code 

du travail applicable à Mayotte ainsi qu’ » 

sont supprimés ; 

 3° La section 2 du chapitre III du 

titre II du livre IV est abrogée. 

3° La section 2 du chapitre III du 

titre II du livre IV est abrogée. 

3° La section 2 du chapitre III du 

titre II du livre IV est abrogée. 

Code général des impôts    

Art. 83. – Le montant net du revenu    
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imposable est déterminé en déduisant du 

montant brut des sommes payées et des 

avantages en argent ou en nature accordés : 

1° Les cotisations de sécurité sociale, 

y compris : 

   

a) Les cotisations d’assurance 

vieillesse versées en exercice des facultés de 

rachat prévues aux articles L. 351-14-1 du 

code de la sécurité sociale, L. 9 bis du code 

des pensions civiles et militaires de retraite, 

ainsi que celles prévues par des dispositions 

réglementaires ayant le même objet prises 

sur le fondement de l’article L. 711-1 du 

code de la sécurité sociale ; 

   

b) Les cotisations versées aux 

régimes de retraite complémentaire 

mentionnés au chapitre I
er

 du titre II du 

livre IX du code de la sécurité sociale ; 

   

c) Les cotisations au régime public de 

retraite additionnel obligatoire institué par 

l’article 76 de la loi n° 2003-775 du 

21 août 2003 portant réforme des retraites ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2° bis Les contributions versées par 

les salariés en application des dispositions de 

l’article L. 5422-9 du code du travail et 

destinées à financer le régime d’assurance 

des travailleurs privés d’emploi ; 

   

2° ter La contribution exceptionnelle 

de solidarité en faveur des travailleurs privés 

d’emploi, prévue à l’article L. 5423-26 du 
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code du travail ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

II. – Le 2° ter de l’article 83 du code 

général des impôts est abrogé. 

II. – Le 2° ter de l’article 83 du code 

général des impôts est abrogé. 

II. – Le 2° ter de l’article 83 du code 

général des impôts est abrogé. 

 III. – La loi n° 82-939 du 

4 novembre 1982 relative à la contribution 

exceptionnelle de solidarité en faveur des 

travailleurs privés d’emploi est abrogée. 

III. – La loi n° 82-939 du 

4 novembre 1982 relative à la contribution 

exceptionnelle de solidarité en faveur des 

travailleurs privés d’emploi est abrogée. 

III. – La loi n° 82-939 du 

4 novembre 1982 relative à la contribution 

exceptionnelle de solidarité en faveur des 

travailleurs privés d’emploi est abrogée. 

 IV. – Le présent article s’applique 

aux revenus perçus à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

IV. – Le présent article s’applique 

aux revenus perçus à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

IV. – Le présent article s’applique aux 

revenus perçus à compter du 1
er

 janvier 2018. 

  V (nouveau). – Le Gouvernement 

remet au Parlement, avant le 30 juin 2018, 

un rapport évaluant les mesures prises afin 

de compenser la hausse de la contribution 

sociale généralisée pour les agents publics 

et pour les salariés d’employeurs du secteur 

parapublic, tels que les salariés des 

chambres d’agriculture, et évaluant les 

conséquences de ces mesures sur leur 

pouvoir d’achat. 

V. – Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 30 juin 2018, un rapport 

évaluant les mesures prises afin de 

compenser la hausse de la contribution 

sociale généralisée pour les agents publics et 

pour les salariés d’employeurs du secteur 

parapublic, tels que les salariés des chambres 

d’agriculture, et évaluant les conséquences de 

ces mesures sur leur pouvoir d’achat. 

  

Article 47 bis (nouveau) 

 

Article 47 bis 

 

  À compter du 1
er

 janvier 2018, les 

agents publics civils et les militaires à solde 

mensuelle perçoivent une indemnité 

compensatrice tenant compte de la hausse 

du taux de la contribution sociale 

généralisée, prévue à l’article 7 de la 

loi n°       du       de financement de la 

sécurité sociale pour 2018, de la 

suppression de la contribution 

exceptionnelle de solidarité et de la 

suppression de la cotisation salariale 

À compter du 1
er

 janvier 2018, les 

agents publics civils et les militaires à solde 

mensuelle perçoivent une indemnité 

compensatrice tenant compte de la hausse du 

taux de la contribution sociale généralisée, 

prévue à l’article 7 de la loi n°       du       de 

financement de la sécurité sociale pour 2018, 

de la suppression de la contribution 

exceptionnelle de solidarité et de la 

suppression de la cotisation salariale 

d’assurance maladie ainsi que de la baisse ou 
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d’assurance maladie ainsi que de la baisse 

ou de la suppression de la contribution 

salariale d’assurance chômage, en 

application du même article 7. 

de la suppression de la contribution salariale 

d’assurance chômage, en application du 

même article 7. 

  Un décret, pris après avis du Conseil 

commun de la fonction publique et du 

Conseil supérieur de la fonction militaire, 

fixe les conditions d’application du présent 

article. 

Un décret, pris après avis du Conseil 

commun de la fonction publique et du 

Conseil supérieur de la fonction militaire, 

fixe les conditions d’application du présent 

article. 

  

Article 47 ter (nouveau) 

 

Article 47 ter  

 

  Les dispositions réglementaires 

procédant au report de douze mois des 

mesures statutaires, indiciaires et 

indemnitaires visant à la modernisation, à 

compter du 1
er

 janvier 2018, des parcours 

professionnels, des carrières et des 

rémunérations des fonctionnaires civils, des 

militaires, des magistrats et des 

fonctionnaires mentionnés à l’article 2 de la 

loi n° 53-39 du 3 février 1953 relative au 

développement des crédits affectés aux 

dépenses de fonctionnement des services 

civils pour l’exercice 1953 (Présidence du 

Conseil), peuvent rétroagir au 

1
er

 janvier 2018, après consultation du 

Conseil commun de la fonction publique 

pour ce qui concerne les décrets relatifs aux 

fonctionnaires civils. 

Les dispositions réglementaires 

procédant au report de douze mois des 

mesures statutaires, indiciaires et 

indemnitaires visant à la modernisation, à 

compter du 1
er

 janvier 2018, des parcours 

professionnels, des carrières et des 

rémunérations des fonctionnaires civils, des 

militaires, des magistrats et des 

fonctionnaires mentionnés à l’article 2 de la 

loi n° 53-39 du 3 février 1953 relative au 

développement des crédits affectés aux 

dépenses de fonctionnement des services 

civils pour l’exercice 1953 (Présidence du 

Conseil), peuvent rétroagir au 

1
er

 janvier 2018, après consultation du 

Conseil commun de la fonction publique 

pour ce qui concerne les décrets relatifs aux 

fonctionnaires civils. 

  

Article 47 quater (nouveau) 

 

Article 47 quater 

 (Supprimé) 
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(Amdt II-543) 

 

  I. – Par dérogation au IX de 

l’article 1
er

 de l’arrêté du 30 mars 2007 

relatif au régime spécial d’assurance 

maladie et maternité des industries 

électriques et gazières, les personnes qui 

avaient la qualité d’ayant droit du régime 

complémentaire de la caisse d’assurance 

maladie des industries électriques et 

gazières en 2013 bénéficient de la qualité 

d’ayant droit de ce même régime lorsque 

leurs ressources annuelles n’excèdent pas 

un seuil fixé à 1 980 fois la moyenne 

annuelle des valeurs horaires du salaire 

minimum interprofessionnel de croissance 

au cours de l’année civile de référence. 

 

  II. – Le I s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

 

 

Article 48 

 

Article 48 

 

Article 48 

 

 I. – Les agents publics civils et 

militaires en congé de maladie ne 

bénéficient du maintien de leur traitement ou 

de leur rémunération, ou du versement de 

prestations en espèces par l’employeur qu’à 

compter du deuxième jour de ce congé. 

I. – Les agents publics civils et les 

militaires en congé de maladie et les 

salariés en congé de maladie pour lesquels 

l’indemnisation de ce congé n’est pas 

assurée par un régime obligatoire de 

sécurité sociale ou est assurée par un 

régime spécial de sécurité sociale 

mentionné à l’article L. 711-1 du code de la 

sécurité sociale ne bénéficient du maintien 

de leur traitement ou de leur rémunération 

ou du versement de prestations en espèces 

par l’employeur qu’à compter du deuxième 

jour de ce congé. 

I. – Les agents publics civils et les 

militaires en congé de maladie et les salariés 

en congé de maladie pour lesquels 

l’indemnisation de ce congé n’est pas assurée 

par un régime obligatoire de sécurité sociale 

ou est assurée par un régime spécial de 

sécurité sociale mentionné à l’article L. 711-1 

du code de la sécurité sociale ne bénéficient 

du maintien de leur traitement ou de leur 

rémunération ou du versement de prestations 

en espèces par l’employeur qu’à compter du 

quatrième jour de ce congé. 
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(Amdt II-544) 

 II. – Le I du présent article ne 

s’applique pas : 

II. – Le I du présent article ne 

s’applique pas : 

II. – Le I du présent article ne 

s’applique pas : 

  1° Lorsque la maladie provient de 

l’une des causes exceptionnelles prévues aux 

articles L. 27 et L. 35 du code des pensions 

civiles et militaires de retraite ou d’un 

accident survenu dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de leurs fonctions ; 

1° Lorsque la maladie provient de 

l’une des causes exceptionnelles prévues 

aux articles L. 27 et L. 35 du code des 

pensions civiles et militaires de retraite ; 

1° Lorsque la maladie provient de 

l’une des causes exceptionnelles prévues aux 

articles L. 27 et L. 35 du code des pensions 

civiles et militaires de retraite ; 

 2° Au deuxième congé de maladie, 

lorsque la reprise du travail entre 

deux congés de maladie accordés au titre de 

la même cause n’a pas excédé 48 heures ; 

2° Au deuxième congé de maladie, 

lorsque la reprise du travail entre 

deux congés de maladie accordés au titre de 

la même cause n’a pas excédé 48 heures ; 

2° Au deuxième congé de maladie, 

lorsque la reprise du travail entre 

deux congés de maladie accordés au titre de 

la même cause n’a pas excédé 48 heures ; 

 3° Au congé pour invalidité 

temporaire imputable au service, au congé 

de longue maladie, au congé de longue durée 

et au congé de grave maladie ; 

3° Au congé pour invalidité 

temporaire imputable au service, au congé 

du blessé prévu à l’article L. 4138-3-1 du 

code de la défense, aux congés pour 

accident de service ou accident du travail et 

maladie professionnelle, au congé de 

longue maladie, au congé de longue durée 

et au congé de grave maladie ; 

3° Au congé pour invalidité 

temporaire imputable au service, au congé du 

blessé prévu à l’article L. 4138-3-1 du code 

de la défense, aux congés pour accident de 

service ou accident du travail et maladie 

professionnelle, au congé de longue maladie, 

au congé de longue durée et au congé de 

grave maladie ; 

  4° Aux congés de maladie accordés 

postérieurement à un premier congé de 

maladie au titre d’une même affection de 

longue durée, au sens de l’article L. 324-1 

du code de la sécurité sociale, pour une 

période de trois ans à compter de ce premier 

congé de maladie. 

4° Aux congés de maladie accordés 

postérieurement à un premier congé de 

maladie au titre d’une même affection de 

longue durée, au sens de l’article L. 324-1 

du code de la sécurité sociale, pour une 

période de trois ans à compter de ce premier 

congé de maladie. 

4° Aux congés de maladie accordés 

postérieurement à un premier congé de 

maladie au titre d’une même affection de 

longue durée, au sens de l’article L. 324-1 du 

code de la sécurité sociale, pour une période 

de trois ans à compter de ce premier congé de 

maladie. 

 II. – Autres mesures   

 Agriculture, alimentation, forêt et 

affaires rurales 
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Article 48 bis (nouveau) 

 

Article 48 bis  

(Supprimé) 

 

  À compter de 2019, une fraction 

égale à 2 % du produit de la taxe sur la 

valeur ajoutée brute budgétaire, déduction 

faite des remboursements et restitutions 

effectués pour l’année concernée par les 

comptables assignataires, est affectée à 

l’Agence centrale des organismes de 

sécurité sociale au titre de ses missions 

mentionnées au 7° de l’article L. 225-1-1 

du code de la sécurité sociale. 

(Amdt II-545) 
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  II. – AUTRES MESURES II. – AUTRES MESURES 

  Action extérieure de l’État Action extérieure de l’État 

  

Article 49 A (nouveau) 

 

Article 49 A  

 

  Avant le 1
er

 mars 2018, le 

Gouvernement présente au Parlement, sous 

forme de rapport, les conclusions de la 

mission sur le financement de la promotion 

du tourisme créée le 10 octobre 2017 lors 

du premier conseil de pilotage du tourisme. 

Avant le 1
er

 mars 2018, le 

Gouvernement présente au Parlement, sous 

forme de rapport, les conclusions de la 

mission sur le financement de la promotion 

du tourisme créée le 10 octobre 2017 lors du 

premier conseil de pilotage du tourisme. 

  Administration générale et 

territoriale de l’État 

Administration générale et territoriale 

de l’État 

  

Article 49 B (nouveau) 

 

Article 49 B  

 

Code électoral    

Art. L. 375. – La campagne électorale 

pour le premier tour de scrutin est ouverte à 

partir du deuxième lundi qui précède celui-

ci. Elle prend fin le samedi précédent le 

scrutin à minuit. 

   

La campagne électorale pour le 

second tour commence le lundi suivant le 

premier tour à midi et s’achève le samedi 

suivant à minuit. 
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Les antennes du service public de 

télévision et de radiodiffusion en Corse sont 

mises à la disposition des listes dont la 

candidature a été régulièrement enregistrée, 

pour une durée totale de trois heures à la 

télévision et de trois heures à la radio. 

   

Ces durées sont réparties également 

entre les listes. 

   

Les horaires des émissions et les 

modalités de leur réalisation sont fixés par le 

Conseil supérieur de l’audiovisuel. 

 L’article L. 375 du code électoral 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

L’article L. 375 du code électoral est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

  « Les dépenses liées à la campagne 

audiovisuelle officielle sont à la charge de 

l’État. » 

« Les dépenses liées à la campagne 

audiovisuelle officielle sont à la charge de 

l’État. » 

 Agriculture, alimentation, forêt et affaires 

rurales 

Agriculture, alimentation, forêt et 

affaires rurales 

Agriculture, alimentation, forêt et 

affaires rurales 

 

Article 49 

 

Article 49 

 

Article 49 

 

LOI n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

finances rectificative pour 2015 

  (Supprimé) 

 

(Amdt II-195) 

Art. 33. –  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV.-Au titre des années 2016 et 2017 

et sous réserve du troisième alinéa du I de 

l'article 64 bis du code général des impôts, le 

bénéfice imposable prévu à ce même article, 
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avant prise en compte des plus ou moins-

values provenant de la cession des biens 

affectés à l'exploitation, est égal, 

respectivement : 

1° A la moyenne des bénéfices 

forfaitaires agricoles de 2014 et de 2015 et 

des recettes de 2016 diminuées d’un 

abattement de 87 % ; 

   

2° A la moyenne du bénéfice 

forfaitaire agricole de 2015 et des recettes de 

2016 et de 2017 diminuées d’un abattement 

de 87 %. 

   

Pour les agriculteurs concernés par 

une augmentation significative des 

cotisations sociales dues au titre des années 

2017 à 2021, un fonds d’accompagnement 

de la réforme, exceptionnel et transitoire sur 

une durée de cinq ans de 2017 à 2021, est 

mis en œuvre par la Caisse centrale de la 

mutualité sociale agricole sur la base de 

crédits d’Etat délégués à cette dernière, à 

hauteur de 8 millions d’euros pour les années 

2017 à 2019, de 6 millions d’euros pour 

l’année 2020 et de 3 millions d’euros pour 

l’année 2021. Les modalités d’utilisation de 

ce fonds sont précisées par décret. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

 La première phrase du dernier alinéa 

du IV de l’article 33 de la loi n° 2015-1786 

du 29 décembre 2015 de finances 

(Alinéa sans modification)  
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rectificative pour 2015 est ainsi modifiée : 

 1° Les mots : « des années 2017 à 

2021 » sont remplacés par les mots : « de 

l’année 2017 » ; 

1° (Alinéa sans modification)  

 2° Les mots : « sur une durée de 

cinq ans de 2017 à 2021 » sont supprimés ; 

2° (Alinéa sans modification)  

 3° Les mots : « pour les années 2017 

à 2019, de 6 millions d’euros pour l’année 

2020 et de 3 millions d’euros pour l’année 

2021 » sont remplacés par les mots : « pour 

l’année 2017 ». 

3° À la fin, les mots : « pour les 

années 2017 à 2019, de 6 millions d’euros 

pour l’année 2020 et de 3 millions d’euros 

pour l’année 2021 » sont remplacés par les 

mots : « pour l’année 2017 ». 

 

  

Article 49 bis (nouveau) 

 

Article 49 bis  

 

Code général des impôts    

Art. 1604. – I. – Une taxe calculée 

sur la même base que la taxe foncière sur les 

propriétés non bâties est perçue au profit des 

établissements du réseau défini à 

l’article L. 510-1 du code rural et de la pêche 

maritime, dans la limite du plafond prévu au 

I de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012. 

   

Par dérogation au II du même 

article 46, ce plafond porte sur les émissions 

rattachées aux rôles de l’année de référence. 

   

La taxe est établie dans la 

circonscription territoriale de chaque 
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chambre d’agriculture. 

Le montant des taxes que les 

chambres d’agriculture sont autorisées à 

percevoir est, nonobstant toute clause ou 

disposition contraire, remboursé pour moitié 

au propriétaire par le locataire fermier ou 

métayer. 

   

II. – Les chambres d’agriculture 

arrêtent, chaque année, le produit de la taxe 

mentionnée au I du présent article. Le 

ministre chargé de l’agriculture notifie 

préalablement à chaque chambre 

d’agriculture, sur la base d’un tableau de 

répartition établi après avis de l’Assemblée 

permanente des chambres d’agriculture, le 

montant maximal de la taxe qu’elle peut 

inscrire à son budget, compte tenu du 

plafond mentionné au même I et de sa 

situation financière. Pour chaque chambre 

d’agriculture, l’augmentation de la taxe 

additionnelle autorisée au titre d’une année 

ramenée au montant de la taxe additionnelle 

perçue l’année précédente ne peut être 

supérieure à un taux de 3 %. Le produit à 

recouvrer au profit de chaque chambre 

d’agriculture départementale ou de région est 

transmis aux services fiscaux par l’autorité 

de l’Etat chargée de la tutelle de la chambre, 

dans les conditions prévues au premier alinéa 

du I de l’article 1639 A. A défaut, les 

impositions peuvent être recouvrées dans les 

conditions prévues au III du même 
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article 1639 A. 

III. – Une part du produit de la taxe 

est reversée par les chambres 

départementales d’agriculture aux chambres 

régionales d’agriculture à hauteur de 10 % 

minimum de la recette fiscale totale 

régionale, déduction faite des versements 

mentionnés aux articles L. 251-1 et 

L. 321-13 du code forestier. 

   

Une part du produit de la taxe, selon 

un taux fixé par décret dans la limite de 5 %, 

est reversée par chaque établissement du 

réseau à un fonds national de solidarité et de 

péréquation constitué au sein du budget de 

l’Assemblée permanente des chambres 

d’agriculture et géré dans des conditions 

définies par décret. Ce fonds est destiné à 

fournir aux chambres d’agriculture une 

ressource collective pour la mise en œuvre 

de la péréquation et de la modernisation du 

réseau. 

 L’article 1604 du code général des 

impôts est complété par un IV ainsi rédigé : 

L’article 1604 du code général des 

impôts est complété par un IV ainsi rédigé : 

  « IV. – Le produit de la taxe perçue 

sur tous les immeubles classés au cadastre 

en nature de bois et forêts, déduction faite 

des cotisations prévues aux articles 

L. 251-1 et L. 321-13 du code forestier et 

de la contribution prévue au V de 

l’article 47 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014, 

est versé par les chambres départementales 

d’agriculture au fonds national de solidarité 

et de péréquation. Les sommes ainsi versées 

« IV. – Le produit de la taxe perçue 

sur tous les immeubles classés au cadastre en 

nature de bois et forêts, déduction faite des 

cotisations prévues aux articles L. 251-1 et 

L. 321-13 du code forestier et de la 

contribution prévue au V de l’article 47 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014, est versé par les 

chambres départementales d’agriculture au 

fonds national de solidarité et de péréquation. 

Les sommes ainsi versées sont affectées aux 
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sont affectées aux actions des programmes 

régionaux “Valorisation du bois et 

territoire” des services communs 

“Valorisation du bois et territoire” des 

chambres régionales d’agriculture. » 

actions des programmes régionaux 

“Valorisation du bois et territoire” des 

services communs “Valorisation du bois et 

territoire” des chambres régionales 

d’agriculture. » 
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Article 49 ter (nouveau) 

 

Article 49 ter  

 

  Au plus tard le 1
er

 juin 2018, le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport étudiant les modalités de 

financement des indemnités 

compensatoires de handicaps naturels, des 

mesures agrœnvironnementales et 

climatiques et des aides à la conversion en 

agriculture biologique pour les années 

2019 et 2020. 

Au plus tard le 1
er

 juin 2018, le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport étudiant les modalités de 

financement des indemnités compensatoires 

de handicaps naturels, des mesures 

agrœnvironnementales et climatiques et des 

aides à la conversion en agriculture 

biologique pour les années 2019 et 2020. 

  Aide publique au développement Aide publique au développement 

Loi de finances rectificative pour 1990  

Article 49 quater (nouveau) 

 

Article 49 quater  

Art. 68. – I. et II. Paragraphes 

modificateurs 

 Au premier alinéa du III de 

l’article 68 de la loi de finances 

rectificative pour 1990 (n° 90-1169 du 

29 décembre 1990), le montant : « 2,040 

milliards d’euros » est remplacé par le 

montant : « 2,070 milliards d’euros ». 

Au premier alinéa du III de 

l’article 68 de la loi de finances rectificative 

pour 1990 (n° 90-1169 du 

29 décembre 1990), le montant : « 2,040 

milliards d’euros » est remplacé par le 

montant : « 2,070 milliards d’euros ». 

III. – Dans la limite de 2,040 

milliard d’euros, le ministre de l’économie, 

des finances et du budget est autorisé à 

prendre les mesures nécessaires en vue de 

l’annulation, totale ou partielle, ou de la 

cession de dettes de pays en développement 

ou de pays d’Europe centrale et orientale 

bénéficiaires potentiels des concours de la 

Banque européenne pour la reconstruction 
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et le développement au sens de l’article 8 de 

l’accord du 29 mai 1990 portant création de 

celle-ci, dans le cadre de recommandations 

adoptées à la réunion de leurs principaux 

pays créanciers. 

Lorsque les prêts ont été consentis 

sans garantie de l’Etat par l’Agence 

française de développement, celle-ci peut 

être indemnisée de tout ou partie de la perte 

éventuelle enregistrée à cette occasion. 

   

  Anciens combattants, mémoire et liens avec 

la Nation 

Anciens combattants, mémoire et 

liens avec la Nation 

Anciens combattants, mémoire et 

liens avec la nation 

 

Article 50 

 

Article 50 

 

Article 50 

 

Loi n° 2005-158 du 23 février 2005 

portant reconnaissance de la Nation et 

contribution nationale en faveur des 

Français rapatriés. 

   

Art. 6. – I.-Les bénéficiaires de 

l’allocation de reconnaissance mentionnée à 

l’article 67 de la loi de finances rectificative 

pour 2002 (n° 2002-1576 du 

30 décembre 2002) peuvent opter, au 

choix : 

   

-pour le maintien de l’allocation de 

reconnaissance dont le montant annuel est 

porté à 3 515 € à compter du 

1
er

 janvier 2017 ; 
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-pour le maintien de l’allocation de 

reconnaissance d’un montant annuel de 

2 422 € à compter du 1
er

 janvier 2017 et le 

versement d’un capital de 20 000 € ; 

   

-pour le versement, en lieu et place 

de l’allocation de reconnaissance, d’un 

capital de 30 000 €. 

   

En cas d’option pour le versement 

du capital, l’allocation de reconnaissance 

est servie au taux en vigueur au 

1
er

 janvier 2004 jusqu’au paiement de ce 

capital. A titre conservatoire, dans l’attente 

de l’exercice du droit d’option, l’allocation 

de reconnaissance est versée à ce même 

taux. 

   

En cas de décès, à la date d’entrée 

en vigueur de la présente loi, de l’ancien 

supplétif ou assimilé et de ses conjoints ou 

ex-conjoints survivants lorsqu’ils 

remplissaient les conditions fixées par 

l’article 2 de la loi n° 94-488 du 

11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens 

membres des formations supplétives et 

assimilés ou victimes de la captivité en 

Algérie, une allocation de 20 000 Euros est 

répartie en parts égales entre les enfants 

issus de leur union s’ils ont fixé leur 

domicile en France ou dans un Etat de la 

Communauté européenne au 

1
er

 janvier 2004. 
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Les personnes reconnues pupilles de 

la Nation, orphelines de père et de mère, 

ayant fixé leur domicile en France ou dans 

un Etat de la Communauté européenne au 

1
er

 janvier 2004, dont l’un des parents a 

servi en qualité de harki ou membre d’une 

formation supplétive, non visées à l’alinéa 

précédent, bénéficient d’une allocation de 

20 000 €, répartie en parts égales entre les 

enfants issus d’une même union. 

   

Les modalités d’application du 

présent article, et notamment le délai 

imparti pour exercer l’option ainsi que 

l’échéancier des versements prenant en 

compte l’âge des bénéficiaires, sont fixés 

par décret en Conseil d’Etat. 

   

II.-Les indemnités en capital versées 

en application du I sont insaisissables et ne 

présentent pas le caractère de revenus pour 

l’assiette des impôts et taxes recouvrés au 

profit de l’Etat ou des collectivités 

publiques. 

I. – Le I de l’article 6 de la 

loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant 

reconnaissance de la Nation et contribution 

nationale en faveur des Français rapatriés 

est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le I de l’article 6 de la 

loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant 

reconnaissance de la Nation et contribution 

nationale en faveur des Français rapatriés est 

ainsi modifié : 

 1° Au premier alinéa, les mots : « à 

l’article 67 de la loi de finances rectificative 

pour 2002 (n° 2002-1576 du 

30 décembre 2002) » sont remplacés par les 

mots : « aux I et I bis de l’article 47 de la 

loi n° 99-1173 du 30 décembre 1999 de 

finances rectificative pour 1999 » ; 

1° Au premier alinéa, les mots : « à 

l’article 67 de la loi de finances 

rectificative pour 2002 (n° 2002-1576 du 

30 décembre 2002) » sont remplacés par 

les mots : « aux I et I bis de l’article 47 de 

la loi de finances rectificative pour 

1999 (n° 99-1173 du 

30 décembre 1999) » ; 

1° Au premier alinéa, les mots : « à 

l’article 67 de la loi de finances rectificative 

pour 2002 (n° 2002-1576 du 

30 décembre 2002) » sont remplacés par les 

mots : « aux I et I bis de l’article 47 de la loi 

de finances rectificative pour 

1999 (n° 99-1173 du 30 décembre 1999) » ; 
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 2° Au deuxième alinéa, les mots : 

« 3 515 € à compter du 1
er

 janvier 2017 » 

sont remplacés par les mots : « 3 663 € à 

compter du 1
er

 janvier 2018 » ; 

2° À la fin du deuxième alinéa, les 

mots : « 3 515 € à compter du 

1
er

 janvier 2017 » sont remplacés par les 

mots : « 3 663 € à compter du 

1
er

 janvier 2018 » ; 

2° À la fin du deuxième alinéa, les 

mots : « 3 515 € à compter du 

1
er

 janvier 2017 » sont remplacés par les 

mots : « 3 663 € à compter du 

1
er

 janvier 2018 » ; 

 3° Au troisième alinéa, les mots : 

« 2 422 € à compter du 1
er

 janvier 2017 » 

sont remplacés par les mots : « 2 555 € à 

compter du 1
er

 janvier 2018 ». 

3° (Alinéa sans modification) 3° Au troisième alinéa, les mots : 

« 2 422 € à compter du 1
er

 janvier 2017 » 

sont remplacés par les mots : « 2 555 € à 

compter du 1
er

 janvier 2018 ». 

LOI n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 

de finances pour 2016 

   

Art. 133. – I.-Une allocation viagère 

d’un montant annuel de 3 515 € à compter 

du 1
er

 janvier 2017, indexé sur le taux 

d’évolution en moyenne annuelle des prix à 

la consommation de tous les ménages, hors 

tabac, est instituée au profit des conjoints et 

ex-conjoints, mariés ou ayant conclu un 

pacte civil de solidarité, survivants de 

harkis, moghaznis et personnels des autres 

formations supplétives de statut civil de 

droit local ayant servi en Algérie qui ont 

fixé leur domicile en France. 

   

  II. – Au premier alinéa du I de 

l’article 133 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016, 

les mots : « 3 515 € à compter du 

1
er

 janvier 2017 » sont remplacés par les 

mots : « 3 663 € à compter du 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Au premier alinéa du I de 

l’article 133 de la loi n° 2015-1785 du 

29 décembre 2015 de finances pour 2016, 

les mots : « 3 515 € à compter du 

1
er

 janvier 2017 » sont remplacés par les 

mots : « 3 663 € à compter du 
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1
er

 janvier 2018 ». 1
er

 janvier 2018 ». 

 

Article 51 

 

Article 51 

 

Article 51 

 

 À compter du 1
er

 janvier 2018, sont 

calculées sur la base du dernier grade 

détenu par les ayants droit, les pensions 

militaires d’invalidité : 

À compter du 1
er

 janvier 2018, sont 

calculées sur la base du dernier grade 

détenu par les ayants droit les pensions 

militaires d’invalidité : 

À compter du 1
er

 janvier 2018, sont 

calculées sur la base du dernier grade détenu 

par les ayants droit les pensions militaires 

d’invalidité : 

 1° Des militaires radiés des cadres 

ou rayés des contrôles avant l’entrée en 

vigueur de la loi de finances rectificative 

pour 1962 (n° 62-873 du 31 juillet 1962) ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° Des militaires radiés des cadres 

ou rayés des contrôles avant l’entrée en 

vigueur de la loi de finances rectificative 

pour 1962 (n° 62-873 du 31 juillet 1962) ; 

 2° Des ayants cause des militaires 

mentionnés au 1° ou décédés avant l’entrée 

en vigueur de la loi de finances rectificative 

pour 1962 (n° 62-873 du 31 juillet 1962). 

2° (Alinéa sans modification) 2° Des ayants cause des militaires 

mentionnés au 1° ou décédés avant l’entrée 

en vigueur de la loi de finances rectificative 

pour 1962 (n° 62-873 du 31 juillet 1962). 

 Cohésion des territoires Cohésion des territoires Cohésion des territoires 

 

Article 52 

 

Article 52 

 

Article 52 

 

 I. – Le code de la construction et de 

l’habitation est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code de la construction et de 

l’habitation est ainsi modifié : 

Code de la construction et de l’habitation    

Art. L. 351-2. – L’aide personnalisée 

au logement est accordée au titre de la 

résidence principale, quel que soit le lieu de 

son implantation sur le territoire national. 
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Son domaine d’application comprend : 

……………………………………    

6° Les logements occupés par des 

titulaires de contrats de location-accession 

conclus dans les conditions prévues par la 

loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 définissant 

la location-accession à la propriété 

immobilière, lorsque ces logements ont été 

construits, améliorés ou acquis et améliorés 

au moyen de formes spécifiques d’aides de 

l’Etat ou de prêts dont les caractéristiques et 

les conditions d’octroi sont fixées par 

décret. 

1° L’article L. 351-2 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans modification) 1° (Supprimé) 

 « Le 1° et le 6° ne sont pas 

applicables pour les prêts ou les contrats de 

location-accession signés à compter du 

1
er

 janvier 2018. » ; 

« Les 1° et 6° ne sont pas 

applicables aux prêts ou aux contrats de 

location-accession signés à compter du 

1
er

 janvier 2018. » ; 

(Alinéa supprimé) 

Art. L. 351-3. – Le montant de l’aide 

personnalisée au logement est calculé en 

fonction d’un barème défini par voie 

réglementaire. 

  (Amdt II-575) 

……………………………………    

– le terme constant de la 

participation personnelle du ménage. 

2° L’article L. 351-3 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

2° (Alinéa sans modification) 2°L’article L. 351-3 est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 

 « Le montant de l’aide 

personnalisée au logement est réduit, pour 

les bénéficiaires concernés par 

l’article L. 442-2-1, à hauteur d’une 

« Le montant de l’aide 

personnalisée au logement est réduit, pour 

les bénéficiaires concernés par 

l’article L. 442-2-1, à hauteur d’une 

« Le montant de l’aide personnalisée 

au logement est réduit, pour les bénéficiaires 

concernés par l’article L. 442-2-1, à hauteur 

d’une fraction fixée par décret, comprise 
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fraction fixée par décret, comprise entre 90 

% et 98 %, de la réduction de loyer de 

solidarité prévue par ce même article. » ; 

fraction fixée par décret, comprise entre 90 

% et 98 %, de la réduction de loyer de 

solidarité prévue au même 

article L. 442-2-1. » ; 

entre 90 % et 98 %, de la réduction de loyer 

de solidarité prévue au même 

article L. 442-2-1. » ; 

Art. L. 351-7. – Les recettes du 

Fonds national d’aide au logement sont 

constituées notamment par : 

   

……………………………    

e) La fraction du produit de la taxe 

sur les locaux à usage de bureaux, les 

locaux commerciaux, les locaux de 

stockage et les surfaces de stationnement 

annexées à ces catégories de locaux perçue 

dans la région d’Ile-de-France, prévue au 

1° du A du X de l’article 17 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017. 

 2° bis (nouveau) Après le e de 

l’article L. 351-7, il est inséré un f ainsi 

rédigé : 

2° bis Après le e de 

l’article L. 351-7, il est inséré un f ainsi 

rédigé : 

………………………………  « f) Une fraction des cotisations 

mentionnées aux articles L. 452-4 et 

L. 452-4-1 du présent code. Pour 2018 et 

pour 2019, cette fraction est fixée, 

respectivement, à 700 millions d’euros et à 

300 millions d’euros. » ; 

« f) Une fraction des cotisations 

mentionnées aux articles L. 452-4 et 

L. 452-4-1 du présent code. Pour 2018, cette 

fraction est fixée à 450 millions d’euros. » ; 

(Amdt II-575) 

 3° L’article L. 411-8-1 est remplacé 

par les dispositions suivantes : 

3° (Supprimé) 3° (Supprimé) 

 « Art. L. 411-8-1. – Les conventions 

conclues en application de l’article L. 411-8 

peuvent porter sur une mutualisation 

financière entre les organismes 
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d’habitations à loyer modéré destinée à leur 

permettre de réaliser les réductions de loyer 

de solidarité prévues à l’article L. 442-2-1. 

 « Les stipulations des conventions 

ainsi conclues par l’Union sociale pour 

l’habitat regroupant les fédérations 

d’organismes d’habitations à loyer modéré 

entrent en vigueur après approbation par 

arrêté des ministres concernés. » ; 

  

 4° Au premier alinéa de 

l’article L. 441-3, les mots : « d’au moins 

20 % » sont supprimés ; 

4° (Supprimé) 4° (Supprimé) 

Art. L. 441-11. – L’organisme 

d’habitations à loyer modéré qui n’a pas 

exigé le paiement du supplément de loyer 

ou qui n’a pas procédé aux diligences lui 

incombant pour son recouvrement, à 

l’exclusion de celles relevant de la 

responsabilité propre d’un comptable 

public, est passible d’une pénalité dont le 

montant est égal à 50 % des sommes 

exigibles et non mises en recouvrement. 

5° À l’article L. 441-11, le 

pourcentage : « 50 % » est remplacé par le 

pourcentage : « 100 % » ; 

5° À l’article L. 441-11, le taux : 

« 50 % » est remplacé par le taux : « 100 

% » ; 

5° À l’article L. 441-11, le taux : 

« 50 % » est remplacé par le taux : « 100 

% » ; 

 6° Après l’article L. 442-2, il est 

inséré un article L. 442-2-1 ainsi rédigé : 

6° (Alinéa sans modification) 6° Après l’article L. 442-2, il est 

inséré un article L. 442-2-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 442-2-1. – Pour les 

logements ouvrant droit à l’aide 

personnalisée au logement gérés par les 

organismes mentionnés à l’article L. 411-2, 

à l’exception des logements-foyers 

« Art. L. 442-2-1. – Pour les 

logements ouvrant droit à l’aide 

personnalisée au logement gérés par les 

organismes mentionnés à 

l’article L. 411-2, à l’exception des 

« Art. L. 442-2-1. – Pour les 

logements ouvrant droit à l’aide 

personnalisée au logement gérés par les 

organismes mentionnés à l’article L. 411-2, 

à l’exception des logements-foyers 
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conventionnés en application du 5° de 

l’article L. 351-2, une réduction de loyer de 

solidarité est appliquée, par les bailleurs, 

aux locataires dont les ressources sont 

inférieures à un plafond fonction de la 

composition du foyer et de la zone 

géographique. 

logements-foyers conventionnés en 

application du 5° de l’article L. 351-2, une 

réduction de loyer de solidarité est 

appliquée par les bailleurs aux locataires 

dont les ressources sont inférieures à un 

plafond fonction de la composition du 

foyer et de la zone géographique. 

conventionnés en application du 5° de 

l’article L. 351-2, une réduction de loyer de 

solidarité est appliquée par les bailleurs aux 

locataires dont les ressources sont 

inférieures à un plafond, fonction de la 

composition du foyer et de la zone 

géographique. 

  « La demande prévue à 

l’article L. 441-9 permet au bailleur de 

déterminer si le locataire bénéficie de la 

réduction de loyer de solidarité. 

« La demande prévue à 

l’article L. 441-9 permet au bailleur de 

déterminer si le locataire bénéficie de la 

réduction de loyer de solidarité. 

 « Le montant mensuel de la 

réduction de loyer de solidarité est fixé 

chaque année par arrêté conjoint des 

ministres chargés du logement et du budget 

dans la limite des montants fixés de la 

manière suivante pour l’année 2018 : 

« Le montant mensuel de la 

réduction de loyer de solidarité est fixé 

chaque année par arrêté conjoint des 

ministres chargés du logement et du 

budget, dans la limite des montants fixés 

de la manière suivante pour l’année 2018 : 

« Le montant mensuel de la 

réduction de loyer de solidarité est fixé 

chaque année par arrêté conjoint des 

ministres chargés du logement et du budget, 

dans la limite des montants fixés de la 

manière suivante pour l’année 2018 : 

 «  (en euros)  

 Désignation Montant maximal  

 

Bénéficiaire 

isolé ...................................................................................................................................................................................................................  50  

 

Couple sans 

personne à 

charge ................................................................................................................................................................................................................  61  

 

Bénéficiaire 

isolé ou couple 

ayant une 

personne à 

charge ................................................................................................................................................................................................................  69  

 

Par personne 

supplémentair

e à charge ..........................................................................................................................................................................................................  10 

»

. 

 

«  (En euros) 

 Désignation Montant maximal 

  Zone I 

Zone 

II 

Zone 

III 

 

Bénéficiaire 

isolé 50 44 41 

 

Couple sans 

personne à 

charge 61 54 50 

 

Bénéficiaire 

isolé ou 

couple ayant 

une 

personne à 

charge 69 60 56 

«  (En euros) 

 Désignation Montant maximal 

  

Zone 

I 

Zone 

II 

Zone 

III 

 

Bénéficiaire 

isolé 

13 11 10 

 

Couple sans 

personne à 

charge 

16 14 13 

 

Bénéficiaire 

isolé ou 

couple ayant 

une personne 

à charge 

18 16 14 
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Par 

personne 

supplémenta

ire à charge 10 9 8 
 

 

Par personne 

supplémentair

e à charge 

2 2 2 

 

(Amdt II-575) 

    

  « Le zonage appliqué est celui 

utilisé pour le calcul des aides au 

logement. 

« Le zonage appliqué est celui utilisé 

pour le calcul des aides au logement. 

 « L’arrêté précité peut prévoir un 

montant de réduction de loyer de solidarité 

spécifique pour les colocations. 

« L’arrêté mentionné au deuxième 

alinéa du présent article peut prévoir un 

montant de réduction de loyer de solidarité 

spécifique pour les colocations. 

« L’arrêté mentionné au troisième 

alinéa du présent article peut prévoir un 

montant de réduction de loyer de solidarité 

spécifique pour les colocations. 

 « Ces montants, ainsi que le 

montant de la réduction de loyer de 

solidarité sont indexés, chaque année au 1
er

 

janvier, sur l’indice de référence des loyers 

défini à l’article 17-1 de la loi n° 89-462 du 

6 juillet 1989 tendant à améliorer les 

rapports locatifs et portant modification de 

la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 

« Ces plafonds sont indexés, 

chaque année au 1
er

 janvier, sur l’indice de 

référence des loyers défini à l’article 17-1 

de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 

tendant à améliorer les rapports locatifs et 

portant modification de la loi n° 86-1290 

du 23 décembre 1986. 

« Ces montants, ainsi que le montant 

de la réduction de loyer de solidarité sont 

indexés, chaque année au 1
er

 janvier, sur 

l'indice de référence des loyers défini à 

l'article 17-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 

1989 tendant à améliorer les rapports 

locatifs et portant modification de la loi 

n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 

  « Chaque année au 1
er

 janvier, la 

revalorisation du montant mensuel de la 

réduction de loyer de solidarité correspond 

au moins à l’évolution de l’indice de 

référence des loyers défini au même 

article 17-1. 

(Amdt II-575) 

 « Les plafonds de ressources 

mensuelles ouvrant droit à la réduction de 

loyer de solidarité sont fixés par arrêté 

conjoint des ministres chargés du logement 

« Les plafonds de ressources 

mensuelles ouvrant droit à la réduction de 

loyer de solidarité sont fixés par arrêté 

conjoint des ministres chargés du 

« Les plafonds de ressources 

mensuelles ouvrant droit à la réduction de 

loyer de solidarité sont fixés par arrêté 

conjoint des ministres chargés du logement 
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et du budget dans la limite des montants 

fixés de la manière suivante pour l’année 

2018 : 

logement et du budget, dans la limite des 

montants fixés de la manière suivante pour 

l’année 2018 : 

et du budget, dans la limite des montants 

fixés de la manière suivante pour l’année 

2018 : 

  «

  
  (En euros) 

   Désignation  Montant maximal 

   Zone I Zone 

II 

Zone 

III 

   Bénéficiaire isolé  1 294 1 209 1 171 

   Couple sans 

personne à charge  

1 559 1 474 1 426 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant une 

personne à charge  

1 984 1 880 1 823 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant deux 

personnes à charge  

2 361 2 239 2 173 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant trois 

personnes à charge  

2 890 2 749 2 654 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant quatre 

personnes à charge  

3 334 3 173 3 069 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant cinq 

personnes à charge  

3 712 3 532 3 410 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant six 

personnes à charge  

4 109 3 910 3 778 

   Personne à charge 

supplémentaire  

400 375 350 

 

«

  
  (En euros) 

   Désignation  Montant maximal 

   Zone I Zone 

II 

Zone 

III 

   Bénéficiaire isolé  1 294 1 209 1 171 

   Couple sans 

personne à charge  

1 559 1 474 1 426 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant une 

personne à charge  

1 984 1 880 1 823 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant deux 

personnes à charge  

2 361 2 239 2 173 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant trois 

personnes à charge  

2 890 2 749 2 654 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant quatre 

personnes à charge  

3 334 3 173 3 069 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant cinq 

personnes à charge  

3 712 3 532 3 410 

   Bénéficiaire isolé ou 

couple ayant six 

personnes à charge  

4 109 3 910 3 778 

   Personne à charge 

supplémentaire  

400 375 350 

 

  « Le zonage appliqué est celui 

utilisé pour le calcul des aides au 

« Le zonage appliqué est celui utilisé 

pour le calcul des aides au logement. 
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logement. 

 « Ces montants ainsi que le montant 

des plafonds de ressources sont indexés 

chaque année, au 1
er

 janvier, sur l’évolution 

en moyenne annuelle de l’indice des prix à 

la consommation des ménages hors tabac, 

constatée pour l’avant-dernière année 

précédant cette revalorisation. 

« Ces montants, ainsi que le 

montant des plafonds de ressources, sont 

indexés chaque année, au 1
er

 janvier, sur 

l’évolution en moyenne annuelle de 

l’indice des prix à la consommation des 

ménages hors tabac, constatée pour 

l’avant-dernière année précédant cette 

revalorisation. 

« Ces montants, ainsi que le montant 

des plafonds de ressources, sont indexés 

chaque année, au 1
er

 janvier, sur l’évolution 

en moyenne annuelle de l’indice des prix à 

la consommation des ménages hors tabac, 

constatée pour l’avant-dernière année 

précédant cette revalorisation. 

 « Les ressources mentionnées au 

premier alinéa s’entendent comme les 

ressources prises en compte dans le calcul 

de l’aide définie à l’article L. 351-3. 

« Les ressources mentionnées au 

premier alinéa du présent article 

s’entendent comme les ressources prises 

en compte dans le calcul de l’aide définie à 

l’article L. 351-3. 

« Les ressources mentionnées au 

premier alinéa du présent article s’entendent 

comme les ressources prises en compte dans 

le calcul de l’aide définie à 

l’article L. 351-3. 

 « La réduction de loyer de solidarité 

fait l’objet d’une mention expresse sur la 

quittance mensuelle délivrée au 

locataire. » ; 

(Alinéa sans modification) « La réduction de loyer de solidarité 

fait l’objet d’une mention expresse sur la 

quittance mensuelle délivrée au locataire. » ; 

Art. L. 481-2. – I.-Les chapitres I
er

 et 

V du titre IV du présent livre, les articles 

L. 442-3-5, L. 442-5, L. 442-5-1 et L. 442-8 

à L. 442-8-4, à l’exception de la première 

phrase du quatrième alinéa de 

l’article L. 442-8-2, sont applicables aux 

sociétés d’économie mixte pour les 

logements faisant l’objet de conventions 

régies par le chapitre III du titre V du 

livre III. 

   

  7° Le I de l’article L. 481-2 est 7° (Alinéa sans modification) 7° Le I de l’article L. 481-2 est 
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complété par un alinéa ainsi rédigé : complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 « L’article L. 442-2-1 est applicable 

aux logements ouvrant droit à l’aide 

personnalisée au logement et gérés par les 

sociétés d’économie mixte à l’exception 

des logements-foyers conventionnés en 

application du 5° de l’article L. 351– 2. » 

« L’article L. 442-2-1 est 

applicable aux logements ouvrant droit à 

l’aide personnalisée au logement et gérés 

par les sociétés d’économie mixte, à 

l’exception des logements-foyers 

conventionnés en application du 5° de 

l’article L. 351– 2. » ; 

« L’article L. 442-2-1 est applicable 

aux logements ouvrant droit à l’aide 

personnalisée au logement et gérés par les 

sociétés d’économie mixte, à l’exception des 

logements-foyers conventionnés en 

application du 5° de l’article L. 351– 2. » ; 

Art. L. 452-4. – Au titre de leur 

activité locative sociale, les organismes 

d’habitations à loyer modéré, les sociétés 

d’économie mixte agréées en application de 

l’article L. 481-1 et les organismes 

bénéficiant de l’agrément relatif à la 

maîtrise d’ouvrage prévu à 

l’article L. 365-2 versent, chaque année, 

une cotisation à la Caisse de garantie du 

logement locatif social. Elle est due pour 

l’année entière par le redevable qui exerce 

l’activité assujettie à cette cotisation le 1
er

 

janvier de l’année précédant l’année de 

contribution. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Le taux de la cotisation, qui ne peut 

excéder 2,5 %, sauf en ce qui concerne le 

supplément de loyer de solidarité dont le 

taux maximal est de 100 %, et le montant 

des réductions précisées aux alinéas 

précédents sont fixés par arrêté des 

ministres chargés du logement, de 

 8° Au dernier alinéa de 

l’article L. 452-4, le taux : « 2,5 % » est 

remplacé par le taux : « 8 % » ; 

8° Au dernier alinéa de 

l’article L. 452-4, le taux : « 2,5 % » est 

remplacé par le taux : « 5,5 % » ; 

(Amdt II-575) 
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l’économie et des finances. 

 Art. L. 452-1. – La Caisse de 

garantie du logement locatif social est un 

établissement public national à caractère 

administratif. Elle gère un fonds de garantie 

de prêts au logement social. Elle est 

substituée de plein droit dans les droits et 

obligations de la Caisse de garantie du 

logement social visée à l’article L. 431-1, à 

compter du 1
er

 janvier 2001.  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 9° Après le troisième alinéa de 

l’article L. 452-1, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

9° Après le troisième alinéa de 

l’article L. 452-1, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 Elle contribue, notamment par des 

concours financiers, à la prévention des 

difficultés financières et au redressement 

des organismes d’habitations à loyer 

modéré, des sociétés d’économie mixte et 

des organismes bénéficiant de l’agrément 

relatif à la maîtrise d’ouvrage prévu à 

l’article L. 365-2 pour ce qui concerne leur 

activité locative sociale, pour leur permettre 

en particulier d’assurer la qualité de 

l’habitat.  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « Elle contribue, notamment par 

ses concours financiers, au soutien des 

organismes de logement locatif social dans 

la mise en œuvre des réductions de 

loyer. » ; 

« Elle contribue, notamment par ses 

concours financiers, au soutien des 

organismes de logement locatif social dans 

la mise en œuvre des réductions de loyer. » ; 

Art. L. 452-2-1. – Une commission 

de réorganisation des organismes de 

logement locatif social est placée auprès du 

conseil d’administration de la caisse 

mentionnée à l’article L. 452-2 et composée 

majoritairement de représentants de l’Union 

sociale pour l’habitat regroupant les 

fédérations d’organismes d’habitations à 

 10° L’article L. 452-2-1 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

10° L’article L. 452-2-1 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 
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loyer modéré, de la fédération des 

entreprises publiques locales et des 

fédérations des organismes agréés en 

application de l’article L. 365-2. Cette 

commission statue sur les concours 

financiers précisés au quatrième alinéa de 

l’article L. 452-1. 

  « Une commission de péréquation, 

dédiée au soutien des organismes de 

logement social et des sociétés d’économie 

mixte dans la mise en œuvre des 

réductions de loyer de solidarité prévues à 

l’article L. 442-2-1, est placée auprès du 

conseil d’administration de la Caisse de 

garantie du logement locatif social. Cette 

commission statue sur les concours 

financiers mentionnés au quatrième alinéa 

de l’article L. 452-1. » ; 

« Une commission de péréquation, 

dédiée au soutien des organismes de 

logement social et des sociétés d’économie 

mixte dans la mise en œuvre des réductions 

de loyer de solidarité prévues à 

l’article L. 442-2-1, est placée auprès du 

conseil d’administration de la Caisse de 

garantie du logement locatif social. Cette 

commission statue sur les concours 

financiers mentionnés au quatrième alinéa 

de l’article L. 452-1. » ; 

Art. L. 452-2-2. – Aucun membre du 

conseil d’administration ne peut prendre 

part au vote dans une affaire où il a un 

intérêt personnel et direct. 

   

Aucun membre des instances 

placées auprès du conseil d’administration 

ou de la commission de réorganisation ne 

peut prendre part au vote dans une affaire 

où il a un intérêt personnel et direct. 

 11° Au second alinéa de 

l’article L. 452-2-2, les mots : « ou de la 

commission de réorganisation » sont 

remplacés par les mots : « , de la 

commission de réorganisation ou de la 

commission de péréquation ». 

11° Au second alinéa de 

l’article L. 452-2-2, les mots : « ou de la 

commission de réorganisation » sont 

remplacés par les mots : « , de la 

commission de réorganisation ou de la 

commission de péréquation ». 

 II. – Si au 1
er

 avril 2018 la 

convention mentionnée à 

II. – (Supprimé) II. – (Supprimé) 
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l’article L. 411-8-1 n’a pas été approuvée 

par arrêté, le code de la construction et de 

l’habitation est, à compter de cette date, 

ainsi modifié : 

 1° Au dernier alinéa de 

l’article L. 452-4, le pourcentage : « 2,5 

% » est remplacé par le pourcentage : « 3,5 

% ». 

  

 2° Après le troisième alinéa de 

l’article L. 452-1, il est inséré l’alinéa 

suivant : 

  

 « Elle contribue, notamment par ses 

concours financiers, au soutien des 

organismes de logement locatif social dans 

la mise en œuvre des réductions de 

loyer. » ; 

  

 3° À la fin de l’article L. 452-2-1, il 

est ajouté l’alinéa suivant : 

  

 « Une commission de péréquation 

dédiée au soutien des organismes de 

logement social et des sociétés d’économie 

mixte dans la mise en œuvre des réductions 

de loyer de solidarité prévues à 

l’article L. 442-2-1, est placée auprès du 

conseil d’administration de la caisse de 

garantie du logement locatif social. Cette 

commission statue sur les concours 

financiers mentionnés au quatrième alinéa 

de l’article L. 452-1. » ; 
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 4° Au second alinéa de 

l’article L. 452-2-2 du code de la 

construction et de l’habitation, les mots : 

« ou de la commission de réorganisation » 

sont remplacés par les mots : « , de la 

commission de réorganisation ou de la 

commission de péréquation ». 

  

 III. – Le code de la sécurité sociale 

est ainsi modifié : 

III. – (Alinéa sans modification) III. – (Supprimé) 

(Amdt II-575) 

Code de la sécurité sociale    

Art. L. 542-2. – I. – L’allocation de 

logement n’est due, au titre de leur 

résidence principale, qu’aux personnes : 

   

1° payant un minimum de loyer, 

compte tenu de leurs ressources et de la 

valeur en capital de leur patrimoine, lorsque 

cette valeur est supérieure à 30 000 € ; 

toutefois, pour les bénéficiaires de 

l’allocation aux adultes handicapés prévue à 

l’article L. 821-1 ou de l’allocation 

d’éducation de l’enfant handicapé prévue à 

l’article L. 541-1 du présent code, ainsi que 

pour les demandeurs résidant dans un 

établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou dans une 

résidence autonomie mentionnés à 

l’article L. 313-12 du code de l’action 

sociale et des familles, la valeur en capital 

du patrimoine n’est pas prise en compte 
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dans le calcul de l’aide ; sont assimilées aux 

loyers les mensualités versées pour accéder 

à la propriété de l’habitation, ainsi que la 

rémunération de l’opérateur mentionnée au 

III de l’article 29-11 de la loi n° 65-557 du 

10 juillet 1965 fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis, et 

l’indemnité d’occupation mentionnée à 

l’article L. 615-9 du code de la construction 

et de l’habitation et la redevance 

mentionnée à l’article L. 615-10 du même 

code ; la détermination et les conditions de 

prise en compte des ressources et de la 

valeur du patrimoine sont définies par 

décret ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  1° Au 1° du I de l’article L. 542-2, 

après les mots : « L. 615-10 du même 

code ; » sont insérés les mots : 

« l’allocation n’est pas due pour les prêts 

permettant d’accéder à la propriété de 

l’habitation qui sont signés à compter du 

1
er

 janvier 2018 ; » ; 

1° Au 1° du I de l’article L. 542-2, 

après les mots : « même code ; », sont 

insérés les mots : « l’allocation n’est pas 

due pour les prêts permettant d’accéder à 

la propriété de l’habitation qui sont signés 

à compter du 1
er

 janvier 2018 ; » 

 

Art. L. 831-1. – Une allocation de 

logement est versée aux personnes de 

nationalité française mentionnées à 

l’article L. 831-2 en vue de réduire à un 

niveau compatible avec leurs ressources la 

charge de loyer afférente au logement 

qu’elles occupent à titre de résidence 

principale en France métropolitaine ou dans 
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les collectivités mentionnées à 

l’article L. 751-1. Sont assimilées au loyer 

les mensualités versées pour accéder à la 

propriété de l’habitation, ainsi que la 

rémunération de l’opérateur mentionnée au 

III de l’article 29-11 de la loi n° 65-557 du 

10 juillet 1965 fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis, et 

l’indemnité d’occupation mentionnée à 

l’article L. 615-9 du code de la construction 

et de l’habitation et la redevance 

mentionnée à l’article L. 615-10 du même 

code. 

Cette allocation est versée aux 

personnes hébergées dans les unités et 

centres de long séjour relevant de la 

loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970 portant 

réforme hospitalière. 

   

Le présent titre est applicable aux 

personnes de nationalité étrangère dans les 

conditions prévues par les deux premiers 

alinéas de l’article L. 512-2. 

   

L’allocation de logement n’est pas 

due lorsque la même personne peut 

bénéficier, au titre d’une autre 

réglementation, d’une indemnité ou 

allocation répondant au même objet et qui 

est d’un montant égal ou supérieur à la 

première de ces prestations. Lorsque cette 

indemnité ou allocation est d’un montant 

inférieur à l’allocation de logement, celle-ci 
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est réduite à due concurrence. 

Le dernier alinéa de 

l’article L. 542-2 du présent code est 

applicable à l’allocation de logement 

sociale. 

2° Le premier alinéa de 

l’article L. 831-1 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Le présent alinéa 

n’est pas applicable aux prêts signés à 

compter du 1
er

 janvier 2018. » 

2° (Alinéa sans modification)  

 IV. – 1° La réduction de loyer de 

solidarité prévue au 4° du I créant 

l’article L. 442-2-1 du code de la 

construction et de l’habitation est 

applicable aux contrats en cours ; 

IV. – A. – La réduction de loyer de 

solidarité prévue à l’article L. 442-2-1 du 

code de la construction et de l’habitation 

est applicable aux contrats en cours. 

IV.– A. – La réduction de loyer de 

solidarité prévue à l’article L. 442-2-1 du 

code de la construction et de l’habitation est 

applicable aux contrats en cours. 

  2° L’indexation au 1
er

 octobre des 

paramètres du barème de l’aide 

personnalisée au logement, de l’allocation 

de logement familiale et de l’allocation de 

logement sociale, prévue respectivement au 

troisième alinéa du 3° de l’article L. 351-3 

du code de la construction et de 

l’habitation, au deuxième alinéa de 

l’article L. 542-5 et au troisième alinéa de 

l’article L. 831-4 du code de la sécurité 

sociale, n’est pas appliquée en 2018 ; 

B. – L’indexation au 1
er

 octobre 

des paramètres du barème de l’aide 

personnalisée au logement, de l’allocation 

de logement familiale et de l’allocation de 

logement sociale prévue, respectivement, 

au septième alinéa de l’article L. 351-3 du 

code de la construction et de l’habitation, 

au deuxième alinéa de l’article L. 542-5 du 

code de la sécurité sociale et au troisième 

alinéa de l’article L. 831-4 du même code, 

n’est pas appliquée en 2018. 

B. – L’indexation au 1
er

 octobre des 

paramètres du barème de l’aide 

personnalisée au logement, de l’allocation 

de logement familiale et de l’allocation de 

logement sociale prévue, respectivement, au 

septième alinéa de l’article L. 351-3 du code 

de la construction et de l’habitation, au 

deuxième alinéa de l’article L. 542-5 du 

code de la sécurité sociale et au troisième 

alinéa de l’article L. 831-4 du même code, 

n’est pas appliquée en 2018. 

  3° À compter du 1
er

 janvier 2018 et 

jusqu’au 31 décembre 2018, par dérogation 

aux articles L. 353-9-2, L. 353-9-3 et 

L. 442-1 du code de la construction et de 

l’habitation, les loyers et redevances 

maximaux et pratiqués ne peuvent faire 

l’objet d’aucune révision. Ces dispositions 

s’appliquent y compris aux contrats de 

C. – À compter du 1
er

 janvier 2018 

et jusqu’au 31 décembre 2018, par 

dérogation aux articles L. 353-9-2, 

L. 353-9-3 et L. 442-1 du code de la 

construction et de l’habitation, les loyers et 

redevances maximaux et pratiqués ne 

peuvent faire l’objet d’aucune révision. 

Ces dispositions s’appliquent y compris 

C. – À compter du 1
er

 janvier 2018 et 

jusqu’au 31 décembre 2018, par dérogation 

aux articles L. 353-9-2, L. 353-9-3 et 

L. 442-1 du code de la construction et de 

l’habitation, les loyers et redevances 

maximaux et pratiqués ne peuvent faire 

l’objet d’aucune révision. Ces dispositions 

s’appliquent y compris aux contrats de 
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location en cours. aux contrats de location en cours. location en cours. 

Code de la construction et de l’habitation   Article additionnel après l’article 

52 (nouveau) 

Art. L. 351-3. - Le montant de l'aide 

personnalisée au logement est calculé en 

fonction d'un barème défini par voie 

réglementaire. 

 …………………………… 

  I. – Après le cinquième alinéa de 

l’article L. 351-3 du code de la construction 

et de l’habitation, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

3. Le montant du loyer ou de la 

redevance définie par la loi n° 84-595 du 12 

juillet 1984 précitée ou des charges de 

remboursement des prêts contractés pour 

l'acquisition du logement ou son 

amélioration, pris en compte dans la limite 

de plafonds, ainsi que les dépenses 

accessoires retenues forfaitairement. Le 

montant de l'aide diminue au delà d'un 

premier plafond de loyer qui ne peut être 

inférieur au plafond de loyer multiplié par 

2,5. Toutefois, cette diminution ne 

s'applique pas pour les bénéficiaires d'une 

des allocations mentionnées aux articles L. 

821-1 et L. 541-1 du code de la sécurité 

sociale. 

…………………………… 

  « Le montant de l’aide garantit un 

taux d’effort minimal du bénéficiaire, net de 

l’aide versée et tenant compte de sa situation 

de famille, de ses revenus et de son loyer ou 

des charges de remboursement du prêt 

contracté pour l’acquisition ou 

l’amélioration de son logement. Le niveau et 

les modalités de calcul du taux sont 

déterminés par décret. » ; 

Code de la sécurité sociale   II. – Le code de la sécurité sociale 

est ainsi modifié :  
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Art. L. 542-5.- Les taux de 

l'allocation sont déterminés compte tenu du 

nombre des personnes à charge vivant au 

foyer et du pourcentage des ressources 

affecté au loyer. 

  1° Après le premier alinéa de 

l’article L. 542-5, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  

…………………………………..   « Le montant de l’allocation garantit 

un taux d’effort minimal du bénéficiaire, net 

de l’allocation versée et tenant compte de sa 

situation de famille, de ses revenus et de son 

loyer ou des charges de remboursement du 

prêt contracté pour l'acquisition ou 

l'amélioration de son logement. Le niveau et 

les modalités de calcul du taux sont 

déterminés par décret. »  

Le montant de l'allocation diminue 

au-delà d'un premier plafond de loyer qui ne 

peut être inférieur au plafond de loyer 

multiplié par 2,5. Toutefois, cette 

diminution ne s'applique pas pour les 

bénéficiaires d'une des allocations 

mentionnées aux articles L. 821-1 et L. 541-

1. 

   

Art. L. 831-4. - Le mode de calcul 

de l'allocation de logement est fixé par 

décret en fonction du loyer payé, des 

ressources et de la valeur en capital du 

patrimoine de l'allocataire, lorsque cette 

valeur est supérieure à 30 000 €, de la 

situation de famille de l'allocataire, du 

nombre de personnes à charge vivant au 

foyer, du fait que le bénéficiaire occupe son 

  2° Après le premier alinéa de 

l''article L. 831-4, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  
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logement en qualité de locataire d'un 

appartement meublé ou non meublé ou 

d'accédant à la propriété. Toutefois, pour les 

bénéficiaires de l'allocation aux adultes 

handicapés prévue à l'article L. 821-1 ou de 

l'allocation d'éducation de l'enfant 

handicapé prévue à l'article L. 541-1, ainsi 

que pour les allocataires résidant dans un 

établissement d'hébergement pour 

personnes âgées dépendantes ou dans une 

résidence autonomie mentionnés à l'article 

L. 313-12 du code de l'action sociale et des 

familles, la valeur en capital du patrimoine 

n'est pas prise en compte dans le calcul de 

l'aide. La détermination et les conditions de 

prise en compte des ressources et de la 

valeur du patrimoine sont définies par 

décret en Conseil d'Etat. 

…………………………………..   « Le montant de l’allocation garantit 

un taux d’effort minimal du bénéficiaire, net 

de l’allocation versée et tenant compte de sa 

situation de famille, de ses revenus et de son 

loyer ou des charges de remboursement du 

prêt contracté pour l'acquisition ou 

l'amélioration de son logement. Le niveau et 

les modalités de calcul du taux sont 

déterminés par décret en Conseil d’État. »  

Les personnes âgées ou handicapées 

adultes qui ont passé un contrat conforme 

aux dispositions de l'article L. 442-1 du 

code de l'action sociale et des familles, sont 

assimilées à des locataires pour bénéficier 

  III. – Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 octobre 2018 et s’applique aux 

prestations dues à compter de cette date. 
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de l'allocation de logement prévue par 

l'article L. 831-1, au titre de la partie du 

logement qu'elles occupent. 

(Amdt II-576) 

   Article additionnel après l’article 

52 (nouveau) 

[Cf. supra]   I. – Le 3 de l’article L. 351-3 du 

code de la construction et de l’habitation est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

   « Le loyer, la redevance ou les 

charges de remboursement des prêts 

contractés pris en compte pour le calcul de 

l’aide sont également plafonnés au-delà 

d’une surface du logement par unité de 

consommation définie par voie 

réglementaire. 

[Cf. supra]   II. – Le code de la sécurité sociale 

est ainsi modifié : 

   1° Avant le dernier alinéa de l’article 

L. 542-5, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

   « Le loyer, la redevance ou les 

charges de remboursement des prêts 

contractés pris en compte pour le calcul de 

l’allocation sont également plafonnés au-

delà d’une surface du logement par unité de 

consommation définie par voie 

réglementaire. » 

[Cf. supra]   2° Avant l’avant-dernier alinéa de 

l'article L. 831-4, il est inséré un alinéa ainsi 
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rédigé : 

   « Le loyer, la redevance ou les 

charges de remboursement des prêts 

contractés pris en compte pour le calcul de 

l’allocation sont également plafonnés au-

delà d’une surface du logement par unité de 

consommation définie par voie 

réglementaire. » 

   III. – Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 octobre 2018 et s’applique aux 

prestations dues à compter de cette date. 

(Amdt II-577) 

   Article additionnel après l’article 

52 (nouveau) 

   Le Gouvernement présente un 

rapport au Parlement avant le 1er juillet 

2018 concernant la création d’une base de 

données interministérielle relative au 

logement des allocataires, permettant 

notamment de connaître la surface de 

logement occupée par le bénéficiaire d’une 

aide personnelle au logement et de lutter 

contre la fraude. 

Il évalue également l’opportunité et 

la faisabilité technique de l’introduction 

d’un plafonnement de loyer au mètre carré 

dans le calcul de l’aide, notamment au 

regard de sa compatibilité avec la 

dégressivité des aides au-delà de certains 
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plafonds de loyers déjà mise en place.  

(Amdt II-578) 

 

Code de l’action sociale et des familles 

 

Article 52 bis (nouveau) 

 

Article 52 bis  

 

Art. L. 345-1. – Bénéficient, sur leur 

demande, de l’aide sociale pour être 

accueillies dans des centres d’hébergement 

et de réinsertion sociale publics ou privés 

les personnes et les familles qui connaissent 

de graves difficultés, notamment 

économiques, familiales, de logement, de 

santé ou d’insertion, en vue de les aider à 

accéder ou à recouvrer leur autonomie 

personnelle et sociale. Les étrangers s’étant 

vu reconnaître la qualité de réfugié ou 

accorder le bénéfice de la protection 

subsidiaire en application du livre VII du 

code de l’entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d’asile peuvent être accueillis dans 

des centres d’hébergement et de réinsertion 

sociale dénommés " centres provisoires 

d’hébergement " définis au chapitre IX du 

titre IV du livre III du présent code. 

 I. – Le deuxième alinéa de 

l’article L. 345-1 du code de l’action 

sociale et des familles est complété par 

une phrase ainsi rédigée : « Les centres 

remplissent annuellement une enquête 

nationale de coûts relative au secteur de 

l’accueil, de l’hébergement et de 

l’insertion, dont le contenu et les modalités 

de recueil des données sont définis par 

voie réglementaire. » 

I. – Le deuxième alinéa de 

l’article L. 345-1 du code de l’action sociale 

et des familles est complété par une phrase 

ainsi rédigée : « Les centres remplissent 

chaque année, une enquête nationale de 

coûts relative au secteur de l’accueil, de 

l’hébergement et de l’insertion, pour le 

recueil des données relatives à l’année 

précédente. En l’absence de transmission de 

ces données, l’autorité compétence de l’État 

procède à une tarification d’office de 

l’établissement. Le contenu et les modalités 

de  recueil des données sont définis par voie 

réglementaire. » 

 

Les centres d’hébergement et de 

réinsertion sociale, dont les conditions de 

fonctionnement et de financement sont 

prévues par voie réglementaire, assurent 

tout ou partie des missions définies au 8° du 

I de l’article L. 312-1, en vue de faire 

accéder les personnes qu’ils prennent en 
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charge à l’autonomie sociale. 

………………………………….    

   II bis – Après l’article L. 322-8 du 

code de l’action sociale et des familles, il est 

inséré un article additionnel ainsi rédigé :  

   « Art. L. 322-8-1. – Chaque 

établissement qui est ouvert plus de neuf 

mois dans l’année remplit une enquête 

nationale de coûts relative au secteur de 

l’accueil, de l’hébergement et de l’insertion 

chaque année, pour le recueil des données 

relatives à l’année précédente. Toute 

convention conclue pour financer un 

établissement prévoit que le versement 

d’une partie de la subvention est subordonné 

au fait d’avoir rempli l’enquête nationale de 

coûts précitée. Le contenu et les modalités 

de recueil des données sont définis par voie 

réglementaire. » 

  II. – Les établissements 

mentionnés au deuxième alinéa de 

l’article L. 345-1 du code de l’action 

sociale et des familles complètent 

l’enquête nationale de coûts au plus tard le 

31 mars 2018 pour le recueil des données 

relatives à l’année 2016. En l’absence de 

transmission de ces données, l’autorité 

compétente de l’État peut procéder à une 

tarification d’office de l’établissement. 

II. – Les établissements mentionnés 

soit au deuxième alinéa de l’article L. 345-1 

du code de l’action sociale et des familles 

soit à l’article L. 322-1 du même code 

intervenant dans le secteur de l’accueil, de 

l’hébergement et de l’insertion et ouverts 

plus de neuf mois dans l’année remplissent 

l’enquête nationale de coûts au plus tard le 

31 mars 2018 pour le recueil des données 

relatives à l’année 2016. En l’absence de 
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transmission de ces données, l’autorité 

compétente de l’État procède à une 

tarification d’office de l’établissement 

mentionné à l’article L. 345-1 du code de 

l’action sociale et des familles ou ne verse 

pas la partie de la subvention subordonnée 

au fait d’avoir rempli l’enquête nationale de 

coûts à l’établissement mentionné à l’article 

L. 322-8-1 du même code. 

   (Amdt II-579) 

  

Article 52 ter (nouveau) 

 

Article 52 ter  

 

Code de la construction et de l’habitation    

Art. L. 351-2-1. – L’aide 

personnalisée au logement est attribuée 

dans les conditions fixées par le présent titre 

aux personnes de nationalité française et 

aux personnes de nationalité étrangère dans 

les conditions prévues par les deux premiers 

alinéas de l’article L. 512-2 du code de la 

sécurité sociale. 

  I. – L’article L. 351-2-1 du code 

de la construction et de l’habitation est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

Le Gouvernement présente un 

rapport au Parlement avant le 1
er

 juillet 2018 

relatif aux modalités de prise en compte des 

revenus et du patrimoine des parents pour le 

calcul des aides personnelles au logement 

des particuliers qui sont rattachés au foyer 

fiscal de leurs parents. 

L’aide personnalisée au logement 

est attribuée dans les conditions fixées au I 

de l’article L. 542-2 du même code. 

  « Les particuliers rattachés au 

foyer fiscal de leurs parents, lorsque ces 

derniers sont assujettis à l’impôt sur la 

fortune immobilière en application de 

l’article 964 du code général des impôts, 

ne sont pas éligibles à l’aide personnalisée 

au logement. Cette condition d’éligibilité 

est appréciée pour chacun des membres du 

 Ce rapport évalue également les 

conditions dans lesquelles il pourrait être 

mis fin au cumul des aides personnelles au 

logement avec le bénéfice pour les parents 

d’une demi-part fiscale au titre du quotient 

familial de l’impôt sur le revenu, sans 

méconnaître leur lieu de résidence au regard 

d’un centre universitaire et le nombre 
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ménage. » d’enfants concernés dans le foyer. 

L’aide personnalisée au logement 

n’est pas due aux personnes qui sont 

locataires d’un logement dont elles-mêmes, 

leurs conjoints, concubins ou toute personne 

liée à elles par un pacte civil de solidarité, 

ou l’un de leurs ascendants ou descendants, 

jouissent d’une part de la propriété ou de 

l’usufruit de ce logement, personnellement 

ou par l’intermédiaire de parts sociales de 

sociétés, quels que soient leurs formes et 

leurs objets. Par dérogation, cette aide peut 

être versée si l’ensemble des parts de 

propriété et d’usufruit du logement ainsi 

détenues est inférieur à des seuils fixés par 

décret. Ces seuils ne peuvent excéder 20 %. 

  Le rapport évalue enfin l’incidence 

budgétaire de ces deux pistes de réforme. 

(Amdt II-580) 

Code de la sécurité sociale   II. – Le code de la sécurité sociale 

est ainsi modifié : 

 

Art. L. 542-1. – L’allocation de 

logement est accordée dans les conditions 

prévues à l’article suivant : 

  1° L’article L. 542-1 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

 

…………………………………    

6° A la personne seule sans 

personne à charge à compter du premier 

jour du mois civil suivant le quatrième mois 

de la grossesse et jusqu’au mois civil de la 

naissance de l’enfant. 

 « Les particuliers rattachés au 

foyer fiscal de leurs parents, lorsque ces 

derniers sont assujettis à l’impôt sur la 

fortune immobilière en application de 

l’article 964 du code général des impôts, 

ne sont pas éligibles à l’allocation de 

logement familiale. Cette condition 

d’éligibilité est appréciée pour chacun des 
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membres du ménage. » ; 

Art. L. 831-2. – Peuvent bénéficier 

de l’allocation de logement, sous réserve de 

payer un minimum de loyer compte tenu de 

leurs ressources, les personnes ne 

bénéficiant pas de l’allocation de logement 

prévue aux articles L. 542-1 et L. 755-21 ou 

de l’aide personnalisée au logement prévue 

à l’article L. 351-1 du code de la 

construction et de l’habitation. 

 2° L’article L. 831-2 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Les particuliers rattachés au 

foyer fiscal de leurs parents, lorsque ces 

derniers sont assujettis à l’impôt sur la 

fortune immobilière en application de 

l’article 964 du code général des impôts, 

ne sont pas éligibles à l’allocation de 

logement sociale. Cette condition 

d’éligibilité est appréciée pour chacun des 

membres du ménage. » 

 

LOI n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 

de finances pour 2016 

  III. – L’article 143 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 est abrogé. 

 

Art. 143. – I. – Les particuliers 

rattachés au foyer fiscal de leurs parents, 

lorsque ces derniers sont redevables de 

l’impôt annuel de solidarité sur la fortune 

en application de l’article 885 A du code 

général des impôts, ne sont pas éligibles aux 

aides mentionnées à l’article L. 351-1 du 

code de la construction et de l’habitation et 

aux articles L. 542-1 et L. 831-1 du code de 
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la sécurité sociale. 

II. – Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 octobre 2016. 

   

Code de la construction et de l’habitation  

Article 52 quater (nouveau) 

 

Article 52 quater  

 

 Art. L. 435-1. – I.- Le Fonds 

national des aides à la pierre est chargé de 

contribuer, sur le territoire de la France 

métropolitaine, au financement des 

opérations de développement, 

d’amélioration et de démolition du parc de 

logements locatifs sociaux appartenant aux 

organismes d’habitations à loyer modéré, 

aux sociétés d’économie mixte mentionnées 

à l’article L. 481-1 et aux organismes 

bénéficiant de l’agrément relatif à la 

maîtrise d’ouvrage prévu à 

l’article L. 365-2. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Le livre IV du code de la 

construction et de l’habitation est ainsi 

modifié : 

Le livre IV du code de la 

construction et de l’habitation est ainsi 

modifié : 

II.-Les ressources du fonds sont 

constituées par : 

 1° La première phrase du 1° du II 

de l’article L. 435-1 est complétée par les 

mots : « et de la taxe prévue à 

l’article L. 443-14-1 » ; 

1° La première phrase du 1° du II de 

l’article L. 435-1 est complétée par les 

mots : « et du produit de la taxe prévue à 

l’article L. 443-14-1 » ; 

(Amdt II-581) 

 

 1° Une fraction des cotisations 

mentionnées aux articles L. 452-4 et 

L. 452-4-1. Pour 2016 et 2017, cette 

fraction est fixée à 270 millions d’euros ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2° Après l’article L. 443-14, il est 

inséré un article L. 443-14-1 ainsi rédigé : 

2° après l’article L. 443-14, il est 

inséré un article L. 443-14-1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 443-14-1. – Il est institué 

une taxe sur le produit des cessions 

réalisées au cours du dernier exercice clos 

par les organismes d’habitations à loyer 

modéré et par les sociétés d’économie 

mixte agréées en application de 

l’article L. 481-1. 

« Art. L. 443-14-1. – I. – Il est 

institué une taxe sur les plus-values réalisées 

à l’occasion des cessions de logements 

opérées au cours du dernier exercice clos par 

les organismes d’habitation à loyer modéré 

et par les sociétés d’économie mixte agréées 

en application de l’article L. 481-1. 

  « La taxe est assise sur le produit 

total des cessions de logements intervenant 

dans le cadre de la présente section, à 

l’exception des cessions intervenant dans 

le cadre des cinquième et septième alinéas 

de l’article L. 443-11. Son produit est 

versé à la Caisse de garantie du logement 

locatif social. Les articles L. 452-5 et 

L. 452-6 sont applicables à cette taxe. 

« Cette taxe est assise sur la somme 

des plus-values réalisées lors des cessions de 

logements intervenant dans le cadre de la 

présente section, à l’exception des cessions 

intervenant dans le cadre des cinquième et 

septième alinéas de l’article L. 443-11. Le 

produit de cette taxe est versé à la Caisse de 

garantie du logement locatif social. Les 

articles L. 452-5 et L. 452-6 sont applicables 

à cette taxe.  

  « Le montant de la taxe est calculé 

en appliquant à l’assiette un taux, qui ne 

peut excéder 10 %, fixé par arrêté des 

ministres chargés du logement, de la ville, 

de l’économie et des finances, après avis 

de l’Union sociale pour l’habitat 

regroupant les fédérations d’organismes 

d’habitations à loyer modéré, de la 

fédération des entreprises publiques 

locales et des représentants des organismes 

bénéficiant de l’agrément prévu à 

« II. – 1. La plus-value résulte de la 

différence entre le prix de cession et le prix 

d’acquisition du logement par le cédant, 

actualisé pour tenir compte de l’effet de 

l’érosion de la valeur de la monnaie pendant 

la durée de détention du bien. 
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l’article L. 365-2. » ; 

    « 2. Le prix de cession s’entend du 

prix réel tel qu’il est stipulé dans l’acte. 

Lorsqu’une dissimulation de prix est établie, 

le prix porté dans l’acte doit être majoré du 

montant de cette dissimulation. 

    « Le prix de cession est majoré de 

toutes les charges et indemnités mentionnées 

au deuxième alinéa du I de l’article 683 du 

code général des impôts. Les indemnités 

d’assurance consécutives à un sinistre partiel 

ou total d’un immeuble ne sont pas prises en 

compte. 

    « Le prix de cession est réduit, sur 

justificatifs, du montant de la taxe sur la 

valeur ajoutée acquittée et des frais, définis 

par décret, supportés par le vendeur à 

l’occasion de la cession. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   « 3. Le prix d’acquisition est le prix 

effectivement acquitté par le cédant, tel qu’il 

est stipulé dans l’acte. Lorsqu’une 

dissimulation du prix est établie, le prix 

porté dans l’acte doit être majoré du montant 

de cette dissimulation. À défaut de prix 

stipulé dans l’acte, le prix d’acquisition 

s’entend de la valeur vénale réelle du bien à 

la date d’entrée dans le patrimoine du 

cédant. 

    « Le prix d’acquisition peut être 

majoré, sur justificatifs : 
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    « a) Des charges et indemnités 

mentionnées au deuxième alinéa du I de 

l’article 683 ; 

   « b) Des frais afférents à 

l’acquisition à titre onéreux définis par 

décret, que le cédant peut fixer 

forfaitairement à 7,5 % du prix 

d’acquisition ; 

   « c) Des dépenses issues de travaux 

supportées par le cédant et réalisées par une 

entreprise. 

   « III. – Le montant de la taxe est 

calculé en appliquant à l’assiette un taux, 

qui ne peut excéder 10 %, fixé par arrêté des 

ministres chargés du logement, de la ville, 

de l’économie et des finances, après avis de 

l’Union sociale pour l’habitat regroupant les 

fédérations d’organismes d’habitations à 

loyer modéré, de la fédération des 

entreprises publiques locales et des 

représentants des organismes bénéficiant de 

l’agrément prévu à l’article L. 365-2. » 

   (Amdt II-581) 

Art. L. 443-15-2-1. – Les 

dispositions de la présente section, à 

l’exception de celles de l’article L. 443-14, 

sont applicables aux logements locatifs 

sociaux des collectivités territoriales faisant 

l’objet de conventions conclues en 

 3° À la première phrase des 

premier et second alinéas de 

l’article L. 443-15-2-1, la référence : « de 

l’article L. 443-14 » est remplacée par les 

références : « des articles L. 443-14 et 

L. 443-14-1 » ; 

3° À la première phrase des premier 

et second alinéas de l’article L. 443-15-2-1, 

la référence : « de l’article L. 443-14 » est 

remplacée par les références : « des articles 

L. 443-14 et L. 443-14-1 » ; 
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application de l’article L. 351-2. Toutefois, 

lorsqu’une collectivité territoriale met en 

vente un logement conventionné vacant, 

elle doit l’offrir en priorité à l’ensemble des 

locataires de son patrimoine conventionné 

dans son territoire, par la voie d’une 

publicité dont les modalités sont fixées par 

décret en Conseil d’Etat. En outre, le 

surplus des sommes perçues par la 

collectivité territoriale au sens du quatrième 

alinéa de l’article L. 443-13 est affecté en 

priorité au financement de programmes 

nouveaux de construction de logements 

locatifs conventionnés, au développement 

d’une offre de places d’hébergement dans 

les établissements visés au 8° du I de 

l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 

et des familles, à des travaux destinés à 

améliorer de façon substantielle un 

ensemble déterminé de logements locatifs 

conventionnés, ou à des acquisitions de 

logements devant être conventionnés en vue 

d’un usage locatif. 

Les dispositions de la présente 

section, à l’exception de celles de 

l’article L. 443-14, sont également 

applicables, dans les départements d’outre-

mer, à la vente des logements locatifs 

sociaux des collectivités territoriales 

construits, acquis ou améliorés à l’aide de 

subventions de l’Etat ou de prêts aidés par 

l’Etat. Toutefois, lorsqu’une collectivité 

territoriale met en vente un logement social 
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vacant, elle doit l’offrir en priorité à 

l’ensemble des locataires de son patrimoine 

social de son territoire, par la voie d’une 

publicité dont les modalités sont fixées par 

décret en Conseil d’Etat. En outre, le 

surplus des sommes perçues par la 

collectivité territoriale, au sens du 

quatrième alinéa de l’article L. 443-13, est 

affecté en priorité au financement de 

programmes nouveaux de construction de 

logements locatifs sociaux, au 

développement d’une offre de places 

d’hébergement dans les établissements visés 

au 8° du I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles, à des 

travaux destinés à améliorer de façon 

substantielle un ensemble déterminé 

d’habitations locatives sociales ou à des 

acquisitions de logements en vue d’un 

usage locatif social. 

Art. L. 443-15-2-2. – La présente 

section est applicable au patrimoine 

immobilier appartenant aux organismes 

bénéficiant de l’agrément relatif à la 

maîtrise d’ouvrage prévu à 

l’article L. 365-2 et ayant bénéficié de 

financements définis à l’article L. 365-1, à 

l’exception des sixième à huitième alinéas 

de l’article L. 443-7 et des articles L. 443-9, 

L. 443-14 et L. 443-15. Toutefois, la 

présente section n’est pas applicable au 

patrimoine immobilier de ces organismes 

ayant bénéficié d’une subvention de 

 4° À l’article L. 443-15-2-2, après 

la référence : « L. 443-14 », est insérée la 

référence : « , L. 443-14-1 » ; 

4° À l’article L. 443-15-2-2, après la 

référence : « L. 443-14 », est insérée la 

référence : « , L. 443-14-1 » ; 
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l’Agence nationale de l’habitat en 

application du 6° de l’article R. 321-12. 

Art. L. 452-3. – Les ressources de la 

Caisse de garantie du logement locatif 

social sont constituées par : 

 5° L’article L. 452-3 est complété 

par un h ainsi rédigé : 

5° L’article L. 452-3 est complété 

par un h ainsi rédigé : 

………………………………….    

g) Le produit des pénalités et 

astreintes recouvrées en application des 

articles L. 342-11 et L. 342-13. 

   

  « h) Le produit de la taxe versée en 

application de l’article L. 443-14-1. » 

« h) Le produit de la taxe versée en 

application de l’article L. 443-14-1. » 

   … – L’article L. 443-14-1 du code 

de la construction et de l’habitation, dans sa 

rédaction résultant du présent article, 

s’applique aux plus values constatées au 

cours des exercices clos à compter du 31 

décembre 2017. 

(Amdt II-581) 

  

Article 52 quinquies (nouveau) 

 

Article 52 quinquies  

 

Code général des collectivités 

territoriales 

   

Art. L. 2252-2. – I.-Les dispositions 

des deuxième, troisième et quatrième 

alinéas de l’article L. 2252-1 ne sont pas 

applicables aux garanties d’emprunts ou 

 Le I de l’article L. 2252-2 du code 

général des collectivités territoriales est 

complété par un 5° ainsi rédigé : 

Le I de l’article L. 2252-2 du code 

général des collectivités territoriales est 

complété par un 5° ainsi rédigé : 
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aux cautionnements accordés par une 

commune : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

4° Pour les opérations prévues à 

l’article L. 312-3-1 du code de la 

construction et de l’habitation. 

 « 5° Pour les opérations 

d’acquisition réalisées par les organismes 

de foncier solidaire définis au premier 

alinéa de l’article L. 329-1 du code de 

l’urbanisme. » 

« 5° Pour les opérations 

d’acquisition réalisées par les organismes de 

foncier solidaire définis au premier alinéa de 

l’article L. 329-1 du code de l’urbanisme. » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

Article 52 sexies (nouveau) 

 

Article 52 sexies  

Loi n° 2003-710 du 1 août 2003 

d’orientation et de programmation pour 

la ville et la rénovation urbaine . 

   

Art. 9-2. – Les moyens affectés à 

l’Agence nationale pour la rénovation 

urbaine pour la mise en œuvre du nouveau 

programme national de renouvellement 

urbain sont fixés à 6 milliards d’euros. 

   

Ces moyens proviennent, 

notamment, des recettes mentionnées à 

l’article 12. 

 À la fin du premier alinéa de 

l’article 9-2 de la loi n° 2003-710 du 

1
er

 août 2003 d’orientation et de 

programmation pour la ville et la 

rénovation urbaine, le montant : « 6 

milliards d’euros » est remplacé par les 

mots : « 10 milliards d’euros, dont 1 

milliard d’euros provient de subventions 

À la fin du premier alinéa de 

l’article 9-2 de la loi n° 2003-710 du 

1
er

 août 2003 d’orientation et de 

programmation pour la ville et la rénovation 

urbaine, le montant : « 6 milliards d’euros » 

est remplacé par les mots : « 10 

milliards d’euros, dont 1 milliard d’euros 

provient de subventions de l’État ». 
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de l’État ». 

  Défense Défense 

  

Article 52 septies (nouveau) 

 

Article 52 septies  

LOI n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 

de finances pour 2016 

 À la fin du II de l’article 74 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2018 ». 

À la fin du II de l’article 74 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2018 ». 

Art. 74. – I. – Les biens immobiliers 

et mobiliers appartenant aux écoles de 

reconversion professionnelle relevant de 

l’Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre ou mis à sa disposition 

par l’Etat sont transférés en pleine propriété 

à l’établissement public national « Antoine 

Kœnigswarter » à une date prévue par 

décret, et au plus tard le 31 décembre 2016. 

   

II. – Les biens immobiliers et 

mobiliers appartenant à chacun des 

établissements d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes relevant de 

l’Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre peuvent être transférés 

en pleine propriété aux établissements 

publics nationaux, de santé ou médico-

sociaux identifiés conjointement par 

l’agence régionale de santé et le conseil 

départemental concernés à une date prévue 

par décret, et au plus tard le 
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31 décembre 2017. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  

Article 52 octies (nouveau) 

 

Article 52 octies  

 

Art. 146. – I.-Les fonctionnaires et 

les agents contractuels de droit public 

reconnus atteints, au titre de leur activité au 

sein de la fonction publique de l’Etat, de la 

fonction publique territoriale ou de la 

fonction publique hospitalière, d’une 

maladie professionnelle provoquée par 

l’amiante figurant sur une liste établie par 

arrêté des ministres chargés du travail et de 

la sécurité sociale peuvent demander à 

bénéficier d’une cessation anticipée 

d’activité et à percevoir à ce titre une 

allocation spécifique. 

   

Cette allocation peut se cumuler 

avec une pension militaire de retraite, une 

allocation temporaire d’invalidité ou une 

rente d’accident du travail ou de maladie 

professionnelle. Une allocation 

différentielle peut être versée en 

complément d’une pension de réversion. Ce 

cumul ne peut excéder le montant de 

l’allocation prévue au présent article. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

II.-A modifié les dispositions    
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suivantes : -Loi n° 2003-1312 du 

30 décembre 2003 Art. 96 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I. – L’article 146 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 est ainsi modifié : 

I. – L’article 146 de la 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 est ainsi modifié : 

  1° Le deuxième alinéa du I est 

ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa du I est ainsi 

modifié : 

  a) À la première phrase, après le 

mot : « invalidité », sont insérés les mots : 

« , une pension militaire d’invalidité » ; 

a) À la première phrase, après le 

mot : « invalidité », sont insérés les mots : 

« , une pension militaire d’invalidité » ; 

  b) À la fin de la dernière phrase, le 

mot : « article » est remplacé par la 

référence : « I » ; 

b) À la fin de la dernière phrase, le 

mot : « article » est remplacé par la 

référence : « I » ; 

  2° Sont ajoutés des III et IV ainsi 

rédigés : 

2° Sont ajoutés des III et IV ainsi 

rédigés : 

  « III. – Les militaires reconnus 

atteints, au titre de leur activité en qualité 

de militaire, d’une maladie provoquée par 

l’amiante figurant sur une liste établie par 

arrêté du ministre chargé de la défense 

peuvent demander à bénéficier d’une 

cessation anticipée d’activité et à percevoir 

à ce titre une allocation spécifique. 

« III. – Les militaires reconnus 

atteints, au titre de leur activité en qualité de 

militaire, d’une maladie provoquée par 

l’amiante figurant sur une liste établie par 

arrêté du ministre chargé de la défense 

peuvent demander à bénéficier d’une 

cessation anticipée d’activité et à percevoir à 

ce titre une allocation spécifique. 

  « Cette allocation peut se cumuler 

avec une pension de réversion, une 

pension militaire d’invalidité ou une rente 

d’accident du travail ou de maladie 

professionnelle. Une allocation 

« Cette allocation peut se cumuler 

avec une pension de réversion, une pension 

militaire d’invalidité ou une rente d’accident 

du travail ou de maladie professionnelle. 

Une allocation différentielle peut être versée 
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différentielle peut être versée en 

complément d’une pension de réversion. 

Ce cumul ne peut excéder le montant de 

l’allocation prévue au présent III. 

en complément d’une pension de réversion. 

Ce cumul ne peut excéder le montant de 

l’allocation prévue au présent III. 

  « La durée de la cessation anticipée 

d’activité est prise en compte pour la 

constitution et la liquidation des droits à 

pension des militaires qui sont exonérés du 

versement des cotisations pour pension. 

« La durée de la cessation anticipée 

d’activité est prise en compte pour la 

constitution et la liquidation des droits à 

pension des militaires qui sont exonérés du 

versement des cotisations pour pension. 

  « Un décret en Conseil d’État fixe 

les conditions d’application du présent III 

notamment, les conditions d’âge et de 

cessation d’activité ainsi que les modalités 

d’affiliation au régime de sécurité sociale, 

les conditions de cessation du régime 

prévu au présent III et l’âge auquel 

l’allocation est alors remplacée par la 

pension à laquelle les intéressés peuvent 

prétendre. 

« Un décret en Conseil d’État fixe 

les conditions d’application du présent III, 

notamment les conditions d’âge et de 

cessation d’activité ainsi que les modalités 

d’affiliation au régime de sécurité sociale, 

les conditions de cessation du régime prévu 

au présent III et l’âge auquel l’allocation est 

alors remplacée par la pension à laquelle les 

intéressés peuvent prétendre. 

  « IV. – Les fonctionnaires et les 

agents contractuels de droit public 

exerçant ou ayant exercé certaines 

fonctions dans des établissements ou 

parties d’établissement de construction ou 

de réparation navales du ministère chargé 

de la défense ou du ministère chargé de la 

mer pendant les périodes au cours 

desquelles y étaient traités l’amiante ou 

des matériaux contenant de l’amiante 

peuvent demander à bénéficier d’une 

cessation anticipée d’activité et percevoir à 

« IV. – Les fonctionnaires et les 

agents contractuels de droit public exerçant 

ou ayant exercé certaines fonctions dans des 

établissements ou parties d’établissement de 

construction ou de réparation navales du 

ministère chargé de la défense ou du 

ministère chargé de la mer pendant les 

périodes au cours desquelles y étaient traités 

l’amiante ou des matériaux contenant de 

l’amiante peuvent demander à bénéficier 

d’une cessation anticipée d’activité et 
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ce titre une allocation spécifique. percevoir à ce titre une allocation spécifique. 

  « Les deuxième, troisième et avant-

dernier alinéas du I sont applicables aux 

bénéficiaires du régime prévu au présent 

IV. 

« Les deuxième, troisième et avant-

dernier alinéas du I sont applicables aux 

bénéficiaires du régime prévu au présent IV. 

  « Un décret en Conseil d’État fixe 

les conditions d’application du présent IV, 

notamment les conditions d’âge et de 

cessation d’activité ainsi que les modalités 

d’affiliation au régime de sécurité sociale, 

les conditions de cessation du régime 

prévu au présent IV et, par dérogation à 

l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité 

sociale et à l’avant-dernier alinéa du I du 

présent article, l’âge auquel l’allocation est 

alors remplacée par la ou les pensions de 

vieillesse auxquelles les intéressés peuvent 

prétendre. » 

« Un décret en Conseil d’État fixe 

les conditions d’application du présent IV, 

notamment les conditions d’âge et de 

cessation d’activité ainsi que les modalités 

d’affiliation au régime de sécurité sociale, 

les conditions de cessation du régime prévu 

au présent IV et, par dérogation à 

l’article L. 161-17-2 du code de la sécurité 

sociale et à l’avant-dernier alinéa du I du 

présent article, l’âge auquel l’allocation est 

alors remplacée par la ou les pensions de 

vieillesse auxquelles les intéressés peuvent 

prétendre. » 

Code des pensions militaires d’invalidité 

et des victimes de guerre 

   

Art. L. 121-2. – Lorsque la preuve 

que l’infirmité ou l’aggravation résulte 

d’une des causes mentionnées à 

l’article L. 121-1 ne peut être apportée, ni la 

preuve contraire, la présomption 

d’imputabilité au service bénéficie à 

l’intéressé à condition : 

   

1° S’il s’agit de blessure, qu’elle ait 

été constatée : 
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a) Soit avant la date du renvoi du 

militaire dans ses foyers ; 

   

b) Soit, s’il a participé à une des 

opérations extérieures mentionnées à 

l’article L. 4123-4 du code de la défense, 

avant la date de son retour sur son lieu 

d’affectation habituelle ; 

   

2° S’il s’agit d’une maladie, qu’elle 

ait été constatée après le quatre-vingt-

dixième jour de service effectif et avant le 

soixantième jour suivant l’une des dates 

mentionnées au 1°. 

   

En cas d’interruption de service 

d’une durée supérieure à quatre-vingt-

dix jours, la présomption ne joue qu’après 

le quatre-vingt-dixième jour suivant la 

reprise du service actif. 

   

La recherche d’imputabilité est 

effectuée au vu du dossier médical constitué 

pour chaque militaire lors de son examen de 

sélection et d’incorporation. 

   

La présomption définie au présent 

article s’applique exclusivement, soit aux 

services accomplis en temps de guerre, au 

cours d’une expédition déclarée campagne 

de guerre ou en opération extérieure, soit au 

service accompli par les militaires pendant 

la durée légale du service national, les 

constatations étant faites dans les délais 

   



 - 227 - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

                            

prévus aux précédents alinéas. 

Dans tous les cas, la filiation 

médicale doit être établie entre la blessure 

ou la maladie ayant fait l’objet de la 

constatation et l’infirmité invoquée. 

 II. – L’article L. 121-2 du code des 

pensions militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre est ainsi modifié : 

II. – L’article L. 121-2 du code des 

pensions militaires d’invalidité et des 

victimes de guerre est ainsi modifié : 

Loi de finances rectificative pour 

2003 (n° 2003-1312) 

 1° Après le sixième alinéa, il est 

inséré un 3° ainsi rédigé : 

1° Après le sixième alinéa, il est 

inséré un 3° ainsi rédigé : 

Art 96 -Les fonctionnaires et les agents non 

titulaires exerçant ou ayant exercé certaines 

fonctions dans des établissements ou parties 

d'établissement de construction ou de 

réparation navales du ministère de la 

défense pendant les périodes au cours 

desquelles y étaient traités l'amiante ou des 

matériaux contenant de l'amiante peuvent 

demander à bénéficier d'une cessation 

anticipée d'activité et percevoir à ce titre 

une allocation spécifique qui peut se 

cumuler avec une pension militaire de 

retraite et une allocation temporaire 

d'invalidité. 

La durée de la cessation anticipée d'activité 

est prise en compte pour la constitution et la 

liquidation des droits à pension des 

fonctionnaires qui sont exonérés du 

versement des retenues pour pension. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions d'application de ces dispositions, 

notamment les conditions d'âge, de 

 « 3° S’il s’agit d’une maladie 

provoquée par l’amiante, qu’elle soit 

désignée par les tableaux de maladies 

professionnelles prévus à l’article L. 461-2 

du code de la sécurité sociale et contractée 

par le militaire dans l’exercice ou à 

l’occasion du service dans les conditions 

mentionnées à ces tableaux. » ; 

« 3° S’il s’agit d’une maladie 

provoquée par l’amiante, qu’elle soit 

désignée par les tableaux de maladies 

professionnelles prévus à l’article L. 461-2 

du code de la sécurité sociale et contractée 

par le militaire dans l’exercice ou à 

l’occasion du service dans les conditions 

mentionnées à ces mêmes tableaux. » ; 
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cessation d'activité ainsi que les modalités 

d'affiliation au régime de sécurité sociale et 

de cessation du régime selon l'âge de 

l'intéressé et ses droits à pension. 

 

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de 

finances pour 2011 

 2° À l’avant-dernier alinéa, la 

première occurrence du mot : « au » est 

remplacée par les références : « aux 1° et 

2° du ». 

2° À l’avant-dernier alinéa, la 

première occurrence du mot : « au » est 

remplacée par les références : « aux 1° et 

2° du ». 

Art. 157 - Les fonctionnaires et les agents 

non titulaires exerçant ou ayant exercé 

certaines fonctions dans des établissements 

ou parties d'établissement de construction 

ou de réparation navales du ministère 

chargé de la mer pendant les périodes au 

cours desquelles y étaient traités l'amiante 

ou des matériaux contenant de l'amiante 

peuvent demander à bénéficier d'une 

cessation anticipée d'activité et percevoir à 

ce titre une allocation spécifique. 

Cette allocation ne peut se cumuler avec 

une pension civile de retraite. 

La durée de la cessation anticipée d'activité 

est prise en compte pour la constitution et la 

liquidation des droits à pension des 

fonctionnaires qui sont exonérés du 

versement des retenues pour pension. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les 

conditions d'application du présent article, 

notamment les conditions d'âge, de 

cessation d'activité ainsi que les modalités 

d'affiliation au régime de sécurité sociale et 

 III. – L’article 96 de la loi de 

finances rectificative pour 

2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) 

et l’article 157 de la loi n° 2010-1657 du 

29 décembre 2010 de finances pour 2011 

sont abrogés. 

III. – L’article 96 de la loi de 

finances rectificative pour 

2003 (n° 2003-1312 du 30 décembre 2003) 

et l’article 157 de la loi n° 2010-1657 du 

29 décembre 2010 de finances pour 2011 

sont abrogés. 
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de cessation du régime selon l'âge de 

l'intéressé et ses droits à pension. 

  IV. – L’allocation spécifique de 

cessation anticipée d’activité attribuée au 

titre de l’amiante par le ministère des 

armées aux fonctionnaires placés en 

disponibilité ou en position hors cadres et 

aux ouvriers de l’État, en fonction dans 

l’entreprise mentionnée à l’article 78 de la 

loi de finances rectificative pour 

2001(n° 2001-1276 du 

28 décembre 2001) et recrutés par celle-ci 

avant l’entrée en vigueur de la présente loi, 

est calculée sur la base du montant moyen 

des rémunérations brutes des 

douze derniers mois d’activité résultant 

d’une reconstitution de carrière au titre de 

la période d’emploi en qualité de salarié de 

l’entreprise. 

IV. – L’allocation spécifique de 

cessation anticipée d’activité attribuée au 

titre de l’amiante par le ministère des armées 

aux fonctionnaires placés en disponibilité ou 

en position hors cadres et aux ouvriers de 

l’État, en fonction dans l’entreprise 

mentionnée à l’article 78 de la loi de 

finances rectificative pour 

2001 (n° 2001-1276 du 

28 décembre 2001) et recrutés par celle-ci 

avant l’entrée en vigueur de la présente loi, 

est calculée sur la base du montant moyen 

des rémunérations brutes des douze derniers 

mois d’activité résultant d’une reconstitution 

de carrière au titre de la période d’emploi en 

qualité de salarié de l’entreprise. 

  Le montant moyen ainsi défini doit 

également être pris en compte pour la 

détermination des droits à pension de 

retraite de ces agents. 

Le montant moyen ainsi défini doit 

également être pris en compte pour la 

détermination des droits à pension de 

retraite de ces agents. 

  Un décret en Conseil d’État fixe les 

conditions d’application du présent IV. 

Un décret en Conseil d’État fixe les 

conditions d’application du présent IV. 

 Écologie, développement et mobilité 

durables 

Écologie, développement et 

mobilité durables 

Écologie, développement et mobilité 

durables 

 

Article 53 

 

Article 53 

(Supprimé) 

Article 53 

(Supprimé) 
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 L’article L. 5553-11 du code des 

transports est ainsi modifié : 

  

 1° Les mots : « , de la cotisation 

d’allocations familiales mentionnée à 

l’article L. 241-6 du code de la sécurité 

sociale et de la contribution à l’allocation 

d’assurance contre le risque de privation 

d’emploi mentionnée à l’article L. 5422-9 

du code du travail due par les 

employeurs, » sont supprimés ; 

  

 2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

  

 « En outre, les entreprises 

d’armement maritime éligibles au premier 

alinéa bénéficient, pour les équipages 

qu’elles emploient à bord de navires de 

transports de passagers, d’une exonération 

des cotisations d’allocations familiales 

prévues à l’article L. 241-6 du code de la 

sécurité sociale et des contributions à 

l’allocation d’assurance contre le risque de 

privation d’emploi dues par les employeurs 

prévues à l’article L. 5422-9 du code du 

travail. » 
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Article 54 

 

Article 54 

 

Article 54 

 

 I. – À compter de 2018, il est 

institué une contribution annuelle des 

agences de l’eau mentionnées à 

l’article L. 213-8-1 du code de 

l’environnement au profit, d’une part, de 

l’Agence française pour la biodiversité, à 

hauteur d’un montant compris entre 240 et 

260 millions d’euros, et, d’autre part, de 

l’Office national de la chasse et de la faune 

sauvage, à hauteur d’un montant compris 

entre 30 et 37 millions d’euros. 

I. – (Alinéa sans modification) 

              (Supprimé) 

 

          (Amdt II-263) 

 Cette contribution est liquidée, 

ordonnancée et recouvrée selon les 

modalités prévues pour les recettes des 

établissements publics administratifs de 

l’État. 

(Alinéa sans modification)  

 Chaque année, un arrêté conjoint 

des ministres chargés de l’écologie et du 

budget fixe le montant de cette 

contribution, en précisant les parts allouées 

à l’Agence française pour la biodiversité et 

à l’Office national de la chasse et de la 

faune sauvage, et la répartit entre les 

agences de l’eau, au prorata de leur part 

respective dans le produit total prévisionnel 

pour l’année concernée des redevances 

mentionnées à l’article L. 213-10 du même 

code. 

(Alinéa sans modification)  
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  Cet arrêté détermine également les 

modalités de versement de cette 

contribution. Un premier versement de 

chacune des agences de l’eau est opéré 

avant le 15 février 2018, d’un montant 

minimal de 10 millions d’euros par agence 

pour l’Agence française pour la 

biodiversité et de 1,5 million d’euros par 

agence pour l’Office national de la chasse 

et de la faune sauvage. 

 

LOI n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

de finances pour 2012 

   

Art. 124. – I. ― Le montant des 

redevances des agences de l’eau pour les 

années 2013 à 2018 ne peut excéder 13,8 

milliards d’euros, hors part des redevances 

destinées aux versements visés au V de 

l’article L. 213-10-8 du code de 

l’environnement et au II du présent article. 

   

Ces recettes sont plafonnées, en 

cumulé, à 2,3 milliards d’euros en 2013, 4,6 

milliards d’euros en 2014, 6,9 

milliards d’euros en 2015, 9,2 

milliards d’euros en 2016, 11,5 

milliards d’euros en 2017 et 13,8 

milliards d’euros en 2018. Chaque année, 

les agences de l’eau adaptent les taux des 

redevances pour l’année suivante afin de 

garantir le respect de ces plafonds. 

   

La part du montant mentionné au    
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premier alinéa qui excède 13,8 

milliards d’euros en 2018 est reversée au 

budget général dans les conditions prévues 

au III de l’article 46 de la présente loi. Ce 

prélèvement est réparti entre les agences de 

l’eau proportionnellement au produit 

qu’elles ont tiré des redevances pour les 

années 2013 à 2018. 

II. ― Le total des contributions des 

agences de l’eau aux ressources financières 

de l’Office national de l’eau et des milieux 

aquatiques, hors versements opérés en 

application du V de l’article L. 213-10-8 du 

code de l’environnement, ne peut excéder 

150 millions d’euros par an entre 2013 et 

2018, dont 30 millions d’euros par an au 

titre de la solidarité financière entre les 

bassins vis-à-vis des départements et 

collectivités d’outre-mer, de la Nouvelle-

Calédonie et de la Corse, prévue à l’avant-

dernier alinéa de l’article L. 213-2 du même 

code. Ces contributions sont liquidées, 

ordonnancées et recouvrées selon les 

modalités prévues pour les recettes des 

établissements publics administratifs de 

l’Etat. 

   

III. – A modifié les dispositions 

suivantes : – Code de l’environnement 

Art. L213-10-2, Art. L213-10-5, 

Art. L213-10-8, Art. L213-10-9, 

Art. L213-14-2 
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IV. ― Le a du 1° et les 2°, 4° et 

5° du III entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2013. Le b du 1° du III est 

applicable à compter du 1
er

 janvier 2014. 

II. – L’article 124 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 est abrogé. 

II. – (Alinéa sans modification)  

Code de l’environnement    

Art. L. 213-9-2. – I. – Dans le cadre 

de son programme pluriannuel 

d’intervention, l’agence de l’eau apporte 

directement ou indirectement des concours 

financiers sous forme de subventions, de 

primes de résultat ou d’avances 

remboursables aux personnes publiques ou 

privées pour la réalisation d’actions ou de 

travaux d’intérêt commun au bassin ou au 

groupement de bassins qui contribuent à la 

gestion équilibrée et durable de la ressource 

en eau, des milieux aquatiques, du milieu 

marin ou de la biodiversité. 

   

Les concours de l’agence ne sont 

définitivement acquis que sous réserve du 

respect des prescriptions relatives à l’eau, 

au milieu marin ou à la biodiversité 

imposées par la réglementation en vigueur. 

   

II. – L’agence participe 

financièrement à l’élaboration des schémas 

d’aménagement et de gestion des eaux. 

   

III. – Dans le respect des 

engagements internationaux de la France et 

dans le cadre de conventions soumises à 
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l’avis du comité de bassin, l’agence peut 

mener des actions de coopération 

internationale dans les domaines de l’eau et 

de l’assainissement, dans la limite de 1 % 

de ses ressources, le cas échéant et suivant 

les règles statutaires en vigueur pour chaque 

catégorie de personnels, avec le concours de 

ses agents. 

IV. – L’agence de l’eau peut 

percevoir, à la demande d’un établissement 

public territorial de bassin et pour le compte 

de celui-ci, des redevances instituées par cet 

établissement pour service rendu en 

application de l’article L. 211-7. Le produit 

des redevances est intégralement reversé au 

budget de l’établissement public territorial 

de bassin, déduction faite des frais de 

gestion. 

   

V. – L’agence de l’eau contribue 

financièrement aux actions menées par 

l’Agence française pour la biodiversité. Le 

montant de cette contribution est fixé par 

arrêté conjoint des ministres chargés de 

l’environnement et des finances. Il est 

calculé en fonction du potentiel économique 

du bassin hydrographique et de 

l’importance relative de sa population 

rurale. La coopération de l’Agence 

française pour la biodiversité avec les 

agences de l’eau pour la réalisation des 

missions incombant à l’établissement public 

fait l’objet de conventions passées 
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conformément à une convention type fixée 

par arrêté du ministre chargé de 

l’environnement. 

VI. – L’agence attribue des 

subventions en capital aux collectivités 

territoriales et à leurs groupements pour 

l’exécution de travaux d’alimentation en 

eau potable et d’assainissement dans les 

communes rurales. 

   

A cette fin, elle détermine le 

montant global des subventions pouvant 

être versées sur le territoire des 

départements situés dans le bassin. 

Lorsqu’un département participe au 

financement de tels travaux, elle passe avec 

lui une convention définissant les critères de 

répartition. 

   

VII. – Un décret en Conseil d’Etat 

précise les modalités d’application du 

présent article. 

III. – Les deuxième et troisième 

phrases du V de l’article L. 213-9-2 du 

code de l’environnement sont supprimées. 

III. – Les deuxième et dernière 

phrases du V de l’article L. 213-9-2 du 

code de l’environnement sont supprimées. 

 

  

Article 54 bis (nouveau) 

 

Article 54 bis  

Code général des impôts   (Supprimé) 

Art. 1519 C. – Le produit de la taxe 

sur les installations de production 

d’électricité utilisant l’énergie mécanique 

du vent en mer mentionnée à 

l’article 1519 B est affecté au fonds national 

de compensation de l’énergie éolienne en 

  (Amdt II-264) 
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mer, à l’exception des prélèvements 

mentionnés à l’article 1641 effectués au 

profit de l’Etat. 

Les ressources de ce fonds sont 

réparties dans les conditions suivantes : 

   

1° 50 % sont affectés aux communes 

littorales d’où des installations sont visibles. 

Il est tenu compte, dans la répartition de ce 

produit entre les communes, de la distance 

qui sépare les installations de l’un des 

points du territoire des communes 

concernées et de la population de ces 

dernières. Par exception, lorsque les 

installations sont visibles de plusieurs 

départements, la répartition est réalisée 

conjointement dans les départements 

concernés ; 

   

2° 35 % sont affectés aux comités 

mentionnés à l’article L. 912-1 du code 

rural et de la pêche maritime pour le 

financement de projets concourant à 

l’exploitation durable des ressources 

halieutiques. Ce pourcentage est réparti à 

raison de 15 % au profit du Comité national 

des pêches maritimes et des élevages 

marins, 10 % pour les comités régionaux 

des pêches maritimes et des élevages marins 

dans le ressort desquels les installations ont 

été implantées et 10 % pour les comités 

départementaux et interdépartementaux des 

pêches maritimes et des élevages marins 
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dans le ressort desquels les installations ont 

été implantées. En cas d’inexistence de 

comité départemental, le pourcentage 

bénéficie au comité régional 

correspondant ; 

3° 5 % sont affectés au financement 

de projets concourant au développement 

durable des autres activités maritimes ; 

   

3° bis 5 % sont affectés, à l’échelle 

de la façade maritime, à l’Agence française 

pour la biodiversité ; 

   

4° 5 % sont affectés aux organismes 

mentionnés à l’article L. 742-9 du code de 

la sécurité intérieure. 

   

Les modalités de répartition, 

d’affectation et d’utilisation du produit de la 

taxe, la définition des catégories 

d’opérations éligibles et l’organisation du 

contrôle par l’Etat sont précisées par décret. 

 L’article 1519 C du code général 

des impôts est ainsi modifié : 

 

  1° Le 3° est abrogé ;  

  2° Au début du 3° bis, le taux : « 5 

% » est remplacé par le taux : « 10 % ». 

 

  

Article 54 ter (nouveau) 

 

Article 54 ter  
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Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 . 

   

Art. 136. – I.-Dans la limite de 20 

millions d’euros par an, les dépenses 

afférentes à la préparation et à l’élaboration 

des plans de prévention des risques naturels 

prévisibles et aux actions d’information 

préventive sur les risques majeurs peuvent 

être financées par le fonds de prévention 

des risques naturels majeurs mentionné à 

l’article L. 561-3 du code de 

l’environnement. Le fonds prend en charge 

100 % de la dépense. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VII.-Dans la limite de 5 

millions d’euros par an et jusqu’au 

31 décembre 2017, le fonds de prévention 

des risques naturels majeurs mentionné à 

l’article L. 561-3 du code de 

l’environnement peut contribuer au 

financement de l’aide financière et des frais 

de démolition définis à l’article 6 de la 

loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 portant 

dispositions particulières relatives aux 

quartiers d’habitat informel et à la lutte 

contre l’habitat indigne dans les 

départements et régions d’outre-mer. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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   I. – Au VII de l’article 136 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006, l’année : « 2017 » est 

remplacé par l’année : « 2018 ». 

I. – Au VII de l’article 136 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006, l’année : « 2017 » est 

remplacé par l’année : « 2018 ». 

Code de l’environnement    

Art. L. 561-3. – I. – Le fonds de 

prévention des risques naturels majeurs est 

chargé de financer, dans la limite de ses 

ressources, les indemnités allouées en vertu 

des dispositions de l’article L. 561-1 ainsi 

que les dépenses liées à la limitation de 

l’accès et à la démolition éventuelle des 

biens exposés afin d’en empêcher toute 

occupation future. En outre, il finance, dans 

les mêmes limites, les dépenses de 

prévention liées aux évacuations 

temporaires et au relogement des personnes 

exposées. 

   

Il contribue, en outre, au 

financement des études et travaux de 

prévention contre les risques naturels dont 

les collectivités territoriales assurent la 

maîtrise d’ouvrage dans les communes 

couvertes par un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles approuvé ou 

prescrit, ainsi qu’au financement des 

opérations menées dans le cadre des 

programmes d’actions de prévention contre 

les inondations validés par la commission 

mixte inondation. 
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Il peut également, sur décision 

préalable de l’Etat et selon des modalités et 

conditions fixées par décret en Conseil 

d’Etat, contribuer au financement des 

mesures de prévention intéressant des biens 

couverts par un contrat d’assurance 

mentionné au premier alinéa de 

l’article L. 125-1 du code des assurances. 

Les mesures de prévention susceptibles de 

faire l’objet de ce financement sont : 

   

1° L’acquisition amiable par une 

commune, un groupement de communes ou 

l’Etat d’un bien exposé à un risque 

prévisible de mouvements de terrain ou 

d’affaissements de terrain dus à une cavité 

souterraine ou à une marnière, 

d’avalanches, de crues torrentielles ou à 

montée rapide, de submersion marine 

menaçant gravement des vies humaines 

ainsi que les mesures nécessaires pour en 

limiter l’accès et en empêcher toute 

occupation, sous réserve que le prix de 

l’acquisition amiable s’avère moins coûteux 

que les moyens de sauvegarde et de 

protection des populations ; 

   

2° L’acquisition amiable, par une 

commune, un groupement de communes ou 

l’Etat, de biens à usage d’habitation ou de 

biens utilisés dans le cadre d’activités 

professionnelles relevant de personnes 

physiques ou morales employant moins de 

vingt salariés et notamment d’entreprises 
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industrielles, commerciales, agricoles ou 

artisanales et de leurs terrains d’assiette 

ainsi que les mesures nécessaires pour en 

limiter l’accès et en empêcher toute 

occupation, sous réserve que les terrains 

acquis soient rendus inconstructibles dans 

un délai de trois ans, lorsque ces biens ont 

été sinistrés à plus de la moitié de leur 

valeur et indemnisés en application de 

l’article L. 125-2 du code des assurances ; 

3° Les opérations de reconnaissance 

des cavités souterraines et des marnières, 

dont les dangers pour les constructions ou 

les vies humaines sont avérés, ainsi que le 

traitement ou le comblement des cavités 

souterraines et des marnières qui 

occasionnent des risques d’effondrement du 

sol menaçant gravement des vies humaines, 

dès lors que ce traitement est moins coûteux 

que l’expropriation prévue à 

l’article L. 561-1 ; 

   

4° Les études et travaux de 

prévention définis et rendus obligatoires par 

un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles approuvé en application du 

4° du II de l’article L. 562-1 sur des biens à 

usage d’habitation ou sur des biens utilisés 

dans le cadre d’activités professionnelles 

relevant de personnes physiques ou morales 

employant moins de vingt salariés et 

notamment d’entreprises industrielles, 
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commerciales, agricoles ou artisanales ; 

5° Les campagnes d’information, 

notamment celles menées en application du 

deuxième alinéa de l’article L. 125-2 du 

présent code, portant sur les garanties visées 

à l’article L. 125-1 du code des assurances. 

   

Le financement par le fonds des 

acquisitions amiables mentionnées au 1° et 

au 2° est subordonné à la condition que le 

prix fixé pour ces acquisitions n’excède pas 

le montant des indemnités calculées 

conformément au quatrième alinéa de 

l’article L. 561-1. Lorsqu’une collectivité 

publique autre que l’Etat a bénéficié d’un 

financement en application du 2° et que les 

terrains acquis n’ont pas été rendus 

inconstructibles dans le délai de trois ans, 

elle est tenue de rembourser le fonds. 

   

Le financement par le fonds des 

opérations de reconnaissance et des études 

et travaux mentionnés au 3° et au 4° est 

réalisé déduction faite du montant des 

indemnités perçues, le cas échéant en 

application de l’article L. 125-2 du code des 

assurances pour la réalisation d’études ou 

de travaux de réparation susceptibles de 

contribuer à ces opérations de 

reconnaissance ou à ces études et travaux de 

prévention. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   II. – Le I de l’article L. 561-3 du 

code de l’environnement est ainsi 

modifié : 

II. – Le I de l’article L. 561-3 du 

code de l’environnement est ainsi modifié : 

  1° Après le 5°, il est inséré un 

6° ainsi rédigé : 

1° Après le 5°, il est inséré un 

6° ainsi rédigé : 

  « 6° Sans préjudice du 4°, les 

études et les travaux de réduction de la 

vulnérabilité aux inondations des biens à 

usage d’habitation et des biens utilisés 

dans la cadre d’activités professionnelles 

relevant de personnes physiques ou 

morales employant moins de vingt salariés 

et notamment d’entreprises industrielles, 

commerciales, agricoles ou artisanales, 

sous réserve des conditions cumulatives 

suivantes : 

« 6° Sans préjudice du 4° du présent 

I, les études et les travaux de réduction de la 

vulnérabilité aux inondations des biens à 

usage d’habitation et des biens utilisés dans 

la cadre d’activités professionnelles relevant 

de personnes physiques ou morales 

employant moins de vingt salariés et 

notamment d’entreprises industrielles, 

commerciales, agricoles ou artisanales, sous 

réserve des conditions cumulatives 

suivantes : 

  « a) Les travaux à entreprendre par 

les propriétaires des biens à usage 

d’habitation ou à usage professionnel sont 

préalablement identifiés par une étude de 

diagnostic de vulnérabilité aux inondations 

dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 

une collectivité territoriale ou un 

groupement de collectivités territoriales. 

Ces études sont prévues dans les 

programmes d’actions de prévention 

contre les inondations validés par les 

instances de bassin ou par la commission 

mixte inondation. Les travaux sont prévus 

dans les programmes d’actions de 

« a) Les travaux à entreprendre par 

les propriétaires des biens à usage 

d’habitation ou à usage professionnel sont 

préalablement identifiés par une étude de 

diagnostic de vulnérabilité aux inondations 

dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par 

une collectivité territoriale ou un 

groupement de collectivités territoriales. Ces 

études sont prévues dans les programmes 

d’actions de prévention contre les 

inondations validés par les instances de 

bassin ou par la commission mixte 

inondation. Les travaux sont prévus dans les 

programmes d’actions de prévention contre 
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prévention contre les inondations validés 

par les instances de bassin ou par la 

commission mixte inondation ; 

les inondations validés par les instances de 

bassin ou par la commission mixte 

inondation ; 

  « b) Les travaux, incluant le cas 

échéant ceux relatifs aux mesures 

obligatoires du plan de prévention des 

risques naturels, ne peuvent porter que sur 

des aménagements limités dont le coût est 

inférieur à 10 % de la valeur vénale ou 

estimée du bien à la date de signature de la 

convention de programme d’actions et de 

prévention des inondations ; 

« b) Les travaux, incluant le cas 

échéant ceux relatifs aux mesures 

obligatoires du plan de prévention des 

risques naturels, ne peuvent porter que sur 

des aménagements limités dont le coût est 

inférieur à 10 % de la valeur vénale ou 

estimée du bien à la date de signature de la 

convention de programme d’actions et de 

prévention des inondations ; 

  « c) Les conventions relatives aux 

programmes d’actions de prévention 

contre les inondations d’intention et aux 

programmes d’actions de prévention 

contre les inondations définissent les 

objectifs en termes de nombre 

d’habitations et d’entreprises de moins de 

vingt salariés devant faire l’objet d’études 

de diagnostic de vulnérabilité, ainsi que, 

dans le cas des conventions de 

programmes d’actions de prévention 

contre les inondations, les objectifs en 

termes de nombre d’habitations et 

d’entreprises de moins de vingt salariés 

devant faire l’objet de travaux. 

« c) Les conventions relatives aux 

programmes d’actions de prévention contre 

les inondations d’intention et aux 

programmes d’actions de prévention contre 

les inondations définissent les objectifs en 

termes de nombre d’habitations et 

d’entreprises de moins de vingt salariés 

devant faire l’objet d’études de diagnostic 

de vulnérabilité, ainsi que, dans le cas des 

conventions de programmes d’actions de 

prévention contre les inondations, les 

objectifs en termes de nombre d’habitations 

et d’entreprises de moins de vingt salariés 

devant faire l’objet de travaux. 

  « Une liste des types de travaux de 

réduction de la vulnérabilité aux 

inondations des biens à usage d’habitation 

et des biens utilisés dans le cadre 

« Une liste des types de travaux de 

réduction de la vulnérabilité aux inondations 

des biens à usage d’habitation et des biens 

utilisés dans le cadre d’activités 
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d’activités professionnelles relevant de 

personnes physiques ou morales 

employant moins de vingt salariés 

éligibles au fond est fixé par arrêté des 

ministres chargés des finances et des 

risques naturels. » ; 

professionnelles relevant de personnes 

physiques ou morales employant moins de 

vingt salariés éligibles au fond est fixé par 

arrêté des ministres chargés des finances et 

des risques naturels. » ; 

  2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

  « La contribution du fonds aux 

études et travaux mentionnés au 

6° s’élève, dans la limite d’un plafond 

global de 5 millions d’euros par an, à 20 % 

des dépenses éligibles réalisées sur des 

biens utilisés dans le cadre d’activités 

professionnelles, à 40 % des dépenses 

éligibles réalisées sur des biens à usage 

d’habitation ou à usage mixte et à 50 % 

pour les études de diagnostic de la 

vulnérabilité des biens. » 

« La contribution du fonds aux 

études et travaux mentionnés au 6° du 

présent I s’élève, dans la limite d’un plafond 

global de 5 millions d’euros par an, à 20 % 

des dépenses éligibles réalisées sur des biens 

utilisés dans le cadre d’activités 

professionnelles, à 40 % des dépenses 

éligibles réalisées sur des biens à usage 

d’habitation ou à usage mixte et à 50 % pour 

les études de diagnostic de la vulnérabilité 

des biens. » 

   (Amdt  II-265) 

  

Article 54 quater (nouveau) 

 

Article 54 quater  

 

  À compter de 2018, il est institué 

une contribution annuelle de l’Agence 

française pour la biodiversité au profit des 

établissements publics chargés des parcs 

nationaux à hauteur d’un montant compris 

entre 61 et 65 millions d’euros. 

(Supprimé) 

(Amdt  II-266) 
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  Cette contribution est liquidée, 

ordonnancée et recouvrée selon les 

modalités prévues pour les recettes des 

établissements publics administratifs de 

l’État. 

 

  Chaque année, un arrêté du 

ministre chargé de l’écologie fixe le 

montant et les modalités de versement de 

cette contribution pour chacun des 

établissements publics chargés des parcs 

nationaux. 

 

  Économie Économie 

  

Article 54 quinquies (nouveau) 

 

Article 54 quinquies  

 

  La section 3 du chapitre unique du 

titre II du livre VI du code monétaire et 

financier est ainsi modifiée : 

(Supprimé) 

(Amdt  II-227) 

Code monétaire et financier    

Art. L. 621-5-3 (Article L621-5-3 - 

version 12.0 (2016) - Vigueur avec terme) 

. – I. – Il est institué un droit fixe dû par les 

personnes soumises au contrôle de 

l’Autorité des marchés financiers, lorsque la 

législation ou la réglementation le prévoit, 

dans les cas suivants : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Il est institué une contribution    
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due par les personnes soumises au contrôle 

de l’Autorité des marchés financiers, 

lorsque la législation ou la réglementation le 

prévoit, dans les cas suivants : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° Dans le cadre du contrôle des 

personnes mentionnées aux 1° à 8° du II de 

l’article L. 621-9, cette contribution est 

calculée comme suit : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

d) Pour les prestataires de services 

d’investissement habilités à exercer le 

service d’investissement mentionné au 4 de 

l’article L. 321-1 ainsi que pour les 

personnes mentionnées aux 7° et 8° du II de 

l’article L. 621-9, la contribution est fixée à 

un montant égal à l’encours des parts, des 

actions ou des titres de créance émis par les 

placements collectifs de droit français et de 

droit étranger et les fonds d’investissement 

de droit étranger, et des actifs gérés sous 

mandat, quel que soit le pays où les actifs 

sont conservés ou inscrits en compte, 

multiplié par un taux fixé par décret qui ne 

peut excéder 0,015 pour mille sans pouvoir 

être inférieur à 1 500 euros. Les encours 

sont calculés au 31 décembre de l’année 

précédente et déclarés au plus tard le 30 

avril ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   1° Au d du 3° du II de 

l’article L. 621-5-3, les mots : « un taux 

fixé » sont remplacés par les mots : « des 

taux fixés » et le mot : « peut » est 

remplacé par le mot « peuvent » ; 

 

  2° Il est ajouté un 

article L. 621-5-5 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 621-5-5. – L’Autorité des 

marchés financiers peut recevoir des 

contributions versées à titre volontaire par 

des associations professionnelles 

représentant les personnes soumises à son 

contrôle, en vue du financement de projets 

d’intérêt commun. 

 

  « Un arrêté du ministre chargé de 

l’économie précise l’affectation de ces 

contributions et les associations 

mentionnées au premier alinéa. » 
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Article 54 sexies (nouveau) 

 

Article 54 sexies  

Loi n° 2003-1312 du 30 décembre 2003 de 

Finances rectificative pour 2003 . 

   

Art. 71. – A.-I.-Il est institué une taxe 

pour le développement des industries de 

l’ameublement ainsi que des industries du 

bois. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

İ.-Il est institué une taxe pour le 

développement des industries de la 

transformation des matières plastiques et des 

composites à matrice organique (résines 

thermoplastiques et thermodurcissables). 

   

I.-Le produit de cette taxe est affecté, 

dans la limite du plafond fixé au I de 

l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 de finances pour 2012, au 

Centre technique industriel de la plasturgie et 

des composites pour financer les missions de 

recherche, de développement, d’innovation 

et de transfert de technologies qui lui sont 

dévolues en application de l’article L. 521-2 

du code de la recherche, précisées, en tant 

que de besoin, par le décret en Conseil d’Etat 

pris en application de l’article L. 521-13 du 

même code. 

   

……………………………    
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J.-Les taxes mentionnées aux A à İ 

sont régies par les dispositions 

complémentaires suivantes. 

   

I.-Le paiement des taxes intervient au 

moment du dépôt des déclarations. 

   

Le Comité professionnel de 

développement des industries françaises de 

l’ameublement et du bois recouvre, pour son 

compte et pour celui de l’Institut 

technologique forêt cellulose bois-

construction ameublement et du Centre 

technique des industries mécaniques, la taxe 

qui leur est affectée. Le Comité 

professionnel de développement économique 

des industries des secteurs du cuir, de la 

maroquinerie, de la ganterie et de la 

chaussure, le Comité professionnel de 

développement de l’horlogerie, de la 

bijouterie, de la joaillerie, de l’orfèvrerie et 

des arts de la table, le Comité de 

développement et de promotion de 

l’habillement, l’Institut des corps gras, le 

Centre technique des industries de la 

fonderie et le Centre technique industriel de 

la plasturgie et des composites recouvrent les 

taxes qui leur sont respectivement affectées. 

Le Comité de coordination des centres de 

recherche en mécanique ainsi que 

l’association " Les centres techniques des 

matériaux et composants pour la 

construction " recouvrent la taxe affectée aux 

centres techniques mentionnés au I des E et 
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F. Le directeur de chaque organisme 

affectataire ou ses représentants dûment 

habilités peuvent demander aux redevables 

de la taxe de leur fournir tous 

renseignements, justifications ou 

éclaircissements afin de procéder à la 

vérification de ces déclarations, sous les 

garanties du secret professionnel défini à 

l’article L. 103 du livre des procédures 

fiscales. A défaut de réponse dans un délai 

de trente jours, ils peuvent saisir 

l’administration des impôts d’une demande 

de contrôle en application du II du présent J. 

Lorsque les déclarations sont déposées sans 

le paiement correspondant, les directeurs de 

ces mêmes organismes ou leurs représentants 

dûment habilités adressent au redevable, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception, un rappel motivé l’informant que 

le montant de la taxe est majoré de 10 % 

lorsque le paiement intervient plus de 

dix jours après la date limite de déclaration. 

A défaut de paiement trente jours 

après la date de réception de cette lettre par 

le redevable, un titre de perception est établi 

par le directeur du Comité professionnel de 

développement des industries françaises de 

l’ameublement et du bois, du Comité 

professionnel de développement économique 

des industries des secteurs du cuir, de la 

maroquinerie, de la ganterie et de la 

chaussure, du Comité professionnel de 

développement de l’horlogerie, de la 

   



 - 253 - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

                            

bijouterie, de la joaillerie, de l’orfèvrerie et 

des arts de la table, du Comité de 

développement et de promotion de 

l’habillement, de l’Institut des corps gras, du 

Centre technique des industries de la 

fonderie et du Centre technique industriel de 

la plasturgie et des composites, ou leurs 

représentants dûment habilités, visé par le 

contrôleur général économique et financier 

et rendu exécutoire par le préfet du 

département du débiteur. S’agissant des 

industries mentionnées aux E et F, le titre de 

perception est établi, pour les taxes qui les 

concernent, dans les mêmes conditions par le 

directeur, ou son représentant dûment 

habilité, d’un des centres mentionnés au I 

des mêmes E et F, ou s’agissant du secteur 

de la mécanique et du décolletage, par le 

directeur de l’un ou l’autre des centres 

techniques ou leurs représentants dûment 

habilités. 

Le recouvrement de ce titre est 

effectué par le comptable compétent de la 

direction générale des finances publiques, 

selon les mêmes procédures et sous les 

mêmes sanctions, garanties, sûretés et 

privilèges que les impôts directs. 

   

L’action en recouvrement se prescrit 

à l’issue d’un délai de quatre ans à compter 

du jour où le titre a été rendu exécutoire. 

   

Les contestations relatives au    
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recouvrement de la taxe et aux poursuites 

sont présentées, instruites et jugées selon les 

règles applicables en matière d’impôts 

directs. 

Un prélèvement représentant les frais 

de perception est effectué au profit du budget 

général sur les sommes recouvrées par les 

comptables de la direction générale des 

finances publiques. Son taux est fixé par 

arrêté du ministre chargé du budget, dans la 

limite de 5 %. 

   

Les taxes prévues aux A à D et G ne 

sont pas mises en recouvrement lorsque leur 

montant annuel est inférieur ou égal à 20 €. 

   

Les taxes prévues aux E et İ ne sont 

pas mises en recouvrement lorsque leur 

montant semestriel est inférieur ou égal à 

40 €. 

   

La taxe prévue au F n’est pas mise en 

recouvrement lorsque son montant annuel est 

inférieur ou égal à 75 €. 

   

La taxe prévue au H n’est pas mise 

en recouvrement lorsque son montant 

semestriel est inférieur ou égal à 500 €. 

   

II.-L’administration des impôts 

contrôle les déclarations mentionnées au IX 

des A, B, C et D, au VIII des E et F, au VII 

du G, au IX du H et au VIII du İ. 
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Lorsqu’une insuffisance, une 

inexactitude ou une omission dans les 

éléments servant de base au calcul de la taxe 

est constatée dans les conditions 

mentionnées au I du présent J et au présent 

II, les rectifications correspondantes sont 

notifiées au redevable par l’administration 

des impôts, le directeur de chaque organisme 

affectataire ou ses représentants dûment 

habilités. Le redevable dispose d’un délai de 

trente jours à compter de la réception de la 

notification pour présenter ses observations. 

Une réponse motivée à ces observations est 

adressée au redevable. Les droits notifiés 

sont assortis d’une majoration de 10 % 

exclusive de tout intérêt de retard. 

   

Lorsque le redevable n’a pas déposé 

la déclaration mentionnée au IX des A, B, C 

et D, au VIII des E et F, au VII du G, au IX 

du H et au VIII du İ, une lettre de mise en 

demeure avec demande d’avis de réception 

lui est adressée par le directeur de 

l’organisme affectataire mentionné au I ou 

ses représentants dûment habilités. A défaut 

de régularisation dans un délai de 

trente jours à compter du jour de la réception 

de cette mise en demeure, ils procèdent à la 

taxation d’office. A cette fin, ils peuvent 

fixer la base d’imposition, notamment par 

référence au chiffre d’affaires et, pour la taxe 

affectée à l’Institut des corps gras, au volume 

des produits commercialisé, réalisé par une 

ou plusieurs entreprises comparables. Les 
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droits notifiés sont assortis d’une majoration 

de 40 %. 

Le directeur de l’organisme 

affectataire mentionné au I ou ses 

représentants dûment habilités émettent un 

titre de perception selon les modalités 

prévues au même I, comprenant les droits 

réclamés et le montant des majorations 

applicables, trente jours après la date de 

réception par le redevable de la réponse à ses 

observations ou, en l’absence d’observations 

de la part du redevable, trente jours après la 

date de la notification de rectifications ou, en 

cas de taxation d’office, trente jours après la 

date de notification des droits. 

   

Le recouvrement s’effectue dans les 

conditions prévues au I. 

   

Les organismes affectataires 

mentionnés au I exercent leur droit de reprise 

jusqu’au 31 décembre de la troisième année 

qui suit celle au cours de laquelle la taxe est 

devenue exigible. 

   

III.-Les réclamations contentieuses 

relatives à l’assiette de la taxe sont traitées 

par les directeurs des organismes 

affectataires mentionnés au I ou par leurs 

représentants dûment habilités. Elles sont 

présentées, instruites et jugées selon les 

règles applicables en matière d’impôts 

   



 - 257 - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

                            

directs. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   L’article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 

30 décembre 2003) est ainsi modifié : 

L’article 71 de la loi de finances 

rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 du 

30 décembre 2003) est ainsi modifié : 

  1° Après le İ, il est inséré un İ bis 

ainsi rédigé : 

1° Après le İ, il est inséré un İ bis 

ainsi rédigé : 

  « İ bis. – Il est institué une taxe pour 

le développement des industries de 

fabrication du papier, du carton et de la pâte 

de cellulose. 

« İ bis. – Il est institué une taxe pour 

le développement des industries de 

fabrication du papier, du carton et de la pâte 

de cellulose. 

  « I. – Le produit de cette taxe est 

affecté, dans la limite du plafond prévu au I 

de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 précitée, au Centre 

technique de l’industrie des papiers, 

cartons, et celluloses, dénommé Centre 

technique du papier, pour financer les 

missions de recherche, de développement, 

d’innovation et de transfert de technologies 

qui lui sont dévolues en application de 

l’article L. 521-2 du code de la recherche, 

précisées, en tant que de besoin, par le 

décret en Conseil d’État pris en application 

de l’article L. 521-13 du même code. 

« I. – Le produit de cette taxe est 

affecté, dans la limite du plafond prévu au I 

de l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 

28 décembre 2011 précitée, au Centre 

technique de l’industrie des papiers, cartons 

et celluloses, dénommé Centre technique du 

papier, pour financer les missions de 

recherche, de développement, d’innovation et 

de transfert de technologies qui lui sont 

dévolues en application de l’article L. 521-2 

du code de la recherche, précisées, en tant 

que de besoin, par le décret en Conseil d’État 

pris en application de l’article L. 521-13 du 

même code. 

  « Les opérations financées au 

moyen du produit de cette taxe font l’objet 

d’une comptabilité distincte tenue par le 

« Les opérations financées au moyen 

du produit de cette taxe font l’objet d’une 

comptabilité distincte tenue par le centre 
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centre technique industriel. technique industriel. 

  « II. – Cette taxe est due : « II. – Cette taxe est due : 

  « 1° Par les fabricants du papier, du 

carton et de la pâte de cellulose établis en 

France ; 

« 1° Par les fabricants du papier, du 

carton et de la pâte de cellulose établis en 

France ; 

  « 2° À l’occasion de l’importation 

du papier, du carton et des pâtes chimiques 

de bois à dissoudre, par la personne 

désignée comme destinataire réel des biens 

sur la déclaration en douane ou, 

solidairement, par le déclarant en douane 

qui agit dans le cadre d’un mandat de 

représentation indirecte, défini à l’article 5 

du règlement (UE) n° 952/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 

9 octobre 2013 établissant le code des 

douanes de l’Union. 

« 2° À l’occasion de l’importation du 

papier, du carton et des pâtes chimiques de 

bois à dissoudre, par la personne désignée 

comme destinataire réel des biens sur la 

déclaration en douane ou, solidairement, par 

le déclarant en douane qui agit dans le cadre 

d’un mandat de représentation indirecte, 

défini à l’article 5 du règlement (UE) 

n° 952/2013 du Parlement européen et du 

Conseil du 9 octobre 2013 établissant le code 

des douanes de l’Union. 

  « Les produits des industries de la 

fabrication du papier, du carton et de la pâte 

de cellulose soumis à cette taxe sont 

recensés par arrêté du ministre chargé de 

l’industrie, en référence à la nomenclature 

de produits française en vigueur. 

« Les produits des industries de la 

fabrication du papier, du carton et de la pâte 

de cellulose soumis à cette taxe sont recensés 

par arrêté du ministre chargé de l’industrie, 

en référence à la nomenclature de produits 

française en vigueur. 

  « III. – Constituent des fabricants 

les entreprises qui : 

« III. – Constituent des fabricants les 

entreprises qui : 

  « 1° Vendent les produits 

mentionnés au II : 

« 1° Vendent les produits mentionnés 

au II : 

  « a) Après les avoir fabriqués ou « a) Après les avoir fabriqués ou 
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assemblés ; assemblés ; 

  « b) Après les avoir conçus et fait 

fabriquer ou assembler par un ou plusieurs 

tiers, quel que soit le lieu de fabrication ou 

d’assemblage, soit en leur fournissant les 

matières premières, soit, s’agissant des 

produits dont l’assemblage est confié à un 

ou plusieurs tiers, en leur imposant des 

techniques faisant l’objet de brevets, de 

procédés, de formules ou de plans, dessins 

ou modèles, quel qu’en soit le support, dont 

elles ont la jouissance ou l’exclusivité, soit 

en leur imposant des dimensionnements, 

des spécifications ou des technologies ; 

« b) Après les avoir conçus et fait 

fabriquer ou assembler par un ou plusieurs 

tiers, quel que soit le lieu de fabrication ou 

d’assemblage, soit en leur fournissant les 

matières premières, soit, s’agissant des 

produits dont l’assemblage est confié à un ou 

plusieurs tiers, en leur imposant des 

techniques faisant l’objet de brevets, de 

procédés, de formules ou de plans, dessins ou 

modèles, quel qu’en soit le support, dont elles 

ont la jouissance ou l’exclusivité, soit en leur 

imposant des dimensionnements, des 

spécifications ou des technologies ; 

  « c) Après y avoir apposé ou fait 

apposer des griffes ou des marques dont 

elles ont la jouissance ou l’exclusivité ; 

« c) Après y avoir apposé ou fait 

apposer des griffes ou des marques dont elles 

ont la jouissance ou l’exclusivité ; 

  « 2° Travaillent à façon ou réalisent 

des prestations portant sur les produits 

mentionnés au II. 

« 2° Travaillent à façon ou réalisent 

des prestations portant sur les produits 

mentionnés au II. 

  « IV. – La taxe est assise sur le 

chiffre d’affaires, hors taxes, réalisé ou, à 

défaut, sur la valorisation, déterminée à 

partir de la comptabilité de l’entreprise, au 

titre des ventes, exportations ou autres 

prestations de services et des opérations à 

façon portant sur les produits mentionnés 

au II. 

« IV. – La taxe est assise sur le chiffre 

d’affaires, hors taxes, réalisé ou, à défaut, sur 

la valorisation, déterminée à partir de la 

comptabilité de l’entreprise, au titre des 

ventes, exportations ou autres prestations de 

services et des opérations à façon portant sur 

les produits mentionnés au II. 

  « Elle est déterminée dans les « Elle est déterminée dans les 
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conditions suivantes : conditions suivantes : 

  « 1° Pour les produits que 

l’entreprise fabrique ou fait fabriquer et 

livre à des tiers, la taxe est assise sur le 

chiffre d’affaires, hors taxes, généré par la 

vente de ces produits ; 

« 1° Pour les produits que l’entreprise 

fabrique ou fait fabriquer et livre à des tiers, 

la taxe est assise sur le chiffre d’affaires, hors 

taxes, généré par la vente de ces produits ; 

  « 2° Pour les papiers et cartons que 

l’entreprise fabrique et incorpore dans des 

ensembles non soumis à la présente taxe et 

destinés à la vente, la taxe est assise sur la 

valeur de ces papiers et cartons. Il 

appartient au fabricant de déterminer la 

valeur vénale des produits incorporés en la 

justifiant par tous documents probants ; 

« 2° Pour les papiers et cartons que 

l’entreprise fabrique et incorpore dans des 

ensembles non soumis à la présente taxe et 

destinés à la vente, la taxe est assise sur la 

valeur de ces papiers et cartons. Il appartient 

au fabricant de déterminer la valeur vénale 

des produits incorporés en la justifiant par 

tous documents probants ; 

  « 3° Pour la pâte de cellulose, 

n’entrent pas dans l’assiette les pâtes de 

cellulose transformées au sein de la même 

entreprise, ainsi que les ventes effectuées 

auprès d’entreprises françaises contrôlées à 

100 % par l’entreprise assujettie ou 

contrôlant à 100 % l’entreprise assujettie. 

Sont également exclues de l’assiette les 

ventes effectuées entre deux filiales 

françaises contrôlées à 100 % par la même 

entreprise. 

« 3° Pour la pâte de cellulose, 

n’entrent pas dans l’assiette les pâtes de 

cellulose transformées au sein de la même 

entreprise, ainsi que les ventes effectuées 

auprès d’entreprises françaises contrôlées à 

100 % par l’entreprise assujettie ou 

contrôlant à 100 % l’entreprise assujettie. 

Sont également exclues de l’assiette les 

ventes effectuées entre deux filiales 

françaises contrôlées à 100 % par la même 

entreprise. 

  « Pour les importations, la taxe est 

assise sur la valeur en douane appréciée au 

moment de l’importation sur le territoire 

national. 

« Pour les importations, la taxe est 

assise sur la valeur en douane appréciée au 

moment de l’importation sur le territoire 

national. 
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  « V. – Le taux de la taxe est fixé à 

0,4 ‰. 

« V. – Le taux de la taxe est fixé à 0,4 

‰. 

  « Il peut être révisé chaque année 

par décret à l’intérieur d’un intervalle 

compris entre 0,4 ‰ et 0,6 ‰. 

« Il peut être révisé chaque année par 

décret, à l’intérieur d’un intervalle compris 

entre 0,4 ‰ et 0,6 ‰. 

  « VI. – Les importations en 

provenance d’un État membre de l’Union 

européenne ou d’un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

sont exonérées de ladite taxe. 

« VI. – Les importations en 

provenance d’un État membre de l’Union 

européenne ou d’un autre État partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen 

sont exonérées de ladite taxe. 

  « VII. – Le fait générateur de la taxe 

est constitué par : 

« VII. – Le fait générateur de la taxe 

est constitué par : 

  « 1° La livraison des produits, pour 

les ventes et livraisons à soi-même ; 

« 1° La livraison des produits, pour 

les ventes et livraisons à soi-même ; 

  « 2° L’importation sur le territoire 

national, pour les importations ; 

« 2° L’importation sur le territoire 

national, pour les importations ; 

  « 3° L’exécution des services pour 

les prestations de services et les opérations 

à façon. 

« 3° L’exécution des services pour les 

prestations de services et les opérations à 

façon. 

  « VIII. – La taxe est exigible : « VIII. – La taxe est exigible : 

  « 1° À la date du fait générateur 

pour les ventes et à la date de l’expédition 

pour les exportations ; 

« 1° À la date du fait générateur pour 

les ventes et à la date de l’expédition pour les 

exportations ; 

  « 2° Lors de l’encaissement des 

acomptes, du prix ou de la rémunération 

pour les prestations de services ou les 

« 2° Lors de l’encaissement des 

acomptes, du prix ou de la rémunération pour 

les prestations de services ou les opérations à 
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opérations à façon. façon. 

  « La circonstance qu’un produit ou 

une prestation qui est pris en compte pour 

le calcul du chiffre d’affaires d’une 

entreprise a donné lieu, à un stade antérieur, 

au versement de cette taxe n’ouvre aucun 

droit à déduction. 

« La circonstance qu’un produit ou 

une prestation qui est pris en compte pour le 

calcul du chiffre d’affaires d’une entreprise a 

donné lieu, à un stade antérieur, au versement 

de cette taxe n’ouvre aucun droit à déduction. 

  « Les redevables adressent au 

Centre technique du papier, au plus tard le 

25 du mois suivant l’expiration de chaque 

semestre, la déclaration du chiffre d’affaires 

imposable qu’ils ont réalisé au titre du 

semestre écoulé. Le présent alinéa 

s’applique aux opérations dont le fait 

générateur intervient à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

« Les redevables adressent au Centre 

technique du papier, au plus tard le 25 du 

mois suivant l’expiration de chaque semestre, 

la déclaration du chiffre d’affaires imposable 

qu’ils ont réalisé au titre du semestre écoulé. 

Le présent alinéa s’applique aux opérations 

dont le fait générateur intervient à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

  « Cette déclaration est conforme à 

un modèle établi par arrêté du ministre 

chargé de l’industrie. 

« Cette déclaration est conforme à un 

modèle établi par arrêté du ministre chargé de 

l’industrie. 

  « Lorsqu’elle est due sur les 

produits importés, la taxe est recouvrée par 

l’administration des douanes et droits 

indirects, selon les règles, garanties et 

sanctions applicables en matière de droits 

de douanes. Le produit de la taxe est versé 

mensuellement au centre technique 

mentionné au I. » ; 

« Lorsqu’elle est due sur les produits 

importés, la taxe est recouvrée par 

l’administration des douanes et droits 

indirects, selon les règles, garanties et 

sanctions applicables en matière de droits de 

douanes. Le produit de la taxe est versé 

mensuellement au centre technique 

mentionné au I. » ; 

  2° Le J est ainsi modifié : 2° Le J est ainsi modifié : 

  a) Au premier alinéa, la référence : a) Au premier alinéa, la référence : 
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« İ » est remplacée par la référence : « İ 

bis » ; 

« İ » est remplacée par la référence : « İ 

bis » ; 

  b) Le I est ainsi modifié : b) Le I est ainsi modifié : 

  – à la deuxième phrase du deuxième 

alinéa, les mots : « et le Centre technique 

industriel de la plasturgie et des 

composites » sont remplacés par les mots : 

« , le Centre technique industriel de la 

plasturgie et des composites et le Centre 

technique de l’industrie des papiers, cartons 

et celluloses » ; 

– à la deuxième phrase du deuxième 

alinéa, les mots : « et le Centre technique 

industriel de la plasturgie et des composites » 

sont remplacés par les mots : « , le Centre 

technique industriel de la plasturgie et des 

composites et le Centre technique de 

l’industrie des papiers, cartons et 

celluloses » ; 

  – à la première phrase du troisième 

alinéa, les mots : « et du Centre technique 

industriel de la plasturgie et des 

composites » sont remplacés par les mots : 

« , du Centre technique industriel de la 

plasturgie et des composites et du Centre 

technique de l’industrie des papiers, cartons 

et celluloses » ; 

– à la première phrase du troisième 

alinéa, les mots : « et du Centre technique 

industriel de la plasturgie et des composites » 

sont remplacés par les mots : « , du Centre 

technique industriel de la plasturgie et des 

composites et du Centre technique de 

l’industrie des papiers, cartons et 

celluloses » ; 

  – au neuvième alinéa, la référence : 

« et İ » est remplacée par les références : « İ 

et İ bis » ; 

– au neuvième alinéa, la référence : 

« et İ » est remplacée par les références : « , İ 

et İ bis » ; 

  c) À la fin du premier alinéa et au 

troisième alinéa du II, la référence : « du 

İ », est remplacée par les références : « des 

İ et İ bis ». 

c) À la fin du premier alinéa et au 

troisième alinéa du II, la référence : « du İ » 

est remplacée par les références : « des İ et İ 

bis ». 
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Article 54 septies (nouveau) 

 

Article 54 septies  

LOI n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de 

finances rectificative pour 2008 

   

Art. 120. – I. – Les sommes déposées 

par les épargnants sur les livrets dont les 

dépôts sont centralisés en tout ou partie dans 

le fonds d’épargne mentionné à 

l’article L. 221-7 du code monétaire et 

financier en application du chapitre I
er

 du 

titre II du livre II du même code et les 

intérêts afférents à ces sommes bénéficient 

de la garantie de l’Etat dans la limite de 

100 000 € par déposant et par établissement 

où sont déposées ces sommes. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

    

    

  I. – Au premier alinéa du I de 

l’article 120 de la loi n° 2008-1443 du 

30 décembre 2008 de finances rectificative 

pour 2008, les mots : « en tout ou partie » 

sont supprimés. 

I. – Au premier alinéa du I de 

l’article 120 de la loi n° 2008-1443 du 

30 décembre 2008 de finances rectificative 

pour 2008, les mots : « en tout ou partie » 

sont supprimés. 

  II. – La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre II du livre II du code monétaire et 

financier est ainsi modifiée : 

II. – La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre II du livre II du code monétaire et 

financier est ainsi modifiée : 
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Code monétaire et financier    

Art. L. 221-5. – Une quote-part du 

total des dépôts collectés au titre du livret A 

et du livret de développement durable et 

solidaire régi par l’article L. 221-27 par les 

établissements distribuant l’un ou l’autre 

livret est centralisée par la Caisse des dépôts 

et consignations dans le fonds prévu à 

l’article L. 221-7. 

   

Le taux de centralisation des dépôts 

collectés au titre du livret A et du livret de 

développement durable et solidaire est fixé 

de manière à ce que les ressources 

centralisées sur ces livrets dans le fonds 

prévu à l’article L. 221-7 soient au moins 

égales au montant des prêts consentis au 

bénéfice du logement social et de la politique 

de la ville par la Caisse des dépôts et 

consignations au titre de ce même fonds, 

affecté d’un cœfficient multiplicateur égal à 

1,25. 

   

Un décret en Conseil d’Etat pris 

après avis de la commission de surveillance 

de la Caisse des dépôts et consignations 

précise les conditions de mise en œuvre des 

deux premiers alinéas. 

   

Les ressources collectées par les 

établissements distribuant le livret A ou le 

livret de développement durable et solidaire 

et non centralisées en application des alinéas 
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précédents sont employées par ces 

établissements au financement des petites et 

moyennes entreprises, notamment pour leur 

création et leur développement, au 

financement des travaux d’économie 

d’énergie dans les bâtiments anciens ainsi 

qu’au financement des personnes morales 

relevant de l’article 1
er

 de la loi n° 2014-856 

du 31 juillet 2014 relative à l’économie 

sociale et solidaire. En outre, chaque année, 

lorsque le montant total des sommes 

déposées sur les livrets A et les livrets de 

développement durable et solidaire et non 

centralisées par la Caisse des dépôts et 

consignations augmente, l’établissement de 

crédit concerné doit consacrer au moins les 

trois quarts de l’augmentation constatée à 

l’attribution de nouveaux prêts aux petites et 

moyennes entreprises. 

Les établissements distribuant le 

livret A ou le livret de développement 

durable et solidaire rendent public 

annuellement un rapport présentant l’emploi 

des ressources collectées au titre de ces 

deux livrets et non centralisées. 

   

Afin de permettre la vérification du 

respect des obligations d’emploi 

mentionnées au quatrième alinéa, les 

établissements distribuant le livret A ou le 

livret de développement durable et solidaire 

et qui n’ont pas choisi d’opter, dans les 

conditions prévues par un décret en Conseil 
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d’Etat, pour la centralisation intégrale des 

ressources qu’ils collectent, fournissent, une 

fois par trimestre, au ministre chargé de 

l’économie une information écrite sur les 

concours financiers accordés à l’aide des 

ressources non centralisées. Les dépôts dont 

l’utilisation, au cours du trimestre écoulé, ne 

satisfait pas aux conditions d’emploi 

susmentionnées sont centralisés au fonds 

prévu à l’article L. 221-7 pour une durée 

égale à un trimestre. Le ministre chargé de 

l’économie s’assure de l’effectivité de cette 

centralisation, qui n’ouvre pas droit à la 

rémunération mentionnée au premier alinéa 

de l’article L. 221-6. 

La forme et le contenu des 

informations mentionnées aux deux alinéas 

précédents sont fixés par arrêté du ministre 

chargé de l’économie. 

 1° L’article L. 221-5 est ainsi 

modifié : 

1° L’article L. 221-5 est ainsi 

modifié : 

  a) Le troisième alinéa est supprimé. a) Le troisième alinéa est supprimé ; 

  b) Le sixième alinéa est ainsi 

modifié : 

b) Le sixième alinéa est ainsi 

modifié : 

  – à la première phrase, le mot : 

« quatrième » est remplacé par le mot : 

« troisième » ; 

– à la première phrase, le mot : 

« quatrième » est remplacé par le mot : 

« troisième » ; 

  – à la même première phrase, les 

mots : « et qui n’ont pas choisi d’opter, 

dans les conditions prévues par un décret en 

Conseil d’État, pour la centralisation 

– à la même première phrase, les 

mots : « et qui n’ont pas choisi d’opter, dans 

les conditions prévues par un décret en 

Conseil d’État, pour la centralisation 
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intégrale des ressources qu’ils collectent, » 

sont supprimés ; 

intégrale des ressources qu’ils collectent, » 

sont supprimés ; 

  – les deux dernières phrases sont 

supprimées ; 

– les deux dernières phrases sont 

supprimées ; 

  c) Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

  « Un décret en Conseil d’État, pris 

après avis de la commission de surveillance 

de la Caisse des dépôts et consignations, 

précise les conditions de mise en œuvre du 

présent article. » ; 

« Un décret en Conseil d’État, pris 

après avis de la commission de surveillance 

de la Caisse des dépôts et consignations, 

précise les conditions de mise en œuvre du 

présent article. » ; 

Art. L. 221-7. – I. – Les sommes 

mentionnées à l’article L. 221-5 sont 

centralisées par la Caisse des dépôts et 

consignations dans un fonds géré par elle et 

dénommé fonds d’épargne. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – La garantie de l’Etat dont 

bénéficient les sommes déposées par les 

épargnants sur les livrets dont les dépôts sont 

centralisés en tout ou partie dans le fonds 

d’épargne ainsi que celle dont bénéficient les 

créances détenues sur le fonds d’épargne par 

les établissements distribuant ces livrets sont 

régies par l’article 120 de la 

loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de 

finances rectificative pour 2008. 

 2° Au V de l’article L. 221-7, les 

mots : « en tout ou partie » sont supprimés. 

2° Au V de l’article L. 221-7, les 

mots : « en tout ou partie » sont supprimés. 

  III. – À titre de mesure transitoire et III.  – À titre de mesure transitoire et à 
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à compter du 1
er

 avril 2018, le fonds prévu 

à l’article L. 221-7 du code monétaire et 

financier reverse, sur une période de 

dix ans, aux établissements distribuant le 

livret A ou le livret de développement 

durable et solidaire les sommes centralisées 

au delà de la quote-part mentionnée au 

premier alinéa de l’article L. 221-5 du 

même code. Pour les établissements qui en 

feraient la demande auprès de la Caisse des 

dépôts et consignations entre le 

1
er

 janvier 2018 et le 28 février 2018, cette 

période peut être réduite entre le 

1
er

 avril 2018 et le 1eravril 2020. Un décret 

en Conseil d’État, pris après avis de la 

commission de surveillance de la Caisse 

des dépôts et consignations, précise les 

conditions de mise en œuvre du présent III. 

compter du 1
er

 avril 2018, le fonds prévu à 

l’article L. 221-7 du code monétaire et 

financier reverse, sur une période de dix ans, 

aux établissements distribuant le livret A ou 

le livret de développement durable et 

solidaire les sommes centralisées au delà de 

la quote-part mentionnée au premier alinéa de 

l’article L. 221-5 du même code. Pour les 

établissements qui en feraient la demande 

auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations entre le 1
er

 janvier 2018 et le 

28 février 2018, cette période peut être 

réduite entre le 1
er

 avril 2018 et le 1eravril 

2020. Un décret en Conseil d’État, pris après 

avis de la commission de surveillance de la 

Caisse des dépôts et consignations, précise 

les conditions de mise en œuvre du présent 

III. 

  IV. – Lorsque les établissements 

distribuant le livret A et le livret de 

développement durable et solidaire optent 

pour la centralisation intégrale des 

ressources qu’ils collectent après la date du 

13 octobre 2017, le montant des dépôts 

qu’ils ont choisi de ne pas conserver leur 

est restitué en totalité, à compter du 

1
er

 avril 2018. 

IV.  – Lorsque les établissements 

distribuant le livret A et le livret de 

développement durable et solidaire optent 

pour la centralisation intégrale des ressources 

qu’ils collectent après la date du 

13 octobre 2017, le montant des dépôts qu’ils 

ont choisi de ne pas conserver leur est restitué 

en totalité à compter du 1
er

 avril 2018. 

  

Article 54 octies (nouveau) 

 

Article 54 octies  

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 juillet 2018, un 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 juillet 2018, un 
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rapport sur le financement public dont 

bénéficie Business France. Ce rapport 

évalue la pertinence des choix opérés en 

termes d’équilibre entre le financement 

budgétaire et les ressources propres de 

l’opérateur. À cette fin, il précise les 

modalités de gratuité et de facturation, 

selon les cas, des prestations proposées par 

Business France au regard de l’objectif 

d’un plus grand accès des petites et 

moyennes entreprises à ces prestations. Il 

présente également des éléments permettant 

d’apprécier la situation de concurrence dans 

laquelle ces prestations peuvent se trouver 

avec celles proposées par des opérateurs 

privés ou consulaires. Il fournit des 

éléments de comparaison internationale à 

l’appui de ces constats et comporte, le cas 

échéant, des recommandations quant à 

l’évolution souhaitable des différentes 

ressources et tarifs de l’opérateur. 

rapport sur le financement public dont 

bénéficie Business France. Ce rapport évalue 

la pertinence des choix opérés en termes 

d’équilibre entre le financement budgétaire et 

les ressources propres de l’opérateur. À cette 

fin, il précise les modalités de gratuité et de 

facturation, selon les cas, des prestations 

proposées par Business France au regard de 

l’objectif d’un plus grand accès des petites et 

moyennes entreprises à ces prestations. Il 

présente également des éléments permettant 

d’apprécier la situation de concurrence dans 

laquelle ces prestations peuvent se trouver 

avec celles proposées par des opérateurs 

privés ou consulaires. Il fournit des éléments 

de comparaison internationale à l’appui de 

ces constats et comporte, le cas échéant, des 

recommandations quant à l’évolution 

souhaitable des différentes ressources et tarifs 

de l’opérateur. Enfin, il évalue les modalités, 

notamment financières, d’une mise à 

disposition de Business France des 

conseillers en développement international 

relevant du réseau des chambres de 

commerce et d’industrie, dans le cadre de la 

modernisation du dispositif public de soutien 

à l’internationalisation des entreprises. 

(Amdt  II-228) 
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 Engagements financiers de l’État Engagements financiers de l’État Engagements financiers de l’État 

 

Article 55 

 

Article 55 

 

Article 55 

 

Loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983 de 

finances pour 1984 

   

Art. 41. – I (Tableau non reproduit, 

voir JO du 30/12/1983 page 3807) 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

I. – Le VIII de l’article 41 de la 

loi n° 83-1179 du 29 décembre 1983 de 

finances pour 1984 est ainsi modifié : 

I. – Le VIII de l’article 41 de la loi 

de finances pour 1984 (n° 83-1179 du 

29 décembre 1983) est ainsi modifié : 

I.  – Le VIII de l’article 41 de la loi de 

finances pour 1984 (n° 83-1179 du 

29 décembre 1983) est ainsi modifié : 

VIII – Les dépenses résultant des 

majorations éventuelles de l’ensemble des 

rentes souscrites auprès de la Caisse 

nationale de prévoyance, des caisses 

autonomes mutualistes et des compagnies 

d’assurance incombent aux organismes 

débiteurs de rentes, sous la réserve résultant 

du dernier alinéa du présent paragraphe. 

1° Au premier alinéa, les mots : « la 

réserve » sont remplacés par les mots : « les 

réserves » ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° Au premier alinéa, les mots : « la 

réserve » sont remplacés par les mots : « les 

réserves » ; 

Une part de ces dépenses leur est 

remboursée par un fonds géré par la Caisse 

des dépôts et consignations et alimenté par le 

budget de l’Etat. 

2° Le deuxième alinéa est supprimé ; 2° (Alinéa sans modification) 2° Le deuxième alinéa est supprimé ; 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

Les dispositions du présent 

paragraphe ne sont pas applicables aux 

rentes constituées au profit des anciens 

combattants et victimes de guerre dans les 

3° À la fin du dernier alinéa, sont 

ajoutés les mots : « ni aux majorations 

mentionnées à l’article 3 de la loi n° 51-695 

du 24 mai 1951 portant majoration de 

3° Le dernier alinéa est complété 

par les mots : « ni aux majorations 

mentionnées à l’article 3 de la loi n° 51-695 

du 24 mai 1951 portant majoration de 

3° Le dernier alinéa est complété par 

les mots : « ni aux majorations mentionnées à 

l’article 3 de la loi n° 51-695 du 24 mai 1951 

portant majoration de certaines rentes 
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conditions prévues par les articles 91 et 

suivants du code de la mutualité. 

certaines rentes viagères et pensions et au 

second alinéa de l’article 2 de la 

loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 relative 

à la revalorisation de certaines rentes 

allouées en réparation du préjudice causé par 

un véhicule terrestre à moteur ». 

certaines rentes viagères et pensions et au 

second alinéa de l’article 2 de la 

loi n° 74-1118 du 27 décembre 1974 

relative à la revalorisation de certaines 

rentes allouées en réparation du préjudice 

causé par un véhicule terrestre à moteur ». 

viagères et pensions et au second alinéa de 

l’article 2 de la loi n° 74-1118 du 

27 décembre 1974 relative à la revalorisation 

de certaines rentes allouées en réparation du 

préjudice causé par un véhicule terrestre à 

moteur ». 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

   

    

    

    

Loi n° 49-1098 du 2 août 1949 portant 

révision de certaines rentes viagères 

constituées par les compagnies 

d’assurances, par la Caisse nationale des 

retraites pour la vieillesse ou par des 

particuliers moyennant l’aliénation de 

capitaux en espèces 

II. – L’article 6 de la loi n° 49-1098 

du 2 août 1949 portant révision de certaines 

rentes viagères constituées par les 

compagnies d’assurances, par la caisse 

nationale des retraites pour la vieillesse ou 

par des particuliers moyennant l’aliénation 

de capitaux en espèces est ainsi modifié : 

II. – II. – L’article 6 de la loi n° 49-

1098 du 2 août 1949 portant révision de 

certaines rentes viagères constituées par les 

compagnies d’assurances, par la caisse 

nationale des retraites pour la vieillesse ou 

par des particuliers moyennant l’aliénation 

de capitaux en espèces est ainsi modifié : 

II.  – L’article 6 de la loi n° 49-1098 

du 2 août 1949 portant révision de certaines 

rentes viagères constituées par les 

compagnies d’assurances, par la caisse 

nationale des retraites pour la vieillesse ou 

par des particuliers moyennant l’aliénation de 

capitaux en espèces est ainsi modifié : 

Art. 6. – Les dépenses résultant des 

majorations prévues aux articles précédents 

incombent aux organismes débiteurs des 

rentes ; une part de ces dépenses leur est 

remboursée par un fonds géré par la Caisse 

des dépôts et consignations et alimenté par le 

budget de l’Etat. 

1° Après le mot : « rentes », la fin du 

premier alinéa est supprimée ; 

1° (Alinéa sans modification) 1° Après le mot : « rentes », la fin du 

premier alinéa est supprimée ; 

Un décret pris sur le rapport du 

ministre de l’économie et des finances, fixe 

les règles de constitution et de 

2° Le second alinéa est supprimé. 2° (Alinéa sans modification) 2° Le second alinéa est supprimé. 
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fonctionnement de ce fonds. 

 III. – Les I et II entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. Toutefois, les versements 

de l’État correspondant aux rentes versées en 

2017 par les organismes débirentiers sont 

effectués le 30 juin 2018. 

III. – III. – Les I et II entrent en 

vigueur le 1er janvier 2018. Toutefois, les 

versements de l’État correspondant aux 

rentes versées en 2017 par les organismes 

débirentiers sont effectués le 30 juin 2018. 

III.  – Les I et II entrent en vigueur le 

1
er

 janvier 2018. Toutefois, les versements de 

l’État correspondant aux rentes versées en 

2017 par les organismes débirentiers sont 

effectués le 30 juin 2018. 

  

Article 55 bis (nouveau) 

 

Article 55 bis 

 

  Avant le 1
er

 septembre 2018, le 

Gouvernement remet au Parlement un 

rapport analysant l’impact budgétaire et 

économique de la suppression de la prime 

d’État pour les nouveaux plans d’épargne-

logement et comptes d’épargne-logement. 

Avant le 1
er

 septembre 2018, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport 

analysant l’impact budgétaire et économique 

de la suppression du régime fiscal dérogatoire 

de l’épargne logement pour les nouveaux 

plans d’épargne-logement et comptes 

d’épargne-logement. 

(Amdt II-300) 

  Gestion des finances publiques et 

des ressources humaines 

Gestion des finances publiques et des 

ressources humaines 

  

Article 55 ter (nouveau) 

 

Article 55 ter  

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, dans un délai d’un an à compter 

de la promulgation de la présente loi, un 

rapport présentant les enjeux relatifs à la 

préparation du rétablissement d’une 

frontière douanière avec le Royaume-Uni 

dans la perspective de la sortie de ce pays 

de l’Union européenne, les conséquences 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, dans un délai d’un an à compter 

de la promulgation de la présente loi, un 

rapport présentant les enjeux relatifs à la 

préparation du rétablissement d’une frontière 

douanière avec le Royaume-Uni dans la 

perspective de la sortie de ce pays de l’Union 

européenne, les conséquences sur 
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sur l’organisation des administrations 

compétentes et les moyens supplémentaires 

nécessaires, le cas échéant. 

l’organisation des administrations 

compétentes et les moyens supplémentaires 

nécessaires, le cas échéant. 

   Article additionnel après l’article 

55 ter (nouveau) 

   Le Gouvernement remet au 

Parlement, dans un délai de neuf mois à 

compter de la promulgation de la présente loi, 

un rapport sur les moyens d’améliorer 

l’attractivité de la filière des métiers du 

numérique et des systèmes d’information et 

de communication au sein de l’État. Il 

formule, en particulier, des propositions pour 

faciliter le recrutement et la fidélisation de 

compétences rares et recherchées. Il fournit 

également des éléments de comparaison avec 

les conditions de recrutement et de 

fidélisation offertes par le secteur privé et par 

d’autres États, notamment en matière de 

rémunération, de conditions de travail et 

d’évolution des carrières. 

(Amdt II-230) 

 Immigration, asile et intégration Immigration, asile et intégration Immigration, asile et intégration 

 

Article 56 

 

Article 56 

 

Article 56 

 

LOI n° 2016-274 du 7 mars 2016 relative 

au droit des étrangers en France 

   

Art. 67. – I. – Les articles 1
er

, 59 et 60    
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entrent en vigueur à compter d’une date 

fixée par décret, et au plus tard le 

1
er

 juillet 2016. 

IV. - Par dérogation aux I à III du 

présent article, les articles 1er, 3, 4, à 

l'exception des 3° et 4° du II, 7, 8, à 

l'exception du II, et 12, les 1° et 2° de 

l'article 13, les articles 17, à l'exception de la 

sous-section 2 de la section 3 du chapitre III 

du titre Ier du livre III du code de l'entrée et 

du séjour des étrangers et du droit d'asile, 20, 

à l'exception du e du 3° et du 10° du I, des II 

et III et du 1° du IV, et 22 et le deuxième 

alinéa du 6° du II de l'article 61 entrent en 

vigueur à Mayotte le 1er janvier 2018. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VI. – La présente loi s’applique aux 

demandes pour lesquelles aucune décision 

n’est intervenue à sa date d’entrée en 

vigueur. Le 3° de l’article 13, l’article 14, le 

2° du I de l’article 20 et le troisième alinéa 

du 6° du II de l’article 61 s’appliquent aux 

demandes présentées après son entrée en 

vigueur. 

Le IV de l’article 67 de la 

loi n° 2016-274 du 7 mars 2016 relative aux 

droits des étrangers en France est ainsi 

modifié : 

(Alinéa sans modification) Le IV de l’article 67 de la 

loi n° 2016-274 du 7 mars 2016 relative aux 

droits des étrangers en France est ainsi 

modifié : 

 1° Les références : « 1
er

, » et : « et le 

deuxième alinéa du 6° du II de l’article 61 » 

sont supprimées ; 

1° La référence : « 1
er

, » et la 

référence : « et le deuxième alinéa du 6° du 

II de l’article 61 » sont supprimées ; 

1° La référence : « 1
er

, » et la 

référence : « et le deuxième alinéa du 6° du II 

de l’article 61 » sont supprimées ; 

 2° Il est ajouté un alinéa ainsi 2° (Alinéa sans modification) 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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rédigé : 

 « L’article 1
er

 et le deuxième alinéa 

du 6° du II de l’article 61 entrent en vigueur 

à Mayotte le 1
er

 janvier 2020. » 

(Alinéa sans modification) « L’article 1
er

 et le deuxième alinéa 

du 6° du II de l’article 61 entrent en vigueur à 

Mayotte le 1
er

 janvier 2019. » 

(Amdt II-276) 

 

Article 57 

 

Article 57 

 

Article 57 

 

Code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile 

   

Art. L. 744-9. – Le demandeur d’asile 

qui a accepté les conditions matérielles 

d’accueil proposées en application de 

l’article L. 744-1 bénéficie d’une allocation 

pour demandeur d’asile s’il satisfait à des 

conditions d’âge et de ressources. L’Office 

français de l’immigration et de l’intégration 

ordonne son versement dans l’attente de la 

décision définitive lui accordant ou lui 

refusant une protection au titre de l’asile ou 

jusqu’à son transfert effectif vers un autre 

Etat responsable de l’examen de sa demande 

d’asile. 

Le deuxième alinéa de 

l’article L. 744-9 du code de l’entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d’asile est 

ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) Le deuxième alinéa de 

l’article L. 744-9 du code de l’entrée et du 

séjour des étrangers et du droit d’asile est 

ainsi modifié : 

Le versement de l’allocation prend 

fin au terme du mois qui suit celui de la 

notification de la décision définitive 

concernant cette demande. Son montant est 

revalorisé le 1
er

 avril de chaque année par 

application du cœfficient mentionné à 

l’article L. 161-25 du code de la sécurité 

1° Après le mot : «mois », la fin de la 

première phrase est ainsi rédigée: « au cours 

duquel est expiré le délai de recours contre 

la décision de l’Office français de protection 

des réfugiés et apatrides, a été notifiée la 

décision de rejet de la Cour nationale du 

droit d’asile ou a pris fin le droit du 

1° Après le mot : « mois », la fin de 

la première phrase est ainsi rédigée : « au 

cours duquel est expiré le délai de recours 

contre la décision de l’Office français de 

protection des réfugiés et apatrides, a été 

notifiée la décision de rejet de la Cour 

nationale du droit d’asile ou a pris fin le 

1° Après le mot : « mois », la fin de la 

première phrase est ainsi rédigée : « au cours 

duquel est expiré le délai de recours contre la 

décision de l’Office français de protection 

des réfugiés et apatrides, a été notifiée la 

décision de rejet de la Cour nationale du droit 

d’asile ou a pris fin le droit du demandeur à 
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sociale. demandeur à se maintenir sur le territoire 

français dans les conditions prévues à 

l’article L. 743-2. » 

droit du demandeur à se maintenir sur le 

territoire français dans les conditions 

prévues à l’article L. 743-2. » ; 

se maintenir sur le territoire français dans les 

conditions prévues à l’article L. 743-2. » ; 

L’allocation pour demandeur d’asile 

est incessible et insaisissable. Pour son 

remboursement, en cas de versement indu, 

l’Office français de l’immigration et de 

l’intégration peut procéder à des retenues sur 

les échéances à venir dues à quelque titre que 

ce soit. Le montant des retenues ne peut 

dépasser un plafond, déterminé selon des 

modalités prévues par voie réglementaire, 

sauf en cas de remboursement intégral de la 

dette en un seul versement si le bénéficiaire 

opte pour cette solution. 

2° Après la première phrase, est 

insérée la phrase suivante : « Pour les 

personnes qui obtiennent la qualité de 

réfugié prévue à l’article L. 711-1 ou le 

bénéfice de la protection subsidiaire prévue 

à l’article L. 712-1, le bénéfice de 

l’allocation prend fin au terme du mois qui 

suit celui de la notification de la décision. » 

2° Après la première phrase, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Pour les 

personnes qui obtiennent la qualité de 

réfugié prévue à l’article L. 711-1 ou le 

bénéfice de la protection subsidiaire prévue 

à l’article L. 712-1, le bénéfice de 

l’allocation prend fin au terme du mois qui 

suit celui de la notification de la décision. » 

2° Après la première phrase, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Pour les 

personnes qui obtiennent la qualité de réfugié 

prévue à l’article L. 711-1 ou le bénéfice de 

la protection subsidiaire prévue à 

l’article L. 712-1, le bénéfice de l’allocation 

prend fin au terme du mois qui suit celui de la 

notification de la décision. » 

Les blocages de comptes courants de 

dépôts ou d’avances ne peuvent avoir pour 

effet de faire obstacle à l’insaisissabilité de 

l’allocation. 

   

Un décret définit le barème de 

l’allocation pour demandeur d’asile, en 

prenant en compte les ressources de 

l’intéressé, son mode d’hébergement et, le 

cas échéant, les prestations offertes par son 

lieu d’hébergement. Le barème de 

l’allocation pour demandeur d’asile prend en 

compte le nombre d’adultes et d’enfants 

composant la famille du demandeur d’asile 

et accompagnant celui-ci. 

   

Ce décret précise, en outre, les    
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modalités de versement de l’allocation pour 

demandeur d’asile. 

Ce décret peut prévoir une adaptation 

du montant de l’allocation pour demandeur 

d’asile et de ses modalités d’attribution, de 

calcul et de versement pour tenir compte de 

la situation particulière des départements et 

collectivités d’outre-mer. 

   

  

Article 57 bis (nouveau) 

 

Article 57 bis  

 

Art. L. 213-6. – Lorsqu’un refus 

d’entrée a été prononcé, et à compter de cette 

décision, les frais de prise en charge de 

l’étranger non ressortissant d’un Etat 

membre de l’Union européenne, pendant le 

délai nécessaire à son réacheminement, ainsi 

que les frais de réacheminement, incombent 

à l’entreprise de transport qui l’a débarqué 

en France. 

 L’article L. 213-6 du code de 

l’entrée et du séjour des étrangers et du 

droit d’asile est ainsi rédigé : 

L’article L. 213-6 du code de l’entrée 

et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

est ainsi rédigé : 

  « Art. L. 213-6. – Lorsqu’un refus 

d’entrée a été prononcé, et à compter de 

cette décision jusqu’à la sortie de la zone 

d’attente, les frais de prise en charge de 

l’étranger non ressortissant d’un État 

membre de l’Union européenne ainsi que 

les frais de réacheminement incombent à 

l’entreprise de transport qui l’a débarqué en 

France. Il en est de même à compter de la 

décision de maintien en zone d’attente prise 

dans les cas prévus au cinquième alinéa de 

« Art. L. 213-6. – Lorsqu’un refus 

d’entrée a été prononcé, et à compter de cette 

décision jusqu’à la sortie de la zone d’attente, 

les frais de prise en charge de l’étranger non 

ressortissant d’un État membre de l’Union 

européenne ainsi que les frais de 

réacheminement incombent à l’entreprise de 

transport qui l’a débarqué en France. Il en est 

de même à compter de la décision de 

maintien en zone d’attente prise dans les cas 

prévus au cinquième alinéa de 
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l’article L. 221-1. » l’article L. 221-1. » 

  Justice Justice 

  

Article 57 ter (nouveau) 

 

Article 57 ter  

 

Code de commerce  I. – La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre II du livre VIII du code de commerce 

est ainsi modifiée : 

I. – La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre II du livre VIII du code de commerce est 

ainsi modifiée : 

Art. L. 821-5. – I.-(Abrogé).  1° L’article L. 821-5 est ainsi 

rédigé : 

1° L’article L. 821-5 est ainsi rédigé : 

II.-Le haut conseil perçoit le produit 

des contribution et droit mentionnés aux III 

et IV, ainsi qu’à l’article L. 821-6-1. 

 « Art. L. 821-5. – I. – Dans la limite 

du plafond prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, le Haut Conseil du 

commissariat aux comptes perçoit le 

produit des cotisations mentionnées à 

l’article L. 821-6-1 pour assurer le 

financement des missions définies à 

l’article L. 821-1. 

« Art. L. 821-5. – I. – Dans la limite 

du plafond prévu au I de l’article 46 de la 

loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012, le Haut Conseil du 

commissariat aux comptes perçoit le produit 

des cotisations mentionnées à 

l’article L. 821-6-1 pour assurer le 

financement des missions définies à 

l’article L. 821-1. 

III.-Les personnes inscrites sur la 

liste de l’article L. 822-1 sont assujetties à 

une contribution annuelle, dont le montant 

est fixé à 10 euros. 

 « II. – Les personnes qui sollicitent 

leur inscription sur la liste mentionnée au II 

de l’article L. 822-1 sont assujetties à une 

contribution forfaitaire dont le montant, 

fixé par décret, n’excède pas 5 000 €. Cette 

contribution est recouvrée par le Haut 

Conseil, selon des modalités fixées par 

décret en Conseil d’État. 

« II. – Les personnes qui sollicitent 

leur inscription sur la liste mentionnée au II 

de l’article L. 822-1 sont assujetties à une 

contribution forfaitaire dont le montant, fixé 

par décret, n’excède pas 5 000 €. Cette 

contribution est recouvrée par le Haut 

Conseil, selon des modalités fixées par décret 

en Conseil d’État. 

IV.-Il est institué un droit fixe sur 

chaque rapport de certification des comptes 

 « III. – Un décret en Conseil d’État 

fixe le régime comptable du Haut Conseil, 

« III. – Un décret en Conseil d’État 

fixe le régime comptable du Haut Conseil, 
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signé par les personnes inscrites sur la liste 

de l’article L. 822-1 dont le montant est fixé 

à : 

ainsi que le régime indemnitaire de ses 

membres, de son président, de son directeur 

général et du rapporteur général. » ; 

ainsi que le régime indemnitaire de ses 

membres, de son président, de son directeur 

général et du rapporteur général. » ; 

1 000 euros pour les rapports de 

certification signés dans le cadre de missions 

conduites auprès de personnes ou d’entités 

admises à la négociation sur un marché 

réglementé ; 

   

500 euros pour les rapports de 

certification signés dans le cadre de missions 

conduites auprès de personnes ou d’entités 

dont les titres financiers sont offerts au 

public sur un système multilatéral de 

négociation autre qu’un marché réglementé ; 

   

20 euros pour les autres rapports de 

certification. 

   

V.-Les droit et contribution 

mentionnés aux III et IV sont recouvrés par 

la Compagnie nationale des commissaires 

aux comptes dans les mêmes formes que la 

cotisation mentionnée à l’article L. 821-6 et 

reversés au haut conseil avant le 31 mars de 

chaque année. Les conditions d’application 

du présent V sont déterminées par décret en 

Conseil d’Etat. 

   

VI.-(Abrogé).    

VII.-Un décret en Conseil d’Etat fixe 

le régime comptable du haut conseil, ainsi 

que le régime indemnitaire de ses membres, 
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de son président, de son directeur général et 

du rapporteur général. 

  2° L’article L. 821-6-1 est ainsi 

rédigé : 

2° L’article L. 821-6-1 est ainsi 

rédigé : 

Art. L. 821-6-1. – Il est institué une 

cotisation à la charge de la Compagnie 

nationale des commissaires aux comptes 

dont le taux, déterminé par décret, est 

supérieur ou égal à 0,65 % et inférieur ou 

égal à 1 % du montant total des honoraires 

facturés au cours de l’année précédente par 

ses membres dans l’exercice de leurs 

fonctions de contrôle légal des comptes 

auprès de personnes ou d’entités dont les 

titres financiers sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé ou faisant appel à 

la générosité publique, d’organismes de 

sécurité sociale mentionnés à 

l’article L. 114-8 du code de la sécurité 

sociale, d’établissements de crédits, de 

sociétés de financement, d’entreprises régies 

par le code des assurances, d’institutions de 

prévoyance régies par le titre III du livre IX 

du code de la sécurité sociale, de mutuelles 

ou d’unions de mutuelles régies par le 

livre II du code de la mutualité. 

 « Art. L. 821-6-1. – I. – Les 

commissaires aux comptes inscrits sur la 

liste mentionnée au I de l’article L. 822-1 

sont assujettis à une cotisation assise sur le 

montant total des honoraires qu’ils ont 

facturés au cours de l’année civile 

précédente aux personnes ou entités dont ils 

certifient les comptes. Le taux de cette 

cotisation, déterminé par décret, est compris 

entre 0,5 % et 0,7 %. 

« Art. L. 821-6-1. – I. – Les 

commissaires aux comptes inscrits sur la liste 

mentionnée au I de l’article L. 822-1 sont 

assujettis à une cotisation assise sur le 

montant total des honoraires qu’ils ont 

facturés au cours de l’année civile précédente 

aux personnes ou entités dont ils certifient les 

comptes. Le taux de cette cotisation, 

déterminé par décret, est compris entre 0,5 % 

et 0,7 %. 

Cette cotisation est liquidée, 

ordonnancée et recouvrée selon les modalités 

prévues pour les recettes des établissements 

administratifs de l’Etat. 

 « II. – Les commissaires aux 

comptes inscrits sur la liste mentionnée au I 

de l’article L. 822-1 sont également 

assujettis à une cotisation assise sur le 

montant total des honoraires qu’ils ont 

« II. – Les commissaires aux comptes 

inscrits sur la liste mentionnée au I de 

l’article L. 822-1 sont également assujettis à 

une cotisation assise sur le montant total des 

honoraires qu’ils ont facturés au cours de 
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facturés au cours de l’année civile 

précédente aux entités d’intérêt public dont 

ils certifient les comptes. Le taux de cette 

cotisation, déterminé par décret, est compris 

entre 0,2 % et 0,3 %. 

l’année civile précédente aux entités d’intérêt 

public dont ils certifient les comptes. Le taux 

de cette cotisation, déterminé par décret, est 

compris entre 0,2 % et 0,3 %. 

La cotisation est versée au haut 

conseil, à raison de 50 % de son montant 

avant le 30 avril de chaque année, le solde 

étant dû au 30 septembre de la même année. 

 « III. – Les cotisations mentionnées 

aux I et II sont exigibles le 31 mars de 

chaque année. Elles sont acquittées auprès 

de l’agent comptable du Haut Conseil du 

commissariat aux comptes. 

« III. – Les cotisations mentionnées 

aux I et II sont exigibles le 31 mars de chaque 

année. Elles sont acquittées auprès de l’agent 

comptable du Haut Conseil du commissariat 

aux comptes. 

Les conditions d’application du 

présent article sont déterminées par décret en 

Conseil d’Etat. 

 « IV. – Le Haut Conseil peut 

déléguer par convention homologuée par 

arrêté du ministre de la justice à la 

Compagnie nationale des commissaires aux 

comptes le recouvrement des cotisations 

prévues au présent article. Dans ce cas, les 

recettes collectées par la Compagnie 

nationale pour le compte du Haut Conseil 

font l’objet d’une comptabilité distincte 

retraçant l’ensemble des opérations liées à 

cette convention. Elles sont versées sur un 

compte spécifique et ne peuvent donner lieu 

à aucun placement par la Compagnie 

nationale. La Compagnie nationale met à la 

disposition du Haut Conseil les 

informations lui permettant de contrôler 

l’exactitude des sommes qui lui sont 

reversées. Le Haut Conseil demeure seul 

compétent pour engager les actions en 

recouvrement forcé des cotisations 

impayées. » ; 

« IV. – Le Haut Conseil peut 

déléguer, par convention homologuée par 

arrêté du ministre de la justice, à la 

Compagnie nationale des commissaires aux 

comptes le recouvrement des cotisations 

prévues au présent article. Dans ce cas, les 

recettes collectées par la Compagnie 

nationale pour le compte du Haut Conseil 

font l’objet d’une comptabilité distincte 

retraçant l’ensemble des opérations liées à 

cette convention. Elles sont versées sur un 

compte spécifique et ne peuvent donner lieu à 

aucun placement par la Compagnie nationale. 

La Compagnie nationale met à la disposition 

du Haut Conseil les informations lui 

permettant de contrôler l’exactitude des 

sommes qui lui sont reversées. Le Haut 

Conseil demeure seul compétent pour 

engager les actions en recouvrement forcé 

des cotisations impayées. » ; 
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  3° Il est ajouté un article L. 821-7 

ainsi rétabli : 

3° Il est ajouté un article L. 821-7 

ainsi rétabli : 

  « Art. L. 821-7. – La contribution 

mentionnée à l’article L. 821-5 et les 

cotisations mentionnées à 

l’article L. 821-6-1 sont liquidées, 

ordonnancées et recouvrées selon les 

modalités prévues pour les recettes des 

établissements publics administratifs de 

l’État. Les contestations relatives à ces 

contributions et cotisations sont portées 

devant le tribunal administratif. 

« Art. L. 821-7. – La contribution 

mentionnée à l’article L. 821-5 et les 

cotisations mentionnées à l’article L. 821-6-1 

sont liquidées, ordonnancées et recouvrées 

selon les modalités prévues pour les recettes 

des établissements publics administratifs de 

l’État. Les contestations relatives à ces 

contributions et cotisations sont portées 

devant le tribunal administratif. 

  « Elles sont acquittées dans des 

conditions fixées par décret en Conseil 

d’État. Le délai de paiement est de 

trente jours à compter de la date 

d’exigibilité des cotisations. Le montant est 

majoré du taux d’intérêt légal mensualisé 

par mois de retard à compter du trente et 

unième jour suivant la date d’exigibilité, 

tout mois entamé étant compté en entier. 

« Elles sont acquittées dans des 

conditions fixées par décret en Conseil 

d’État. Le délai de paiement est de 

trente jours à compter de la date d’exigibilité 

des cotisations. Le montant est majoré du 

taux d’intérêt légal mensualisé par mois de 

retard à compter du trente et unième jour 

suivant la date d’exigibilité, tout mois entamé 

étant compté en entier. 

  « Lorsqu’un redevable ne donne pas 

les renseignements demandés nécessaires à 

la détermination de l’assiette des cotisations 

et de leur mise en recouvrement, le montant 

des cotisations est majoré de 10 %. 

« Lorsqu’un redevable ne donne pas 

les renseignements demandés nécessaires à la 

détermination de l’assiette des cotisations et 

de leur mise en recouvrement, le montant des 

cotisations est majoré de 10 %. 

  « La majoration peut être portée à 

40 % lorsque le document contenant les 

renseignements n’a pas été déposé dans les 

trente jours suivant la réception d’une mise 

« La majoration peut être portée à 40 

% lorsque le document contenant les 

renseignements n’a pas été déposé dans les 

trente jours suivant la réception d’une mise 
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en demeure, notifiée par pli recommandé, 

d’avoir à le produire dans ce délai, et à 80 

% lorsque ce document n’a pas été déposé 

dans les trente jours suivant la réception 

d’une deuxième mise en demeure notifiée 

dans les mêmes formes que la première. 

en demeure, notifiée par pli recommandé, 

d’avoir à le produire dans ce délai, et à 80 % 

lorsque ce document n’a pas été déposé dans 

les trente jours suivant la réception d’une 

deuxième mise en demeure notifiée dans les 

mêmes formes que la première. 

  « Les majorations prévues aux 

troisième et quatrième alinéas du présent 

article ne peuvent être prononcées avant 

l’expiration d’un délai de trente jours à 

compter de la notification du document 

indiquant au redevable la majoration qu’il 

est envisagé de lui appliquer, les motifs de 

celle-ci et la possibilité dont dispose 

l’intéressé de présenter dans ce délai ses 

observations. 

« Les majorations prévues aux 

troisième et quatrième alinéas du présent 

article ne peuvent être prononcées avant 

l’expiration d’un délai de trente jours à 

compter de la notification du document 

indiquant au redevable la majoration qu’il est 

envisagé de lui appliquer, les motifs de celle-

ci et la possibilité dont dispose l’intéressé de 

présenter dans ce délai ses observations. 

  « Les agents désignés à cet effet par 

le président du Haut Conseil du 

commissariat aux comptes contrôlent les 

cotisations. À cette fin, ils peuvent 

demander aux redevables tous 

renseignements, justifications ou 

éclaircissements relatifs aux déclarations 

souscrites. 

« Les agents désignés à cet effet par le 

président du Haut Conseil du commissariat 

aux comptes contrôlent les cotisations. À 

cette fin, ils peuvent demander aux 

redevables tous renseignements, justifications 

ou éclaircissements relatifs aux déclarations 

souscrites. 

  « Le droit de reprise des cotisations 

par le Haut Conseil s’exerce jusqu’à la fin 

de la sixième année qui suit celle au titre de 

laquelle les cotisations sont dues. » 

« Le droit de reprise des cotisations 

par le Haut Conseil s’exerce jusqu’à la fin de 

la sixième année qui suit celle au titre de 

laquelle les cotisations sont dues. » 

  II. – Le présent article entre en II. – Le présent article entre en 
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vigueur le 1
er

 janvier 2018. vigueur le 1
er

 janvier 2018. 
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  Outre-mer Outre-mer 

  

Article 57 quater (nouveau) 

 

Article 57 quater  

 

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, dans un délai de trois mois à 

compter de la promulgation de la présente 

loi, un rapport d’information sur le coût et 

les économies qu’induirait un soutien 

renforcé à l’enseignement des langues et 

cultures d’Outre-mer pour ceux qui en font 

la demande et à la mise en valeur de la 

diversité des patrimoines culturels et 

linguistiques. 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, dans un délai de trois mois à 

compter de la promulgation de la présente loi, 

un rapport d’information sur le coût et les 

économies qu’induirait un soutien renforcé à 

l’enseignement des langues et cultures 

d’Outre-mer pour ceux qui en font la 

demande et à la mise en valeur de la diversité 

des patrimoines culturels et linguistiques. 

  

Article 57 quinquies (nouveau) 

 

Article 57 quinquies  

 

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 30 juin 2018, un rapport 

sur la possibilité d’augmenter le plafond de 

80 % de financement public dans le cadre 

de l’aide à l’amélioration de l’habitat en cas 

de présence d’amiante. 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 30 juin 2018, un rapport 

sur la possibilité d’augmenter le plafond de 

80 % de financement public dans le cadre de 

l’aide à l’amélioration de l’habitat en cas de 

présence d’amiante. 

  

Article 57 sexies (nouveau) 

 

Article 57 sexies  

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 janvier 2019, un 

rapport dont l’objet est de déterminer les 

possibilités d’extension et de renforcement 

des mesures prévues par le programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 janvier 2019, un 

rapport dont l’objet est de déterminer les 

possibilités d’extension et de renforcement 

des mesures prévues par le programme 

d’options spécifiques à l’éloignement et à 
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l’insularité en faveur des filières de 

diversification agricole. 

l’insularité en faveur des filières de 

diversification agricole. 

  

Article 57 septies (nouveau) 

 

Article 57 septies  

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 janvier 2019, un 

rapport dont l’objet est d’approfondir les 

possibilités d’étendre les mesures prévues 

par le programme d’options spécifiques à 

l’éloignement et à l’insularité au secteur de 

la pêche. 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 1
er

 janvier 2019, un 

rapport dont l’objet est d’approfondir les 

possibilités d’étendre les mesures prévues par 

le programme d’options spécifiques à 

l’éloignement et à l’insularité au secteur de la 

pêche. 

  Recherche et enseignement 

supérieur 

Recherche et enseignement supérieur 

  

Article 57 octies (nouveau) 

 

Article 57 octies  

 

  I. – Le code général de la propriété 

des personnes publiques est ainsi modifié : 

I. – Le code général de la propriété 

des personnes publiques est ainsi modifié : 

  1° Le titre IV du livre III de la 

deuxième partie est complété par un 

article L. 2341-2 ainsi rédigé : 

1° Le titre IV du livre III de la 

deuxième partie est complété par un 

article L. 2341-2 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 2341-2. – Les 

établissements publics d’enseignement 

supérieur relevant du ministre chargé de 

l’enseignement supérieur ou conjointement 

des ministres chargés de l’enseignement 

supérieur et de l’agriculture sont 

compétents pour assurer l’entretien et la 

gestion des biens immobiliers dont ils sont 

« Art. L. 2341-2. – Les établissements 

publics d’enseignement supérieur relevant du 

ministre chargé de l’enseignement supérieur 

ou conjointement des ministres chargés de 

l’enseignement supérieur et de l’agriculture 

sont compétents pour assurer l’entretien et la 

gestion des biens immobiliers dont ils sont 

propriétaires ou qui sont mis à leur 
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propriétaires ou qui sont mis à leur 

disposition par l’État ainsi que la 

valorisation immobilière de ces biens et les 

opérations immobilières d’aménagement 

des campus, hors cession des biens mis à 

leur disposition par l’État. 

disposition par l’État ainsi que la valorisation 

immobilière de ces biens et les opérations 

immobilières d’aménagement des campus, 

hors cession des biens mis à leur disposition 

par l’État. 

  « Ils sont compétents pour délivrer 

sur ces biens des titres constitutifs de droits 

réels à un tiers et pour en fixer les 

conditions financières. 

« Ils sont compétents pour délivrer 

sur ces biens des titres constitutifs de droits 

réels à un tiers et pour en fixer les conditions 

financières. 

  « Cette délivrance est soumise à 

l’autorisation préalable de l’autorité 

administrative lorsqu’elle concerne des 

biens immobiliers mis à leur disposition par 

l’État et nécessaires à la continuité du 

service public. » ; 

« Cette délivrance est soumise à 

l’autorisation préalable de l’autorité 

administrative lorsqu’elle concerne des biens 

immobiliers mis à leur disposition par l’État 

et nécessaires à la continuité du service 

public. » ; 
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Code général de la propriété des 

personnes publiques 

   

DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

DANS LEUR 

RÉDACTION 

Dans la deuxième 

partie :  

L. 2111-1 à L. 

2111-3, L. 2111-15, 

L. 2111-16, L. 

2112-1 et L. 2121-1  

L. 2122-1, L. 

2122-1-1 à L. 

2122-1-4 et L. 

2122-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2122-3 à L. 

2122-5  

L. 2122-6 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2016-65 du 

29 janvier 2016 

L. 2122-7 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2122-8 à L. 

2122-12  

L. 2122-13 

Résultant de la loi 

n° 2009-526 du 

12 mai 2009 

 2° Après la vingt-deuxième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5511-2, est insérée une ligne 

ainsi rédigée : 

2° Après la vingt-deuxième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5511-2, est insérée une ligne ainsi 

rédigée : 
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L. 2122-14, L. 

2122-19, premier 

alinéa, L. 2123-1, 

L. 2123-3 et L. 

2123-6 à L. 2123-8  

L. 2124-1 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

L. 2124-2 et L. 

2124-3  

L. 2124-32-1 à L. 

2124-35 

Résultant de la loi 

n° 2014-626 du 

18 juin 2014 

L. 2125-1 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2125-3 à L. 

2125-6, L. 2131-1, 

L. 2132-2, L. 

2132-3, L. 2132-12 

à L. 2132-14 et L. 

2132-18 à L. 

2132-20  

L. 2132-21 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

L. 2132-26 à L. 

2132-29 et L. 

2141-1  

L. 2141-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 
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L. 2141-3, L. 

2311-1 et L. 2312-1  

L. 2321-4 

Résultant de la loi 

n° 2008-561 du 

17 juin 2008 

L. 2321-5  

L. 2331-1 

Résultant de la loi 

n° 2010-853 du 

23 juillet 2010 

Dans la troisième 

partie :  

L. 3111-1 et L. 

3112-1 à L. 3112-3  

L. 3112-4 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

Art. L. 5511-2 

  

«  L. 2341-2 

Résultant de 

la loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 

 

 

«  L. 2341-2 

Résultant de la 

loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 
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Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 
 

                            

DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

DANS LEUR 

RÉDACTION 

Dans la première 

partie :  

L. 1111-1 à L. 

1111-3, L. 1111-4, 

L. 1112-1, L. 

1112-2, L. 1112-7, 

L. 1112-9 et L. 

1121-1 à L. 1121-2  

L. 1121-3 

Résultant de la loi 

n° 2014-1545 du 

20 décembre 2014 

L. 1121-4 et L. 

1124-1  

L. 1125-1 

Résultant de la loi 

n° 2014-640 du 

20 juin 2014 

L. 1127-1, L. 

1212-1, L. 1212-2, 

L. 1212-4 à L. 

1212-6, L. 1212-8 

et L. 1221-1  

Dans la deuxième 

partie  

L. 2211-1, L. 

2212-1, L. 2221-1, 

L. 2222-1, à L. 

2222-3, L. 2222-6, 

L. 2222-7 et L. 

2222-9  

L. 2222-10 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

 3° Après la dix-septième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5511-4, est insérée une ligne 

ainsi rédigée : 

3° Après la dix-septième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5511-4, est insérée une ligne ainsi 

rédigée : 
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L. 2222-12 à L. 

2222-14, L. 

2222-17, L. 

2222-18, L. 2311-1, 

L. 2312-1 et L. 

2321-3  

L. 2321-4 

Résultant de la loi 

n° 2008-561 du 

17 juin 2008 

L. 2321-5 et L. 

2322-4  

L. 2323-3 et L. 

2323-5 

Résultant de la loi 

n° 2010-1658 du 

29 décembre 2010 

jusqu'à l'entrée en 

vigueur des 

dispositions de la 

loi n° 2014-58 du 

27 janvier 2014 

L. 2323-10  

L. 2323-14 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2006-460 du 

21 avril 2006 

jusqu'à l'entrée en 

vigueur des 

dispositions de la 

loi n° 2014-58 du 

27 janvier 2014 

L. 2331-1 

Résultant de la loi 

n° 2010-853 du 

23 juillet 2010 

Dans la troisième 

partie :  
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L. 3211-1 

Résultant de la loi 

n° 2009-928 du 

29 juillet 2009 

L. 3211-2 à L. 

3211-4  

L. 3211-5 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2014-1345 du 

6 novembre 2014 

L. 3211-6, L. 

3211-10 et L. 

3211-11  

L. 3211-12 

Résultant de la loi 

n° 2015-177 du 

16 février 2015 

L. 3211-13, L. 

3211-14, L. 

3211-17 à L. 

3211-19  

L. 3211-21 

Résultant de la loi 

n° 2012-1509 du 

29 décembre 2012 

L. 3211-22 à L. 

3211-25 et L. 

3212-1  

L. 3212-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 3212-3 

Résultant de la loi 

n° 2009-526 du 

12 mai 2009 
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L. 3221-4 à L. 

3221-6, L. 3221-7 

et L. 3222-1  

L. 3231-1 

Résultant de la loi 

n° 2009-526 du 

12 mai 2009 

Dans la quatrième 

partie :  

L. 4111-2 à L. 

4111-5, L. 4112-1 

et L. 4121-1  

Art. L. 5511-4 

  

«  L. 2341-2 

Résultant de 

la loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 

 

 

«  L. 2341-2 

Résultant de la 

loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 
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DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

DANS LEUR 

RÉDACTION 

Dans la deuxième 

partie :  

L. 2111-1 à L. 

2111-3, L. 2111-15, 

L. 2111-16, L. 

2112-1 et L. 2121-1  

L. 2122-1, L. 

2122-1-1 à L. 

2122-1-4 et L. 

2122-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2122-3 à L. 

2122-5  

L. 2122-6 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2016-65 du 

29 janvier 2016 

L. 2122-7 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2122-8 à L. 

2122-12  

L. 2122-13 

Résultant de la loi 

n° 2009-526 du 

12 mai 2009 

L. 2122-14, L. 

2122-19, premier 

alinéa, L. 2123-1, 

L. 2123-3 et L. 

2123-5 à L. 2123-8  

 4° Après la vingt-deuxième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5611-2, est insérée une ligne 

ainsi rédigée : 

4° Après la vingt-deuxième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5611-2, est insérée une ligne ainsi 

rédigée : 
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L. 2124-1 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

L. 2124-2 et L. 

2124-3  

L. 2124-32-1 à L. 

2124-35 

Résultant de la loi 

n° 2014-626 du 

18 juin 2014 

L. 2125-1 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2125-3 à L. 

2125-6, L. 2131-1, 

L. 2132-2, L. 

2132-3, L. 2132-12 

à L. 2132-14 et L. 

2132-18 à L. 

2132-20  

L. 2132-21 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

L. 2132-26 à L. 

2132-29 et L. 

2141-1  

L. 2141-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2141-3, L. 

2311-1 et L. 2312-1  

L. 2321-4 

Résultant de la loi 

n° 2008-561 du 

17 juin 2008 
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L. 2321-5  

L. 2331-1 

Résultant de la loi 

n° 2010-853 du 

23 juillet 2010 

Dans la troisième 

partie :  

L. 3111-1 et L. 

3112-1 à L. 3112-3  

L. 3112-4 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

Art. L. 5611-2 

  

«  L. 2341-2 

Résultant de 

la loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 

 

 

«  L. 2341-2 

Résultant de la 

loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 
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DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

DANS LEUR 

RÉDACTION 

Dans la deuxième 

partie :  

L. 2111-1 à L. 

2111-3, L. 2111-14, 

L. 2111-16, L. 

2111-17, L. 2112-1 

et L. 2121-1  

L. 2122-1, L. 

2122-1-1 à L. 

2122-1-4 et L. 

2122-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2122-3 et L. 

2122-5  

L. 2122-6 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2016-65 du 

29 janvier 2016 

L. 2122-7 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2122-8 à L. 

2122-12  

L. 2122-13 

Résultant de la loi 

n° 2009-526 du 

12 mai 2009 

L. 2122-14, L. 

2122-19, premier 

alinéa et L. 2123-1  

L. 2123-2 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

 5° Après la vingt-sixième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5711-1, est insérée une ligne 

ainsi rédigée : 

5° Après la vingt-sixième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5711-1, est insérée une ligne ainsi 

rédigée : 
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L. 2123-7 et L. 

2123-8  

L. 2124-26  

L. 2124-27 et L. 

2124-28 

Résultant de la loi 

n° 2014-1545 du 

20 décembre 2014 

L. 2124-29  

L. 2124-32-1 à L. 

2124-35 

Résultant de la loi 

n° 2014-626 du 

18 juin 2014 

L. 2125-1 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 2125-2 

Résultant de la loi 

n° 2006-1772 du 

30 décembre 2006 

L. 2125-3 à L. 

2125-6, L. 2131-1, 

L. 2132-2, L. 

2132-13, L. 

2132-14, L. 

2132-19 et L. 

2132-20  

L. 2132-21 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

L. 2132-26 à L. 

2132-29 et L. 

2141-1  

L. 2141-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 
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L. 2141-3, L. 

2311-1 et L. 2312-1  

L. 2321-4 

Résultant de la loi 

n° 2008-561 du 

17 juin 2008 

L. 2321-5  

L. 2331-1 

Résultant de la loi 

n° 2010-853 du 

23 juillet 2010 

Dans la troisième 

partie :  

L. 3111-1 et L. 

3112-1 à L. 3112-3  

L. 3112-4 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 
 

  

«  L. 2341-2 

Résultant de 

la loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 

 

 

«  L. 2341-2 

Résultant de la 

loi n° du de 

finances pour 

2018 » ; 

 

 

Art. L. 5711-2. – Sous la seule 

réserve des adaptations prévues par le 

présent livre et sauf mention contraire dans 

le tableau ci-après, les dispositions suivantes 

sont applicables à Wallis-et-Futuna au 

domaine privé de l’Etat ou de ses 

établissements publics, dans leur rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2006-460 du 

21 avril 2006. 
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DISPOSITIONS 

APPLICABLES 

DANS LEUR 

RÉDACTION 

Dans la première 

partie :  

L. 1111-1 à L. 

1111-3, L. 1112-1, 

L. 1112-7 à L. 

1112-9, L. 1121-1 

et L. 1121-2  

L. 1121-3 

Résultant de la loi 

n° 2014-1545 du 

20 décembre 2014 

L. 1122-1 et L. 

1124-1  

L. 1125-1 

Résultant de la loi 

n° 2014-640 du 

20 juin 2014 

L. 1127-1, L. 

1127-2 et L. 

1221-1  

Dans la deuxième 

partie :  

L. 2211-1, L. 

2221-1, L. 2222-6 à 

L. 2222-9  

L. 2222-10 

Résultant de la loi 

n° 2016-1087 du 

8 août 2016 

L. 2222-12 à L. 

2222-15, L. 

2222-17 et L. 

2222-18  

 6° Après la seizième ligne du 

tableau du second alinéa de 

l’article L. 5711-2, est insérée une ligne 

ainsi rédigée : 

6° Après la seizième ligne du tableau 

du second alinéa de l’article L. 5711-2, est 

insérée une ligne ainsi rédigée : 
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L. 2222-21 et L. 

2222-22 

Résultant de la loi 

n° 2006-1640 du 

21 décembre 2006 

L. 2311-1 et L. 

2312-1  

L. 2321-4 

Résultant de la loi 

n° 2008-561 du 

17 juin 2008 

L. 2321-5  

L. 2331-1 

Résultant de la loi 

n° 2010-853 du 

23 juillet 2010 

Dans la troisième 

partie :  

L. 3211-1 

Résultant de la loi 

n° 2009-928 du 

29 juillet 2009 

L. 3211-2 à L. 

3211-4, L. 3211-6, 

L. 3211-9, L. 

3211-11  

L. 3211-12 

Résultant de la loi 

n° 2015-177 du 

16 février 2015 

L. 3211-13, L. 

3211-15, L. 

3211-16, L. 

3211-17, L. 

3211-18, L. 

3211-20, L. 

3211-24, L. 3212-1  
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L. 3212-2 

Résultant de 

l'ordonnance n° 

2017-562 du 

19 avril 2017 

L. 3221-4 à L. 

3221-7  

L. 3231-1 

Résultant de la loi 

n° 2009-526 du 

12 mai 2009 

Dans la quatrième 

partie :  

L. 4112-1 et L. 

4121-1  
 

  

«  L. 2341-2 

Résultant de 

la loi n° du de 

finances pour 

2018 » 

 

 

«  L. 2341-2 

Résultant de la 

loi n° du de 

finances pour 

2018 » 

 

 

  II. – Le livre VII du code de 

l’éducation est ainsi modifié : 

II. – Le livre VII du code de 

l’éducation est ainsi modifié : 

Code de l’éducation    

Art. L. 711-1. – Les établissements 

publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel sont des établissements 

nationaux d’enseignement supérieur et de 

recherche jouissant de la personnalité morale 

et de l’autonomie pédagogique et 

scientifique, administrative et financière. 

   

Ces établissements sont gérés de 

façon démocratique avec le concours de 
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l’ensemble des personnels, des étudiants et 

de personnalités extérieures. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Dans le cadre des missions qui leur 

sont dévolues par le présent code et afin de 

faire connaître leurs réalisations, tant sur le 

plan national qu’international, ces 

établissements peuvent assurer, par voie de 

convention approuvée par le conseil 

d’administration dans les conditions fixées 

aux articles L. 712-3, L. 715-2, L. 716-1, 

L. 717-1 et L. 718-1, des prestations de 

services à titre onéreux, exploiter des brevets 

et licences et commercialiser les produits de 

leurs activités. Ils peuvent créer à cette fin 

des services d’activités industrielles et 

commerciales, dans les conditions prévues à 

l’article L. 123-5. Ils peuvent prendre des 

participations, participer à des groupements 

et créer des filiales dans des conditions 

fixées par décret en Conseil d’Etat. Ils 

peuvent recourir à l’arbitrage en cas de 

litiges nés de l’exécution de contrats passés 

avec des organismes étrangers. Ils peuvent 

transiger au sens de l’article 2044 du code 

civil, dans des conditions définies par décret. 

   

L’État tient compte des résultats de 

l’évaluation réalisée par le Haut Conseil de 

l’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur, en particulier des 

résultats obtenus en application des 

 1° Les deuxième et troisième 

phrases de l’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 711-1 sont remplacées par une 

phrase ainsi rédigée : « Ils peuvent à cette 

fin, ainsi que pour contribuer à la gestion et 

1° Les deuxième et troisième phrases 

de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 711-1 

sont remplacées par une phrase ainsi rédigée : 

« Ils peuvent à cette fin, ainsi que pour 

contribuer à la gestion et à la valorisation de 
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dispositions de l’article L. 114-3-2 du code 

de la recherche, pour déterminer les 

engagements financiers qu’il prend envers 

les établissements dans le cadre des contrats 

pluriannuels susmentionnés. 

à la valorisation de leur patrimoine 

immobilier, créer des services d’activités 

industrielles et commerciales, dans les 

conditions prévues à l’article L. 123-5, ou, 

dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État, prendre des participations, 

participer à des groupements et créer des 

filiales. » ; 

leur patrimoine immobilier, créer des services 

d’activités industrielles et commerciales, 

dans les conditions prévues à 

l’article L. 123-5, ou, dans des conditions 

fixées par décret en Conseil d’État, prendre 

des participations, participer à des 

groupements et créer des filiales. » ; 

Art. L. 719-14. – L’Etat et 

l’Etablissement public d’aménagement de 

Paris-Saclay peuvent transférer aux 

établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel qui en 

font la demande la pleine propriété des biens 

mobiliers et immobiliers appartenant à l’Etat 

ou à l’Etablissement public d’aménagement 

de Paris-Saclay qui leur sont affectés ou sont 

mis à leur disposition. Ce transfert s’effectue 

à titre gratuit. Il s’accompagne, le cas 

échéant, d’une convention visant à la mise en 

sécurité du patrimoine, après expertise 

contradictoire. Il ne donne lieu ni au 

versement de la contribution prévue à l’ 

article 879 du code général des impôts ou 

d’honoraires au profit de l’Etat ni à aucune 

indemnité ou perception de droits ou de 

taxes au profit de l’Etat. Les biens qui sont 

utilisés par l’établissement pour 

l’accomplissement de ses missions de 

service public peuvent faire l’objet d’un 

contrat conférant des droits réels à un tiers, 

sous réserve de l’accord préalable de 

l’autorité administrative compétente et de 
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clauses permettant d’assurer la continuité du 

service public. 

Art. L. 762-2. – Les établissements 

publics d’enseignement supérieur peuvent se 

voir confier, par l’Etat, la maîtrise d’ouvrage 

de constructions universitaires. 

   

A l’égard des biens immobiliers qui 

leur sont affectés ou qui sont mis à leur 

disposition par l’Etat, les établissements 

d’enseignement supérieur relevant du seul 

ministre chargé de l’enseignement supérieur 

ou du ministre chargé de l’enseignement 

supérieur conjointement avec le ministre 

chargé de l’agriculture exercent les droits et 

obligations du propriétaire, à l’exception du 

droit de disposition et d’affectation des 

biens. 

   

Ils sont toutefois compétents pour 

conclure sur les biens visés à l’alinéa 

précédent des contrats conférant des droits 

réels à un tiers, sous réserve de l’accord 

préalable de l’autorité administrative 

compétente et de clauses permettant 

d’assurer la continuité du service public 

lorsque les biens concernés sont nécessaires 

à l’accomplissement de ce service. 

   

Ils fixent les conditions financières 

des titres d’occupation du domaine qu’ils 

délivrent, après avis de l’autorité 

 2° La dernière phrase de 

l’article L. 719-14 et les trois derniers 

alinéas de l’article L. 762-2 sont supprimés. 

2° La dernière phrase de 

l’article L. 719-14 et les trois derniers alinéas 

de l’article L. 762-2 sont supprimés. 
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administrative de l’Etat compétente. 

  III. – Le II est applicable à Wallis-

et-Futuna, en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. 

III. – Le II est applicable à Wallis-et-

Futuna, en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. 
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Article 57 nonies (nouveau) 

 

Article 57 nonies  

 

LOI n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 

finances rectificative pour 2010 

   

Art. 96. – Il est créé une contribution 

annuelle au profit de l’Institut de 

radioprotection et de sûreté nucléaire et dans 

la limite du plafond prévu au I de l’article 46 

de la loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 

de finances pour 2012, due par les 

exploitants des installations nucléaires de 

base mentionnées à l’article L593-1 du code 

de l’environnement. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Le recouvrement et le contentieux de 

la contribution sont suivis par les comptables 

publics compétents selon les modalités 

fixées aux articles 112 à 124 du décret 

n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 

la gestion budgétaire et comptable publique, 

dans leur rédaction en vigueur à la date de 

promulgation de la loi n° 2016-1918 du 

29 décembre 2016 de finances rectificative 

pour 2016. 

   

La date d’exigibilité est fixée au 

dernier jour du deuxième mois suivant celui 

de la mise en recouvrement. Le montant de 

la contribution non acquittée le 15 du mois 

qui suit celui au cours duquel la contribution 

 L’avant-dernier alinéa de l’article 96 

de la loi n° 2010-1658 du 

29 décembre 2010 de finances rectificative 

pour 2010 est ainsi rédigé : 

L’avant-dernier alinéa de l’article 96 

de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 

de finances rectificative pour 2010 est ainsi 

rédigé : 
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est exigible est majoré d’une pénalité dont le 

taux est fixé à 10 % du montant des sommes 

dues. 

  « La contribution est recouvrée par 

l’Institut de radioprotection et de sûreté 

nucléaire dans les conditions prévues aux 

articles 192 et 193 du décret n° 2012-1246 

du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique. » 

« La contribution est recouvrée par 

l’Institut de radioprotection et de sûreté 

nucléaire dans les conditions prévues aux 

articles 192 et 193 du décret n° 2012-1246 du 

7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique. » 

 Relations avec les collectivités territoriales Relations avec les collectivités 

territoriales 

Relations avec les collectivités 

territoriales 

Code général des collectivités territoriales 

Article 58 

 

Article 58 

 

Article 58 

 

Art. L. 1615-1. – Les ressources du 

Fonds de compensation pour la taxe sur la 

valeur ajoutée des collectivités territoriales 

comprennent les dotations ouvertes chaque 

année par la loi et destinées à permettre 

progressivement le remboursement intégral 

de la taxe sur la valeur ajoutée acquittée par 

les collectivités territoriales et leurs 

groupements sur leurs dépenses réelles 

d’investissement ainsi que sur leurs dépenses 

d’entretien des bâtiments publics et de la 

voirie payées à compter du 1
er

 janvier 2016. 

Après le premier alinéa de 

l’article L. 1615-1 du code général des 

collectivités territoriales, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) Après le premier alinéa de 

l’article L. 1615-1 du code général des 

collectivités territoriales, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

En cas d’annulation d’un marché 

public par le juge, les dépenses réelles 

d’investissement des collectivités 

territoriales et de leurs groupements, 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

attributions du Fonds de compensation pour 

la taxe sur la valeur ajoutée sont déterminées 

dans le cadre d’une procédure de traitement 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

attributions du Fonds de compensation pour 

la taxe sur la valeur ajoutée sont 

déterminées dans le cadre d’une procédure 

« À compter du 1
er

 janvier 2019, les 

attributions du Fonds de compensation pour 

la taxe sur la valeur ajoutée sont déterminées 

dans le cadre d’une procédure de traitement 
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concernées par l’annulation, ouvrent droit au 

remboursement de la taxe sur la valeur 

ajoutée acquittée, par le Fonds de 

compensation pour la taxe sur la valeur 

ajoutée, même si ayant le caractère d’une 

indemnité elles sont inscrites à la section de 

fonctionnement d’un compte administratif. 

automatisé des données budgétaires et 

comptables. Toutefois, ces dispositions ne 

s’appliquent pas aux dépenses 

d’investissements mentionnées aux 

quatrième, huitième et avant-dernier alinéas 

de l’article L. 1615-2 et aux subventions 

mentionnées au dernier alinéa du même 

article. » 

de traitement automatisé des données 

budgétaires et comptables. Toutefois, ces 

dispositions ne s’appliquent pas aux 

dépenses d’investissements mentionnées 

aux quatrième, huitième et avant-dernier 

alinéas de l’article L. 1615-2 ni aux 

subventions mentionnées au dernier alinéa 

du même article. » 

automatisé des données budgétaires et 

comptables. Toutefois, ces dispositions ne 

s’appliquent pas aux dépenses 

d’investissements mentionnées aux 

quatrième, huitième et avant-dernier alinéas 

de l’article L. 1615-2 ni aux subventions 

mentionnées au dernier alinéa du même 

article. » 

 

Article 59 

 

Article 59 

 

Article 59 

 

 Le chapitre IV du titre III du livre III 

de la deuxième partie du code général des 

collectivités territoriales est complété par 

une section 6 ainsi rédigée : 

(Alinéa sans modification) Le chapitre IV du titre III du livre III 

de la deuxième partie du code général des 

collectivités territoriales est complété par une 

section 6 ainsi rédigée : 

 « Section 6 (Alinéa sans modification) « Section 6 

 « Dotation de soutien à 

l’investissement local 

(Alinéa sans modification) « Dotation de soutien à 

l’investissement local 

 « Art. L. 2334-42. – Il est institué une 

dotation budgétaire de soutien à 

l’investissement local, en faveur des 

communes et des établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre en métropole et dans les collectivités 

régies par l’article 73 de la Constitution. 

« Art. L. 2334-42. – (Alinéa sans 

modification) 

« Art. L. 2334-42. – Il est institué une 

dotation budgétaire de soutien à 

l’investissement local en faveur des 

communes et des établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre en métropole et dans les collectivités 

régies par l’article 73 de la Constitution. 

 « A. – Cette dotation est divisée en 

deux parts : 

« A. – (Alinéa supprimé)  

 « 1° Une première part est destinée « A. – La dotation de soutien à 

l’investissement local est destinée au 

« A. – La dotation de soutien à 

l’investissement local est destinée au soutien 
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au soutien de projets de : soutien de projets de : de projets de : 

 « a) Rénovation thermique, transition 

énergétique, développement des énergies 

renouvelables ; 

« 1° Rénovation thermique, 

transition énergétique, développement des 

énergies renouvelables ; 

« 1° Rénovation thermique, transition 

énergétique, développement des énergies 

renouvelables ; 

 « b) Mise aux normes et de 

sécurisation des équipements publics ; 

« 2° Mise aux normes et de 

sécurisation des équipements publics ; 

« 2° Mise aux normes et de 

sécurisation des équipements publics ; 

 « c) Développement d’infrastructures 

en faveur de la mobilité ou de la 

construction de logements ; 

« 3° Développement 

d’infrastructures en faveur de la mobilité ou 

de la construction de logements ; 

« 3° Développement d’infrastructures 

en faveur de la mobilité ou de la construction 

de logements ; 

 « d) Développement du numérique et 

de la téléphonie mobile ; 

« 4° Développement du numérique 

et de la téléphonie mobile ; 

« 4° Développement du numérique et 

de la téléphonie mobile ; 

 « e) Création, transformation et 

rénovation des bâtiments scolaires ; 

« 5° Création, transformation et 

rénovation des bâtiments scolaires ; 

« 5° Création, transformation et 

rénovation des bâtiments scolaires ; 

 « f) Réalisation d’hébergements et 

d’équipements publics rendus nécessaires 

par l’accroissement du nombre d’habitants. 

« 6° Réalisation d’hébergements et 

d’équipements publics rendus nécessaires 

par l’accroissement du nombre d’habitants. 

« 6° Réalisation d’hébergements et 

d’équipements publics rendus nécessaires par 

l’accroissement du nombre d’habitants. 

 « Elle est également destinée à 

financer la réalisation d’opérations visant au 

développement des territoires ruraux 

inscrites dans un contrat signé entre, d’une 

part, le représentant de l’État et, d’autre part, 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou le pôle 

d’équilibre territorial et rural. Ces opérations 

peuvent concerner des actions destinées à 

favoriser l’accessibilité des services et des 

soins, à développer l’attractivité, à stimuler 

l’activité des bourgs-centres, à développer le 

« Elle est également destinée à 

financer la réalisation d’opérations visant 

au développement des territoires ruraux 

inscrites dans un contrat signé entre, d’une 

part, le représentant de l’État et, d’autre 

part, l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou le pôle 

d’équilibre territorial et rural mentionné à 

l’article L. 5741-1. Ces opérations peuvent 

concerner des actions destinées à favoriser 

l’accessibilité des services et des soins, à 

développer l’attractivité, à stimuler 

« Elle est également destinée à 

financer la réalisation d’opérations visant au 

développement des territoires ruraux inscrites 

dans un contrat signé entre, d’une part, le 

représentant de l’État et, d’autre part, 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre ou le pôle 

d’équilibre territorial et rural mentionné à 

l’article L. 5741-1. Ces opérations peuvent 

concerner des actions destinées à favoriser 

l’accessibilité des services et des soins, à 

développer l’attractivité, à stimuler l’activité 



 - 313 - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 

                            

numérique et la téléphonie mobile et à 

renforcer la mobilité, la transition 

écologique et la cohésion sociale ; 

l’activité des bourgs-centres, à développer 

le numérique et la téléphonie mobile et à 

renforcer la mobilité, la transition 

écologique et la cohésion sociale. 

des bourgs-centres, à développer le 

numérique et la téléphonie mobile et à 

renforcer la mobilité, la transition écologique 

et la cohésion sociale. 

 « 2° Une seconde part a pour objet 

l’attribution de subventions, principalement 

d’investissement, aux communes et 

établissements publics de coopération 

communale à fiscalité propre qui s’engagent 

à maîtriser leurs dépenses de fonctionnement 

sur la base d’un projet de modernisation, en 

vue du financement de ce dernier, et dans le 

cadre d’un contrat conclu avec le 

représentant de l’État dans la région. Le 

contrat indique notamment, en contrepartie, 

la date à laquelle l’objectif en matière de 

dépenses de fonctionnement sera atteint, les 

modalités de mise en œuvre et de suivi de 

cet engagement ainsi que les mesures 

destinées à en assurer le respect. 

« 2° (Alinéa supprimé)  

 « B. – Les deux parts sont réparties à 

65 % en fonction de la population des 

régions et du Département de Mayotte, 

appréciée au 1
er

 janvier 2017 et telle que 

définie à l’article L. 4332-4-1 du code 

général des collectivités territoriales pour les 

régions et à l’article L. 3334-2 du même 

code pour le Département de Mayotte, et à 

35 % en fonction de la population des 

communes appréciée au 1
er

 janvier 2017 et 

situées dans une unité urbaine de moins de 

50 000 habitants. Pour les communes, la 

« B. – La dotation de soutien à 

l’investissement local est répartie à 65 % en 

fonction de la population des régions et du 

Département de Mayotte, appréciée au 

1
er

 janvier 2017 et telle que définie à 

l’article L. 4332-4-1 pour les régions et à 

l’article L. 3334-2 pour le Département de 

Mayotte, et à 35 % en fonction de la 

population des communes appréciée au 

1
er

 janvier 2017 et situées dans une unité 

urbaine de moins de 50 000 habitants. Pour 

les communes, la population à prendre en 

« B. – La dotation de soutien à 

l’investissement local est répartie à 65 % en 

fonction de la population des régions et du 

Département de Mayotte, appréciée au 

1
er

 janvier 2017 et telle que définie à 

l’article L. 4332-4-1 pour les régions et à 

l’article L. 3334-2 pour le Département de 

Mayotte, et à 35 % en fonction de la 

population des communes appréciée au 

1
er

 janvier 2017 et situées dans une unité 

urbaine de moins de 50 000 habitants. Pour 

les communes, la population à prendre en 
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population à prendre en compte est celle 

définie à l’article L. 2334-2 du code général 

des collectivités territoriales et les unités 

urbaines sont celles qui figurent sur la liste 

publiée par l’Institut national de la 

statistique et des études économiques. 

compte est celle définie à l’article L. 2334-2 

et les unités urbaines sont celles qui 

figurent sur la liste publiée par l’Institut 

national de la statistique et des études 

économiques. 

compte est celle définie à l’article L. 2334-2 

et les unités urbaines sont celles qui figurent 

sur la liste publiée par l’Institut national de la 

statistique et des études économiques. 

 « C. – Les communes, les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et les 

pôles d’équilibre territoriaux et ruraux 

peuvent bénéficier de cette dotation. Par 

dérogation, lorsque la subvention s’inscrit 

dans le cadre d’un contrat signé avec le 

représentant de l’État, les maîtres d’ouvrage 

désignés par le contrat peuvent être 

bénéficiaires de la subvention. 

« C. – (Alinéa sans modification) « C. – Les communes, les 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et les pôles 

d’équilibre territoriaux et ruraux peuvent 

bénéficier de cette dotation. Par dérogation, 

lorsque la subvention s’inscrit dans le cadre 

d’un contrat signé avec le représentant de 

l’État, les maîtres d’ouvrage désignés par le 

contrat peuvent être bénéficiaires de la 

subvention. 

 « Ces subventions sont attribuées par 

le représentant de l’État dans la région ou 

dans le département de Mayotte. 

« Ces subventions sont attribuées 

par le représentant de l’État dans la région 

ou dans les collectivités régies par 

l’article 73 de la Constitution. 

« Ces subventions sont attribuées par 

le représentant de l’État dans la région ou 

dans les collectivités régies par l’article 73 de 

la Constitution. 

 « D. – Les attributions au titre de la 

première part sont inscrites à la section 

d’investissement du budget des 

bénéficiaires. Par dérogation, lorsque la 

subvention s’inscrit dans le cadre d’un 

contrat signé avec le représentant de l’État, 

les crédits attribués au titre de cette dotation 

peuvent financer des dépenses de 

fonctionnement de modernisation et 

d’études préalables, et être inscrite en 

section de fonctionnement de leur budget, 

« D. – Les attributions sont inscrites 

à la section d’investissement du budget des 

bénéficiaires. Par dérogation, lorsque la 

subvention s’inscrit dans le cadre d’un 

contrat signé avec le représentant de l’État, 

les crédits attribués au titre de cette dotation 

peuvent financer des dépenses de 

fonctionnement de modernisation et 

d’études préalables, et être inscrits en 

section de fonctionnement de leur budget, 

dans la limite de 10 % du montant total 

« D. – Les attributions sont inscrites à 

la section d’investissement du budget des 

bénéficiaires. Par dérogation, lorsque la 

subvention s’inscrit dans le cadre d’un 

contrat signé avec le représentant de l’État, 

les crédits attribués au titre de cette dotation 

peuvent financer des dépenses de 

fonctionnement de modernisation et d’études 

préalables, et être inscrits en section de 

fonctionnement de leur budget, dans la limite 

de 10 % du montant total attribué au 
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dans la limite de 10 % du montant total 

attribué au bénéficiaire de la dotation. Dans 

ce cas, la subvention n’est pas reconductible. 

attribué au bénéficiaire de la dotation. Dans 

ce cas, la subvention n’est pas 

reconductible. 

bénéficiaire de la dotation. Dans ce cas, la 

subvention n’est pas reconductible. 

 « E. – Le refus d’attribution de 

subventions au titre de cette dotation ne peut 

être fondé sur le cumul, le cas échéant, de 

cette dotation avec d’autres dotations ou 

subventions, dans le respect des règles 

d’attribution de ces dernières et de 

l’article L. 1111-10, sur le faible nombre 

d’habitants des collectivités territoriales et 

de leurs groupements mentionnés au premier 

alinéa du présent article ou sur le faible 

montant de l’opération envisagée. » 

« E. – (Alinéa sans modification) « E. – Le refus d’attribution de 

subventions au titre de cette dotation ne peut 

être fondé sur le cumul, le cas échéant, de 

cette dotation avec d’autres dotations ou 

subventions, dans le respect des règles 

d’attribution de ces dernières et de 

l’article L. 1111-10, sur le faible nombre 

d’habitants des collectivités territoriales et de 

leurs groupements mentionnés au premier 

alinéa du présent article ou sur le faible 

montant de l’opération envisagée. » 

  

Article 59 bis (nouveau) 

 

Article 59 bis  

 

Art. L. 2334-37. – Dans chaque 

département, il est institué auprès du 

représentant de l’Etat une commission 

composée : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Le représentant de l’Etat dans le 

département arrête chaque année, suivant les 

catégories et dans les limites fixées par la 

commission, la liste des opérations à 

subventionner ainsi que le montant de la 

subvention de l’Etat qui leur est attribuée. Il 

porte à la connaissance de la commission la 

liste des opérations qu’il a retenues. La 

 À la fin de la dernière phrase de 

l’avant-dernier alinéa de 

l’article L. 2334-37 du code général des 

collectivités territoriales, le montant : 

« 150 000 € » est remplacé par le montant : 

« 100 000 € ». 

À la fin de la dernière phrase de 

l’avant-dernier alinéa de l’article L. 2334-37 

du code général des collectivités territoriales, 

le montant : « 150 000 € » est remplacé par le 

montant : « 100 000 € ». 
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commission est saisie pour avis des projets 

dont la subvention au titre de la dotation 

d’équipement des territoires ruraux porte sur 

un montant supérieur à 150 000 €. 

La commission n’est pas instituée 

dans la collectivité territoriale de Saint-

Pierre-et-Miquelon. 

   

  

Article 60 

 

Article 60 

 

Article 60 

 

 I. – Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

 1° La section 1 du chapitre III du 

titre I
er

 du livre VI de la première partie est 

complétée par un article L. 1613-5-1 ainsi 

rédigé : 

1° (Alinéa sans modification) 1° Supprimé 

  « Art. 1613-5-1. – Les attributions 

individuelles au titre des composantes de la 

dotation globale de fonctionnement 

mentionnées aux articles L. 2334-1 et 

L. 3334-1 peuvent être constatées par arrêté 

du ministre chargé des collectivités 

territoriales publié au Journal officiel. Cette 

publication vaut notification aux 

collectivités territoriales et aux 

établissements publics de coopération 

intercommunale. » ; 

« Art. 1613-5-1. – (Alinéa sans 

modification) 

« Alinéa supprimé 

 

(Amendement II-152) 

Art. L. 2113-9-1. – Les articles 

L. 2113-2 à L. 2113-9 sont applicables à 

l’extension d’une commune nouvelle à une 

   



 - 317 - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 

                            

ou plusieurs communes. 

La section 3 du présent chapitre reste 

applicable à une commune nouvelle étendue 

à une ou plusieurs communes, sans que cette 

extension en prolonge la durée d’application. 

 1° bis (nouveau) Le second alinéa 

de l’article L. 2113-9-1 est complété par les 

mots : « sauf si cette extension concerne 

une ou des communes de moins de 2 000 

habitants » ; 

1° bis  Le second alinéa de 

l’article L. 2113-9-1 est complété par les 

mots : « sauf si cette extension concerne une 

ou des communes de moins de 2 000 

habitants » ; 

Art. L. 2113-20. – I. – Les communes 

nouvelles mentionnées à l’article L. 2113-1 

bénéficient de la dotation forfaitaire prévue 

aux articles L. 2334-7 à L. 2334-12. 

2° L’article L. 2113-20 est ainsi 

modifié : 

2° (Alinéa sans modification) 2° L’article L. 2113-20 est ainsi 

modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – La première année de la création 

de la commune nouvelle, sa dotation 

forfaitaire est égale à la somme des dotations 

forfaitaires versées aux communes anciennes 

l’année précédant la fusion, majorée ou 

minorée du produit de la différence entre la 

population de la commune nouvelle et les 

populations des communes anciennes 

l’année précédente par un montant compris 

entre 64,46 € et 128,93 € par habitant en 

fonction croissante de la population de la 

commune nouvelle. Cette dotation est 

calculée dans les conditions prévues au III de 

l’article L. 2334-7. 

 aa) (nouveau) Le II est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 

aa)  Le II est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Au cours des trois premières années 

suivant leur création, les communes 

 « Au cours des trois premières 

années suivant leur création, les communes 

« Au cours des trois premières années 

suivant leur création, les communes 
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nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2016 et le 1
er

 janvier 2017 

en application de délibérations concordantes 

des conseils municipaux regroupant soit des 

communes dont la population globale est 

inférieure ou égale à 10 000 habitants, soit 

toutes les communes membres d’un ou de 

plusieurs établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre dont la population globale est 

inférieure ou égale à 15 000 habitants 

perçoivent une attribution au titre de la 

dotation forfaitaire prévue au même 

article L. 2334-7 au moins égale à la somme 

des dotations perçues par chacune des 

anciennes communes l’année précédant la 

création de la commune nouvelle. 

nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2017 et le 1
er
 janvier 2019 

en application de délibérations 

concordantes des conseils municipaux 

regroupant une population inférieure ou 

égale à 15 000 habitants perçoivent une 

attribution au titre de la dotation forfaitaire 

prévue au même article L. 2334-7 au moins 

égale à la somme des dotations perçues par 

chacune des anciennes communes l’année 

précédant la création de la commune 

nouvelle. » ; 

nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2017 et le 1
er

 janvier 2019 

en application de délibérations concordantes 

des conseils municipaux regroupant une 

population inférieure ou égale à 15 000 

habitants perçoivent une attribution au titre 

de la dotation forfaitaire prévue au même 

article L. 2334-7 au moins égale à la somme 

des dotations perçues par chacune des 

anciennes communes l’année précédant la 

création de la commune nouvelle. » ; 

II bis. – Au cours des trois premières 

années suivant leur création, les communes 

nouvelles créées au plus tard le 

1
er

 janvier 2016 et regroupant une population 

comprise entre 1 000 et 10 000 habitants 

bénéficient, en outre, d’une majoration de 5 

% de leur dotation forfaitaire calculée dès la 

première année dans les conditions prévues 

aux I et II du présent article. 

 ab) (nouveau) Le II bis est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

ab) Le II bis est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

Au cours des trois premières années 

suivant leur création, les communes 

nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2016 et le 1
er

 janvier 2017 

en application de délibérations concordantes 

des conseils municipaux regroupant une 

 « Au cours des trois premières 

années suivant leur création, les communes 

nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2017 et le 1
er
 janvier 2019 

en application de délibérations 

concordantes des conseils municipaux 

« Au cours des trois premières années 

suivant leur création, les communes 

nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2017 et le 1
er

 janvier 2019 

en application de délibérations concordantes 

des conseils municipaux regroupant une 
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population comprise entre 1 000 et 10 000 

habitants bénéficient, en outre, d’une 

majoration de 5 % de leur dotation forfaitaire 

calculée dès la première année dans les 

conditions prévues aux I et II du présent 

article. 

regroupant une population inférieure ou 

égale à 15 000 habitants bénéficient, en 

outre, d’une majoration de 5 % de leur 

dotation forfaitaire calculée dès la première 

année dans les conditions prévues aux I et 

II du présent article. » ; 

population inférieure ou égale à 15 000 

habitants bénéficient, en outre, d’une 

majoration de 5 % de leur dotation forfaitaire 

calculée dès la première année dans les 

conditions prévues aux I et II du présent 

article. » ; 

III. – La commune nouvelle 

regroupant toutes les communes membres 

d’un ou plusieurs établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre perçoit en outre une part " 

compensation " telle que définie à 

l’article L. 5211-28-1, égale à l’addition des 

montants perçus à ce titre par le ou les 

établissements publics de coopération 

intercommunale dont elle est issue, indexés 

selon le taux d’évolution fixé par le comité 

des finances locales et minorés, le cas 

échéant, du prélèvement prévu au 1.2.4.2 de 

l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 

30 décembre 2009 précitée.  

a) Au dernier alinéa des II, II bis, III 

et IV, l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2019 » ; 

a) Au dernier alinéa des III et IV, 

l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2019 » ; 

a) Au dernier alinéa des III et IV, 

l’année : « 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2019 » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Au cours des trois premières années 

suivant le 1
er

 janvier de l’année de leur 

création, les communes nouvelles dont 

l’arrêté de création a été pris entre le 

2 janvier 2016 et le 1
er
 janvier 2017 en 

application de délibérations concordantes des 

conseils municipaux regroupant toutes les 

communes membres d’un ou de plusieurs 

établissements publics de coopération 
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intercommunale à fiscalité propre dont la 

population globale est inférieure ou égale à 

15 000 habitants perçoivent une part " 

compensation " au moins égale à la somme 

des montants de la dotation de compensation 

prévue au même article L. 5211-28-1 et 

perçus par le ou les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre l’année précédant la création de la 

commune nouvelle.  

IV. – Lorsque la commune nouvelle 

regroupe toutes les communes membres d’un 

ou plusieurs établissements publics de 

coopération intercommunale, sa dotation 

forfaitaire comprend en outre les attributions 

d’une dotation de consolidation égale au 

montant de la dotation d’intercommunalité 

qui aurait été perçue, au titre de la même 

année, en application des articles L. 5211-29 

à L. 5211-33 par le ou les établissements 

publics de coopération intercommunale 

auxquels elle se substitue en l’absence de 

création de commune nouvelle.  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

b) Il est ajouté un V ainsi rédigé : b) (Alinéa sans modification) b) Il est ajouté un V ainsi rédigé : 

Au cours des trois premières années 

suivant leur création, les communes 

nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2016 et le 1
er

 janvier 2017 

en application de délibérations concordantes 

des conseils municipaux regroupant toutes 

les communes membres d’un ou de plusieurs 

« V. – Pour l’application du présent 

article, les communes nouvelles rassemblant 

toutes les communes membres d’un ou de 

plusieurs établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre sont celles qui regroupent toutes les 

communes membres de ces établissements 

« V. – (Alinéa sans modification) « V. – Pour l’application du présent 

article, les communes nouvelles rassemblant 

toutes les communes membres d’un ou de 

plusieurs établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité 

propre sont celles qui regroupent toutes les 

communes membres de ces établissements au 
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établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la 

population globale est inférieure ou égale à 

15 000 habitants perçoivent une dotation de 

consolidation au moins égale à la somme des 

montants de la dotation d’intercommunalité 

perçus par le ou les établissements publics de 

coopération intercommunale l’année 

précédant la création de la commune 

nouvelle. 

au périmètre qui était le leur au 1
er

 janvier de 

l’année précédant l’année de répartition. » ; 

périmètre qui était le leur au 1
er

 janvier de 

l’année précédant l’année de répartition. » ; 

Art. L. 2113-22. – Les communes 

nouvelles sont éligibles aux dotations de 

péréquation communale dans les conditions 

de droit commun. 

3° L’article L. 2113-22 est ainsi 

modifié : 

3° L’article L. 2113-22 est ainsi 

modifié : 

3° L’article L. 2113-22 est ainsi 

modifié : 

Toutefois, elles perçoivent à compter 

de l’année de leur création une attribution au 

titre de la dotation de solidarité rurale au 

moins égale à la somme des attributions 

perçues au titre de chacune des 

trois fractions de la dotation de solidarité 

rurale par les communes anciennes, l’année 

précédant la création de la commune 

nouvelle. Cette attribution évolue selon un 

taux égal au taux d’évolution de la dotation 

de solidarité rurale mentionnée à 

l’article L. 2334-13. 

a) Le deuxième alinéa est supprimé ; a) Le deuxième alinéa est ainsi 

rédigé : 

a) Le deuxième alinéa est ainsi 

rédigé : 

Au cours des trois années suivant leur 

création, les communes nouvelles créées au 

plus tard le 1
er

 janvier 2016 et regroupant 

soit une population inférieure ou égale à 

10 000 habitants, soit toutes les communes 

 « Toutefois, les communes 

nouvelles dont l’arrêté de création a été pris 

entre le 2 janvier 2017 et le 1
er
 janvier 2019 

en application de délibérations 

concordantes des conseils municipaux et 

« Toutefois, les communes nouvelles 

dont l’arrêté de création a été pris entre le 

2 janvier 2017 et le 1
er

 janvier 2019 en 

application de délibérations concordantes des 

conseils municipaux et regroupant une 
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membres d’un ou de plusieurs établissements 

publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, perçoivent des attributions 

au titre des deux parts de la dotation 

nationale de péréquation, de la dotation de 

solidarité urbaine et de cohésion sociale et de 

la dotation de solidarité rurale au moins 

égales aux attributions perçues au titre de 

chacune de ces dotations par les anciennes 

communes l’année précédant la création de 

la commune nouvelle. En 2015 et en 2016, 

les communes nouvelles créées avant le 

renouvellement général des conseils 

municipaux de 2014 perçoivent des 

attributions au titre des deux parts de la 

dotation nationale de péréquation, de la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale et de la dotation de solidarité rurale 

au moins égales aux attributions perçues au 

titre de chacune de ces dotations en 2014. 

regroupant une population inférieure ou 

égale à 15 000 habitants perçoivent au 

cours des trois années suivant le 1
er

 janvier 

de l’année de leur création une attribution 

au titre de la dotation de solidarité rurale au 

moins égale à la somme des attributions 

perçues au titre de chacune des 

trois fractions de la dotation de solidarité 

rurale par les anciennes communes l’année 

précédant la création de la commune 

nouvelle. » ; 

population inférieure ou égale à 15 000 

habitants perçoivent au cours des trois années 

suivant le 1
er

 janvier de l’année de leur 

création une attribution au titre de la dotation 

de solidarité rurale au moins égale à la 

somme des attributions perçues au titre de 

chacune des trois fractions de la dotation de 

solidarité rurale par les anciennes communes 

l’année précédant la création de la commune 

nouvelle. » ; 

  b) Au dernier alinéa, l’année : 

« 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2019 » ; 

b) (Supprimé) b) (Supprimé) 

 c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi 

rédigés : 

c) (Alinéa sans modification) c) Sont ajoutés deux alinéas ainsi 

rédigés : 

Au cours des trois années suivant le 

1
er

 janvier de l’année de leur création, les 

communes nouvelles dont l’arrêté de 

création a été pris entre le 2 janvier 2016 et 

le 1
er

 janvier 2017 en application de 

délibérations concordantes des conseils 

« Au cours des trois années suivant 

le 1
er

 janvier de l’année de leur création, les 

communes nouvelles dont l’arrêté de 

création a été pris entre le 2 janvier 2017 et 

le 1
er

 janvier 2019 en application de 

délibérations concordantes des conseils 

« Au cours des trois années suivant 

le 1
er

 janvier de l’année de leur création, les 

communes nouvelles dont l’arrêté de 

création a été pris entre le 2 janvier 2017 et 

le 1
er

 janvier 2019 en application de 

délibérations concordantes des conseils 

« Au cours des trois années suivant le 

1
er

 janvier de l’année de leur création, les 

communes nouvelles dont l’arrêté de création 

a été pris entre le 2 janvier 2017 et le 

1
er

 janvier 2019 en application de 

délibérations concordantes des conseils 
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municipaux regroupant soit des communes 

dont la population globale est inférieure ou 

égale à 10 000 habitants, soit toutes les 

communes membres d’un ou de plusieurs 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la 

population globale est inférieure ou égale à 

15 000 habitants perçoivent des attributions 

au titre des deux parts de la dotation 

nationale de péréquation, de la dotation de 

solidarité urbaine et de cohésion sociale et de 

la dotation de solidarité rurale au moins 

égales aux attributions perçues au titre de 

chacune de ces dotations par les anciennes 

communes l’année précédant la création de 

la commune nouvelle. 

municipaux regroupant soit des communes 

dont la population globale est inférieure ou 

égale à 10 000 habitants, soit toutes les 

communes membres d’un ou de plusieurs 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre dont la 

population globale est inférieure ou égale à 

15 000 habitants perçoivent des attributions 

au titre des deux parts de la dotation 

nationale de péréquation, de la dotation de 

solidarité urbaine et de cohésion sociale et 

de la dotation de solidarité rurale au moins 

égales aux attributions perçues au titre de 

chacune de ces dotations par les anciennes 

communes l’année précédant la création de 

la commune nouvelle. 

municipaux et regroupant une population 

inférieure ou égale à 15 000 habitants 

perçoivent des attributions au titre de la 

dotation nationale de péréquation, de la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale et de la dotation de solidarité rurale 

au moins égales aux attributions perçues au 

titre de chacune de ces dotations par les 

anciennes communes l’année précédant la 

création de la commune nouvelle. 

municipaux et regroupant une population 

inférieure ou égale à 15 000 habitants 

perçoivent des attributions au titre de la 

dotation nationale de péréquation, de la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale et de la dotation de solidarité rurale au 

moins égales aux attributions perçues au titre 

de chacune de ces dotations par les anciennes 

communes l’année précédant la création de la 

commune nouvelle. 

 « Pour l’application des 

plafonnements prévus aux articles 

L. 2334-14-1, L. 2334-21 et L. 2334-22, le 

montant perçu l’année précédant la création 

de la commune nouvelle correspond à la 

somme des attributions perçues par les 

anciennes communes. » ; 

(Alinéa sans modification) « Pour l’application des 

plafonnements prévus aux articles 

L. 2334-14-1, L. 2334-21 et L. 2334-22, le 

montant perçu l’année précédant la création 

de la commune nouvelle correspond à la 

somme des attributions perçues par les 

anciennes communes. » ; 

Art. L. 2334-7. – I. – A compter de 

2005, la dotation forfaitaire comprend : 

 3° bis (nouveau) Le dernier alinéa 

du 1° du I de l’article L. 2334-7 est 

supprimé ; 

3° bis) Le dernier alinéa du 1° du I de 

l’article L. 2334-7 est supprimé ; 

1° Une dotation de base destinée à 

tenir compte des charges liées à l’importance 

de sa population. 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pour les communes aurifères de 

Guyane, la population prise en compte pour 

le calcul de la dotation de base est égale à la 

population totale multipliée par 1,193 ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 2334-7-3. – En 2014, le 

montant de la dotation forfaitaire des 

communes de métropole et des communes 

des départements d’outre-mer, à l’exception 

de celles du Département de Mayotte, est 

minoré d’un montant de 588 

millions d’euros. En 2015, cette dotation est 

minorée de 1 450 millions d’euros. En 2016, 

cette dotation est minorée de 1 450 

millions d’euros. En 2017, cette dotation est 

minorée de 725 millions d’euros. Cette 

minoration est répartie entre les communes 

au prorata des recettes réelles de 

fonctionnement de leur budget principal, 

minorées des atténuations de produits, des 

recettes exceptionnelles et du produit des 

mises à disposition de personnel facturées 

dans le cadre de mutualisation de services 

entre l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et ses 

communes membres, telles que constatées au 

1
er

 janvier de l’année de répartition dans les 

derniers comptes de gestion disponibles. 

Toutefois, pour le calcul de la minoration de 

la dotation forfaitaire à compter de 2016, le 

montant des recettes réelles de 

4° L’article L. 2334-7-3 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

4° (Alinéa sans modification) 4° L’article L. 2334-7-3 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 



 - 325 - 

Dispositions en vigueur 
 

Texte du projet de loi 
 

Texte adopté par l’Assemblée 

nationale en première lecture 
 

Propositions de la commission 

                            

fonctionnement du budget principal des 

communes des départements d’outre-mer est 

minoré du produit perçu au titre l’octroi de 

mer en application de l’article 47 de la 

loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à 

l’octroi de mer. Si, pour une commune, la 

minoration excède le montant perçu au titre 

de la dotation forfaitaire, la différence est 

prélevée sur les compensations mentionnées 

au III de l’article 37 de la loi n° 2013-1278 

du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 

ou, à défaut, sur les douzièmes prévus à 

l’article L. 2332-2 et au II de l’article 46 de 

la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006 de la commune. Si, pour 

une commune, ce prélèvement était déjà 

opéré en 2016, il s’ajoute à cette différence. 

 « À compter de 2018, le prélèvement 

opéré en 2017 en application du premier 

alinéa est reconduit chaque année. » ; 

(Alinéa sans modification) « À compter de 2018, le prélèvement 

opéré en 2017 en application du premier 

alinéa est reconduit chaque année. » ; 

Art. L. 2334-13. – Il est institué une 

dotation d’aménagement qui regroupe une 

dotation au bénéfice des groupements de 

communes, une dotation nationale de 

péréquation, une dotation de solidarité 

urbaine et de cohésion sociale et une 

dotation de solidarité rurale. 

5° Après le treizième alinéa de 

l’article L. 2334-13, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

5° L’article L. 2334-13 est ainsi 

modifié : 

5° L’article L. 2334-13 est ainsi 

modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

La quote-part destinée aux 

communes d’outre-mer est calculée en 

 a) (nouveau) L’avant-dernière 

phrase du quatrième alinéa est remplacée 

a)  L’avant-dernière phrase du 

quatrième alinéa est remplacée par 
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appliquant au montant de la dotation 

d’aménagement le rapport, majoré de 35 %, 

existant, d’après le dernier recensement de 

population, entre la population des 

communes des départements d’outre-mer, de 

la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 

française, de la collectivité territoriale de 

Saint-Pierre-et-Miquelon, des 

circonscriptions territoriales de Wallis-et-

Futuna et de la collectivité départementale de 

Mayotte et celle des communes de métropole 

et des départements d’outre-mer, de la 

Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 

française, de la collectivité territoriale de 

Saint-Pierre-et-Miquelon, des 

circonscriptions territoriales de Wallis-et-

Futuna et de la collectivité départementale de 

Mayotte. Elle se ventile en deux sous-

enveloppes : une quote-part correspondant à 

l’application du ratio démographique 

mentionné dans le présent alinéa à la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale et à la dotation de solidarité rurale, et 

une quote-part correspondant à l’application 

de ce ratio démographique à la dotation 

nationale de péréquation. Elle est répartie 

dans les conditions fixées par décret en 

Conseil d’Etat. Le montant revenant à 

chaque commune de Saint-Pierre-et-

Miquelon est majoré pour la commune de 

Saint-Pierre de 445 000 € et pour celle de 

Miquelon-Langlade de 100 000 €. En 2017, 

le montant de la dotation d’aménagement 

destinée aux communes de Mayotte est 

par deux phrases ainsi rédigées : « À 

compter de 2018, le montant de la dotation 

d’aménagement destiné aux communes de 

Guyane est majoré de 1 500 000 €. Cette 

majoration est répartie entre les communes 

ayant bénéficié l’année précédente de la 

fraction de la redevance communale des 

mines prévue au quatrième alinéa de 

l’article 312 de l’annexe 2 au code général 

des impôts, et répartie entre elles 

proportionnellement à leur population. » ; 

deux phrases ainsi rédigées : « À compter de 

2018, le montant de la dotation 

d’aménagement destiné aux communes de 

Guyane est majoré de 1 500 000 €. Cette 

majoration est répartie entre les communes 

ayant bénéficié l’année précédente de la 

fraction de la redevance communale des 

mines prévue au quatrième alinéa de 

l’article 312 de l’annexe 2 au code général 

des impôts, et répartie entre elles 

proportionnellement à leur population. » ; 
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majoré de 2 000 000 €. Ces majorations 

s’imputent sur le montant de la sous-

enveloppe correspondant à la dotation de 

solidarité urbaine et de cohésion sociale et à 

la dotation de solidarité rurale. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 b) Après le treizième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

b) Après le treizième alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

En 2017, les montants mis en 

répartition au titre de la dotation de solidarité 

urbaine et de cohésion sociale et de la 

dotation de solidarité rurale augmentent au 

moins, respectivement, de 180 

millions d’euros et de 180 millions d’euros 

par rapport aux montants mis en répartition 

en 2016. Cette augmentation est financée, 

pour moitié, par les minorations prévues à 

l’article L. 2334-7-1. 

« En 2018, les montants mis en 

répartition au titre de la dotation de 

solidarité urbaine et de cohésion sociale et 

de la dotation de solidarité rurale 

augmentent au moins, respectivement, de 90 

millions d’euros et de 90 millions d’euros 

par rapport aux montants mis en répartition 

en 2017. Cette augmentation est financée, 

pour moitié, par les minorations prévues à 

l’article L. 2334-7-1. » ; 

(Alinéa sans modification) « En 2018, les montants mis en 

répartition au titre de la dotation de solidarité 

urbaine et de cohésion sociale et de la 

dotation de solidarité rurale augmentent au 

moins, respectivement, de 90 

millions d’euros et de 90 millions d’euros par 

rapport aux montants mis en répartition en 

2017. Cette augmentation est financée, pour 

moitié, par les minorations prévues à 

l’article L. 2334-7-1. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 2334-17. – L’indice 

synthétique de ressources et de charges 

mentionné à l’article L. 2334-16 pour les 

communes de 10 000 habitants et plus est 

constitué :   

 5° bis (nouveau) Après la troisième 

phrase du sixième alinéa de 

l’article L. 2334-17, est insérée une phrase 

ainsi rédigée : « Sont également considérés 

comme des logements sociaux pour 

l’application du présent article les 

logements faisant l’objet d’une opération de 

requalification de copropriétés dégradées 

reconnue d’intérêt national selon les 

modalités définies à l’article L. 741-2 du 

code de la construction et de 

5° bis Après la troisième phrase du 

sixième alinéa de l’article L. 2334-17, est 

insérée une phrase ainsi rédigée : « Sont 

également considérés comme des logements 

sociaux pour l’application du présent article 

les logements faisant l’objet d’une opération 

de requalification de copropriétés dégradées 

reconnue d’intérêt national selon les 

modalités définies à l’article L. 741-2 du 

code de la construction et de l’habitation. » ; 
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l’habitation. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Les logements sociaux retenus pour 

l’application du présent article sont les 

logements locatifs appartenant aux 

organismes d’habitations à loyer modéré, 

aux sociétés d’économie mixte locales et aux 

filiales de la société ICADE, à l’exclusion 

des logements-foyers mentionnés au 5° de 

l’article L. 351-2 du code de la construction 

et de l’habitation. Sont aussi retenus comme 

des logements sociaux pour l’application du 

présent article les logements de la Société 

nationale immobilière ou de ses filiales qui 

appartenaient au 1
er

 janvier 2006 à la société 

ICADE et qui sont financés dans les 

conditions fixées par le troisième alinéa de 

l’article L. 2335-3 et le dernier alinéa des 

articles L. 5214-23-2, L. 5215-35 et 

L. 5216-8-1 du présent code. Sont également 

considérés comme des logements sociaux 

pour l’application du présent article les 

logements appartenant à l’Entreprise minière 

et chimique et aux sociétés à participation 

majoritaire de l’Entreprise minière et 

chimique, les logements appartenant aux 

houillères de bassin, aux sociétés à 

participation majoritaire des houillères de 

bassin ainsi qu’aux sociétés à participation 

majoritaire des Charbonnages de France, les 

logements de la Société nationale 

immobilière qui appartenaient au 
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1
er

 janvier 2001 aux Houillères du bassin de 

Lorraine et aux sociétés à participation 

majoritaire des Houillères du bassin de 

Lorraine et les logements appartenant à 

l’Etablissement public de gestion 

immobilière du Nord-Pas-de-Calais et les 

logements locatifs ayant bénéficié de prêts 

spéciaux consentis par le Crédit foncier de 

France appartenant à des personnes morales 

autres que celles citées ci-dessus à la 

condition qu’ils constituent sur le territoire 

d’une commune un ensemble d’au moins 

2 000 logements. Les organismes 

d’habitations à loyer modéré et les sociétés 

d’économie mixte locales sont tenus de 

fournir au représentant de l’Etat dans la 

région, chaque année avant le 31 octobre, un 

inventaire par commune des logements 

sociaux dont ils sont propriétaires au 1
er

 

janvier. Le défaut de production de cet 

inventaire ou la production d’un inventaire 

manifestement erroné donne lieu à 

l’application d’une amende de 1 500 euros 

recouvrée comme en matière de taxe sur les 

salaires. Un décret fixe le contenu de 

l’inventaire mentionné ci-dessus ;  

Art. L. 2334-21. – La première 

fraction de la dotation de solidarité rurale est 

attribuée aux communes dont la population 

représente au moins 15 % de la population 

du canton, aux communes sièges des 

bureaux centralisateurs, ainsi qu’aux 

communes chefs-lieux de canton au 

 5° ter (nouveau) 

L’article L. 2334-21 est ainsi modifié : 

5° ter L’article L. 2334-21 est ainsi 

modifié : 
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1
er

 janvier 2014 ; 

Ne peuvent être éligibles les 

communes : 

   

1° Situées dans une agglomération :    

a) Représentant au moins 10 % de la 

population du département ou comptant plus 

de 250 000 habitants ; 

   

b) Comptant une commune soit de 

plus de 100 000 habitants, soit chef-lieu de 

département ; 

   

2° Situées dans un canton dont la 

commune chef-lieu compte plus de 10 000 

habitants ; 

 a) Le 2° est complété par les mots : 

« , à l’exception des communes sièges des 

bureaux centralisateurs » ; 

a) Le 2° est complété par les mots : 

« , à l’exception des communes sièges des 

bureaux centralisateurs » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Lorsqu’une commune cesse de 

remplir les conditions requises pour 

bénéficier de cette fraction de la dotation de 

solidarité rurale, cette commune perçoit, à 

titre de garantie non renouvelable, une 

attribution égale à la moitié de celle qu’elle a 

perçue l’année précédente. 

 b) Le quinzième alinéa est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Par 

dérogation, les communes ayant cessé 

d’être éligibles en 2017 à la suite du 

plafonnement de leur population en 

application des cinq derniers alinéas du 

présent article perçoivent en 2018 une 

garantie de sortie égale à celle perçue en 

2017. » ; 

b) Le quinzième alinéa est complété 

par une phrase ainsi rédigée : « Par 

dérogation, les communes ayant cessé d’être 

éligibles en 2017 à la suite du plafonnement 

de leur population en application des 

cinq derniers alinéas du présent article 

perçoivent en 2018 une garantie de sortie 

égale à celle perçue en 2017. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  6° L’article L. 3334-1 est ainsi 6° (Alinéa sans modification) 6° L’article L. 3334-1 est ainsi 
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modifié : modifié : 

Art. L. 3334-1. – Les départements 

reçoivent une dotation forfaitaire, une 

dotation de péréquation et des concours 

particuliers. L’ensemble de ces sommes 

évolue comme la dotation globale de 

fonctionnement mise en répartition. 

a) À la fin de la première phrase du 

premier alinéa, les mots : « des concours 

particuliers » sont remplacés par les mots : 

« une dotation de compensation » ; 

a) (Alinéa sans modification) a) À la fin de la première phrase du 

premier alinéa, les mots : « des concours 

particuliers » sont remplacés par les mots : 

« une dotation de compensation » ; 

En 2017, le montant de la dotation 

globale de fonctionnement des départements 

est égal à celui réparti en 2016, minoré de 

1 148 millions d’euros. En 2017, ce montant 

est en outre minoré du montant 

correspondant aux réductions de dotation à 

prévoir en 2017 en application de 

l’article 199-1 de la loi n° 2004-809 du 

13 août 2004 relative aux libertés et 

responsabilités locales et majoré de 10 

millions d’euros pour tenir compte de 

l’augmentation de la dotation de péréquation 

des départements. En 2017, ce montant est 

également minoré d’un montant de 32 

millions d’euros. Cette minoration porte sur 

la dotation de compensation prévue à 

l’article L. 3334-7-1, conformément au 

dernier alinéa du même article L. 3334-7-1. 

b) À la première phrase du second 

alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2018 », l’année : « 2016 » est 

remplacée par l’année : « 2017 » et, à la fin, 

les mots : « , minoré de 1 148 

millions d’euros » sont supprimés ; 

b) (Alinéa sans modification) b) À la première phrase du second 

alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2018 », l’année : « 2016 » est 

remplacée par l’année : « 2017 » et, à la fin, 

les mots : « , minoré de 1 148 

millions d’euros » sont supprimés ; 

 c) À la deuxième phrase du second 

alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée, 

deux fois, par l’année : « 2018 » et le 

montant : « 10 millions d’euros » est 

remplacé par le montant : « 5 

c) À la deuxième phrase du second 

alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée, 

deux fois, par l’année : « 2018 », les mots 

« en outre » sont supprimés et le montant : 

« 10 millions d’euros » est remplacé par le 

c) À la deuxième phrase du second 

alinéa, l’année : « 2017 » est remplacée, 

deux fois, par l’année : « 2018 », les mots : 

« en outre » sont supprimés et le montant : 

« 10 millions d’euros » est remplacé par le 
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millions d’euros » ; montant : « 5 millions d’euros » ; montant : « 5 millions d’euros » ; 

Art. L. 3334-4. – La dotation globale 

de fonctionnement des départements 

comprend une dotation de péréquation 

constituée de la dotation de péréquation 

urbaine prévue à l’article L. 3334-6-1 et de 

la dotation de fonctionnement minimale 

prévue à l’article L. 3334-7.  

7° Au dernier alinéa de 

l’article L. 3334-4, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2018 », le 

montant : « 20 millions d’euros » est 

remplacé par le montant : « 10 

millions d’euros » et le montant : « 10 

millions d’euros » est remplacé par le 

montant : « 5 millions d’euros » ; 

7° Au dernier alinéa de 

l’article L. 3334-4, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2018 », le 

montant : « 20 millions d’euros » est 

remplacé par le montant : « 10 

millions d’euros » et le montant : « 10 

millions d’euros » est remplacé par le 

montant : « 5 millions d’euros » ; 

7° Au dernier alinéa de 

l’article L. 3334-4, l’année : « 2017 » est 

remplacée par l’année : « 2018 », le montant : 

« 20 millions d’euros » est remplacé par le 

montant : « 10 millions d’euros » et le 

montant : « 10 millions d’euros » est 

remplacé par le montant : « 5 

millions d’euros » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

En 2017, le montant de la dotation de 

péréquation mentionnée au premier alinéa, 

avant accroissement éventuel par le comité 

des finances locales, est majoré de 20 

millions d’euros, financés, d’une part, à 

hauteur de 10 millions d’euros, par la 

minoration mentionnée au II de 

l’article L. 3334-3 et, d’autre part, à la même 

hauteur, par la majoration de la dotation 

globale de fonctionnement des départements 

prévue à l’article L.3334-1. 

   

Art. L. 3663-9. – I. – Pour 

l’application de l’article L. 2334-4 aux 

communes de la métropole de Lyon :  

8° L’article L. 3663-9 est ainsi 

modifié : 

8° (Alinéa sans modification) 8° L’article L. 3663-9 est ainsi 

modifié : 

1° Le produit intercommunal de la 

cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises pris en compte correspond au 

produit perçu par la métropole de Lyon 

a) Aux 1° des I et II, le taux : « 35,33 

% » est remplacé par le taux : « 53 % » ; 

a) À la fin du 1° des I et II, le taux : 

« 35,33 % » est remplacé par le taux : « 53 

% » ; 

a) À la fin du 1° des I et II, le taux : 

« 35,33 % » est remplacé par le taux : « 53 

% » ; 
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affecté d’un cœfficient de 35,33 % ;  

2° Le produit intercommunal des 

impositions forfaitaires sur les entreprises de 

réseau pris en compte correspond au produit 

perçu par la métropole de Lyon affecté d’un 

cœfficient de 78,29 %.  

   

II. – Pour l’application du b du 2° du 

I de l’article L. 2336-2, du 2° et du 3° du II, 

du a du 1° et du 2° du III de 

l’article L. 5211-30 à la métropole de Lyon :  

   

1° Le produit de la cotisation sur la 

valeur ajoutée des entreprises pris en compte 

correspond au produit perçu par la métropole 

de Lyon affecté d’un cœfficient de 35,33 

% ;  

   

2° Le produit des impositions 

forfaitaires sur les entreprises de réseau pris 

en compte correspond au produit perçu par la 

métropole de Lyon affecté d’un cœfficient de 

78,29 %. 

   

III. – Pour l’application de 

l’article L. 3334-6 à la métropole de Lyon : 

b) Au 2° du III, l’année : « 2016 » est 

remplacée par l’année : « 2018 » et, à la fin, 

le taux : « 64,67 % » est remplacé par le 

taux : « 47 % ». 

b) Au 2° du III, l’année : « 2016 » 

est remplacée par l’année : « 2018 » et, à la 

fin, le taux : « 64,67 % » est remplacé par le 

taux : « 47 % » ; 

b) Au 2° du III, l’année : « 2016 » est 

remplacée par l’année : « 2018 » et, à la fin, 

le taux : « 64,67 % » est remplacé par le 

taux : « 47 % » ; 

1° En 2015, pour le calcul du 

potentiel fiscal de la métropole de Lyon : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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2° A compter de 2016, le produit 

départemental perçu au titre de la cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises pris en 

compte correspond au produit perçu par la 

métropole de Lyon affecté d’un cœfficient de 

64,67 % ; 

   

Art. L. 5214-23-1. – Les 

communautés de communes faisant 

application des dispositions de 

l’article 1609 nonies C du code général des 

impôts dont la population est comprise entre 

3 500  

habitants et 50 000 habitants au plus ou, 

lorsqu’elle est inférieure à 3 500 habitants, et 

qu’elles sont situées en zone de revitalisation  

rurale de montagne et comprennent au moins 

dix communes dont une commune siège du 

bureau centralisateur ou un chef-lieu de 

canton à la date du 1
er

 janvier 2014 ou la 

totalité des communes d’un canton ou bien, 

lorsqu’elle est supérieure à 50 000 habitants, 

n’inclut pas de commune centre ou de 

commune chef-lieu de département de plus 

de 15 000 habitants, sont éligibles à la 

dotation prévue au quatrième alinéa du II de 

l’article L. 5211-29 lorsqu’elles exercent au 

moins neuf des douze groupes de 

compétences suivants :  

 9° (nouveau) Au premier alinéa de 

l’article L. 5214-23-1, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017, 

le mot : « neuf » est remplacé par le mot : 

« huit ». 

9°  Au premier alinéa de 

l’article L. 5214-23-1, dans sa rédaction 

résultant de la loi n° 2016-1917 du 

29 décembre 2016 de finances pour 2017, le 

mot : « neuf » est remplacé par le mot : 

« huit ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  II. – Pour l’application des articles 

L. 3334-1 à L. 3334-7-1 du code général des 

II. – (Alinéa sans modification) II. – Pour l’application des articles 

L. 3334-1 à L. 3334-7-1 du code général des 
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collectivités territoriales, à compter de 2018, 

les montants de la dotation forfaitaire, de la 

dotation de péréquation et de la dotation de 

compensation perçus en 2017 par la 

collectivité de Corse ainsi que les bases et 

produits fiscaux des exercices précédant la 

fusion et relatifs à la collectivité de Corse, 

correspondent, respectivement, à la somme 

des montants, bases et produits relatifs aux 

départements de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud. 

collectivités territoriales, à compter de 2018, 

les montants de la dotation forfaitaire, de la 

dotation de péréquation et de la dotation de 

compensation perçus en 2017 par la 

collectivité de Corse ainsi que les bases et 

produits fiscaux des exercices précédant la 

fusion et relatifs à la collectivité de Corse, 

correspondent, respectivement, à la somme 

des montants, bases et produits relatifs aux 

départements de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud. 

  III. – À compter de 2018, le 

prélèvement opéré en 2017 en application du 

huitième alinéa de l’article L. 4332-7 du 

code général des collectivités territoriales 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 est reconduit chaque 

année. 

III. – (Alinéa sans modification) III. – À compter de 2018, le 

prélèvement opéré en 2017 en application de 

l’avant-dernier alinéa de l’article L. 4332-7 

du code général des collectivités territoriales 

dans sa rédaction résultant de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 est reconduit chaque 

année. 

(Amdt II-153) 

 IV. – En 2018, une part de la 

dotation globale de fonctionnement revenant 

aux communes et à certains de leurs 

groupements mentionnée à 

l’article L. 2334-1 du code général des 

collectivités territoriales est affectée, à 

hauteur de 1 million d’euros, au fonds d’aide 

pour le relogement d’urgence prévu à 

l’article L. 2335-15 du même code. 

IV. – (Alinéa sans modification) IV. – En 2018, une part de la dotation 

globale de fonctionnement revenant aux 

communes et à certains de leurs groupements 

mentionnée à l’article L. 2334-1 du code 

général des collectivités territoriales est 

affectée, à hauteur de 1 million d’euros, au 

fonds d’aide pour le relogement d’urgence 

prévu à l’article L. 2335-15 du même code. 
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Article 60 bis (nouveau) 

 

Article 60 bis  

 

Code général des collectivités territoriales  I. – Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

I. – Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

Art. L. 2336-2. – I. – A compter de 

2012, le potentiel fiscal agrégé d’un 

ensemble intercommunal est déterminé en 

additionnant les montants suivants : 

   

1° Le produit déterminé par 

l’application aux bases d’imposition 

communales de la taxe d’habitation, de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties et de la 

taxe foncière sur les propriétés non bâties du 

taux moyen national d’imposition à chacune 

de ces taxes ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Par dérogation, le potentiel fiscal 

agrégé des ensembles intercommunaux 

constitués d’une ou plusieurs communautés 

d’agglomération issues de la transformation 

d’un syndicat d’agglomération nouvelle et de 

ses communes membres est pondéré, en 

2017, par le rapport entre les bases brutes par 

habitant de cotisation foncière des 

entreprises des communautés 

d’agglomération et la somme des bases 

brutes par habitant de cotisation foncière des 

entreprises des syndicats d’agglomération 

nouvelle existant au 1
er

 janvier 2015 et de 

 1° Après le mot : « pondéré », la fin 

de la première phrase du dernier alinéa du I 

de l’article L. 2336-2 est ainsi rédigée : « , 

en 2018, par le rapport entre les bases 

brutes par habitant de cotisation foncière 

des entreprises des communautés 

d’agglomération et la somme des bases 

brutes par habitant de cotisation foncière 

des entreprises des syndicats 

d’agglomération nouvelle existant au 

1
er

 janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui 

se sont transformés en communautés 

d’agglomération avant le 1
er

 janvier 2015, 

1° Après le mot : « pondéré », la fin 

de la première phrase du dernier alinéa du I 

de l’article L. 2336-2 est ainsi rédigée : « , en 

2018, par le rapport entre les bases brutes par 

habitant de cotisation foncière des entreprises 

des communautés d’agglomération et la 

somme des bases brutes par habitant de 

cotisation foncière des entreprises des 

syndicats d’agglomération nouvelle existant 

au 1
er

 janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui 

se sont transformés en communautés 

d’agglomération avant le 1
er

 janvier 2015, 

sous réserve que ce rapport soit inférieur à 1, 
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ceux d’entre eux qui se sont transformés en 

communautés d’agglomération avant le 

1
er

 janvier 2015, sous réserve que ce rapport 

soit inférieur à 1. Pour ces ensembles 

intercommunaux, la pondération s’applique 

sur la part de leur potentiel fiscal agrégé 

correspondant au périmètre des 

communautés d’agglomération issues de la 

transformation d’un syndicat 

d’agglomération nouvelle avant le 

1
er

 janvier 2015 et des syndicats 

d’agglomération nouvelle existant au 

1
er

 janvier 2015. 

sous réserve que ce rapport soit inférieur à 

1, puis par un cœfficient égal à 60 % en 

2019, à 70 % en 2020, à 80 % en 2021 et à 

90 % en 2022. » ; 

puis par un cœfficient égal à 60 % en 2019, à 

70 % en 2020, à 80 % en 2021 et à 90 % en 

2022. » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 5211-30. – I. – 1. Les sommes 

affectées à chacune des catégories 

d’établissements publics de coopération 

intercommunale mentionnées au I de 

l’article L. 5211-29 sont réparties entre les 

établissements après prélèvement des 

sommes nécessaires à l’application des 

dispositions de l’article L. 5211-33, à raison 

de 30 % pour la dotation de base et de 70 % 

pour la dotation de péréquation. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Le potentiel fiscal des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre est 

déterminé en additionnant les montants 
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suivants : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Par dérogation, le potentiel fiscal des 

communautés d’agglomération issues de la 

transformation de syndicats d’agglomération 

nouvelle et le potentiel fiscal des 

communautés d’agglomération issues de la 

fusion d’établissements publics de 

coopération intercommunale dont l’un au 

moins est un syndicat d’agglomération 

nouvelle qui s’est transformé en 

communauté d’agglomération avant le 

1
er

 janvier 2015 sont pondérés, en 2017, par 

le rapport entre les bases brutes par habitant 

de cotisation foncière des entreprises des 

communautés d’agglomération et la somme 

des bases brutes par habitant de cotisation 

foncière des entreprises des syndicats 

d’agglomération nouvelle existant au 

1
er

 janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui se 

sont transformés en communautés 

d’agglomération avant le 1
er

 janvier 2015, 

sous réserve que ce rapport soit inférieur à 1. 

Pour ces communautés d’agglomération, la 

pondération s’applique sur la part de leur 

potentiel fiscal correspondant au périmètre 

des communautés d’agglomération issues de 

la transformation d’un syndicat 

d’agglomération nouvelle avant le 

1
er

 janvier 2015 et des syndicats 

d’agglomération nouvelle existant au 

 2° Après le mot : « pondérés », la 

fin de la première phrase de l’avant-dernier 

alinéa du II de l’article L. 5211-30 est ainsi 

rédigée : « , en 2018, par le rapport entre les 

bases brutes par habitant de cotisation 

foncière des entreprises des communautés 

d’agglomération et la somme des bases 

brutes par habitant de cotisation foncière 

des entreprises des syndicats 

d’agglomération nouvelle existant au 

1
er

 janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui 

se sont transformés en communautés 

d’agglomération avant le 1
er

 janvier 2015, 

sous réserve que ce rapport soit inférieur à 

1, puis par un cœfficient égal à 60 % en 

2019, à 70 % en 2020, à 80 % en 2021 et à 

90 % en 2022. » 

2° Après le mot : « pondérés », la fin 

de la première phrase de l’avant-dernier 

alinéa du II de l’article L. 5211-30 est ainsi 

rédigée : « , en 2018, par le rapport entre les 

bases brutes par habitant de cotisation 

foncière des entreprises des communautés 

d’agglomération et la somme des bases brutes 

par habitant de cotisation foncière des 

entreprises des syndicats d’agglomération 

nouvelle existant au 1
er

 janvier 2015 et de 

ceux d’entre eux qui se sont transformés en 

communautés d’agglomération avant le 

1
er

 janvier 2015, sous réserve que ce rapport 

soit inférieur à 1, puis par un cœfficient égal 

à 60 % en 2019, à 70 % en 2020, à 80 % en 

2021 et à 90 % en 2022. » 
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1
er

 janvier 2015. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 2336-2. – I.-A compter de 

2012, le potentiel fiscal agrégé d’un 

ensemble intercommunal est déterminé en 

additionnant les montants suivants :  

 II. – Le dernier alinéa du I de 

l’article L. 2336-2 et les deux derniers 

alinéas du II de l’article L. 5211-30 du code 

général des collectivités territoriales sont 

supprimés à compter du 1
er

 janvier 2023. 

II. – Le dernier alinéa du I de 

l’article L. 2336-2 et les deux derniers alinéas 

du II de l’article L. 5211-30 du code général 

des collectivités territoriales sont supprimés à 

compter du 1
er

 janvier 2023. 

1° Le produit déterminé par 

l’application aux bases d’imposition 

communales de la taxe d’habitation, de la 

taxe foncière sur les propriétés bâties et de la 

taxe foncière sur les propriétés non bâties du 

taux moyen national d’imposition à chacune 

de ces taxes ;  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

 Le potentiel fiscal et le potentiel 

financier des communes n’appartenant à 

aucun établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre sont 

calculés selon les modalités définies à 

l’article L. 2334-4.  

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 5211-30. – I. – 1. Les sommes 

affectées à chacune des catégories 

d’établissements publics de coopération 

intercommunale mentionnées au I de 

l’article L. 5211-29 sont réparties entre les 
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établissements après prélèvement des 

sommes nécessaires à l’application des 

dispositions de l’article L. 5211-33, à raison 

de 30 % pour la dotation de base et de 70 % 

pour la dotation de péréquation.  

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – Le potentiel fiscal des 

établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre est 

déterminé en additionnant les montants 

suivants :   

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Par dérogation, le potentiel fiscal des 

communautés d’agglomération issues de la 

transformation de syndicats d’agglomération 

nouvelle et le potentiel fiscal des 

communautés d’agglomération issues de la 

fusion d’établissements publics de 

coopération intercommunale dont l’un au 

moins est un syndicat d’agglomération 

nouvelle qui s’est transformé en 

communauté d’agglomération avant le 

1
er

 janvier 2015 sont pondérés, en 2017, par 

le rapport entre les bases brutes par habitant 

de cotisation foncière des entreprises des 

communautés d’agglomération et la somme 

des bases brutes par habitant de cotisation 

foncière des entreprises des syndicats 

d’agglomération nouvelle existant au 

1
er

 janvier 2015 et de ceux d’entre eux qui se 
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sont transformés en communautés 

d’agglomération avant le 1
er

 janvier 2015, 

sous réserve que ce rapport soit inférieur à 1. 

Pour ces communautés d’agglomération, la 

pondération s’applique sur la part de leur 

potentiel fiscal correspondant au périmètre 

des communautés d’agglomération issues de 

la transformation d’un syndicat 

d’agglomération nouvelle avant le 

1
er

 janvier 2015 et des syndicats 

d’agglomération nouvelle existant au 

1
er

 janvier 2015.  

Les bases retenues sont les bases 

brutes de la dernière année dont les résultats 

sont connus servant à l’assiette des 

impositions intercommunales. Les taux 

moyens nationaux sont calculés pour chaque 

catégorie de groupement telle que définie à 

l’article L. 5211-29 du présent code et 

correspondent au rapport entre les produits 

perçus par les groupements au titre de 

chacune de ces taxes et la somme des bases 

des groupements. Les ressources et produits 

retenus sont ceux bruts de la dernière année 

dont les résultats sont connus. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   

Article 60 ter (nouveau) 

 

Article 60 ter 

 

   Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 30 septembre 2018, un 

Avant le 30 mai 2018, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport 
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rapport sur les modalités de prise en compte 

dans la répartition des dotations et des 

fonds de péréquation des charges liées à 

l’accueil d’une population touristique non 

permanente par les collectivités 

territoriales. 

sur la mise en place d’un système de mesure 

des charges des communes et établissements 

publics de coopération intercommunale basé 

sur des études économétriques. Ce rapport : 

1° définit la liste des services publics 

dont les charges doivent être mesurées, en 

lien avec les compétences exercées, la liste 

des facteurs de coûts de production de ces 

services publics, ainsi que les critères 

permettant de quantifier ces coûts ; 

2° propose une méthode et un 

calendrier de mise en place d’un système de 

mesure du coût de production des services 

publics définis au 1° en fonction des facteurs 

et critères définis au même 1°, basé sur des 

études économétriques ; il évalue également, 

en les distinguant, les coûts de création et de 

mise à jour de ce système ; 

3° étudie la prise en compte de ces 

indicateurs de charges dans la répartition des 

concours financiers de l’État et des dispositifs 

de péréquation ; 

4° prévoit les modalités d’association 

des parlementaires et des représentants des 

collectivités territoriales à la définition de ce 

système. 

(Amdt II-154) 

  

Article 60 quater (nouveau) Article 60 quater  
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  Le Gouvernement remet au 

Parlement, avant le 30 septembre 2018, un 

rapport sur les modalités possibles de prise 

en compte dans la répartition de la dotation 

forfaitaire, au sein de la dotation globale de 

fonctionnement, des surfaces comprises 

dans les sites Natura 2000 mentionnés à 

l’article L. 414-1 du code de 

l’environnement, au même titre que celles 

des zones cœur des parcs nationaux et des 

parcs naturels marins. 

(Supprimé) 

(Amdt II-155) 

 

Article 61 

 

Article 61 

 

Article 61 

 

Art. L. 2336-1. – I. – A compter de 

2012, il est créé, à destination des communes 

et établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre, un Fonds 

national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales. 

I. – Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

I. – (Alinéa sans modification) I. – Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

II. – 1. Les ressources de ce fonds 

national de péréquation en 2012, 2013, 2014 

et 2015 sont fixées, respectivement, à 150, 

360, 570 et 780 millions d’euros. En 2016 et 

en 2017, les ressources du fonds sont fixées 

à 1 milliard d’euros. A compter de 2018, les 

ressources du fonds sont fixées à 2 % des 

recettes fiscales des communes et de leurs 

groupements dotés d’une fiscalité propre. 

1° La dernière phrase du 1 du II de 

l’article L. 2336-1 est ainsi rédigée : 

1° La dernière phrase du 1 du II de 

l’article L. 2336-1 est ainsi rédigée : « À 

compter de 2018, les ressources du fonds 

sont fixées à 1 milliard d’euros. » ; 

1° La dernière phrase du 1 du II de 

l’article L. 2336-1 est ainsi rédigée : « À 

compter de 2018, les ressources du fonds 

sont fixées à 1 milliard d’euros. » ; 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

« À compter de 2018, les ressources 

du fonds sont fixées à 1 milliard d’euros. » ; 

(Alinéa supprimé)  

Art. L. 2336-3. – I. – Le Fonds 

national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales est 

alimenté par un prélèvement sur les 

ressources fiscales des ensembles 

intercommunaux et des communes 

n’appartenant à aucun groupement à fiscalité 

propre de métropole et des départements 

d’outre-mer à l’exception du Département de 

Mayotte, selon les modalités suivantes : 

 1° bis (nouveau) Au 3° du I de 

l’article L. 2336-3, le taux : « 13 % » est 

remplacé par le taux : « 13,5 % » ; 

1° bis Au 3° du I de 

l’article L. 2336-3, le taux : « 13 % » est 

remplacé par le taux : « 13,5 % » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° La somme des prélèvements 

opérés en application du 2° du présent I et de 

ceux supportés par les communes en 

application de l’article L. 2531-13 au titre de 

l’année précédente ne peut excéder, pour 

chaque ensemble intercommunal ou chaque 

commune mentionnés au 1° du présent I, 13 

% du produit qu’ils ont perçu au titre des 

ressources mentionnées aux 1° à 5° du I de 

l’article L. 2336-2. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2° Le premier alinéa de 

l’article L. 2336-6 est ainsi modifié : 

2° (Alinéa sans modification) 2° Le premier alinéa de 

l’article L. 2336-6 est ainsi modifié : 

Art. L. 2336-6. – A compter de 2013, 

les ensembles intercommunaux et les 

communes n’appartenant à aucun 

établissement public de coopération 

a) La deuxième phrase est remplacée 

deux phrases ainsi rédigées : 

a) La deuxième phrase est 

remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 

« En 2018, les ensembles intercommunaux 

et les communes n’appartenant à aucun 

a) La deuxième phrase est remplacée 

par deux phrases ainsi rédigées : « En 2018, 

les ensembles intercommunaux et les 

communes n’appartenant à aucun 
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intercommunale à fiscalité propre qui cessent 

d’être éligibles au reversement des 

ressources du Fonds national de péréquation 

des ressources intercommunales et 

communales perçoivent la première année au 

titre de laquelle ils ont cessé d’être éligibles, 

à titre de garantie non renouvelable, une 

attribution égale à la moitié de celle perçue 

l’année précédente. En 2017, les ensembles 

intercommunaux et les communes 

n’appartenant à aucun établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre qui cessent d’être éligibles au 

reversement des ressources du Fonds 

national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales ou qui ont 

perçu une garantie en 2016 et qui restent 

inéligibles en 2017 perçoivent, à titre de 

garantie, une attribution égale à 90 % en 

2017,75 % en 2018 puis 50 % en 2019 du 

reversement perçu par l’ensemble 

intercommunal en 2016. Une quote-part 

communale de l’attribution perçue par 

l’ensemble intercommunal au périmètre 

2016 est calculée en fonction de 

l’insuffisance du potentiel financier par 

habitant des communes mentionné au IV de 

l’article L. 2334-4 et de leur population 

définie à l’article L. 2334-2. Ces quotes-parts 

communales sont agrégées au niveau de 

l’ensemble intercommunal selon le périmètre 

de l’année de répartition. Pour calculer la 

garantie, le taux correspondant à l’année de 

répartition est appliqué à ce montant agrégé. 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui 

cessent d’être éligibles au reversement des 

ressources du Fonds national de 

péréquation des ressources 

intercommunales et communales ou qui ont 

perçu une garantie en 2017 et qui restent 

inéligibles en 2018 perçoivent, à titre de 

garantie, une attribution égale à 85 % du 

reversement perçu par l’ensemble 

intercommunal en 2017. En 2019, les 

entités mentionnées à la première phrase du 

présent alinéa qui cessent d’être éligibles au 

reversement des ressources du Fonds 

national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales ou qui ont 

perçu une garantie en 2018 et qui restent 

inéligibles en 2019 perçoivent, à titre de 

garantie, une attribution égale à 70 % du 

reversement perçu par l’ensemble 

intercommunal en 2018. » ; 

établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre qui cessent 

d’être éligibles au reversement des ressources 

du Fonds national de péréquation des 

ressources intercommunales et communales 

ou qui ont perçu une garantie en 2017 et qui 

restent inéligibles en 2018 perçoivent, à titre 

de garantie, une attribution égale à 85 % du 

reversement perçu par l’ensemble 

intercommunal en 2017. En 2019, les entités 

mentionnées à la première phrase du présent 

alinéa qui cessent d’être éligibles au 

reversement des ressources du Fonds national 

de péréquation des ressources 

intercommunales et communales ou qui ont 

perçu une garantie en 2018 et qui restent 

inéligibles en 2019 perçoivent, à titre de 

garantie, une attribution égale à 70 % du 

reversement perçu par l’ensemble 

intercommunal en 2018. » ; 
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Les sommes nécessaires sont prélevées sur 

les ressources du fonds avant application du 

I de l’article L. 2336-5. 

Pour les ensembles intercommunaux, 

cette attribution est répartie entre 

l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre et ses 

communes membres dans les conditions 

prévues au II du même article L. 2336-5. 

« En 2018, les ensembles 

intercommunaux et les communes 

n’appartenant à aucun établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité 

propre qui cessent d’être éligibles au 

reversement des ressources du Fonds 

national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales ou qui ont 

perçu une garantie en 2017 et qui restent 

inéligibles en 2018 perçoivent, à titre de 

garantie, une attribution égale à 85 % du 

reversement perçu par l’ensemble 

intercommunal en 2017. En 2019, les entités 

mentionnées à la première phrase qui cessent 

d’être éligibles au reversement des 

ressources du Fonds national de péréquation 

des ressources intercommunales et 

communales ou qui ont perçu une garantie 

en 2018 et qui restent inéligibles en 2019 

perçoivent, à titre de garantie, une attribution 

égale à 70 % du reversement perçu par 

l’ensemble intercommunal en 2018. » ; 

(Alinéa supprimé)  

 b) À la troisième phrase, l’année : 

« 2016 » est remplacée par les mots : « de 

l’année précédente » ; 

b) (Alinéa sans modification) b) À la troisième phrase, l’année : 

« 2016 » est remplacée par les mots : « de 

l’année précédente » ; 

Art. L. 3335-1. – I. – Il est créé un 

fonds national de péréquation de la cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises perçue 

3° Le II de l’article L. 3335-1 est 

ainsi modifié : 

3° (Alinéa sans modification) 3° Le II de l’article L. 3335-1 est ainsi 

modifié : 
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par les départements en application du 6° du 

I de l’article 1586 du code général des 

impôts. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. – A. – Les départements dont le 

revenu par habitant est inférieur au revenu 

médian par habitant de l’ensemble des 

départements ne sont pas prélevés au titre du 

fonds. La population prise en compte est 

celle définie au premier alinéa de 

l’article L. 3334-2. 

   

B. – Le fonds est alimenté par un 

premier prélèvement selon les modalités 

suivantes : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2° Le premier prélèvement, calculé 

afin d’atteindre en 2013 le montant de 30 

millions d’euros, est réparti entre les 

départements contributeurs en fonction de 

l’écart relatif entre le montant par habitant de 

cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises perçu par le département l’année 

précédant la répartition, d’une part, et 90 % 

du montant par habitant de cotisation sur la 

valeur ajoutée des entreprises perçu par 

l’ensemble des départements, d’autre part, 

multiplié par la population du département. 

A compter de 2015, ce prélèvement est 

calculé pour atteindre le double du montant 

a) À la première phrase du 2° du B, 

les mots : « en 2013 » sont remplacés par les 

mots : « à compter de 2018 » ; 

a) (Alinéa sans modification) a) À la première phrase du 2° du B, 

les mots : « en 2013 » sont remplacés par les 

mots : « à compter de 2018 » ; 
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fixé pour 2013 ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

b) La seconde phrase du 2° est 

supprimée ; 

b) La seconde phrase du même 

2° est supprimée ; 

b) La seconde phrase du même 2° est 

supprimée ; 

C. – Le fonds est alimenté par un 

second prélèvement selon les modalités 

suivantes : 

c) Le 2° du C est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

c) (Alinéa sans modification) c) Le 2° du C est complété par un 

alinéa ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2° Un département est contributeur 

au second prélèvement lorsqu’il répond, au 

titre d’une année, aux trois conditions 

suivantes : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

c) La différence entre le produit de 

cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises perçu par le département l’année 

précédant la répartition et celui perçu au 

cours de la pénultième année est positive ; 

« En 2018, le produit de cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises perçu 

par le département au cours de la pénultième 

année correspond au produit de cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises perçu 

par le département en 2016 minoré de la 

différence entre le produit de la cotisation 

sur la valeur ajoutée des entreprises 

effectivement perçu par le département en 

2016 et le produit qui aurait été perçu en 

2016 en application du taux mentionné au 

6° du I de l’article 1586 du code général des 

impôts ; » 

(Alinéa sans modification) « En 2018, le produit de cotisation sur 

la valeur ajoutée des entreprises perçu par le 

département au cours de la pénultième année 

correspond au produit de cotisation sur la 

valeur ajoutée des entreprises perçu par le 

département en 2016 minoré de la différence 

entre le produit de la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises effectivement perçu 

par le département en 2016 et le produit qui 

aurait été perçu en 2016 en application du 

taux mentionné au 6° du I de l’article 1586 

du code général des impôts ; » 

3° Le montant du prélèvement est 

égal à la différence définie au b du 2° ; 
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4° Le montant prélevé au titre de ce 

second prélèvement ne peut pas excéder, 

pour un département contributeur, 1 % du 

produit de la cotisation sur la valeur ajoutée 

des entreprises perçu l’année précédant la 

répartition. 

d) Au 4° du C, le taux : « 1 % » est 

remplacé par le taux : « 2 % » ; 

d) Au 4° du même C, le taux : « 1 

% » est remplacé par le taux : « 2 % » ; 

d) Au 4° du même C, le taux : « 1 % » 

est remplacé par le taux : « 2 % » ; 

D. – Pour les départements 

contributeurs dont le montant par habitant de 

cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises perçu l’année précédant la 

répartition est plus de trois fois supérieur à la 

moyenne nationale, le montant total prélevé 

au titre du fonds est égal à 3 % du produit de 

la cotisation sur la valeur ajoutée des 

entreprises perçu l’année précédant la 

répartition. 

e) Au D, le taux : « 3 % » est 

remplacé par le taux : « 4 % » ; 

e) (Alinéa sans modification) e) Au D, le taux : « 3 % » est 

remplacé par le taux : « 4 % » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

Art. L. 3335-3. – I. – A compter de 

2014, il est créé un fonds de solidarité en 

faveur des départements. A compter de 2015, 

le présent article s’applique à la métropole 

de Lyon. 

4° Au début du premier alinéa du III 

de l’article L. 3335-3, sont ajoutés les mots : 

« Après prélèvement d’un montant égal aux 

régularisations effectuées l’année 

précédente, » ; 

4° (Alinéa sans modification) 4° Au début du premier alinéa du III 

de l’article L. 3335-3, sont ajoutés les mots : 

« Après prélèvement d’un montant égal aux 

régularisations effectuées l’année 

précédente, » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – Les ressources du fonds sont 

réparties entre les départements selon les 

modalités suivantes : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Art. L. 4332-9. – I. – Il est créé un 

fonds de péréquation des ressources perçues 

par les régions et la collectivité territoriale de 

Corse. Sont prises en compte les ressources 

suivantes : 

5° Le 1° du III de l’article L. 4332-9 

est complété par une phrase ainsi rédigée : 

5° Le 1° du III de l’article L. 4332-9 

est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Seule la moitié de la cotisation sur la 

valeur ajoutée des entreprises mentionnée 

au présent 1° est prise en compte ; ». 

5° Le 1° du III de l’article L. 4332-9 

est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Seule la moitié de la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises mentionnée au présent 

1° est prise en compte ; ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III. – Pour chaque région et pour la 

collectivité territoriale de Corse, il est 

calculé chaque année la différence entre : 

« Seule la moitié de la cotisation sur 

la valeur ajoutée des entreprises mentionnée 

au 1° est prise en compte ; ». 

(Alinéa supprimé)  

1° Les ressources telles que définies 

au I et perçues l’année précédant la 

répartition ; 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  II. – À compter de 2018, pour 

l’application des articles L. 3334-16-2 et 

L. 3335-1 à L. 3335-3 du code général des 

collectivités territoriales ainsi que de 

l’article 42 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014, 

les données concernant la collectivité de 

Corse et relatives aux exercices précédant sa 

création correspondent à la somme des 

données relatives aux départements de la 

Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. 

II. – (Alinéa sans modification) II. – À compter de 2018, pour 

l’application des articles L. 3334-16-2 et 

L. 3335-1 à L. 3335-3 du code général des 

collectivités territoriales ainsi que de 

l’article 42 de la loi n° 2013-1278 du 

29 décembre 2013 de finances pour 2014, les 

données concernant la collectivité de Corse et 

relatives aux exercices précédant sa création 

correspondent à la somme des données 

relatives aux départements de la Haute-Corse 

et de la Corse-du-Sud. 

LOI n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 

   

Art. 166. – Avant le 1
er

 octobre de  III (nouveau). – L’article 166 de la III . – L’article 166 de la 
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chaque année, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport sur le fonctionnement 

et l’évolution du Fonds national de 

péréquation des ressources intercommunales 

et communales. Ce rapport évalue 

notamment la soutenabilité des prélèvements 

pour les communes contributrices et le 

caractère péréquateur des reversements pour 

les communes bénéficiaires. 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « En 2018, ce rapport 

comporte une analyse des indicateurs 

agrégés utilisés dans la répartition du 

fonds. » 

loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de 

finances pour 2016 est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « En 2018, ce rapport 

comporte une analyse des indicateurs agrégés 

utilisés dans la répartition du fonds. » 

Code général des collectivités territoriales  

Article 61 bis (nouveau) 

 

Article 61 bis  

Art. L. 2334-40. – Il est institué une 

dotation budgétaire intitulée dotation 

politique de la ville. 

   

I. – Sont éligibles à la dotation 

politique de la ville : 

 Le 1° du I de l’article L. 2334-40 du 

code général des collectivités territoriales 

est ainsi rédigé : 

Le 1° du I de l’article L. 2334-40 du 

code général des collectivités territoriales est 

ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

1° La commune est éligible à la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale prévue à l’article L. 2334-15 et était 

classée, l’année précédente, parmi les 

deux cent cinquante premières communes 

classées en application du 1° de 

l’article L. 2334-16 ou les trente premières 

communes classées en application du 2° du 

même article ; 

 « 1° La commune était éligible à la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale prévue à l’article L. 2334-15 l’année 

précédente et était classée, en ce qui 

concerne les communes de 10 000 habitants 

et plus, parmi les 

deux cent cinquante premières en 

application du 1° de l’article L. 2334-16 ; ». 

« 1° La commune était éligible à la 

dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale prévue à l’article L. 2334-15 l’année 

précédente et était classée, en ce qui concerne 

les communes de 10 000 habitants et plus, 

parmi les deux cent cinquante premières en 

application du 1° de l’article L. 2334-16 ; ». 

  

Article 61 ter (nouveau) Article 61 ter  
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Art. L. 4425-22 (Article L4425-22 - 

version 1.0 (2018) - Vigueur différée) . – I.-

La collectivité territoriale de Corse bénéficie 

des ressources fiscales suivantes : 

 I. – Le chapitre V du titre II du 

livre IV de la quatrième partie du code 

général des collectivités territoriales, dans 

sa rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2016-1561 du 21 novembre 2016 

complétant et précisant les règles 

budgétaires, financières, fiscales et 

comptables applicables à la collectivité de 

Corse, est ainsi modifié : 

I. – Le chapitre V du titre II du 

livre IV de la quatrième partie du code 

général des collectivités territoriales, dans sa 

rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2016-1561 du 21 novembre 2016 

complétant et précisant les règles budgétaires, 

financières, fiscales et comptables 

applicables à la collectivité de Corse, est ainsi 

modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

5° Le droit de francisation et de 

navigation, ainsi que le droit de passeport, 

prévu aux articles 223 et 238 du code des 

douanes, des navires de plaisance dont le 

port d’attache est situé en Corse. 

 1° Après le 5° du I de 

l’article L. 4425-22, il est inséré un 6° ainsi 

rédigé : 

1° Après le 5° du I de 

l’article L. 4425-22, il est inséré un 6° ainsi 

rédigé : 

La collectivité de Corse bénéficie 

également des ressources fiscales énumérées 

aux chapitres II et III du titre III du livre III 

de la troisième partie. 

   

La collectivité territoriale de Corse 

bénéficie également des ressources 

financières particulières dont disposait la 

région de Corse en vertu de la loi n° 82-659 

du 30 juillet 1982 portant statut particulier de 

la région de Corse : compétences et de celles 

instituées par la loi n° 91-428 du 

13 mai 1991 portant statut de la collectivité 

territoriale de Corse et la loi n° 94-1131 du 

27 décembre 1994 portant statut fiscal de la 
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Corse. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 « 6° La fraction prélevée sur le 

produit net de la taxe sur la valeur ajoutée 

en application du II de l’article 149 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017. » ; 

« 6° La fraction prélevée sur le 

produit net de la taxe sur la valeur ajoutée en 

application du II de l’article 149 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017. » ; 

Art. L. 4425-23 (Article L4425-23 - 

version 1.0 (2018) - Vigueur différée) . – I.-

La collectivité de Corse bénéficie des 

produits de la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques 

et de la taxe intérieure sur les conventions 

d’assurance dont disposaient la collectivité 

territoriale de Corse instituée par la 

loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut 

de la collectivité territoriale de Corse et les 

départements de la Corse-du-Sud et de la 

Haute-Corse, dans les conditions définies 

aux II et III de l’article 52 de la 

loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 

finances pour 2005, à l’article 59 de la 

loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 

finances pour 2004 et à l’article 51 de la 

loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 

finances pour 2009. 

 2°Au II de l’article L. 4425-23, les 

mots : « la collectivité territoriale de Corse 

instituée par la loi n° 91-428 du 

13 mai 1991 précitée et » sont supprimés. 

2°Au II de l’article L. 4425-23, les 

mots : « la collectivité territoriale de Corse 

instituée par la loi n° 91-428 du 13 mai 1991 

précitée et » sont supprimés. 

II.-La collectivité de Corse bénéficie 

de la dotation générale de décentralisation 

dont disposaient la collectivité territoriale de 

Corse instituée par la loi n° 91-428 du 

13 mai 1991 précitée et les départements de 

la Corse-du-Sud et de la Haute-Corse, dans 
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les conditions définies aux articles L. 1614-1 

à L. 1614-4 du présent code, et est éligible 

au Fonds de compensation de la fiscalité 

transférée, dans les conditions définies au 

même article L. 1614-4. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

LOI n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 

   

Art. 149. – I.-Il est créé, en 2017, un 

fonds de soutien exceptionnel à destination 

des régions, du Département de Mayotte et 

des collectivités territoriales de Corse, de 

Martinique et de Guyane, destiné à renforcer 

les dépenses de ces collectivités consacrées 

au développement économique. 

 II. – L’article 149 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 est ainsi modifié : 

II. – L’article 149 de la 

loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 

finances pour 2017 est ainsi modifié : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

III.-La fraction définie au II est 

établie en appliquant aux recettes nettes de 

l’année un taux défini par le ratio entre : 

   

1° La somme :    

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

b) Du montant de la dotation générale 

de décentralisation notifié en 2017 à la 

collectivité territoriale de Corse en 

application des articles L. 1614-1 à 

L. 1614-4 du code général des collectivités 

 1° Le b du 1° du III est complété par 

les mots : « après déduction du montant du 

concours individualisé défini à 

l’article L. 4425-26 du même code » ; 

1° Le b du 1° du III est complété par 

les mots : « après déduction du montant du 

concours individualisé défini à 

l’article L. 4425-26 du même code » ; 
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territoriales ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

IV.-Le montant affecté en application 

du II est réparti annuellement entre chaque 

collectivité proportionnellement à la 

somme : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2° Pour la collectivité territoriale de 

Corse, d’une part, du montant de la dotation 

forfaitaire, de la dotation de péréquation et 

de la dotation générale de décentralisation 

notifiées en 2017 et, d’autre part, du montant 

perçu au titre du I. 

 2° Au 2° du IV, après l’année : 

« 2017 », sont insérés les mots : « après 

déduction du montant du concours 

individualisé défini à l’article L. 4425-26 

du code général des collectivités 

territoriales » ; 

2° Au 2° du IV, après l’année : 

« 2017 », sont insérés les mots : « après 

déduction du montant du concours 

individualisé défini à l’article L. 4425-26 du 

code général des collectivités territoriales » ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

VI.-Si, pour la collectivité territoriale 

de Corse, le produit de la taxe sur la valeur 

ajoutée attribué pour une année donnée au 

titre des III, IV et VII représente un montant 

inférieur pour l’année considérée à la somme 

de la dotation forfaitaire, de la dotation de 

péréquation et de la dotation générale de 

décentralisation notifiées en 2017 en 

application des articles L. 1614-1 à 

L. 1614-4, L. 4332-4, L. 4332-7 et L. 4332-8 

du code général des collectivités territoriales, 

la différence fait l’objet d’une attribution à 

due concurrence d’une part du produit de la 

 3° Au VI, après le mot : 

« territoriales », sont insérés les mots : 

« après déduction du montant du concours 

individualisé défini à l’article L. 4425-26 

du même code ». 

3° Au VI, après le mot : 

« territoriales », sont insérés les mots : 

« après déduction du montant du concours 

individualisé défini à l’article L. 4425-26 du 

même code ». 
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taxe sur la valeur ajoutée revenant à l’Etat. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 III. – Le II s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

III. – Le II s’applique à compter du 

1
er

 janvier 2018. 

LOI n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de 

finances rectificative pour 2007 

 

Article 61 quater (nouveau) 

 

Article 61 quater  

Art. 104. – I.-Les modalités de calcul 

de la dotation globale de compensation de 

Saint-Martin visée à l’article LO 6371-5 du 

code général des collectivités territoriales 

sont les suivantes : 

 Le 3° du II de l’article 104 de la 

loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de 

finances rectificative pour 2007 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

Le 3° du II de l’article 104 de la 

loi n° 2007-1824 du 25 décembre 2007 de 

finances rectificative pour 2007 est complété 

par un alinéa ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II.-Les modalités de calcul de la 

dotation globale de compensation de Saint-

Barthélemy visée à l’article LO 6271-5 du 

code général des collectivités territoriales 

sont les suivantes : 

 « Au titre de l’année 2018, la 

collectivité de Saint-Barthélemy est 

exonérée du paiement de la dotation globale 

de compensation ; ». 

« Au titre de l’année 2018, la 

collectivité de Saint-Barthélemy est exonérée 

du paiement de la dotation globale de 

compensation ; ». 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

3° La dotation globale de 

compensation visée au 1° est abondée : 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

A compter de 2016, ce titre de 

perception porte sur un montant de 

2 882 572 €, sous réserve d’ajustements 

opérés en loi de finances sur le montant de la 

dotation globale de compensation. Il 

appartient à la collectivité de Saint-
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Barthélemy de procéder au paiement annuel 

de cette somme à l’Etat. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

LOI n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 

 

Article 61 quinquies (nouveau) 

 

Article 61 quinquies  

Art. 42– I. ― Les produits nets des 

prélèvements résultant de l’application du a 

du A du I ainsi que du II de l’article 1641 du 

code général des impôts à la taxe foncière 

sur les propriétés bâties sont affectés aux 

départements selon les modalités définies 

aux II et III du présent article. 

 I. – Le II de l’article 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 est complété par un 

3° ainsi rédigé : 

I. – Le II de l’article 42 de la 

loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 

finances pour 2014 est complété par un 

3° ainsi rédigé : 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

II. ― Les produits mentionnés au I 

sont répartis entre les départements dans les 

conditions suivantes : 

 « 3° Pour les années 2018 à 2020, la 

collectivité de Corse perçoit une attribution 

au moins égale à la somme des attributions 

versées en 2017 aux départements de la 

Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. Cette 

somme est appréciée en pourcentage du 

montant total des ressources mentionnées 

au 1°. Le cas échéant, un complément de 

garantie est prélevé sur ces ressources avant 

application du 2°. » 

« 3° Pour les années 2018 à 2020, la 

collectivité de Corse perçoit une attribution 

au moins égale à la somme des attributions 

versées en 2017 aux départements de la 

Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. Cette 

somme est appréciée en pourcentage du 

montant total des ressources mentionnées au 

1°. Le cas échéant, un complément de 

garantie est prélevé sur ces ressources avant 

application du 2°. » 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 II. – Pour l’application des articles 

L. 3335-1 à L. 3335-3 du code général des 

collectivités territoriales à la collectivité de 

Corse, pour les années 2018 à 2020, la 

différence entre la contribution de la 

II. – Pour l’application des articles 

L. 3335-1 à L. 3335-3 du code général des 

collectivités territoriales à la collectivité de 

Corse, pour les années 2018 à 2020, la 

différence entre la contribution de la 
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collectivité de Corse et l’attribution qui lui 

revient au titre de chaque fonds ne peut être 

inférieure à la différence entre la somme 

des contributions versées en 2017 et la 

somme des attributions perçues en 2017 par 

les départements de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud. Ces différences sont 

appréciées en pourcentage des ressources 

totales de chaque fonds après prélèvement 

des montants correspondant aux 

régularisations. Le cas échéant, un 

complément de garantie est prélevé sur les 

ressources de chaque fonds avant les 

répartitions prévues au IV de 

l’article L. 3335-1, au V de 

l’article L. 3335-2 et au III de 

l’article L. 3335-3 du même code. 

collectivité de Corse et l’attribution qui lui 

revient au titre de chaque fonds ne peut être 

inférieure à la différence entre la somme des 

contributions versées en 2017 et la somme 

des attributions perçues en 2017 par les 

départements de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud. Ces différences sont 

appréciées en pourcentage des ressources 

totales de chaque fonds après prélèvement 

des montants correspondant aux 

régularisations. Le cas échéant, un 

complément de garantie est prélevé sur les 

ressources de chaque fonds avant les 

répartitions prévues au IV de 

l’article L. 3335-1, au V de 

l’article L. 3335-2 et au III de 

l’article L. 3335-3 du même code. 

   III. – À compter de 2018, pour 

l’application de l’article L. 2334-35 du 

même code, les données concernant la 

collectivité de Corse et relatives aux 

exercices précédant la création de celle-ci 

correspondent à la somme des données 

relatives aux départements de la Haute-

Corse et de la Corse-du-Sud. 

III. – À compter de 2018, pour 

l’application de l’article L. 2334-35 du même 

code, les données concernant la collectivité 

de Corse et relatives aux exercices précédant 

la création de celle-ci correspondent à la 

somme des données relatives aux 

départements de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud. 

   IV. – À compter de 2018, pour 

l’application de l’article L. 3334-10 du 

même code, les dépenses d’aménagement 

foncier effectuées et les subventions versées 

pour la réalisation de travaux d’équipement 

rural par la collectivité de Corse 

correspondent à la somme des dépenses 

IV. – À compter de 2018, pour 

l’application de l’article L. 3334-10 du même 

code, les dépenses d’aménagement foncier 

effectuées et les subventions versées pour la 

réalisation de travaux d’équipement rural par 

la collectivité de Corse correspondent à la 

somme des dépenses effectuées et des 
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effectuées et des subventions versées par 

les départements de la Haute-Corse et de la 

Corse-du-Sud. 

subventions versées par les départements de 

la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud. 

Code général des collectivités territoriales 

Article 62 

 

Article 62 

 

Article 62 

 

Art. L. 2335-16. – Il est institué une 

dotation annuelle de fonctionnement en 

faveur des communes équipées d’une ou 

plusieurs stations d’enregistrement des 

demandes de passeports et de cartes 

nationales d’identité électroniques, appelée " 

dotation pour les titres sécurisés ". 

Le second alinéa de 

l’article L. 2335-16 du code général des 

collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) Le second alinéa de 

l’article L. 2335-16 du code général des 

collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

A compter de 2011, cette dotation 

forfaitaire s’élève à 5 030 € par an et par 

station en fonctionnement dans la commune 

au 1
er

 janvier de l’année en cours. 

« À compter de 2018, cette dotation 

forfaitaire s’élève à 8 580 € par an et par 

station en fonctionnement dans la commune 

au 1
er

 janvier de l’année en cours. Une 

majoration de 3 550 € par an de ce montant 

est attribuée aux communes pour chaque 

station ayant enregistré plus de 1 875 

demandes de passeports et de cartes 

nationales d’identité au cours de l’année 

précédente. » 

« À compter de 2018, cette dotation 

forfaitaire s’élève à 8 580 € par an et par 

station en fonctionnement dans la commune 

au 1
er

 janvier de l’année en cours. Une 

majoration de 3 550 € par an est attribuée 

aux communes pour chaque station ayant 

enregistré plus de 1 875 demandes de 

passeports et de cartes nationales d’identité 

au cours de l’année précédente. » 

« À compter de 2018, cette dotation 

forfaitaire s’élève à 8 580 € par an et par 

station en fonctionnement dans la commune 

au 1
er

 janvier de l’année en cours. Une 

majoration de 3 550 € par an est attribuée aux 

communes pour chaque station ayant 

enregistré plus de 1 875 demandes de 

passeports et de cartes nationales d’identité 

au cours de l’année précédente. » 

Code général des impôts  

Article 62 bis (nouveau) 

 

Article 62 bis  

Art. 1609 nonies C. – I. – Les 

établissements publics de coopération 

intercommunale mentionnés au I de 

l’article 1379-0 bis sont substitués aux 

communes membres pour l’application des 

 À la deuxième phrase du a des 1 et 

2 du 5° du V de l’article 1609 nonies C du 

code général des impôts, la première 

occurrence du mot : « deux » est remplacée 

par le mot : « trois ». 

À la deuxième phrase du a des 1 et 2 

du 5° du V de l’article 1609 nonies C du code 

général des impôts, la première occurrence 

du mot : « deux » est remplacée par le mot : 

« trois ». 
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dispositions relatives à la cotisation foncière 

des entreprises et la cotisation sur la valeur 

ajoutée des entreprises et pour la perception 

du produit de ces taxes. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

V. – 1° L’établissement public de 

coopération intercommunale verse à chaque 

commune membre une attribution de 

compensation. Elle ne peut être indexée. 

   

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

5° 1. – Lorsqu’à la suite d’une fusion 

réalisée dans les conditions prévues à 

l’article L. 5211-41-3 du code général des 

collectivités territoriales, un établissement 

public de coopération intercommunale fait 

application du régime prévu au présent 

article et des dispositions de l’article 1638-0 

bis, l’attribution de compensation versée ou 

perçue à compter de l’année où l’opération 

de fusion produit pour la première fois ses 

effets au plan fiscal est égale : 

   

a) Pour les communes qui étaient 

antérieurement membres d’un établissement 

public de coopération intercommunale 

soumis au présent article : à l’attribution de 

compensation que versait ou percevait cet 

établissement public de coopération 

intercommunale l’année précédant celle où 

cette opération a produit pour la première 
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fois ses effets au plan fiscal, sous réserve des 

dispositions de l’avant-dernier alinéa du 

2° du présent V. Il peut être dérogé au 

présent a soit par délibérations concordantes 

de l’établissement public de coopération 

intercommunale et des communes 

intéressées dans les conditions du 1° bis, 

soit, uniquement les deux premières années 

d’existence du nouvel établissement public 

de coopération intercommunale par 

délibération de l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale statuant à la majorité des 

deux tiers. Dans ce dernier cas, la révision ne 

peut pas avoir pour effet de minorer ou de 

majorer l’attribution de compensation de 

plus de 30 % de son montant, représentant au 

plus 5 % des recettes réelles de 

fonctionnement de la commune intéressée 

l’année précédant la révision ; 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

2. – Lorsque, dans le cadre d’une 

modification de périmètre, de l’adhésion 

individuelle d’une commune ou d’une 

transformation dans les conditions prévues 

aux articles L. 5211-41-1 et L. 5214-26 du 

même code, un établissement public de 

coopération intercommunale est soumis au 

régime prévu au présent article et qu’il est 

fait application des dispositions de 

l’article 1638 quater, l’attribution de 

compensation versée ou perçue à compter de 
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l’année où les opérations précitées ont 

produit pour la première fois leurs effets au 

plan fiscal est égale à : 

a) Pour les communes qui étaient 

antérieurement membres d’un établissement 

public de coopération intercommunale 

soumis au présent article : à l’attribution de 

compensation que versait ou percevait cet 

établissement public de coopération 

intercommunale l’année précédant celle où 

les opérations précitées ont produit pour la 

première fois leurs effets au plan fiscal, sous 

réserve des dispositions de l’avant-dernier 

alinéa du 2° du présent V. Il peut être dérogé 

au présent a soit par délibérations 

concordantes de l’établissement public de 

coopération intercommunale et des 

communes intéressées dans les conditions du 

1° bis, soit, uniquement les deux premières 

années d’existence du nouvel établissement 

public de coopération intercommunale par 

délibération de l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération 

intercommunale statuant à la majorité des 

deux tiers. Dans ce dernier cas, la révision ne 

peut pas avoir pour effet de minorer ou de 

majorer l’attribution de compensation de 

plus de 30 % de son montant, représentant au 

plus 5 % des recettes réelles de 

fonctionnement de la commune intéressée 

l’année précédant la révision ; 

   

b) Pour les communes qui étaient    
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antérieurement membres d’un établissement 

public de coopération intercommunale ne 

faisant pas application du présent article : au 

montant calculé conformément au 2° du 

présent V. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

   Sécurités Sécurités 

  

Article 62 ter (nouveau) 

 

Article 62 ter  

Code général des collectivités territoriales  L’article L. 1311-4-1 du code 

général des collectivités territoriales est 

ainsi modifié : 

L’article L. 1311-4-1 du code général 

des collectivités territoriales est ainsi 

modifié : 

Art. L. 1311-4-1. – Jusqu’au 

31 décembre 2017, les collectivités 

territoriales et les établissements publics de 

coopération intercommunale peuvent 

construire, y compris sur les dépendances de 

leur domaine public, acquérir ou rénover des 

bâtiments destinés à être mis à la disposition 

de l’Etat pour les besoins de la justice, de la 

police ou de la gendarmerie nationales. 

 1° Aux premier et deuxième alinéas, 

l’année : « 2017 » est remplacée par 

l’année : « 2020 » ; 

1° Aux premier et deuxième alinéas, 

l’année : « 2017 » est remplacée par l’année : 

« 2020 » ; 

Jusqu’au 31 décembre 2017, les 

conseils généraux peuvent construire, y 

compris sur les dépendances de leur domaine 

public, acquérir ou rénover des bâtiments 

destinés à être mis à la disposition des 

services départementaux d’incendie et de 

secours. 

 2° Au deuxième alinéa, le mot : 

« généraux » est remplacé par le mot : 

« départementaux ». 

2° Au deuxième alinéa, le mot : 

« généraux » est remplacé par le mot : 

« départementaux ». 
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Une convention entre l’Etat et la 

collectivité ou l’établissement propriétaire 

précise notamment les engagements 

financiers des parties, le lieu d’implantation 

de la ou des constructions projetées et le 

programme technique de construction. Elle 

fixe également la durée et les modalités de la 

mise à disposition des constructions. 

   

Les constructions mentionnées au 

présent article ainsi que celles qui sont 

réalisées dans le cadre de contrats de 

partenariat peuvent donner lieu à la 

conclusion de contrats de crédit-bail. Dans 

ce cas, le contrat comporte des clauses 

permettant de préserver les exigences du 

service public. 

   

  

Article 62 quater (nouveau) 

 

Article 62 quater  

  Après l’article L. 122-4-2 du code 

de la voirie routière, il est inséré un 

article L. 122-4-3 ainsi rédigé : 

Après l’article L. 122-4-2 du code de 

la voirie routière, il est inséré un 

article L. 122-4-3 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 122-4-3. – I. – Les 

véhicules d’intérêt général prioritaires en 

opération ne sont pas assujettis au péage 

mentionné au deuxième alinéa de 

l’article L. 122-4. 

« Art. L. 122-4-3. – I. – Les véhicules 

d’intérêt général prioritaires en opération ne 

sont pas assujettis au péage mentionné au 

deuxième alinéa de l’article L. 122-4. 

  « II. – Les modalités d’application 

du présent article sont fixées par décret en 

Conseil d’État. » 

« II. – Les modalités d’application du 

présent article sont fixées par décret en 

Conseil d’État. » 
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 Solidarité, insertion et égalité des chances Solidarité, insertion et égalité des 

chances 

Solidarité, insertion et égalité des 

chances 

 

Article 63 

 

Article 63 

 

Article 63 

 

Code de la sécurité sociale   (Supprimé) 

 

(Amdt II-204) 

Art. L. 842-8. – I.-Pour l’application 

de l’article L. 842-3 aux travailleurs 

handicapés, invalides ou victimes d’un 

accident du travail ou d’une maladie 

professionnelle et atteints d’une incapacité 

permanente de travail, sont pris en compte en 

tant que revenus professionnels, dans les 

conditions prévues au II du présent article, 

les revenus suivants : 

   

1° L’allocation mentionnée aux 

articles L. 821-1 et L. 821-2 ; 

   

2° Les pensions et rentes d’invalidité, 

ainsi que les pensions de retraite à jouissance 

immédiate liquidées à la suite d’accidents, 

d’infirmités ou de réforme, servies au titre 

d’un régime de base légalement obligatoire 

de sécurité sociale ; 

   

3° Les pensions d’invalidité servies 

au titre du code des pensions militaires 

d’invalidité et des victimes de la guerre ; 

   

4° La rente allouée aux personnes 

victimes d’accidents du travail et de 
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maladies professionnelles, mentionnée au 

deuxième alinéa de l’article L. 434-2. 

II.-Le I du présent article est 

applicable sous réserve que les revenus 

professionnels mensuels du travailleur, hors 

prise en compte des revenus mentionnés aux 

1° à 4° du même I, atteignent au moins 

vingt-neuf fois le salaire minimum de 

croissance mentionné à l’article L. 3231-2 du 

code du travail. 

I. – L’article L. 842-8 du code de la 

sécurité sociale est ainsi rédigé : 

I. – (Alinéa sans modification)  

 « Art. L. 842-8. – Pour l’application 

de l’article L. 842-3, l’allocation mentionnée 

aux articles L. 821-1 et L. 821-2 est prise en 

compte en tant que revenu professionnel 

sous réserve que les revenus professionnels 

mensuels du travailleur handicapé, hors prise 

en compte de cette allocation, atteignent un 

montant fixé par décret. » 

« Art. L. 842-8. – (Alinéa sans 

modification) 

 

 II. – Pour l’application à Mayotte de 

l’article L. 842-8 du même code, la 

référence à l’allocation mentionnée aux 

articles L. 821-1 et L. 821-2 de ce code est 

remplacée par la référence à l’allocation 

mentionnée à l’article 35 de l’ordonnance 

n° 2002-411 du 27 mars 2002 relative à la 

protection sanitaire et sociale à Mayotte. 

II. – Pour l’application à Mayotte de 

l’article L. 842-8 du code de la sécurité 

sociale, la référence à l’allocation 

mentionnée aux articles L. 821-1 et 

L. 821-2 du même code est remplacée par 

la référence à l’allocation mentionnée à 

l’article 35 de l’ordonnance n° 2002-411 du 

27 mars 2002 relative à la protection 

sanitaire et sociale à Mayotte. 
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LOI n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative 

au travail, à la modernisation du dialogue 

social et à la sécurisation des parcours 

professionnels 

   

Art. 99 (Article 99 - version 2.0 

(2018) - Vigueur différée) . – I.-A créé les 

dispositions suivantes : -Code de la sécurité 

sociale. Art. L842-8 

   

V.-A.-Pour son application à 

Mayotte, l’article L. 842-8 du code de la 

sécurité sociale est ainsi modifié : 

   

1° Le I est ainsi modifié :    

a) A la fin du 1°, les références : aux 

articles L. 821-1 et L. 821-2 sont remplacées 

par la référence : à l’article 35 de 

l’ordonnance n° 2002-411 du 27 mars 2002 

relative à la protection sanitaire et sociale à 

Mayotte ; 

   

b) Le 2° est complété par les mots : 

telles qu’applicables à Mayotte ; 

   

c) Le 3° est complété par les mots : 

telles qu’applicables à Mayotte ; 

   

2° Au II, les mots : vingt-neuf fois le 

salaire minimum interprofessionnel de 

croissance mentionné à l’article L. 3231-2 du 

code du travail sont remplacés par les mots : 

quatorze fois et demie le montant du salaire 

minimum interprofessionnel de croissance 
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applicable à Mayotte. 

B.-Pour l’application à Mayotte des 

II et III du présent article, la date : 

1
er

 janvier 2016 est remplacée par la date : 

1
er

 juillet 2016. 

III. – Le A du V de l’article 99 de la 

loi n° 2016-1088 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à la 

sécurisation des parcours professionnels est 

abrogé. 

III. – Le A du V de l’article 99 de la 

loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au 

travail, à la modernisation du dialogue 

social et à la sécurisation des parcours 

professionnels est abrogé. 

 

 IV. – Le présent article entre en 

vigueur le 1
er

 janvier 2018. 

IV. – (Alinéa sans modification)  
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Article 64 (nouveau) 

 

Article 64  

Loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 

finances rectificative pour 2005 . 

 Le I de l’article 128 de la 

loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 

finances rectificative pour 2005 est 

complété par quatre alinéas ainsi rédigés : 

Le I de l’article 128 de la 

loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005 de 

finances rectificative pour 2005 est complété 

par quatre alinéas ainsi rédigés : 

Art. 128. – I. – Le Gouvernement 

présente, sous forme d’annexes générales au 

projet de loi de finances de l’année, des 

documents de politique transversale relatifs à 

des politiques publiques interministérielles 

dont la finalité concerne des programmes 

n’appartenant pas à une même mission. Ces 

documents, pour chaque politique concernée, 

développent la stratégie mise en œuvre, les 

crédits, objectifs et indicateurs y concourant. 

Ils comportent également une présentation 

détaillée de l’effort financier consacré par 

l’Etat à ces politiques, ainsi que des 

dispositifs mis en place, pour l’année à venir, 

l’année en cours et l’année précédente. 

 « Le document relatif à la politique 

mentionnée au 13° comporte également une 

présentation détaillée des montants annuels 

relatifs : 

« Le document relatif à la politique 

mentionnée au 13° comporte également une 

présentation détaillée des montants annuels 

relatifs : 

Ces documents sont relatifs aux 

politiques suivantes : 

 « – à la pénalité prévue à 

l’article L. 2242-8 du code du travail ; 

« – à la pénalité prévue à 

l’article L. 2242-8 du code du travail ; 

1° Action extérieure de l’Etat ;  « – à la contribution prévue à 

l’article 6 quater de la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires ; 

« – à la contribution prévue à 

l’article 6 quater de la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant droits et obligations 

des fonctionnaires ; 

2° Politique française en faveur du 

développement ; 

 « – aux amendes prévues aux 

articles 225-12-1 et 611-1 du code pénal. » 

« – aux amendes prévues aux articles 

225-12-1 et 611-1 du code pénal. » 
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3° Sécurité routière ;    

4° Sécurité civile ;    

5° Prévention de la délinquance ;    

6° Inclusion sociale ;    

7° Outre-mer ;    

8° Ville ;    

9° Aménagement du territoire ;    

10° Lutte contre le changement 

climatique ; 

   

11° Politique en faveur de la 

jeunesse ; 

   

12° Politique française de 

l’immigration et de l’intégration ; 

   

13° Politique de l’égalité entre les 

femmes et les hommes ; 

   

14° Politique publique de lutte contre 

les drogues et les toxicomanies ; 

   

15° Défense et sécurité nationale ;    

16° Justice des mineurs ;    

17° Politique du tourisme ;    
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18° Politique immobilière de l’Etat ;    

19° Politique maritime de la France ;    

20° Développement international de 

l’économie française et commerce extérieur ; 

   

21° Lutte contre l’évasion et la fraude 

fiscales. 

   

Le document relatif à la politique 

mentionnée au 2° comporte également : 

   

– une présentation détaillée de 

l’évolution à titre rétrospectif sur les 

cinq dernières années et de façon 

prévisionnelle pour la durée de la 

programmation triennale des finances 

publiques : 

   

a) De l’effort français d’aide 

publique au développement en proportion du 

revenu national brut comparé avec celui des 

autres Etats membres du comité d’aide au 

développement de l’Organisation de 

coopération et de développement 

économiques ; 

   

b) De la répartition entre les 

principaux instruments de coopération des 

crédits consacrés à l’aide au développement 

tels qu’ils sont présentés dans les documents 

budgétaires et de l’aide publique au 

développement qui en résulte permettant 

d’identifier les moyens financiers 
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respectivement affectés à l’aide 

multilatérale, communautaire et bilatérale, à 

l’aide bilatérale qui fait l’objet d’une 

programmation, ainsi qu’aux subventions, 

dons, annulations de dettes et prêts ; 

c) De la répartition de ces 

instruments par secteurs, par public atteint, 

en particulier les femmes ; 

   

c bis) De l’effort français d’aide 

publique au développement en faveur de 

l’égalité entre les femmes et les hommes et 

de l’autonomisation des femmes, et de la 

prise en compte du genre, pour au moins 50 

% des projets et programmes financés, à 

travers le marqueur genre du Comité d’aide 

au développement de l’Organisation de 

coopération et de développement 

économiques ; 

   

d) Du montant net et brut des prêts ;    

– un récapitulatif des engagements 

internationaux de la France en matière d’aide 

publique au développement et un état des 

lieux de leur mise en œuvre ; 

   

– une information détaillée sur les 

remises de dettes consenties à titre 

multilatéral et bilatéral sur le fondement de 

l’article 64 de la loi de finances rectificative 

pour 1991 (n° 91-1323 du 

30 décembre 1991) ; 
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– une présentation détaillée des 

ressources budgétaires et extra-budgétaires 

de l’Agence française de développement, de 

l’emploi de ces ressources et des activités de 

l’agence prises en compte dans les dépenses 

d’aide publique au développement ; 

   

– la répartition géographique, 

sectorielle, et par public atteint, en particulier 

les femmes, des concours octroyés par 

l’Agence française de développement, et la 

ventilation de ces concours par catégorie, en 

particulier entre prêts, dons, garanties et 

prises de participation. 

   

Le document relatif à la politique 

mentionnée au 7° comporte également : 

   

– un état récapitulatif, par mission, de 

l’effort budgétaire et financier consacré à 

chaque département ou région d’outre-mer, à 

chaque collectivité d’outre-mer, à la 

Nouvelle-Calédonie et aux Terres australes 

et antarctiques françaises ; 

   

– une évaluation du coût net de 

chaque exonération de cotisation sociale ou 

d’impôt destinée à l’outre-mer ; 

   

– un état de la mise en œuvre du 

principe de continuité territoriale en matière 

de transports de personnes ; 

   

– le détail et le coût des compléments 

de rémunérations, de pensions et 
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d’indemnités temporaires applicables aux 

fonctionnaires en poste outre-mer ; 

– le détail des statuts fiscaux 

particuliers ; 

   

– tous les deux ans, une appréciation 

des différences de salaires et de prix à la 

consommation entre les collectivités 

territoriales ultramarines et la métropole. 

   

Les documents relatifs aux politiques 

mentionnées aux 6° et 13° comportent 

également la liste et l’objet des 

expérimentations en cours ou prévues ainsi 

qu’une présentation détaillée par mission des 

résultats des expérimentations achevées et 

des crédits mobilisés. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 

 Sport, jeunesse et vie associative Sport, jeunesse et vie associative 

  

Article 65 (nouveau) 

 

Article 65  

 

  Le Gouvernement présente, en 

annexe générale au projet de loi de finances 

de l’année, un rapport présentant les 

dépenses publiques engagées relatives à 

l’accueil des Jeux olympiques et 

paralympiques de Paris en 2024 intitulé : 

« Jeux olympiques et paralympiques de 

Paris 2024 ». 

Le Gouvernement présente, en annexe 

générale au projet de loi de finances de 

l’année, un rapport présentant les dépenses 

publiques engagées relatives à l’accueil des 

Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 

en 2024 intitulé : « Jeux Olympiques et 

Paralympiques de Paris 2024 ». 
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  Travail et emploi Travail et emploi 

  

Article 66 (nouveau) 

 

Article 66  

 

  I. – À titre expérimental, du 

1
er

 avril 2018 au 31 décembre 2019, un 

dispositif d’aide de l’État, dénommé 

« emplois francs », est institué. Il est mis en 

œuvre au bénéfice des entreprises disposant 

d’un établissement sur le territoire national 

qui embauchent, en contrat à durée 

indéterminée ou en contrat à durée 

déterminée d’une durée d’au moins 

six mois, un demandeur d’emploi résidant 

dans l’un des quartiers prioritaires de la 

politique de la ville définis à l’article 5 de la 

loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de 

programmation pour la ville et la cohésion 

urbaine des territoires dont la liste est fixée 

par arrêté conjoint des ministres chargés de 

l’emploi, de la ville et du budget. 

I. – À titre expérimental, du 

1
er

 avril 2018 au 31 décembre 2019, un 

dispositif d’aide de l’État, dénommé 

« emplois francs », est institué. Il est mis en 

œuvre au bénéfice des entreprises disposant 

d’un établissement sur le territoire national 

qui embauchent, en contrat à durée 

indéterminée ou en contrat à durée 

déterminée d’une durée d’au moins six mois, 

un demandeur d’emploi résidant dans l’un 

des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville définis à l’article 5 de la loi n° 2014-173 

du 21 février 2014 de programmation pour la 

ville et la cohésion urbaine des territoires 

dont la liste est fixée par arrêté conjoint des 

ministres chargés de l’emploi, de la ville et 

du budget. 

  Les conditions de mise en œuvre de 

ce dispositif sont définies par décret. 

Les conditions de mise en œuvre de 

ce dispositif sont définies par décret. 

  II. – Le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation de 

l’expérimentation au plus tard le 

15 septembre 2019. 

II. – Le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport d’évaluation de 

l’expérimentation au plus tard le 

15 septembre 2019. 
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Contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers 

Contrôle de la circulation et du 

stationnement routiers 

  

Article 67 (nouveau) 

 

Article 67  

 

LOI n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 

finances rectificative pour 2010 

   

Art. 3. – Il est institué un fonds 

d’amorçage, pour une durée de sept ans à 

compter du 1
er

 janvier 2011, en faveur des 

communes ou de leurs groupements faisant 

l’acquisition des équipements nécessaires à 

l’utilisation du procès-verbal électronique. 

 Au premier alinéa de l’article 3 de la 

loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 

finances rectificative pour 2010, le 

nombre : « sept » est remplacé par le 

nombre : « huit ». 

Au premier alinéa de l’article 3 de la 

loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de 

finances rectificative pour 2010, le nombre : 

« sept » est remplacé par le nombre : « huit ». 

Ce fonds est doté de 7,5 

millions d’euros, prélevés en 2010 sur le 

prélèvement sur les recettes de l’Etat au titre 

du produit des amendes de police relatives à 

la circulation routière institué à 

l’article L. 2334-24 du code général des 

collectivités territoriales. 

   

Les communes ou groupements 

peuvent bénéficier d’une participation 

financière à concurrence de 50 % de la 

dépense, dans la limite de 500 € par terminal 

et des crédits du fonds disponibles. 
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Article additionnel après l'article 

67  

(nouveau) 

   Après la troisième phrase du c du 

2° du B du I de l’article 49 de la 

loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 

finances pour 2006, est insérée une 

phrase ainsi rédigée : « Pour 2018, le montant 

de cette perte de recettes est calculé de sorte 

que le montant des versements au budget 

général soit égal à celui prévu par la loi de 

finances initiale pour 2017. » 

 (Amdt II-312) 

 

  Participations financières de l’État Participations financières de l’État 

  

Article 68 (nouveau) 

 

Article 68  

 

  Le Gouvernement remet au 

Parlement, dans un délai de douze mois à 

compter de la promulgation de la présente 

loi, un rapport d’information faisant le bilan 

de la privatisation des autoroutes. Ce 

rapport précise notamment les montants de 

l’envolée des tarifs pour les usagers et ceux 

des dividendes records pour ces sociétés. 

Le Gouvernement remet au 

Parlement, dans un délai de douze mois à 

compter de la promulgation de la présente loi, 

un rapport d’information faisant le bilan de la 

privatisation des autoroutes. Ce rapport 

précise notamment les montants de l’envolée 

des tarifs pour les usagers et ceux des 

dividendes records pour ces sociétés. 
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Article 69 (nouveau) 

 

Article 69  

 

  Le Gouvernement remet au 

Parlement avant le 30 juin 2018 un rapport 

d’information sur la politique de dividende 

de l’État actionnaire et sur l’opportunité de 

faire évoluer le statut de l’Agence des 

participations de l’État afin que celle-ci soit 

transformée en opérateur public doté de la 

personnalité morale, à charge pour cette 

dernière de verser chaque année un 

dividende au budget général de l’État 

correspondant à une part des produits des 

cessions réalisées et des dividendes qu’elle 

aurait elle-même perçus. 

Le Gouvernement remet au Parlement 

avant le 30 juin 2018 un rapport 

d’information sur la politique de dividende de 

l’État actionnaire et sur l’opportunité de faire 

évoluer le statut de l’Agence des 

participations de l’État afin que celle-ci soit 

transformée en opérateur public doté de la 

personnalité morale, à charge pour cette 

dernière de verser chaque année un dividende 

au budget général de l’État correspondant à 

une part des produits des cessions réalisées et 

des dividendes qu’elle aurait elle-même 

perçus. 
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